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N° 1___________________________________________________________________

BUDGET PRIMITIF 2014
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu les articles L 3311-1 et L 3332-1 à L 3332-3 dudit code ;

Vu l'article 1639 A du code général des impôts ;

Vu la délibération prise le 12 décembre 2013 par l'assemblée départementale relative
aux orientations budgétaires pour l'année 2014 ;

Vu le rapport de son président exposant les conditions de l'équilibre général du budget
primitif 2014 ;

Après avoir recueilli l'avis favorable de la commission des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’adopter le budget primitif pour l’exercice 2014, dont le détail figure en
annexe, globalement arrêté comme suit :

Dépenses Recettes
Réelles et Mixtes Ordre Réelles et Mixtes Ordre

Investissement 269 369 980,00 3 250 000,00 116 400 000,00 156 219 980,00
Fonctionnement 1 050 712 000,00 156 219 980,00 1 203 681 980,00 3 250 000,00
TOTAL 1 320 081 980,00 159 469 980,00 1 320 081 980,00 159 469 980,00

2°) d’autoriser l’abondement des autorisations de programme à hauteur de
233 502 122,22 ! et des autorisations d’engagement à hauteur de 1 207 000 !, telles
qu’elles figurent en annexe au budget primitif 2014 joint à la délibération ;

3°) de reconduire à l’identique le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties,
soit 12,42 % ;

4°) de maintenir le coefficient actuel de la taxe sur la consommation finale
d’électricité à 4 pour l’exercice 2014 ;

5°) de prendre acte des votes contre de Mme GOURDON et MM. ALBIN,
DAMIANI, MOTTARD, TUJAGUE, VICTOR et VINCIGUERRA.
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N° 2___________________________________________________________________

BUDGET PRIMITIF 2014 - BUDGETS ANNEXES
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la délibération prise le 10 décembre 1999 par l'assemblée départementale créant le
budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental ;

Vu les délibérations prises le 12 décembre 2002 par l'assemblée départementale créant
les budgets annexes des ports concédés, du port de Nice, du port de Villefranche-Santé
et du parking Silo ;

Vu la délibération prise le 25 juin 2007 par laquelle l'assemblée départementale a adopté
le budget annexe du cinéma Mercury, suite à son acquisition par le Département ;

Vu le rapport de son président, complété par une note au rapporteur, présentant le
budget primitif pour l'exercice 2014 des budgets annexes des ports départementaux de
Nice, Villefranche-Santé, des ports concédés, du laboratoire vétérinaire départemental,
du cinéma Mercury et du parking Silo ;

Après avoir recueilli l'avis favorable de la commission des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant le laboratoire vétérinaire départemental :

! d’approuver le budget primitif 2014 du budget annexe du laboratoire vétérinaire
départemental dont le détail figure en annexe, et globalement arrêté comme suit :

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre

Investissement 46.000 " 0 " 0 " 46.000 "

Fonctionnement 1.766.700 " 46.000 " 1.812.700 " 0 "

Total Budget 1.812.700 " 46.000 " 1.812.700 " 46.000 "

! de maintenir en début d’année 2014 et dans l’attente des résultats du compte
administratif 2013, le taux de déduction (ou prorata) de la TVA de 95,99 % ;

! d’appliquer, à compter du 1er février 2014, une hausse de 1 % arrondie au
dixième d’euros près de l’ensemble des tarifs appliqués, à l’exception des
participations forfaitairement déterminées par l’Etat au titre de ses contrôles
officiels ;
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! de maintenir la gratuité des analyses réalisées par le laboratoire vétérinaire
départemental au bénéfice :
- des associations de chiens guide d’aveugle,
- des propriétaires d’animaux de compagnie résidant dans les Alpes-Maritimes et
justifiant de ressources en dessous du minimum vieillesse,
- des éleveurs professionnels de bovins, caprins et ovins des Alpes-Maritimes
dans le cadre des analyses concernant leur cheptel,
- des propriétaires de chiens à l’occasion de leur participation à une journée
scientifique d’étude sur la leishmaniose,
- des collèges publics départementaux, des écoles départementales de neige et
d’altitude et de la mer et du restaurant du CADAM, dans le cadre de la mise en
!uvre de leur plan de maîtrise sanitaire,
- des mammifères marins retrouvés par le réseau d’échouage opérationnel sur le
département ;

! de maintenir la possibilité d’octroi d’une remise sur le total de la facture
concernée, à concurrence de 30 % du tarif de base, pour les usagers recourant de
manière régulière ou en quantité importante au laboratoire vétérinaire
départemental, étant précisé qu’un contrat fixant le contenu technique de la
prestation demandée et rappelant le tarif retenu est alors établi ;

! de reconduire le principe en vigueur concernant la facturation de prestations
nouvelles que le laboratoire serait amené à réaliser de façon urgente, facturées
sur la base tarifaire de prestations techniques de complexité similaire, avant que
ces tarifs ne soient proposés à la commission permanente ;

! d’adopter la tarification des prestations nouvelles que développe le laboratoire
notamment dans le domaine du contrôle des légionelles dans les eaux chaudes
sanitaires, des eaux résiduaires ainsi que plusieurs maladies apicoles, dont le
détail figure dans les tableaux joints en annexe ;

! d’appliquer l’ensemble de ces tarifs, détaillés dans les tableaux joints en annexe,
à compter du 1er février 2014 jusqu’à son actualisation expresse ;

! de prendre acte que cette délibération a été adoptée à l’unanimité ;

2°) Concernant le port de Nice :

! d’approuver le budget primitif 2014 du budget annexe du port de Nice dont le
détail figure en annexe, et globalement arrêté comme suit :

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre

Investissement 418.000 " 0 " 0 " 418.000 "

Fonctionnement 201.700 " 418.000 " 619.700 " 0 "

Total Budget 619.700 " 418.000 " 619.700 " 418.000 "

! de prendre acte que cette délibération a été adoptée à l’unanimité ;
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3°) Concernant les ports concédés :

! d’approuver le budget primitif 2014 du budget annexe des ports concédés dont le
détail figure en annexe, et globalement arrêté comme suit :

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre

Investissement 527.390 " 0 " 100.500 " 426.890 "

Fonctionnement 860.400 " 426.890 " 1.287.290 " 0 "

Total Budget 1.387.790 " 426.890 " 1.387.790 " 426.890 "

! de prendre acte que cette délibération a été adoptée à l’unanimité ;

4°) Concernant le port de Villefranche-Santé :

! d’approuver le budget primitif 2014 du budget annexe du port de
Villefranche-Santé dont le détail figure en annexe, et globalement arrêté comme
suit :

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre

Investissement 115.000 " 0 " 0 " 115.000 "

Fonctionnement 221.850 " 115.000 " 336.850 " 0 "

Total Budget 336.850 " 115.000 " 336.850 " 115.000 "

! de prendre acte que cette délibération a été adoptée à l’unanimité ;

5°) Concernant le cinéma Mercury :

! d’approuver le budget primitif 2014 du budget annexe du cinéma Mercury dont
le détail figure en annexe, et globalement arrêté comme suit :

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre

Investissement 20.000 " 0 " 0 " 20.000 "

Fonctionnement 423.650 " 20.000 " 443.650 " 0 "

Total Budget 443.650 " 20.000 " 443.650 " 20.000 "

! de prendre acte que cette délibération a été adoptée à l’unanimité ;

6°) Concernant le parking Silo :

! d’approuver le budget primitif 2014 du budget annexe du parking Silo dont le
détail figure en annexe, et globalement arrêté comme suit :
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TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre

Investissement 14.375 " 0 " 0 " 14.375 "

Fonctionnement 124.020 " 14.375 " 138.395 " 0 "

Total Budget 138.395 " 14.375 " 138.395 " 14.375 "

! de prendre acte que cette délibération a été adoptée à l’unanimité.
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Autopsie - Histopathologie Euros HT 2014

Autopsie de poules, lapins, rongeurs, nouveaux animaux de compagnie (1ère catégorie) %$#%$ M

Autopsie de chats et chiens de moins de 10 kg (2e catégorie) &)#($ M

Autopsie de chiens de plus de 10 kg (3e catégorie) ()#)$ M

Autopsie de petits ruminants (4e catégorie) +$#+$ M

Autopsie d'équidés, bovins, animaux de plus de 100 kg (5e catégorie) %(%#($ M

Conditionnement de cadavres pour naturalisation '(#$$ M

Décérébration ($#'$ M

Euthanasie par voie veineuse )#%$ M

Parasitologie Euros HT 2014

Coproscopie parasitaire qualitative (dont Giardia) %+#$$ M

Coproscopie parasitaire quantitative %&#%$ M

Recherche d'Echinococcus multilocularis +,#%$ M

Giardia en coproscopie qualitative %+#$$ M

Parasitologie par examen direct *#%$ M

Nosémose des abeilles par bactérioscopie (méthode OIE) - Prestation nouvelle (PN) '!#" *

Recherche d'Aethina tumida dans les cages à reines - (PN) #$!#" *

Recherche de Varroa destructor et Tropilaelaps spp sur lot d'abeilles (méthode OIE) - (PN) #$!#" *

Hémoparasites: recherche par examen de frottis -#,$ M

Recherche de filaires par examen d'un état frais *#%$ M

Bactériologie - Mycologie Euros HT 2014

Antibiogramme par méthode de diffusion en gélose %&#%$ M

Numération bactérienne des urines +#&$ M

Bactériologie: recherche et identification &&#%$ M

Brucella: isolement '*#-$ M

Chimie urinaire )#($ M

Chlamydiose aviaire: calque immunofluorescence %&#+$ M

Coloration de Gram ( étalement, coloration et lecture ) )#%$ M

Coloration de Hok (recherche de bacilles acido-alcoolo-résistants) +#&$ M

Coloration de Stamp pour recherche de Coxiella, Brucella, Chlamydia +#&$ M

Coloration de Ziehl pour recherche de mycobactéries +#&$ M

Entretien souche bactérienne *#%$ M

Examen bactérioscopique des selles )#%$ M

Examen physico-chimique des selles )#%$ M

Mise à disposition de souches bactériennes %*(#$$ M

ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014
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ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014

Recherche bactérioscopie de loque américaine (méthode OIE) ou européenne - (PN) (!$" *

Mycologie: culture mycologique %(#-$ M

Mycologie: examen direct *#%$ M

Isolement et identification de Paenibacillus larvae par culture bactérienne - (PN) $'!%" *

Ph urinaire )#%$ M

Salmonella: sérotypage de groupe +#&$ M

Salmonelles recherche dans les fécès %&#%$ M

Salmonelles: isolement en élevage avicole &%#*$ M

Taylorella equigenitalis: recherche y compris la recherche de la flore associée, par écouvillon '*#-$ M

Taylorella equigenitalis: immunofluorescence, pour un ou deux écouvillons &*#'$ M

Test de Rivalta )#($ M

Yersinia enterocolitica: recherche %&#%$ M

Immunologie Euros HT 2014

Bordetella bronchiseptica: sérologie agglutination lente '*#-$ M

Brucella canis: sérologie par agglutination rapide &$#($ M

Brucella ovis sérologie par fixation du complément +#&$ M

Brucellose ruminants: sérologie par agglutination rapide &#*$ M

Brucellose: sérologie par fixation du complément *#%$ M

Calicivirus félin sérologie par séro-neutralisation quantitative '*#-$ M

Dirofilaria immitis : recherche de l'antigène par Elisa %&#%$ M

Ehrlichiose canine : sérologie quantitative par Immunofluorescence &(#)$ M

Fièvre catarrhale ovine: sérologie Elisa *#+$ M

FeLV: recherche antigène par Elisa %(#-$ M

FIV sérologie qualitative Elisa %(#-$ M

FIV sérologie qualitative par Western Blot '*#-$ M

Hépatite de Rubarth (adenovirose) titrage d'anticorps par séro-neutralisation '*#-$ M

Herpesvirus canin: titrage d'anticorps par séro-neutralisation '*#-$ M

Hypodermose bovine sérologie Elisa individuel *#%$ M

Hypodermose bovine sérologie Elisa sur mélange sérums %$#)$ M

Hypodermose bovine: sérologie individuelle par Elisa *#%$ M

Hypodermose bovine: sérologie sur mélange par Elisa %$#)$ M

IBR: Rhinotrachéite infecteuse bovine sérologie Elisa individuel *#%$ M

IBR: Rhinotrachéite infectieuse bovine sérologie Elisa sur mélange sérums %$#)$ M

IBR: sérologie individuelle par Elisa *#%$ M

IBR: sérologie mélange par Elisa %$#)$ M

Leishmaniose canine : recherche d'anticorps par Western Blot individuel '*#-$ M
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ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014

Leishmaniose canine : titrage des anticorps par Elisa &(#)$ M

Leishmaniose canine : titrage des anticorps par immunofluorescence &(#)$ M

Leucose bovine sérologie Elisa individuel *#%$ M

Leucose bovine sérologie Elisa sur mélange sérums %$#)$ M

Leucose bovine sérologie IDG individuel %$#)$ M

Maladie de Carré titrage d'anticorps par séro-neutralisation '*#-$ M

Maladie de Lyme : sérologie quantitative par Immunofluorescence '*#-$ M

Panleucopénie féline: titrage des anticorps par séro-neutralisation '*#-$ M

Para influenza canin : titrage des anticorps par séro-neutralisation '*#-$ M

Parvovirose canine : recherche et titrage du virus dans les selles par H.A. %(#-$ M

Parvovirose canine : titrage des anticorps par inhibition de l'hémagglutination %(#-$ M

PIF (coronavirus) : recherche d'anticorps par Elisa &+#,$ M

PIF (coronavirus) : titrage d'anticorps par immunofluorescence &(#)$ M

Rhinotrachéite féline ( Herpès virus ) : sérologie par séroneutralisation '*#-$ M

2@E3G<CFD. C75;7C5;7 3?E<9J?7 A3C >IE;@67 6L0=<D3 %%#&$ M

Toxoplasmose : titrage des anticorps par immunofluorescence &(#)$ M

Virologie Euros HT 2014

Virologie: isolement par culture cellulaire (1 seul passage) (-#'$ M

Virologie: isolement par culture cellulaire (2 passages) )-#$$ M

Virologie: isolement par culture cellulaire (trois passages) *-#$$ M

Biochimie Euros HT 2014

Albumine '#,$ M

Amylase %&#%$ M

Bilirubine directe ou conjuguée )#%$ M

Bilirubine libre ou indirecte %%#%$ M

Bilirubine totale *#%$ M

Calcium *#%$ M

Calculs urinaires (composition chimique) %-#,$ M

Cholesterol total '#,$ M

Créatine phosphokinase ( C.K.) %&#%$ M

Créatinine '#,$ M

Densité urinaire '#,$ M

Electrophorèse des protéines sériques &(#)$ M

Gamma GT -#,$ M

Globulines +#&$ M
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ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014

Glycémie '#,$ M

L.D.H. %&#%$ M

Magnésium +#&$ M

Phosphatases alcalines -#,$ M

Phosphore -#,$ M

Protéines totales '#,$ M

Transaminase GOT ASAT *#%$ M

Transaminase GPT ALAT *#%$ M

Triglycérides -#,$ M

Urée '#,$ M

Hématologie - Cytologie Euros HT 2014

Cytologie du culot urinaire -#,$ M

Hématocrite '#,$ M

Numération formule %)#$$ M

Numération formule avec réticulocytes &)#$$ M

Test de coombs (direct ou indirect) &(#)$ M

Vitesse de sédimentation '#,$ M

Biologie moléculaire Euros HT 2014

Blue tongue : détection par RT-PCR qualitative '*#,$ M

Parvovirose canine : détection par RT-PCR quantitative '*#,$ M

Parvovirose féline (panleucopénie) : détection par RT-PCR quantitative '*#,$ M

Coronavirose canine : détection par RT-PCR quantitative '*#,$ M

Coronavirose féline (PIF) : détection par RT-PCR quantitative '*#,$ M

Leishmaniose : détection par RT-PCR quantitative '*#,$ M

Pathologie: analyses forfaitaires Euros HT 2014

Bilan biologique simplifié '&#+$ M

Bilan biologique

%$-#'$ M

Bilan biologique complet du chien

%(&#&$ M

NF, urée, créatinine, protéines totales, PAL, GPT-ALAT, glucose, VS, bilirubine (totale et

conjuguée), TG, cholestérol, lipase, amylase, GGT, GOT-ASAT, LDH, CK, Na, Ca, K, P, Mg

NF, urée, créatinine, protéines totales, PAL, GPT-ALAT, glucose, VS, bilirubine (totale et

conjuguée), TG, cholestérol, lipase, amylase, GGT, GOT-ASAT, LDH, CK, Na, Ca, K, P, Mg +

Leishmaniose (ELISA), électrophorèse
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ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014

Bilan biologique complet du chat

%(&#&$ M

Bilan rénal (&#)$ M

Bilan hépatique

(*#,$ M

Suspicion leishmaniose '&#+$ M

Suivi d'une leishmaniose établie (+#'$ M

Leishmaniose: diagnostic combiné (+#'$ M

Péritonite Infectieuse Féline: diagnostic combiné )&#)$ M

Diagnostic de la Péritonite Infectieuse Féline *)#)$ M

Maladies infectieuses du chat: profil A ',#)$ M

Maladies infectieuses du chat: profil B ('#*$ M

Maladies infectieuses du chat: profil C *)#)$ M

Maladies infectieuses du chien )(#*$ M

Anémie: bilan standard '&#+$ M

Anémie: bilan complet *$#&$ M

Bacteriologie générale '$#)$ M

Parasitologie mycologie cutanée %+#%$ M

05@FG<==@? 435E7C<@=@9<7 7E >H5@=@9<7 !@C7<==7D# A=3<7D K" (&#)$ M

Urines: examen cytologique et bactériologique urinaire '+#*$ M

Feces (+#,$ M

Epanchement ('#*$ M

Forfait oisellerie jardinerie *$#$$ M

Physicochimie et radiobiologie Euros HT 2014

/5<6<EI 7? 9C3>>7D 6L35<67 =35E<BF7 )#-$ M

Cellules somatiques +#,$ M

Certificat de non contamination radioactive (#'$ M

Détermination de l'Azote Basique Volatil Total (ABVT) technique PANTALEON et ROSSET '-#&$ M

Dosage des radionuclèides par spectrométrie gamma (seuil à 10Bq/Kg) +,#)$ M

Dosage des radionucléides par spectrométrie gamma (seuil à 30Bq/Kg) +$#*$ M

Histamine (AFNOR TRA 02/5) &(#*$ M

Mesure du pH -#-$ M

NF, urée, créatinine, protéines totales, PAL, GPT-ALAT, glucose, VS, bilirubine (totale et

conjuguée), TG, cholestérol, lipase, amylase, GGT, GOT-ASAT, LDH, CK, Na, Ca, K, P, Mg +

FeLV, FIV, électrophorèse

Protéines, albumine, ALAT, bilirubine (totale et conjuguée), cholesterol, gamma GT,

Phosphatases alcalines, Triglycérides, Glucose, Urée, Potassium

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

RQ



ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014

Microbiologie alimentaire: analyses forfaitaires Euros HT 2014

Analyse globale forfaitaire ( déplacement compris) collectivité locale. Prestations Cofrac ()#%$ M

Analyse globale forfaitaire ( déplacement compris) collectivité locale, non Cofrac '-#+$ M

Analyse globale forfaitaire étude de validation de DLC: 5 échantillons d'un même lot avec %-&#-$ M

Analyse globale forfaitaire étude de validation de DLC: 5 échantillons d'un même lot, %&,#*$ M

Analyse globale forfaitaire d'un aliment (Prestations cofrac) (hors listeria) - (PN) &"!"" *

Microbiologie alimentaire: analyses individuelles Euros HT 2014

Anaérobies sulfito réducteurs (AFNOR NFV08-061) analyse sous accréditation ,#$$ M

Anaérobies sulfito-réducteurs (NFV08-061) (#-$ M

Bacillus cereus selon NF EN ISO 7932 ,#$$ M

Bactériologie: identification d'une bactérie particulière -#,$ M

Clostridium perfringens selon ISO 7937 ,#$$ M

Coliformes thermotolérants (AFNOR NFV08-060) (#-$ M

Coliformes totaux selon NF ISO 4832 (#-$ M

Coliformes totaux 30°C selon NF ISO 4832 (#-$ M

Collecte, frais par échantillon selon NFV08-002 (#-$ M

Contrôle d'aérocontamination %$#+$ M

Contrôle de la stabilité à ébullition &#)$ M

Enterobacteriaceae selon NF ISO 21528-2 (#'$ M

Escherichia coli selon 3M01/8 06/01) (#-$ M

Escherichia coli selon ISO 16649-2 (#-$ M

Escherichia coli: recherche et dénombrement dans les coquillages &-#)$ M

Expertise: montant forfaitaire par dossier (+#%$ M

Flore de surface dénombrement par gélose contact '#'$ M

1=@C7 67 DFC8357 6I?@>4C7>7?E A3C =3 E75;?<BF7 6LI5@FG<==@??397 ,#$$ M

Flore lactique -#,$ M

Flore mésophile à 30°C selon XP V 08-034 )#-$ M

Flore psychrophile selon méthode NFV08-100 )#-$ M

Levures selon NFV08-059 '#$$ M

Listeria monocytogenes selon méthodes rapides validées Afnor &-#)$ M

Listeria monocytogenes recherche selon ISO 11290-1 ')#($ M

Listeria monocytogenes: dénombrement après recherche )#-$ M

Moisissures selon NFV08-059 '#$$ M

Parasitologie: diagnose dans denrée alimentaire %-#+$ M

Préparation de l'échantillon selon ISO 7218 (#-$ M

Pseudomonas %%#+$ M
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ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014

Salmonella: toutes méthodes %)#+$ M

Salmonella: sérotypage de groupe )#-$ M

Stabilité des conserves &(#)$ M

Staphylocoques à coagulase positive selon NF EN ISO 6888-2 sous accréditation ,#$$ M

Staphylocoques à coagulase positive selon NF EN ISO 6888-1 ou -2, non accréditée (#-$ M

Streptocoques Beta Hémolytiques des groupes A, B, C, D, F et G de LANCEFIELD -#,$ M

Streptocoques recherche et dénombrement dans les coquillages &-#)$ M

Test organoleptique -#,$ M

Trichine: digestion pepsique à partir de prélèvements musculaires +)#$$ M

Vibrio potentiellement pathogènes (vibrio cholerae et parahémolytiques) %'#,$ M

Analyses d'eaux résiduaires Euros HT 2014

Ammonium - (PN) ##!"" *

Azote de Kjeldahl - (PN) #)!"" *

Demande biologique en oxygène à 5 jours - (PN) $&!"" *

Demande chimique en oxygène - (PN) #)!"" *

Matières en suspension - (PN) ##!"" *

Nitrates - (PN) '!"" *

Nitrites - (PN) '!"" *

Frais de prélèvement sur site, par site - (PN) $"!"" *

Frais de prélèvement sur site, par échantillon - (PN) &!"" *

Légionelles Euros HT 2014

Légionelles: recherche et numération (L.spp et L. pneumophila), hors confirmation - (PN) (&!"" *

Légionelles: confirmation après détection (L. pneumophila) - (PN) %"!"" *

Divers Euros HT 2014

Colis isotherme: confection -#&$ M

Collecte par échantillon en tournée organisée: santé animale '#)$ M

Collecte par échantillon, hors tournée organisée %+#,$ M

Collecte par échantillon: hygiène alimentaire (#-$ M

Frais de déplacement en cas d'impossibilité de prélèvement (&#,$ M

Frais de déplacement forfaitaire pour prélèvement de surface '&#%$ M

Préparation et conditionnement de sérums pour envoi &#$$ M

Conditionnement d'un cadavre pour taxidermie '(#$$ M

Conseils en entreprise par un cadre scientifique, par heure ,+#&$ M

Conseils en entreprise par un technicien, par heure ((#&$ M
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ANNEXE: tarifs du LVD en vigueur au 1er février 2014

Expédition: frais d'envoi préaffranchis par voie postale, non recommandé (<250 grammes) &#,$ M

Expédition: frais d'envoi préaffranchis par voie postale en recommandé (<250 grammes) (#$$ M

Expédition: frais par colis par Colissimo (<1 kg), conditionnement non isotherme inclus %$#($ M

Expédition: frais par colis par transporteur rapide, conditionnement non isotherme inclus '-#%$ M

Forfait audit en entreprise, selon règlement 852/2004, rapport inclus - (PN) &""!"" *

Forfait audit simplifié sur grille standard en entreprise , hors déplacement - (PN) #""!"" *

Forfait mise en place d'un plan HACCP et élaboration d'un P.M.S en entreprise: audits,

formations
' &+-#,$ M

Forfait mise en place d'un plan HACCP et élaboration d'un P.M.S en entreprise: audits,

formations et élaboration de la documentation
( '+'#$$ M

Formation réglementaire en restauration commerciale (Décret n° 2011-731 du 24 juin 2011 ) % '-)#&$ M

Formation hygiène alimentaire en entreprise ou au LVD par journée, supports inclus ,%&#&$ M

Formation hygiène alimentaire en entreprise ou au LVD, par heure ,+#&$ M

Formation groupée en entreprise ou au LVD, par personne et pour une journée %'*#($ M

Frais d'equarrissage cadavre 1ère catégorie (moins de 3 kg) '#)$ M

Frais d'equarrissage cadavre 2e catégorie (3 à 10 kg) *#,$ M

Frais d'equarrissage cadavre 3e catégorie (10 à 40 kg) %'#+$ M

Frais d'equarrissage cadavre 4e catégorie (40 à 100 kg) '(#$$ M

Frais d'equarrissage cadavre 5e catégorie (plus de 100 kg) %$&#'$ M

Indemnité kilométrique $#+$ M

Prélèvement cutané (croûtes,poils) )#$$ M

Prélèvement de lait individuel *#%$ M

Prélèvement de pus ou sérosité par ponction ou écouvillonnage *#%$ M

Prélèvement de sang par frottis sur lame )#$$ M

Prélèvement de sang sur tube sec )#$$ M

Vérification métrologique d'un thermomètre )%#'$ M

Prestations sous traitées pour le compte d'un usager Tarif du prestataire sous traitant
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N° 3___________________________________________________________________

DISPOSITIONS FINANCIÈRES DIVERSES
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu les articles D 3342-1 et suivants dudit code ;

Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, et
notamment l'article 29 ;

Vu la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, et notamment les
articles 77 et 78 ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable applicable aux départements n° 03-063-M52 et
n° 03-064-M52 du 4 décembre 2003 ;

Vu la délibération prise le 13 décembre 2012 par l'assemblée départementale
approuvant le budget primitif 2013 ;

Vu le règlement financier du Département ;

Vu le rapport de son président proposant :

- de procéder à la révision des autorisations de programme (AP) et autorisations
d'engagement (AE), en application des règles prévues par le règlement financier ;
- de donner un avis favorable au relèvement du taux des droits de mutation à titre
onéreux (DMTO) ;
- d'approuver la création d'un secteur distinct d'activités pour les transports scolaires ;
- d'admettre en non valeur diverses créances présentées par le comptable public ;

Considérant que les admissions en non-valeur concernent :

- des créances correspondant à de petits reliquats de l’ordre de quelques centimes pour
un montant total de 871,85 ! ;
- des créances relatives à des indus du RMI/RSA pour un montant de 56 894,38 !, suite
à des situations d’insolvabilité constatées par procès verbal de carence établi par
huissier de justice ;
- des créances relatives au secteur social et anciens prêts d’accession à la propriété pour
un montant de 141 484,74 ! ;
- des créances diverses pour un montant 95 255,43 ! ;

Après avoir recueilli l'avis favorable de la commission des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;
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Décide :

1°) Concernant la révision des autorisations de programme (AP) et des autorisations
d’engagement (AE) :

! d’approuver l’application des règles prévues par le règlement financier, telle que
présentée en annexes 1, 2 et 3, étant précisé que :

- en investissement, l’ensemble des AP millésimées 2007 et 2008 sont
clôturées, pour un montant total de 401 476 621,37 ! ;

- en fonctionnement, l’ensemble des AE millésimées 2007 et 2008 sont
clôturées, pour un montant total de 21 474 626,59 ! ;

- en investissement, les AP dont toutes les opérations sont intégralement
soldées ou dont le financement est reporté à une année ultérieure sont
clôturées, pour un montant total de 69 347 393,57 ! ;

- en fonctionnement, les AE dont toutes les opérations sont
intégralement soldées ou dont le financement est reporté à une année
ultérieure sont clôturées, pour un montant total de 1 883 909 ! ;

- en investissement, les règles de caducité s’appliquent aux AP
millésimées 2009, 2010, 2011 et 2012, pour un montant total de
93 570 887,27 ! ;

- en fonctionnement, les règles de caducité s’appliquent aux AE
millésimées 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013, pour un montant total de
1 160 893,36 ! ;

! d’approuver l’abondement des AP en investissement à hauteur de
233 502 122,22 !, et des AE en fonctionnement à hauteur de 1 207 000 !, et
dont le détail figure dans le tableau joint en annexe 4 ;

! de prendre acte que cette révision des AP/AE porte le montant total du stock
d’AP à 1 467 169 963,23 ! et celui des AE à 19 472 695,41 ! ;

2°) Concernant le déplafonnement du taux des droits de mutation à titre onéreux
(DMTO) :

! de donner un avis favorable au relèvement du taux des DMTO à compter du
1er mars 2014 et pour deux ans à hauteur de 4,5 % au lieu de 3,8 %
actuellement ;
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3°) Concernant la création d’un secteur distinct d’activités pour les transports scolaires :

! de donner un avis favorable à la création, à compter du 1er avril 2014, d’un
secteur distinct d’activités dédié aux transports scolaires au sein du budget
principal, géré HT, qui porte sur les imputations budgétaires 9381 611 en
dépenses et 9381 74788 / 9381 7518 en recettes, puis à l’ouverture d’un numéro
de dossier auprès de la Direction départementale des finances publiques
(DDFIP) ;

4°) Concernant les admissions en non-valeur :

! d’admettre en non-valeur les diverses créances pour un montant total de
294.506,40 ! détaillées dans les annexes 5 à 8, étant précisé que ces admissions
en non-valeur feront l’objet d’un mandat sur le chapitre 930, programme
« Autres opérations financières » du budget départemental ;

5°) de prendre acte des votes contre de Mme GOURDON et MM. DAMIANI,
MOTTARD, VINCIGUERRA.
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2007 1 AIDE A L HEBERGEMENT PERSONNES AGEES 2 199 768,00 2 198 972,00

2008 1 PLAN ALZHEIMER 735 463,96 717 313,75

2008 1 APPEL A PROJET SANTE 4 349 070,36 3 673 296,36

2008 1 BATIMENTS SIEGES ET AUTRES 915 319,33 903 359,33

2007 1 BATIMENTS ACTION SOCIALE 5 126 042,46 5 123 701,76

2007 1 BAT. DESTINES INFRAST ROUTIERE 1 263 790,49 1 244 763,73

2008 1 BAT. DESTINES INFRAST ROUTIERE 603 183,59 602 636,41

2008 1 SCHEMA POINTS NOIRS 11 537 104,76 11 509 162,49

2008 2 SCHEMA POINTS NOIRS 2 380 588,51 2 380 588,51

2008 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 9 551 035,67 9 540 529,47

2008 2 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 15 321 525,98 15 316 525,98

2007 2 CONSERVATION DU PATRIMOINE 30 413 106,01 30 383 441,82

2008 1 CONSERVATION DU PATRIMOINE 5 930 867,20 5 897 087,21

2008 2 CONSERVATION DU PATRIMOINE 39 118 688,67 39 106 349,98

2007 1 FONDS DE CONCOURS ET SUBVENTIONS 2 648 938,81 2 643 564,19

2008 1 FONDS DE CONCOURS ET SUBVENTIONS 1 490 370,02 1 490 370,02

2008 1 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 2 713 744,55 2 707 513,19

2007 1 AIDE A LA PIERRE 39 084 517,36 38 800 893,71

2008 1 AIDE A LA PIERRE 48 518 354,34 47 463 093,95

2007 1 SOUTIEN AUX ENTREPRISES INDUST & COMMERCIALES 1 100 367,92 1 001 572,42

2008 1 SOUTIEN AUX ENTREPRISES INDUST & COMMERCIALES 1 277 059,49 1 120 542,73

2007 1 AGRICULTURE 1 781 658,57 1 762 608,56

2008 1 AGRICULTURE 1 660 716,28 1 566 613,44

2008 1 TOURISME 1 110 252,68 1 028 998,85

2008 1 TRANSPORT MULTIMODAL 12 135 656,13 10 265 703,49

2008 1 CONTRAT DE PLAN DEPARTEMENTAL 6 072 641,16 6 052 811,16

2007 1 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 50 850 322,21 50 199 769,91

2008 1 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 59 472 606,01 58 698 463,26

ANNEXE 1
AUTORISATIONS DE PROGRAMME 2007 et 2008

ET AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 2007 et 2008

AUTORISATIONS DE PROGRAMME 2007 - 2008

MONTANT CREDITS DE PAIEMENT

ANTERIEURS (REALISATIONS

CUMULEES AU 01/01/2014)

MONTANT AP VOTÉE Y COMPRIS

AJUSTEMENTS
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2007 1 REHABILITATIONS COLLEGES 6 469 034,42 6 201 404,52

2007 3 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 5 517 562,00 5 517 562,00

2008 3 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 9 676 833,00 9 664 156,00

2008 1 GENDARMERIES COMMISSARIATS 2 742 852,13 2 739 273,40

2007 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX PARCS NATURELS DPTX 418 659,56 413 445,92

2007 1 MAINTENANCE ET ENTRETIEN 8 892 043,93 8 875 904,84

2008 1 MAINTENANCE ET ENTRETIEN 1 873 510,28 1 855 431,15

2008 1 GYMNASES 555 400,03 379 418,35

2008 1 ENSEIGNEMENT SUP, RECHERCHE & VIE SCOLAIRE 5 967 965,50 5 481 562,45

401 476 621,37 394 528 406,31

2008 2 APPEL A PROJET SANTE 1 018 871,00 1 016 971,00

2008 2 FOURNITURES ET SERVICES 7 457 511,31 7 106 634,69

2008 3 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 558 622,04 558 622,04

2008 3 AGRICULTURE 701 000,00 546 400,00

2007 3 TOURISME 2 200 000,00 1 793 803,81

2008 3 TOURISME 500 000,00

2008 3 TRANSPORT MULTIMODAL 500 000,00

2008 3 PORTS 2 168 100,00 2 168 100,00

2008 2 CONTRAT DE PLAN 150 000,00

2007 2 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 1 000 000,00 625 615,27

2008 2 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 1 300 000,00 730 062,34

2008 2 ESPACES NATURELS PAYSAGES 345 000,00 345 000,00

2008 2 FORETS 1 086 872,00 906 872,00

2008 2 EAU ET MILIEU MARIN 170 123,00 170 123,00

2007 2 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 577 297,24 573 649,54

2008 2 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 31 530,00 31 530,00

AUTORISATIONS DE PROGRAMME 2007 - 2008
MONTANT AP VOTÉE Y COMPRIS

AJUSTEMENTS

MONTANT CREDITS DE PAIEMENT

ANTERIEURS (REALISATIONS

CUMULEES AU 01/01/2014)

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 2007 - 2008
MONTANT AE VOTÉE Y COMPRIS

AJUSTEMENTS

MONTANT CREDITS DE PAIEMENT

ANTERIEURS (REALISATIONS

CUMULEES AU 01/01/2014)

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

RY



2007 3 SUBVENTIONS CULTURELLES 268 700,00 225 000,00

2008 3 SUBVENTIONS CULTURELLES 841 000,00 791 000,00

2008 3 ENSEIGNEMENT SUP, RECHERCHE & VIE SCOLAIRE 600 000,00 550 000,00

21 474 626,59 18 139 383,69

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 2007 - 2008
MONTANT AE VOTÉE Y COMPRIS

AJUSTEMENTS

MONTANT CREDITS DE PAIEMENT

ANTERIEURS (REALISATIONS

CUMULEES AU 01/01/2014)
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2013 3 AIDE A L HEBERGEMENT PERSONNES AGEES 251 580,00

2012 1 FRAIS GENERAUX FONCTIONNEMENT 260 190,00 260 190,00

2013 1 PLAN ALZHEIMER 3 000 000,00

2010 1 AIDE A L HEBERGEMENT PERSONNES HANDICAPEES 742 500,00 742 500,00

2011 1 AIDE A L HEBERGEMENT PERSONNES HANDICAPEES 1 000 000,00 1 000 000,00

2013 2 AIDE A L HEBERGEMENT PERSONNES HANDICAPEES 1 632 500,00

2010 4 PREVENTION ENFANCE FAMILLE 27 163,00 27 163,00

2010 1 FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT ENFANCE 33 034,97 33 034,97

2013 5 MISSIONS DELEGUEES SANTE 1 031 885,00

2013 2 APPEL A PROJET SANTE 750 000,00

2010 1 POLE EXCELLENCE RURAL 36 072,56 36 072,56

2009 1 FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT SANTE 314 699,74 314 699,74

2013 6 EQUIPEMENT ADMINISTRATION 1 629 700,00

2011 1 AUTRES ACTIONS EN FAVEUR DU PERSONNEL 60 426,00 60 426,00

2013 3 BATIMENTS SIEGES ET AUTRES 2 000 000,00

2013 1 BATIMENTS ACTION SOCIALE 365 000,00

2013 2 BAT INFRAST ROUTIERE 234 000,00 234 000,00

2009 2 SCHEMA POINTS NOIRS 1 651 707,89 1 651 707,89

2013 7 SCHEMA POINTS NOIRS 10 142 302,00

2013 10 SCHEMA POINTS NOIRS 50 000,00

2012 7 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 130 000,00 130 000,00

2013 7 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 5 113 500,00

2013 12 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 50 000,00

2013 4 CONSERVATION DU PATRIMOINE 1 750 000,00

2013 7 CONSERVATION DU PATRIMOINE 50 000,00

2013 3 FONDS DE CONCOURS ET SUBVENTIONS 1 133 750,00

2013 3 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 545 000,00

2012 7 AGRICULTURE 52 500,00 52 500,00

ANNEXE 2
CLÔTURE D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

HORS AP-AE 2007 2008
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2013 5 SOUTIEN AUX ENTREPRISES INDUST & COMMERCIALES 450 000,00

2013 1 TRANSPORTS DEPARTEMENTAUX 40 000,00

2013 5 TRANSPORT MULTIMODAL 1 550 000,00

2012 8 PORTS 100,00 100,00

2013 10 PORTS 1 208 000,00

2013 3 CONTRAT DE PLAN DEPARTEMENTAL 3 000 000,00

2013 5 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 500 000,00

2013 4 SDIS 30 000,00

2009 6 ESPACES NATURELS PAYSAGES 602 847,85 602 847,85

2010 1 ESPACES NATURELS PAYSAGES 1 951 587,68 1 951 587,68

2010 6 ESPACES NATURELS PAYSAGES 632 693,88 632 693,88

2012 7 ESPACES NATURELS PAYSAGES 170 000,00 170 000,00

2013 8 ESPACES NATURELS PAYSAGES 720 000,00

2013 4 EAU ET MILIEU MARIN 1 690 000,00

2013 3 ENTRETIEN ET TRAVAUX PARCS NATURELS DPTX 570 000,00

2010 1 PATRIMOINE 11 028,30 11 028,30

2013 3 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂTIMENTS CULTURELS 132 900,00

2013 2 SUBVENTIONS SPORTIVES 35 000,00

2013 2 INITIATIVES SPORTIVES DEPARTEMENTALES 30 000,00

2010 1 ECOLES DEPARTEMENTALES 53 000,00 52 578,13

2010 3 ECOLES DEPARTEMENTALES 30 339,00 30 338,95

2013 2 ENTRETIEN ET TRAVAUX ECOLES DEPARTEMENTALES 730 000,00

2013 4 COLLEGES NEUFS 4 340 000,00

2013 5 REHABILITATIONS COLLEGES 3 495 000,00

2013 3 MAINTENANCE ET ENTRETIEN 2 250 000,00

2013 2 GYMNASES 1 970 000,00

2013 3 FONCTIONNEMENT DES COLLEGES 33 000,00

2010 1 VIE SCOLAIRE 423 768,00 423 767,28

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

SRSR



2009 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂT. ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR
330 617,70 330 490,81

2013 2 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂT. ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR
150 000,00

2013 1 CAMPUS STIC 2 000 000,00

2013 2 ENSEIGNEMENT SUP, RECHERCHE & VIE SCOLAIRE 6 180 000,00

69 347 393,57 8 747 727,04

2012 2 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 780 000,00 780 000,00

2009 2 FORETS 108 000,00 108 000,00

2011 2 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 382 409,00 382 409,00

2009 3 SUBVENTIONS CULTURELLES 568 500,00 568 500,00

2009 3 ENSEIGNEMENT SUP, RECHERCHE & VIE SCOLAIRE 45 000,00 45 000,00

1 883 909,00 1 883 909,00
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2012 4 AIDE A HEBERGEMENT PERSONNES AGEES 153 645,00 -153 645,00

2009 2 PLAN ALZHEIMER 2 915 961,00 1 921 987,00 -993 974,00

2009 1 PLACEMENT ENFANTS FAMILLE 1 691 102,00 1 610 000,00 -81 102,00

2011 1 FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT ENFANCE 10 000,00 9 336,88 -663,12

2012 1 FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT ENFANCE 10 000,00 9 143,99 -856,01

2011 1 POLE EXCELLENCE RURAL 10 000,00 -10 000,00

2012 1 FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT SANTE 39 750,00 38 603,00 -1 147,00

2010 1 EQUIPEMENT ADMINISTRATION 3 191 954,84 3 152 424,84 -39 530,00

2011 1 EQUIPEMENT ADMINISTRATION 3 497 900,00 3 063 478,00 -434 422,00

2011 7 EQUIPEMENT ADMINISTRATION 465 000,00 407 167,88 -57 832,12

2012 1 EQUIPEMENT ADMINISTRATION 3 959 300,00 3 522 045,50 -437 254,50

2012 1 AUTRES ACTIONS EN FAVEUR DU PERSONNEL 78 000,00 59 963,44 -18 036,56

2009 1 BATIMENTS SIEGES ET AUTRES 5 288 515,23 5 269 279,11 -19 236,12

2010 1 BATIMENTS SIEGES ET AUTRES 12 181 601,31 12 161 900,31 -19 701,00

2011 1 BATIMENTS SIEGES ET AUTRES 1 280 000,00 1 191 204,00 -88 796,00

2012 1 BATIMENTS SIEGES ET AUTRES 18 290 000,00 17 353 340,00 -936 660,00

2009 1 BATIMENTS ACTION SOCIALE 8 873 223,24 8 856 754,24 -16 469,00

2010 1 BATIMENTS ACTION SOCIALE 1 401 407,59 1 374 624,59 -26 783,00

2009 1 BAT. DESTINES INFRAST ROUTIERE 1 678 791,09 1 631 505,09 -47 286,00

2010 1 BAT. DESTINES INFRAST ROUTIERE 249 974,58 243 290,58 -6 684,00

2011 1 BAT. DESTINES INFRAST ROUTIERE 560 000,00 358 531,33 -201 468,67

2009 1 SCHEMA POINTS NOIRS 38 909 846,78 38 747 082,03 -162 764,75

2009 8 SCHEMA POINTS NOIRS 9 048 335,85 8 709 935,85 -338 400,00

2010 1 SCHEMA POINTS NOIRS 19 055 285,36 18 794 072,46 -261 212,90

2010 2 SCHEMA POINTS NOIRS 710 648,60 504 413,29 -206 235,31

2011 1 SCHEMA POINTS NOIRS 5 842 770,00 4 561 928,45 -1 280 841,55

2011 8 SCHEMA POINTS NOIRS 3 252 096,51 3 251 977,15 -119,36

2012 1 SCHEMA POINTS NOIRS 8 980 000,00 5 808 092,14 -3 171 907,86

2012 8 SCHEMA POINTS NOIRS 1 935 000,00 670 616,46 -1 264 383,54

ANNEXE 3
CADUCITÉ DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET AUTORISATIONS

D'ENGAGEMENT
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2009 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 18 752 699,72 18 750 063,10 -2 636,62

2009 2 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 20 597 859,93 20 594 232,03 -3 627,90

2010 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 19 808 385,93 19 430 727,03 -377 658,90

2010 2 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 27 284 531,24 26 988 715,14 -295 816,10

2011 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 4 571 400,00 3 895 568,44 -675 831,56

2011 2 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 8 815 728,81 2 805 744,36 -6 009 984,45

2012 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 5 286 800,00 2 471 813,61 -2 814 986,39

2012 2 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 6 086 600,00 767 584,04 -5 319 015,96

2012 10 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 300 000,00 299 740,82 -259,18

2012 11 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 358 400,00 246 682,44 -111 717,56

2009 2 CONSERVATION DU PATRIMOINE 9 838 358,69 9 804 846,18 -33 512,51

2010 1 CONSERVATION DU PATRIMOINE 1 065 522,55 1 041 018,86 -24 503,69

2010 2 CONSERVATION DU PATRIMOINE 20 820 691,73 20 611 899,10 -208 792,63

2010 3 CONSERVATION DU PATRIMOINE 2 228,00 -2 228,00

2011 1 CONSERVATION DU PATRIMOINE 4 000 000,00 804 542,34 -3 195 457,66

2011 2 CONSERVATION DU PATRIMOINE 7 059 483,00 5 832 840,53 -1 226 642,47

2012 1 CONSERVATION DU PATRIMOINE 600 000,00 -600 000,00

2012 2 CONSERVATION DU PATRIMOINE 11 200 000,00 6 601 532,81 -4 598 467,19

2009 1 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 3 388 246,18 3 321 621,44 -66 624,74

2010 1 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 1 948 174,10 1 875 427,96 -72 746,14

2011 1 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 1 559 729,00 699 528,66 -860 200,34

2012 1 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 998 000,00 382 323,18 -615 676,82

2012 2 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 255 000,00 235 899,84 -19 100,16

2009 1 AIDE A LA PIERRE 25 467 743,75 25 435 820,13 -31 923,62

2010 1 AIDE A LA PIERRE 13 014 504,95 12 682 491,37 -332 013,58

2011 1 AIDE A LA PIERRE 13 000 000,00 12 282 006,72 -717 993,28

2012 1 AIDE A LA PIERRE 14 950 000,00 10 767 547,62 -4 182 452,38

2010 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 1 702 249,18 1 541 967,82 -160 281,36

2011 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 15 000,00 14 979,00 -21,00

2011 6 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 8 875,00 -8 875,00

2012 1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 40 000,00 600,00 -39 400,00
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2009 1 AGRICULTURE 1 082 994,02 828 319,27 -254 674,75

2010 1 AGRICULTURE 685 723,56 591 738,12 -93 985,44

2011 1 AGRICULTURE 900 000,00 898 488,39 -1 511,61

2012 1 AGRICULTURE 900 000,00 728 150,88 -171 849,12

2009 1 SOUTIEN AUX ENTREPRISES INDUST & COMMERCIALES 2 273 903,13 2 254 122,53 -19 780,60

2010 1 SOUTIEN AUX ENTREPRISES INDUST & COMMERCIALES 2 257 326,70 2 231 860,07 -25 466,63

2011 1 SOUTIEN AUX ENTREPRISES INDUST & COMMERCIALES 1 800 000,00 1 406 905,52 -393 094,48

2012 1 SOUTIEN AUX ENTREPRISES INDUST & COMMERCIALES 1 400 000,00 785 658,19 -614 341,81

2009 1 TOURISME 296 565,86 182 684,32 -113 881,54

2010 1 TOURISME 593 033,52 547 659,78 -45 373,74

2011 1 TOURISME 725 000,00 542 395,00 -182 605,00

2012 1 TOURISME 695 800,00 659 754,00 -36 046,00

2009 1 TRANSPORTS DEPARTEMENTAUX 2 793 825,00 2 545 720,54 -248 104,46

2010 1 TRANSPORTS DEPARTEMENTAUX 796 000,00 770 266,71 -25 733,29

2010 1 TRANSPORT MULTIMODAL 15 204 790,23 15 100 000,00 -104 790,23

2011 1 TRANSPORT MULTIMODAL 19 070 283,00 18 910 826,00 -159 457,00

2012 1 TRANSPORT MULTIMODAL 750 000,00 -750 000,00

2009 1 PORTS 3 834 189,36 3 756 687,97 -77 501,39

2010 1 PORTS 288 796,28 286 858,75 -1 937,53

2010 7 PORTS 1 010 000,00 773 266,70 -236 733,30

2011 1 PORTS 1 066 580,00 128 457,43 -938 122,57

2011 7 PORTS 930 000,00 601 128,22 -328 871,78

2012 1 PORTS 1 727 671,04 -1 727 671,04

2012 7 PORTS 399 900,00 12 742,32 -387 157,68

2009 1 CONTRAT DE PLAN DEPARTEMENTAL 10 182 169,76 10 172 197,97 -9 971,79

2010 1 CONTRAT DE PLAN DEPARTEMENTAL 13 689 110,00 13 647 107,59 -42 002,41

2011 1 CONTRAT DE PLAN DEPARTEMENTAL 29 163 037,00 24 193 969,42 -4 969 067,58

2009 1 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 31 711 466,59 30 892 712,68 -818 753,91

2010 1 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 40 711 278,88 39 974 431,35 -736 847,53

2010 4 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 1 215 065,00 1 041 871,71 -173 193,29

2011 1 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 56 277 445,12 55 986 947,72 -290 497,40

2011 4 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 480 000,00 88 800,00 -391 200,00
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2012 1 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 32 387 438,00 32 318 325,40 -69 112,60

2012 4 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 598 594,00 439 867,80 -158 726,20

2010 6 GENDARMERIES COMMISSARIATS 875 000,00 387 701,90 -487 298,10

2011 7 GENDARMERIES COMMISSARIATS 223 000,00 220 821,84 -2 178,16

2012 7 GENDARMERIES COMMISSARIATS 270 000,00 127 395,12 -142 604,88

2011 3 SDIS 906 925,00 752 362,18 -154 562,82

2012 3 SDIS 1 500 000,00 -1 500 000,00

2009 1 ESPACES NATURELS PAYSAGES 2 414 030,48 2 412 653,38 -1 377,10

2011 1 ESPACES NATURELS PAYSAGES 1 118 000,00 981 893,64 -136 106,36

2011 6 ESPACES NATURELS PAYSAGES 438 700,00 146 914,00 -291 786,00

2012 6 ESPACES NATURELS PAYSAGES 114 375,00 84 277,72 -30 097,28

2010 1 FORETS 758 316,45 726 171,45 -32 145,00

2011 1 FORETS 13 000,00 -13 000,00

2012 1 FORETS 1 493 261,00 811 888,79 -681 372,21

2009 6 EAU ET MILIEU MARIN 9 603 332,94 9 602 406,04 -926,90

2010 1 EAU ET MILIEU MARIN 1 396 702,10 1 390 950,62 -5 751,48

2011 1 EAU ET MILIEU MARIN 62 000,00 -62 000,00

2011 6 EAU ET MILIEU MARIN 3 550 000,00 3 257 399,45 -292 600,55

2012 1 EAU ET MILIEU MARIN 1 370 000,00 1 025 211,76 -344 788,24

2012 6 EAU ET MILIEU MARIN 9 200 000,00 1 935 022,26 -7 264 977,74

2009 3 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 9 239 550,00 9 090 548,00 -149 002,00

2010 3 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 1 100 332,00 1 082 532,00 -17 800,00

2011 1 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 104 000,00 -104 000,00

2011 3 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 710 000,00 483 830,00 -226 170,00

2012 1 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 377 664,00 143 177,93 -234 486,07

2012 3 DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 400 000,00 93 918,00 -306 082,00

2009 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX PARCS NATURELS DPTX 793 835,15 787 018,01 -6 817,14

2011 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX PARCS NATURELS DPTX 2 079 600,00 1 764 046,91 -315 553,09

2012 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX PARCS NATURELS DPTX 200 000,00 184 878,89 -15 121,11

2012 1 EVENEMENTS CULTURELS DEPARTEMENTAUX 85 500,00 13 299,74 -72 200,26

2011 1 PATRIMOINE 147 397,00 13 025,46 -134 371,54
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2011 10 PATRIMOINE 100 000,00 26 957,13 -73 042,87

2011 11 PATRIMOINE 100 000,00 64 925,46 -35 074,54

2012 1 PATRIMOINE 10 000,00 5 472,60 -4 527,40

2012 2 PATRIMOINE 700 000,00 577 136,80 -122 863,20

2012 11 PATRIMOINE 68 680,00 54 777,28 -13 902,72

2009 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂTIMENTS CULTURELS 1 351 764,41 1 309 153,03 -42 611,38

2010 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂTIMENTS CULTURELS 384 306,28 361 903,31 -22 402,97

2012 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂTIMENTS CULTURELS 70 000,00 13 862,70 -56 137,30

2010 1 SUBVENTIONS SPORTIVES 627 603,73 486 417,68 -141 186,05

2011 1 SUBVENTIONS SPORTIVES 190 495,00 98 476,65 -92 018,35

2011 1 INITIATIVES SPORTIVES DEPARTEMENTALES 125 159,72 59 722,20 -65 437,52

2012 1 INITIATIVES SPORTIVES DEPARTEMENTALES 187 069,83 115 156,92 -71 912,91

2011 1 ECOLES DEPARTEMENTALES 53 000,00 30 401,60 -22 598,40

2011 3 ECOLES DEPARTEMENTALES 83 226,52 70 149,93 -13 076,59

2011 6 ECOLES DEPARTEMENTALES 5 000,00 472,54 -4 527,46

2012 1 ECOLES DEPARTEMENTALES 31 000,00 16 696,53 -14 303,47

2012 3 ECOLES DEPARTEMENTALES 67 500,00 55 246,88 -12 253,12

2011 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX ECOLES DEPARTEMENTALES 900 000,00 731 823,00 -168 177,00

2012 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX ECOLES DEPARTEMENTALES 300 000,00 -300 000,00

2009 3 COLLEGES NEUFS 4 474 879,86 4 471 532,47 -3 347,39

2011 3 COLLEGES NEUFS 13 682 301,83 13 554 620,47 -127 681,36

2012 3 COLLEGES NEUFS 2 659 000,00 99 986,50 -2 559 013,50

2009 4 REHABILITATIONS COLLEGES 8 961 261,09 8 545 229,43 -416 031,66

2010 4 REHABILITATIONS COLLEGES 7 040 114,63 5 778 642,51 -1 261 472,12

2011 4 REHABILITATIONS COLLEGES 5 911 623,74 4 151 225,20 -1 760 398,54

2009 1 MAINTENANCE ET ENTRETIEN 5 986 878,95 5 967 007,10 -19 871,85

2010 1 MAINTENANCE ET ENTRETIEN 10 138 606,59 10 108 304,09 -30 302,50

2011 1 MAINTENANCE ET ENTRETIEN 3 111 395,97 3 093 332,16 -18 063,81

2012 1 MAINTENANCE ET ENTRETIEN 4 750 000,00 4 588 695,08 -161 304,92

2009 1 GYMNASES 20 645 784,66 20 547 028,58 -98 756,08

2010 1 GYMNASES 15 450 000,00 15 025 612,97 -424 387,03

2011 1 GYMNASES 3 300 000,00 3 014 169,32 -285 830,68
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2012 1 GYMNASES 1 598 700,00 415 000,00 -1 183 700,00

2010 2 FONCTIONNEMENT DES COLLEGES 2 258 360,49 2 257 487,19 -873,30

2011 2 FONCTIONNEMENT DES COLLEGES 1 936 849,88 1 836 485,46 -100 364,42

2012 2 FONCTIONNEMENT DES COLLEGES 2 531 262,00 2 324 217,51 -207 044,49

2011 1 VIE SCOLAIRE 620 000,00 613 451,65 -6 548,35

2012 1 VIE SCOLAIRE 694 810,00 635 692,66 -59 117,34

2011 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂT. ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR
427 070,00 331 762,79 -95 307,21

2012 1 ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂT. ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR
350 000,00 200 945,16 -149 054,84

2009 2 CAMPUS STIC 56 826 750,00 51 596 093,26 -5 230 656,74

2009 1 ENSEIGNEMENT SUP, RECHERCHE & VIE SCOLAIRE 4 289 730,00 4 260 822,77 -28 907,23

2011 1 ENSEIGNEMENT SUP, RECHERCHE & VIE SCOLAIRE 2 150 000,00 637 052,00 -1 512 948,00

2012 1 ENSEIGNEMENT SUP, RECHERCHE & VIE SCOLAIRE 9 137 500,00 3 092 747,63 -6 044 752,37

919 086 513,09 825 515 625,82 -93 570 887,27

2009 3 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 520 825,42 510 000,00 -10 825,42

2009 3 TOURISME 172 882,00 150 000,00 -22 882,00

2011 2 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 1 900 000,00 1 000 000,00 -900 000,00

2013 2 AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 900 000,00 700 000,00 -200 000,00

2009 2 ESPACES NATURELS PAYSAGES 87 000,00 79 814,06 -7 185,94

2012 2 VIE SCOLAIRE 200 000,00 180 000,00 -20 000,00

3 780 707,42 2 619 814,06 -1 160 893,36
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PROGRAMME AIDE A L'HEBERGEMENT PERSONNES AGEES 200 000,00

PROGRAMME FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT 155 000,00

PROGRAMME AIDE A L'HEBERGEMENT PERSONNES HANDICAPEES 3 050 000,00

PROGRAMME FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT ENFANCE 10 000,00

PROGRAMME APPEL A PROJET SANTE 1 229 095,22

PROGRAMME FRAIS GENERAUX DE FONCTIONNEMENT SANTE 10 000,00

PROGRAMME EQUIPEMENT DE L'ADMINISTRATION 5 318 000,00

PROGRAMME AUTRES ACTIONS EN FAVEUR DU PERSONNEL 65 000,00

PROGRAMME BÂTIMENTS SIEGES ET AUTRES 5 500 000,00

PROGRAMME BÂTIMENTS ACTION SOCIALE 1 000 000,00

PROGRAMME BÂTIMENTS INFRASTRUCTURES ROUTIERES 1 000 000,00

PROGRAMME SCHEMA POINTS NOIRS 22 800 000,00

PROGRAMME AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 11 390 000,00

PROGRAMME CONSERVATION DU PATRIMOINE 19 585 000,00

PROGRAMME EQUIPEMENTS ET RESEAUX 3 500 000,00

PROGRAMME AIDE A LA PIERRE 22 500 000,00

PROGRAMME AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 200 000,00

PROGRAMME AGRICULTURE 700 000,00

PROGRAMME SOUTIEN ENTREPRISES INDUS ET COMMERCIALES 1 380 000,00

PROGRAMME TOURISME 750 000,00

PROGRAMME TRANSPORTS DEPARTEMENTAUX 260 000,00

PROGRAMME TRANSPORT MULTIMODAL 8 000 000,00

PROGRAMME PORTS 1 500 000,00

PROGRAMME CONTRAT DE PLAN DEPARTEMENTAL 31 000 000,00

PROGRAMME AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 31 804 957,00

PROGRAMME GENDARMERIES COMMISSARIATS 300 000,00

PROGRAMME ESPACES NATURELS PAYSAGES 2 540 000,00

PROGRAMME FORÊTS 776 000,00

PROGRAMME EAU ET MILIEU MARIN 9 000 000,00

ANNEXE 4

ABONDEMENT DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME
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PROGRAMME DECHETS ENERGIES RENOUVELABLES AIR 800 000,00

PROGRAMME ENTRETIEN ET TRAVAUX PARCS NATURELS DPTX 950 000,00

PROGRAMME EVENEMENTS CULTURELS DEPARTEMENTAUX 100 000,00

PROGRAMME PATRIMOINE 1 580 000,00

PROGRAMME ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂTIMENTS CULTURELS 500 000,00

PROGRAMME SUBVENTIONS SPORTIVES 519 070,00

PROGRAMME INITIATIVES SPORTIVES DEPARTEMENTALES 250 000,00

PROGRAMME ECOLES DEPARTEMENTALES 130 000,00

PROGRAMME ENTRETIEN ET TRAVAUX ECOLES DEPARTEMENTALES 1 150 000,00

PROGRAMME COLLEGES NEUFS 7 500 000,00

PROGRAMME REHABILITATIONS COLLEGES 8 000 000,00

PROGRAMME MAINTENANCE ET ENTRETIEN 7 000 000,00

PROGRAMME GYMNASES 8 000 000,00

PROGRAMME FONCTIONNEMENT DES COLLEGES 3 000 000,00

PROGRAMME VIE SCOLAIRE 1 000 000,00

PROGRAMME ENTRETIEN ET TRAVAUX BÂT. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 500 000,00

PROGRAMME ENSEIGNEMENT SUP. RECHERCHE VIE SCOLAIRE 7 000 000,00

233 502 122,22

PROGRAMME AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 20 000,00

PROGRAMME AGRICULTURE 135 000,00

PROGRAMME AUTRES ACTIONS DE SOLIDARITE TERRITORIALE 350 000,00

PROGRAMME ESPACES NATURELS PAYSAGES 252 000,00

PROGRAMME SUBVENTIONS CULTURELLES 300 000,00

PROGRAMME VIE SCOLAIRE 150 000,00

1 207 000,00

ABONDEMENT DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT
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N° 4___________________________________________________________________

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL EN FAVEUR DES PERSONNES
HANDICAPÉES - ORIENTATIONS 2014/2018

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment son article L.312-5 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la délibération prise le 25 juin 2007 par l'assemblée départementale adoptant le
schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes
handicapées pour la période 2007-2011 ;

Vu le rapport de son président proposant d'adopter le nouveau schéma définissant la
politique départementale en faveur des personnes handicapées pour la période 2014 -
2018 ;

Considérant que les orientations de ce schéma qui vise à mobiliser les acteurs
départementaux pour progresser vers une société plus inclusive, s'articulent autour de
quatre axes principaux concernant :

- la connaissance et la reconnaissance du handicap par l'information, la sensibililisation
et la communication ;
- le développement des différentes formes d'accueil en établissement et
d'accompagnement à domicile ;
- l'inclusion sociale et citoyenne des personnes handicapées ;
- la qualité de vie de la personne handicapée ;

Considérant que ce schéma poursuit la démarche d'accessibilité dans sa dimension
globale et universelle qui concerne tous les domaines de la vie quotidienne par la mise
en oeuvre d'actions concrètes ;

Vu l'avis favorable émis le 19 décembre 2013 par le Conseil départemental consultatif
des personnes handicapées (CDCPH) ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la santé, des personnes
âgées, de l'insertion et des personnes handicapées, et des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

D’adopter le schéma départemental en faveur des personnes handicapées pour la
période 2014-2018, dont le projet est joint en annexe.
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BSa"^]ZWbW_cSa"S\"TOdSc`"RS"Z{W\blU`ObW]\"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa("O^`ma"Od]W`"lbl"RlTW\WSa"
comme une obligation nObW]\OZS"^O`" ZO" Z]W"R{]`WS\bObW]\"Rc".+" XcW\",420("RS[Sc`S\b"c\e ambition
toujours en évolution)" BO" Z]W" Rc" ,," Tld`WS`" -++0" ^]c`" Z{lUOZWbl" RSa" R`]Wba" Sb" RSa" QVO\QSa(" ZO"
^O`bWQW^ObW]\"Sb"ZO"QWb]fS\\Sbl"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"^`S\R"OQbS"RS"Z{ld]ZcbW]\"Rc" regard de la
société sur le handicap Sb"T`O\QVWb"c\S"lbO^S"ac^^Zl[S\bOW`S"RO\a"Z{Se^`SaaW]\"RS"QSbbS"O[PWbW]\.

B{]PXSQbWT(" i" Z{V]`Wg]\" -+,0(" R{c\S adaptation totale de la société à tous les handicaps et
Z{W\abOc`ObW]\"Rc"R`]Wb"i"Q][^S\aObW]\"S\"a]\b"ZSa"^Wliers essentiels mais non exclusifs. La Conférence
\ObW]\OZS"Rc"VO\RWQO^"Rc"3"XcW\"-+,,"TOWb"ZS"PWZO\"R{O^^ZWQObW]\"RS"ZO"^ZSW\S"W\aS`bW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"
des personnes handicapées dans la cité et appelle à franchir un nouveau cap.

9S"QO^"^O`bOUl"^O`"Z{S\aS[PZS"RSa"OQbSc`a"Sab"Rla]`[OWa"QSZcW"R{c\S"a]QWlbl"#W\QZcaWdS#("_cW"
s'adapte aux différences de la personne afin de lui donner toutes les chances de réussite dans la vie.
L'inclusion exige donc, pour être pleinement effective, la mobilisation et la volonté collectives de
Z{S\aS[PZS" RSa" OQbSc`a(" ^cPZWQa(" ^`Wdla(" Oaa]QWObWTa" OTW\" RS" repenser leurs modes de réflexion et
d'organisation pour l'intégration des personnes les plus fragiles.

Dans le champ du handicap, développer une politique d'inclusion exige avant tout d'apporter,
face au diagnostic des besoins et capacités de la personne et à son projet de vie, une diversité de
solutions. Ces solutions doivent se développer au sein de la cité (services publics, loisirs, culture,
sport$ ]#$ ?R PCGK BR JGIGCR XBRA?QGD CQ MOLDCPPGLKKCI LOBGK?GOC "XALIC$ RKGSCOPGQXP$ entreprises$ ]# et,
bien sûr, au sein des établissements et services spécialisés du secteur médico-social. Pour être acteurs
de l'inclusion, ces derniers doivent se positionner comme des lieux ouverts, créant des passerelles
avec le milieu ordinaire.

B{OQbW]\" Q]ZZSQbWdS" i" Z{lQVSZZS" Rc" ;l^O`bS[S\b" Sab" Q]]`R]\\lS" ^O`" Z{OQbSc`" Oc_cSZ" ZO" Z]W"
confm`S"c\"`qZS"^O`bWQcZWS`"RS"QVST"RS"TWZS)"B{O`bWQZS"B)#!"-!"Rc"Q]RS"RS"Z{OQbW]\"a]QWOZS"Sb"RSa"TO[WZZSa"
Q]\TWS"OW\aW"Oc";l^O`bS[S\b"Z{W[^]`bO\bS"[WaaW]\"RS"RlTW\W`"Sb"[Sbb`S"S\"wcd`S"Z{OQbW]\"a]QWOZS"S\"
faveur des personnes handicapées et de coordonner, dana"ZS"QOR`S"R{c\"aQVl[O("ZSa"OQbW]\a"[S\lSa"
par les différents acteurs. Au-delà de ses compétences propres, le Département joue ainsi un rôle
R{S\aS[PZWS`"RSa"OQbW]\a"Sb"RSa"W\WbWObWdSa"Sb"Q]]`R]\\S"ZSc`"[WaS"S\"wcd`S("^]c`"Q`lS`"ZSa"Q]\RWbW]\a"
R{c\" bS``Wb]ire propice aux aspirations des personnes en situation de handicap et leurs proches :
choisir librement son mode de vie, participer à la vie de la cité et en être acteur.

Les solidarités humaines sLKQ MIRP NRC H?J?GP ?R A^RO BCP JGPPGLKP BR /LKPCGI EXKXO?l.

Soutien à l'autonomie et prise en charge des aînés, engagement en faveur des familles,
^`][]bW]\"RSa"^]ZWbW_cSa"R%W\QZcaW]\"ac`"Z%S\aS[PZS"RSa"QVO[^a"Rc"VO\RWQO^("OQbW]\a"R{W\aS`bW]\"RO\a"
c\"]PXSQbWT"RS"`Sa^]\aOPWZWaObW]\""Sb"RS"`Sb]c`"i"Z{Ocb]\][WS"Res individus, maintien de l'offre de santé
et de soins de proximité sur l'ensemble du territoire départemental, soutien à la recherche et
Z%W\\]dObW]\"S\"[ObWm`S"RS"aO\bl("OcbO\b"RS"QVO[^a"R{OQbW]\"_cW"S\"T]\b"ZS"^`S[WS`"RSa"S\UOUS[S\ba"
du Département et le pilier de son intervention.
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Gc{SZZSa"Q]\QS`\S\b"ZSa"S\TO\ba("ZSa"TO[WZZSa("ZSa"^S`a]\\Sa"jUlSa("ZSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"
]c" ZSa" ^S`a]\\Sa" S\" aWbcObW]\" RS" ^`lQO`Wbl(" ZSa" OQbW]\a" Q]\RcWbSa" bl[]WU\S\b" RS" Z{S\UOUS[S\b" Oc"
quotidien du Conseil général auprès des plus fragiles. En tant que chef de file des politiques sociales
sur son territoire, le Conseil général manifeste depuis toujours son engagement concret et fort envers
les personnes handicapées, par une politique volontariste et solidaire, pour laquelle il consacre des
moyens importants.

Les actions menées visent à donner toute leur place au sein de la société aux personnes en
aWbcObW]\" RS" VO\RWQO^(" _cS" QS" a]Wb" S\" [ObWm`S" R{W\aS`bW]\" ^`]TSaaW]\\SZZS(" RS" ^`WaS" S\" QVO`US" RSa"
enfants et des adultes, du déveZ]^^S[S\b"RS"Z{OQQSaaWPWZWbl"Sb"RS"Z{OQQma"Oce"R`]Wba"Sb"Oce"Z]WaW`a)

7W\aW" ZO" ^]ZWbW_cS" Rc" VO\RWQO^" \{Sab" ^Oa" c\S" ^]ZWbW_cS" Wa]ZlS" [OWa" SZZS" a{W\aQ`Wb" RO\a" c\S"
action globale visant à conforter les solidarités départementales et le bien être de tous. Dans ce cadre
le Conseil général a la mission essentielle de fédérer les différents acteurs intervenant en ce domaine,
OTW\"RS"`OaaS[PZS`("R{c\W`"ZSa"T]`QSa"Sb"ZSa"[]fS\a"RS"QVOQc\"Oc"aS`dWQS"R{c\S"O[PWbW]\"Q]ZZSQbWdS"Sb"
partagée.

Le précédent schéma départemental en faveur des personnes handicapées avait déjà défini des
objectifs ambitieux portant, pour beaucoup, ac`"Z{OQQ`]WaaS[S\b des places en structures, en lien étroit
OdSQ" Z{OUS\QS" `lUW]\OZS" RS" aO\bl" &7HI' : ce sont au total près de 1 000 places nouvelles en
hébergement et 19 nouveaux services qui ont été autorisés pour les adultes handicapés.

F]c`"ZS"9]\aSWZ"Ul\l`OZ("WZ"a{OUWb"R{c\"STT]`b"i"ZO"T]Wa"Q]\aWRl`OPZS"Sb"aO\a"^`lQlRS\b("_cW"dO"
entrainer, chaque année, une dépense supplémentaire de 22 M`%

P]c`"ZSa"S\TO\ba"VO\RWQO^la("_cW"`SZmdS\b"RS"ZO"Q][^lbS\QS"SeQZcaWdS"RS"Z{7HI("RSa"OdO\QlSa"
importantes sont également à noter puisque près de 200 nouvelles places ont été autorisées.

Ces nouvelles places et services permettent aux personnes handicapées de bénéficier de
\]cdSZZSa"Q]\RWbW]\a"R{OQQcSWZ"Sb"RS"^`WaS"S\"QVO`US"Sb"i"ZSc`a"TO[WZZSa"R{nb`S"[WSce"a]cbS\cSa)

Il Q]\dWS\b" lUOZS[S\b" R{f" OX]cbS`" Z{OQbW]\" Rc Conseil général à travers la prestation de
compensation du handicap (PCH), au bénéfice de plus de 2 700 allocataires. Cette prestation
constitue une étape décisive pour le maintien à domicile des personnes handicapées.

7"QSa" OQbW]\a(" dWS\\S\b" a{OX]cbS`" Z{S\aS[PZS"RSa" W\WbWObWdSa"_cW" a]\b" `SQS\alSa" Oc" abORS"Rc"
@GI?K BC I? JGPC CK ^RSOC BR Mrécédent schéma départemental du handicap et qui portent sur :

! ZS"FZO\"?O\RW{9O^"+1"^]c`"ZSa"Z]WaW`a("ZO"QcZbc`S"Sb"ZS"a^]`b";]

! ZO" [WaS" S\" OQQSaaWPWZWbl" RSa" Q]ZZmUSa(" ac`" ZO" POaS" R{c\" ^`]U`O[[S" ^Zc`WO\\cSZ"
R{W\dSabWaaS[S\b ;

! RSa" OQbW]\a" a^lQWTW_cSa" i" Z{S\fance handicapée et notamment le soutien financier aux
établissements pour enfants (IME) ;

! la prise en charge des transports scolaires de plus de 700 élèves et étudiants en situation de
handicap ;

! Z{O[l\OUS[S\b"RSa"^]W\ba"R{O``nb"RSa"b`O\a^]`ba"Rl^O`bS[S\baux et la mise en service de 60
autobus à plancher bas sur les lignes départementales régulières ;
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! Z{OQQ][^OU\S[S\b"^S`a]\\OZWal"i"Z{S[^Z]W"Rc`OPZS"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSav

B{Observatoire Départemental du Handicap des Alpes-Maritimes (ODHAM) a relevé
Z{O[^ZSc`"Rc"PWZO\ BC I? JGPC CK ^RSOC BR MOXAXBCKQ PAFXJ?$ NRC AC PLGQ ?R QGQOC BC la collaboration
RSa" OQbSc`a("RS" Z{S\UOUS[S\b"RS" Z{<bOb"Sb" Rc";l^O`bS[S\b"^]c`"a]cbS\W`" Z{OQQ`]WaaS[S\b"RS" Z{]TT`S"
R{OQQcSWZ"S\"lbOPZWaaS[S\ba"Sb"aS`dWQSa, comme dans la pou`acWbS"RSa"STT]`ba"^O`bOUla"^]c`"Z{OQQma"i"ZO"
citoyenneté des personnes handicapées.

B{E;?7C"O("^O`"OWZZSc`a("souligné Z{SeWUS\QS"RS"ZO"^`WaS"S\"Q][^bS"^O`"ZO"a]QWlbl"RS"b]cbSa
ZSa" aWbcObW]\a" RS" VO\RWQO^(" RO\a" ZS" QOR`S" R{c\S" ^]ZWbW_cS" b`O\adS`aOZS" RS" \]\-discrimination et de
a]ZWRO`Wbl"Vc[OW\S)"B{OQQma"RS"QVOQc\"i"b]ca"ZSa"R`]Wba"T]\RO[S\bOce"R]Wb"nb`S"UO`O\bW"i"b]ca("

9S" a]\b" QSa" ^`W\QW^Sa" _cW" ]\b" UcWRl" Z{lZOP]`ObW]\" Rc" \]cdSOc" aQVl[O" Rl^O`bS[S\bOZ" Rc"
handicap 2014--+,3("_cW"\{O[PWbW]\\S"^Zca"aScZS[S\b"RS tendre vers la somme des compétences de
QVOQc\" RSa" W\abWbcbW]\a" [OWa" PWS\" RS" RlTW\W`" c\" V]`Wg]\" ^O`bOUl" ^O`" Z{S\aS[PZS" RSa" OQbSc`a" ^]c`"
orienter chacune de leurs actions.

9SbbS" O[PWbW]\" a{Sab" b`ORcWbS" ^O`" c\S" [lbV]RS" b`ma" ZO`US[S\b" Q]\b`WPcbWdS(" W\WbWlS" ^ar les
b`OdOce"RS"Z{E;?7C("RlPcb"-+,-("^`]Z]\UlS"^O`"ZSa"O\OZfaSa"Q`]Wales des groupes thématiques qui
en ont résulté, entre mai et septembre 2013, et finalisée par une rédaction débattue et finalisée au sein
des différentes instances de concertation et de participation (COMEX, CDCPH).

Le schéma départemental du handicap 2014 _ 2018 fixe désormais un cap partagé mais
Q]\abWbcS" ac`b]cb" c\" ac^^]`b" dWdO\b(" T`cWb" R{c\" b`OdOWZ" b`ma" ZO`US[S\b" ^O`bWQW^ObWT(" _c{WZ" Q]\dWS\R`O"
R{OQbcOZWaS`(" R{ORO^bS`(" S\" a][[S"RS" TOW`S"dWd`S" b]cb" Oc" Z]\U"RS" aO"^l`W]RS"RS"[WaS" S\"wcd`S" S\"
Q]\XcUcO\b" ZSa" Q][^lbS\QSa" Sb" ZSa" Se^S`bWaSa" RS" QVOQc\" RSa" OQbSc`a(" Oc" aS`dWQS" R{c\S" O[PWbW]\"
sociétale partagée.
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Chef de file des politiques du handicap, le Département est également un acteur majeur de leur
conception et de ICRO JGPC CK ^RSOC B?KP RKC ?MMOLAFC EIL@?IC CQ GKAIRPGSC%

La direction générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines a achevé
la mise en place S\"-+,.("R{c\S"\]cdSZZS"]`UO\WaObW]\"RSa"aS`dWQSa"_cW"dWaS"i"Oaac`S`"c\"^WZ]bOUS"Sb"
une évaluation accrus des politiques publiques au siège et une meilleure coordination de la réponse
sociale et médico-sociale à Z{lQVSZZS"RSa"bS``Wb]W`Sa)

Dans ce nouveau cadre organisationnel sont développées des politiques ambitieuses de soutien
à l'autonomie et de prise en charge des aînés, de promotion de l'inclusion sur l'ensemble des champs
Rc" VO\RWQO^)" BSa" ^]ZWbW_cSa" RS" Z{enfance, de la famille et de la parentalité, comme celles de
Z{W\aS`bW]\"aont appelées à évoluer progressivement afin de leur conférer une pertinence accrue. Le
Département veille également au maintien de l'offre de santé et de soins de proximité sur
l'ensemble du territoire départemental et continue de soutenir la recherche et l'innovation en
matière de santé.

BO"^]ZWbW_cS"RS"aO\bl"Sb"R{OQbW]\"a]QWOZS"Rc"9]\aSWZ"Ul\l`OZ"Pl\lTWQWS"chaque année à plus de
200 000 habitants des Alpes-Maritimes. +&*$*, 7` PLKQ GKPAOGQP ?R @RBECQ BC DLKAQGLKKCJCKQ CK

-+,."^]c`"Z{SeS`QWQS"RS"QSa"[WaaW]\a)

Les actions conduites, que ce soit en faveur des enfants, des familles, des personnes âgées et
des personnes handicapées ou des personnes en situation de précarWbl("bl[]WU\S\b"RS"Z{S\UOUS[S\b"
au quotidien du Conseil général au sein de chaque foyer et avant tout auprès des plus fragiles.

F]c`"`S\T]`QS`"ZO"^`]eW[Wbl"OdSQ"ZSa"VOPWbO\ba("Z{OQQcSWZ""a]QWOZ"Sb"[lRWQ]-social est désormais
organisé en six territoires. B{]PXSQbWT" Sab" RS" `S\R`S" c\" aS`dWQS" RS" ^`]eW[Wbl" ^Zca" STTWQWS\b(" ^Zca"
^`]QVS"Sb"^Zca"`lOQbWT("b]cb"S\"^]c`acWdO\b"ZS"RldSZ]^^S[S\b"R{c\S"]TT`S"Q][^ZmbS"RS"aS`dWQSa)

@oMUPQ e WoQYRMYOQ Q_ e WM RMXUWWQ

Elle vise à ^`][]cd]W`"ZO"aO\bl"RS"ZO"[m`S"Sb"RS"Z{S\fant et prévenir les difficultés familiales.
Elle assure la surveillance prénatale des mères et consultations de nourrissons.

BS" ;l^O`bS[S\b(" Q]\T]`bl" RO\a" a]\" `qZS" RS" QVST" RS" TWZS" RSa" ^]ZWbW_cSa" R{OQbW]\" a]QWOZS" Sb"

responsable de la politique de protecti]\"RS"Z{S\TO\QS("O"^]c`acWdW"S\"-+,."aSa"OQbW]\a"aSZ]\"b`]Wa"

axes majeurs définis par la loi du 5 mars 2007 :

- Renforcer la prévention ;

- Organiser le signalement ;

- Diversifier les modes de prises en charge des enfants.
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Dans les 21 centres de consultation, les équipes de la Protection Maternelle et Infantile
assurent une surveillance prénatale des femmes enceintes, des consultations de nourrissons et les
examens obligatoires des 9ème et 24ème mois (possibilité de visites à domicile).

Pour la garde des enfants, 3 977 assistants maternels sont agréés ce qui représente une
QO^OQWbl"R{OQQcSWZ"RS",, 077 places. Agréés par les équipes de la Protection Maternelle et Infantile,
ils sont régulièrement visités par les puéricultrices.

Le Département aide également à la création ou à la modernisation de haltes-garderies et de
crèches et contrôle le fonctionnement de ces établissements.

@oMUPQ e PZXUOUWQ [Z`] WQ^ QYRMY_^ Q_ WQ`] RMXUWWQ

Elle vise à prévenir les difficultés familiales et accompagner la relation parents-enfants, un
soutien peut être accordé aux familles.

_ Les allocations temporaires et de secours : aides financières permettant de faire face aux
QVO`USa"ZWlSa"i"Z{lRcQObW]\"RS"Z{S\TO\b)

_ BSa"bSQV\WQWS\\Sa"R{W\tervention sociale et familiale : interventions à caractère éducatif pour
OWRS`"ZSa"^O`S\ba"RO\a"Z{]`UO\WaObW]\ de la vie familiale.

_ B{OQQ][^OU\S[S\b"lRcQObWT"i"ZO"^O`S\bOZWbl"5"a]cbWS\"Sb"acWdW"^S`a]\\OZWala"Rc"XSc\S"Oc"aSW\"
de sa famille.

@oMPZ[_UZY

B{7WRS"I]QWOZS"i"Z{<\TO\QS"W\ab`cWb"ZSa"RS[O\RSa"R{OU`l[S\b"RSa"TO[WZZSa"a]cVOWbO\b"OR]^bS`"
un enfant.

@M []Z_QO_UZY PQ WoQYRMYOQ

Elle a pour objectifs de prévenir les dangers auxquels peuvent être exposés les enfants et
prendre en charge les enfants séparés de leur famille.

Le signalement aux autorités judiciaires des cas de maltraitance : Les équipes des délégations
territoriales peuvent être confrontées, a]\b" Q]\T`]\blSa" i" RSa" QOa" RS" [OZb`OWbO\QS" R{S\TO\ba)" BSa"
informations reçues sont évaluées au seW\"RS"Z{7\bS\\S"Rl^O`bS[S\bOZS"RS"`SQcSWZ"Sb"R{ldOZcObW]\"
des situations préoccupantes (ADRET) et transmises aux autorités judiciaires qui peuvent décider
un placement des enfants concernés.

@M []U^Q QY OTM]SQ PQ^ QYRMY_^ M` ^QUY PQ^ ^Q]aUOQ^ PQ Wo5G9;

LO"^`WaS"S\"QVO`US"RSa"S\TO\ba"Q]\TWla"Oc"aS`dWQS"RS"Z{7WRS"I]QWOZS"i"Z{<\TO\QS"et la famille
(environ 1 200) incombe au Département, _cW"Um`S"c\"RWa^]aWbWT"R{OQQcSWZ)

_ =O[WZZSa"R{OQQcSWZ"5"OQQcSWZ"i"bS[^a"Q][^ZSb"QVSg"RSa"OaaWabO\bSa"[ObS`\SZZSa"OU`llSa"à titre
permanent.

_ hbOPZWaaS[S\ba"R{OQQcSWZ"a^lQWOZWala)
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@oMUPQ M`b [Q]^ZYYQ^ fSgQ^ Q_ M`b TMYPUOM[g^

Dans les Alpes-CO`WbW[Sa("^`ma"RS",+$"RS"ZO"^]^cZObW]\"Sab"Q]\QS`\lS"^O`"ZS"VO\RWQO^"R{c\S"
[O\Wm`S"]c"R{c\S"Ocb`S)"BS"9]\aSWZ"Ul\l`OZ"f"Q]\aOQ`S"QVaque année des moyens très importants,
ALJJC CK QXJLGEKC IC @RBECQ (&')$ NRG U JL@GIGPC MIRP BC ')& 7 `%

Ce rôle particulier, joué par le Département, consiste à impulser et donner le cap, à fédérer les
différents acteurs intervenant dans ce domaine (communes, intercommunalités, institutions, tissu
associatif...), à animer la réflexion et les initiatives, à porter une ambition, inscrite dans un territoire,
c\S"^]^cZObW]\"Sb"c\S"VWab]W`S"_cW"\S"a]\b"Q][^O`OPZSa"i"QSZZSa"R{OcQc\"Ocb`S"Rl^O`bS[S\b)

De la même manière, les politiques en faveur des personnes âgées constituent un enjeu
sociétal majeur et un axe central des politiques de solidarité du Département.

Elles Q]\QS`\S\b" OcX]c`R{VcW",0"[WZZW]\a"RS"^S`a]\\Sa" S\"=`O\QS("jUlSa"RS"^Zca"RS"1+"O\a"
(défi\WbW]\"RS"Z{ECI')"<ZZSa"aS`]\b"-+"[WZZW]\a"i"V]`Wg]\"-+.+"Sb",+0"[WZZW]\a"S\"<c`]^S("a]Wb"-0$"
RS"ZO"^]^cZObW]\)";O\a"ZS"[n[S"bS[^a("ZO"QZOaaS"R{jUS"RSa"^Zca"RS"30"O\a"aS`O"[cZbW^ZWlS"^O`"^`ma"RS"
/"S\"/+"O\a("^OaaO\b"RS",(/"i"/(3"[WZZW]\a"R{WQW"i"-+0+)"BO"=rance compte par ailleurs 1 100 000
personnes dépendantes, un nombre en augmentation continue.

9Sa"^]ZWbW_cSa"a]\b"lUOZS[S\b"c\"S\XSc"a]QWlbOZ"^O`QS"_c{SZZSa"\S"aS"ZW[WbS\b"^Oa"i"QSa"aScZSa"
personnes mais concernent solidairement les familles, les enfants, parfois les amis, les voisins, en
somme tous les aidants qui interviennent pour entretenir le lien entre les générations, prévenir la
Rl^S\RO\QS"Sb"OQQ][^OU\S`"ZO"^S`bS"R{Ocb]\][WS)"<ZZSa"Q]\QS`\S\b"QVOQc\"R{S\b`S"\]ca)

BS" FZO\" R{OQbW]\a" Sb" R{W\\]dObWons technologiques en faveur des personnes âgées vise
BXPLOJ?GP V LRSOGO RKC BCRTGYJC XQ?MC BC I? JGPC CK ^RSOC BR PAFXJ? EXOLKQLILEGNRC

départemental.

<\"TOd]`WaO\b"ZS"PWS\"dWSWZZW`"i"R][WQWZS)"9S"^ZO\"a{]`WS\bS"ac`"^ZcaWSc`a"OeSa :

- la prévention et Z{O\W[ObW]\ ;
- ZS"[OW\bWS\"i"R][WQWZS"^O`"ZS"PWOWa"RS"Z{ORO^bObW]\"Rc"Z]US[S\b ;
- la lutte contre la précarisation des personnes âgées par le développement de résidences

adaptées et à bas coût ;
- Z{WRS\bWTWQObW]\"R{W\bS`Z]QcbSc`a"RO\a"c\"]PXSQbWT"RS"aW[plification.

Pour améliorer les conditions de vie des personnes âgées ou handicapées, le Département se
mobilise de multiples manières notamment par :

- K\"a]cbWS\"Oce"lbOPZWaaS[S\ba"R{OQQcSWZ. Au total, près de 13000 lits en maisons de retraite
et foyers-logements publics et privés, et près de 1730 ^ZOQSa"S\"T]fS`a"R{VlPS`US[S\b("T]fS`a"RS"dWS"
et foyers de jour pour handicapés a]\b"OcX]c`R{VcW"RWa^]\WPZSa)"9VO_cS"O\\lS("c\"W[^]`bO\b effort
financier est consacré à la création, la modernisation ou la rénovation de ces établissements.

" BO"a]ZcbW]\"RS"Z{OQQcSWZ"TO[WZWOZ. B{OQQcSWZ"TO[WZWOZ"RSa"^S`a]\\Sa"jUlSa"]c"VO\RWQO^lSa"a{Sab"
fortement développé. 7TW\" RS" UO`O\bW`" RSa" Q]\RWbW]\a" R{OQQcSWZ" aObWaTOWaO\bSa(" ZSa" TO[WZZSa" a]\b"
agréées après enquête des servicea"R{OQbW]\"a]QWOZS"Rc";l^O`bS[S\b("Sb"`lUcZWm`S[S\b visitées.
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- Les prestations :

L{7ZZ]QObW]\" FS`a]\\OZWalS R{7cb]\][WS" &7F7' : Depuis le 1er janvier 2002, le Conseil
général met en ^RSOC Z{7ZZ]QObW]\" FS`a]\\OZWalS" R{7cb]\][WS" &7F7'(" _cW" a{Sab" acPatituée à la
Prestation Spécifique Dépendance (PSD). Cette prestation, destinée aux personnes âgées dépendantes
&1+"O\a"Sb"^Zca'("dWaS"i"ZSa"OWRS`"i"ac^^]`bS`"ZSa"Rl^S\aSa"ZWlSa"i"Z{OaaWabO\QS"R]\b"SZZSa"]\b"PSa]W\"Oc"
quotidien, pour assumer les actes de la dWS"Q]c`O\bS)"B{7F7"^Scb"ZSc`"nb`S"dS`alS"_cSZa"_cS"a]WS\b"
leur lieu de vie (à domicile ou en établissement) et leur niveau de revenus.

Le Conseil général délivre également pour plus de 2 700 personnes handicapées la prestation
de compensation du handicap (PCH). Cette prestation constitue une étape décisive pour le maintien à
domicile des personnes handicapées.

@oUY^Q]_UZY Q_ WM W`__Q OZY_]Q WM []gOM]U_g

F]c`" OWRS`" i" Z{W\aS`bW]\" ]c" ZO" `lW\aS`bW]\" RSa" ^S`a]\\Sa" S\" RWTTWQcZbl, le Conseil général
consacre plus de 12 [WZZW]\a"R{Sc`]a"^O`"O\"i"OWRS`"ZSa"Pl\lTWQWOW`Sa"Rc"HSdS\c"de solidarité active
(RSA) RO\a" ZSc`a" Rl[O`QVSa" R{W\aS`bW]\" 5" TW\O\QS[S\b" R{OQbW]\a" R{W\aS`bW]\" a]QWOZS" Sb"
professionnelle mises en ^RSOC par les collectivités, associations et organismes de formation. Ces
OQbW]\a"R{W\aS`bW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"Q]\QS`\S\b"\]bO[[S\b"ZSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"Pl\lTWQWOW`Sa"
Rc"HI7"Sb"bWbcZOW`Sa"R{c\S"HGJ?("R]\b"Z{OQQ][^OU\S[S\b"^O`"?O\Rf"A]P"&`lTl`S\b"^`]TSaaW]\\SZ"
des bénéficiaires du RSA en situation de handicap) est financé par le Conseil général.

5OOh^ M` WZSQXQY_ Q_ XMUY_UQY PMY^ WQ^ WUQ`b

Une aide au logement existe pour les personnes en grande précarité. Le Conseil général, via le
Fonds Solidarité B]US[S\b(" O^^]`bS" a]\"Q]\Q]c`a" i" Z{OQQma" Oc" Z]US[S\b et au maintien dans les
lieux (en cas de menace R{Se^cZaW]\')

8Q^ MUPQ^ M`b M^^ZOUM_UZY^ e OM]MO_h]Q ^ZOUMW

Le Conseil général soutient les associations à caractère social (aide aux investissements,
subventions de fonctionnement, aide spécifique).

@M GMY_g

1K J?QGYOC BC MLIGQGNRC BC P?KQX$ IC 0XM?OQCJCKQ ? JGP CK ^RSOC RKC SGPGLK ?J@GQGCRPC

allant au-delà de ses seules compétences légales et permettant de lutter contre les inégalités d'accès
à l'offre de soins, tout en favorisant les innovations technologiques et la recherche. Le
Département a notamment souhaité relayer et développer les orientations définies par le Projet
HlUW]\OZ"RS"IO\bl("dOZWRl"^O`"Z{7US\QS"HlUW]\OZS"RS"IO\bl"&7HI'"F797"S\"XO\dWS`"-+,-("TOd]`WaO\b"
pour tous nos concitoyens l'égalité de soins et d'accès aux services pour tous. Enfin dans le cadre de
Z{O^^SZ"i"^`]XSb"aO\bl"WZ"OQQ]`RS"RSa"acPdS\bW]\a"R{W\dSabWaaS[S\b"i"RSa"^`]XSba"[lRWQOce"W\\]dO\ba)

Ces politiques se traduisent par un montant de crédits inscrits au BP 2013 qui s'élève à

6,28 7` BLKQ *$', 7` CK GKSCPQGPPCJCKQ%
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Ainsi, la question du handicap se situe ?R A^RO BCP MLIGQGNRCP JCKXCP M?O IC 0XM?OQCJCKQ B?KP
ZS"R][OW\S"RS"Z{OQbW]\"a]QWOZS("_cS"QSa"^]ZWbW_cSa"a]WS\b"a^lQWTW_cS[S\b"RSabW\lSa"Oce"^S`a]\nes en
situation de handicap ou plus globales. Ces actions constituent c\"[OWZZ]\"SaaS\bWSZ"RS"Z{SeS`QWQS"RSa"
a]ZWRO`Wbla"Sb"RS"Z{l_cWbl"RS"b]ca"ZSa"QWb]fS\a"ac`"ZS"bS``Wb]W`S)

+(,(r@5 A5>GCB 8dD5FH9A9BH5@9 89G D9FGCBB9G
=5B8>75Dd9G 4 @>9I IB>EI9 8o577I9>@ 9H 89
F97CBB5>GG5B79 89G 8FC>HG

En mettant en place la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) des
Alpes-Maritimes dès janvier 2006, et en anticipant sur la parution définitive des textes, le Conseil
général O"a]cVOWbl"[O`_cS`"R{S[PZlS"a]\"W\dSabWaaS[S\b"ac`"Z{S\aS[PZS"des questions touchant au
handicap.

Après huit ans de fonctionnement, la MDPH constitue désormais un acteur incontournable du
nouveau paysage institutionnel créé par la loi du 11 février 2005.

Constituée S\"U`]c^S[S\b"R{W\bl`nb"^cPZWQ"&>@F', la MDPH a{]`UO\WaS"i"b`OdS`a"ZSa"W\abO\QSa"
suivantes :

# @M OZXXU^^UZY QbgO`_UaQ

La MDPH est administrée par une commission exécutive, présidée par le président du
conseil général.

6C BGOCAQCRO BC I? 7084$ KLJJX M?O IC MOXPGBCKQ BR ALKPCGI EXKXO?I$ JCQ CK ^RSOC ICP
décisions de la commission exécutive.

Depuis la loi du 28 juillet 2011, qui a modifié la composition de la commission exécutive en
RlaWU\O\b("S\"bO\b"_cS"\]cdSOc"[S[P`S("ZS"RW`SQbSc`"RS"Z{OUS\QS"`lUW]\OZS"RS"aO\bl"&7HI'"]c"a]\"
représentant, la commission exécutive comprend dorénavant outre son président (de droit le
président du conseil général) 24 membres : pour moitié, des membres représentant le département,
pour un quart, des membres représentant les associations de personnes handicapées désignés par le
conseil départemental consultatif des personnes handicapées et pour un quart, des membres
`S^`laS\bO\b"Z{État("Z{7HI("Sb"ZSa"]`UO\Wa[Sa"RS"^`]bSQbW]\"a]QWOZS)

# @M 7ZXXU^^UZY PQ^ 8]ZU_^ Q_ PQ W"5`_ZYZXUQ PQ^ DQ]^ZYYQ^ =MYPUOM[gQ^

BO"9;7F?"^`S\R"ZSa"RlQWaW]\a"`SZObWdSa"i"Z{S\aS[PZS"RSa"R`]Wba"RS"ZO"^S`a]\\S"VO\RWQO^lS("
\]bO[[S\b" S\" [ObWm`S" R{Obb`WPcbW]\" RS" ^`SabObW]\a" Sb" R{]`WS\bObW]\(" ac`" ZO" POaS" RS" Z{ldOZcObW]\"
`lOZWalS"^O`"Z{l_cW^S"^Zc`WRWaQW^ZW\OW`S"Sb"RSa"a]cVOWba"Se^`W[la"^O`"ZO"^S`a]\\S"VO\RWQO^lS"]c"a]\"
représentant légal dans son projet de vie et du plan de compensation proposé.

La MDPH exerce des missW]\a"R{OQQcSWZ"Sb"R{W\T]`[ObW]\("RS"`SQ]\\OWaaO\QS"Rc"VO\RWQO^"Sb"
R{]cdS`bc`S"RSa"R`]Wba"ZWla"Oc"VO\RWQO^("Sb"\]bO[[S\b"ZO"^`SabObW]\"RS"Q][^S\aObW]\"Rc"VO\RWQO^)"

<ZZS"Oaac`S"lUOZS[S\b"ZS"T]\QbW]\\S[S\b"R{c\"^ZObSOc"RS"Q]]`RW\ObW]\"RSa"OWRSa"bSQV\W_cSa"St
le secrétariat du fonds départemental de compensation du handicap, pour lesquels la Mutualité
Française apporte également son concours.
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Elle est compétente pour instruire les mesures suivantes au bénéfice des enfants et des
personnes adultes handicapés :

- Z{{DNNQFDVLQP Gd]GWFDVLQP GH NdHPIDPV KDPGLFDR] HV UQP FQORN]OHPV

- le parcours de scolarisation et/ou de formation
- la carte GdLPXDNLGLV] QW GH RTLQTLV]

- la carte européenne de stationnement
- la prestation de compensation du handicap
- Z{{affiliDVLQP JTDVWLVH GdWP DLGDPV IDOLNLDN \ NdDUUWTDPFH XLHLNNHUUH
- Z{{allocation aux adultes handicapés et le complément de ressource
- la BCJ?KBC THNDVLXH DW VTDXDLN' \ NdHORNQL HV \ NdQTLHPVDVLQP RTQIHUULQPPHNNH
- Z{{ororientation vers un établissement ou service médico-social pour adultes.

Excepté la carte de stationnement qui relève de la décision du Préfet du département, toutes
FHU OHUWTHU IQPV NdQEMHV GdWPH G]FLULQP GH ND 6QOOLUULQP 7]RDTVHOHPVDNH RQWT Nd5WVQPQOLH GHU
Personnes Handicapées (C.D.A.P.H).

Le financement de la MDPH HUV DUUWT] RDT RNWULHWTU FQPVTLEWVHWTU' UDFKDPV SWH NdHPJDJHOHPV

du Conseil général est plus élevé que la moyenne nationale comme en témoigne le tableau ci-après.

Données comparatives relatives aux contributeurs

départements ÉtÉtatat CNSA Autres
France 41 % 35 % 19 % 5 %

Alpes-Maritimes 4646 % 3535 % 19 % 0 %

7DPU NH FDGTH GH UHU OLUULQPU' NdDFVLXLV] importante de la MDPH des Alpes-Maritimes se
caractérise par :

Un accueil important

DHRWLU NdQWXHTVWTH GH ND MDPH en 2006, le nombre de personnes qui se présentent \ NdDFFWHLN

et sur les lieux de consultation médicale extérieurs demeure important' FQOOH NdLPGLSWH NH
graphique ci-après :

Évolution du nombre de personnes accueillies
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La répartition des publics accueillis concerne très majoritairement les adultes (9292 % pour les
adultes, et 8 % pour les enfants), et les thématiques abordées se répartissent comme suit :

Thématiques concernées

5 NdDFFWHLN RKZULSWH UdDMQWVH NHU DRRHNU V]N]RKQPLSWHU GQPt le nombre reste toujours
LORQTVDPV' RWLUSWdHP ,*+,' 78 598 appels ont étés recensés, dont :

44 825 au numéro vert,
8 553 au titre des fiches navettes (suite à des communications),
25 220 au titre des appels reçus et traités directement par la MDPH.

Une forte augmentation des dossiers.

La MDPH des Alpes-Maritimes fait partie des MDPH qui ont le plus fort ratio de dossiers,
^cWa_c{SZZS se situe au cinquième rang par ordre décroissant du nombre de dossiers à traiter. Toutes
mesures confondues, le nombre de dossiers traités par la MDPH entre 2006 et 2012 a connu une
progression de 72%, comme NdLPGLSWH NH JTDRKLSWH FL-après.

Évolution du nombre de dossiers
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Il est observé une stabilité de la répartition entre les demandes adultes et enfants, qui atteste
RS" Z{OcU[S\bObW]\" ^`]^]`bW]\\SZZS" Sb" `Sa^SQbWdS" RSa" RS[O\RSa(" ^cWa_c{S\" -++1" les enfants
`S^`laS\bOWS\b",-"$"RS"Z{S\aS[PZe des demandes, et 13 % en 2012.

Par comparaison, au plan national, la part des demandes enfants varie de 10 à 35 %, avec une
moyenne _cW"a{lbOPZWt à 19,5 %.

Il est observé également, une augmentation globale de 33 %, représentant 7 053 personnes,
qui déposent au moins une demande à la MDPH entre 2006 et 2012 :

- ^]c`"ZSa"S\TO\ba("QSbbS"^`]U`SaaW]\"a{lbOPZWb"i"4/(0"$("Rc"TOWb"RS"ZO"[WaS"S\"wcd`S"Rc"R`]Wb"i"
la scolarisation en milieu ordinaire ;

- ^]c`" ZSa" ORcZbSa(" SZZS" a{lbOPZWb" i" -." $(" Sb" aS" XcabWTWS" SaaS\bWSZZS[S\b" ^O`" Z{OcUmentation
UZ]POZS"RS"Z{OQbWdWbl)

Si le taux moyen du nombre de demandes par enfant esb" abOPZS("Sb"a{lbOPZWb"Oc" ratio de 1,5
entre 2006 et 2012, en revanche, le taux du nombre de demandes par adulte progresse depuis 2006,
^cWa_c{WZ a{lbOPZWb"S\"[]fS\\S"i"-"S\b`S"-++1"Sb"-+,-)

En 2012, le taux moyen de demandes pour 1 000 habitants varie de 27 à 75 selon les MDPH.
Dans les Alpes-CO`WbW[Sa("WZ"a{lbOPZWb"i"01"RS[O\RSa("aOQVO\b"_cS"ZO"[]fS\\S"\ObW]\OZS"a{lZmdS"i"
46.

Enfin, il est constaté unS"abOPWZWbl"RSa"RS[O\RSa"R{]`WS\bObW]\a"S\"lbOPZWaaS[S\ba"Sb"aS`dWQSa"
pour adultes.

U D8AI KE <SC8A <= Jraitement inferieur à la moyenne nationale

BS"RlZOW" `lUZS[S\bOW`S"R{W\ab`cQbW]\"RSa"RS[O\RSa"Rl^]alSa"i"ZO"C;F?"a{lbOPZWb"i"/"[]Wa("
Q][^`Wa" S\b`S" ZO" RObS" RS" Z{OQQcal" RS" `lQS^bW]\" Rc" R]aaWS`" Q][^ZSb" Sb" ZO" RObS" R{SeO[S\" ^O`" ZO"
C.D.A.P.H. (ou le Préfet).

En 2012, le délai moyen de traitement pour la MDPH des Alpes-Maritimes a{lbOPZWb"i :

- 2,4 mois pour les demandes enfants, alors que la moyenne nationale est de 3,1 mois (sur une
échelle variant de 1 à 5 mois) ;

- 3,5 mois pour les demandes adultes, alors que la moyenne nationale est de 4,4 mois (sur une
échelle variant de 2 à 10 mois).

Le n][P`S"R{ldOZcObW]\a"réalisées en 2012 est de 31 225 réparties comme suit:

- .,"+++"^O`"Z{l_cW^S"^Zc`WRisciplinaire interne de la MDPH ;

- 225 par les partenaires extérieurs (association PEP _ libéraux) pour la PCH.

9Sa"QVWTT`Sa"Q][^bOPWZWaS\b"ZSa"^S`a]\\Sa"_cW"]\b"TOWb"Z{]PXSb"R{c\S"ldOZcObW]\"RO\a"Z{O\\lS("Sb"
non le nombre de demandes concernées.

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

UW



$*$*

=H PQOETH Gd]XDNWDVLQPU T]DNLU]HU UWT GQUULHT en 2012, représente dans les Alpes-Maritimes
83% du total des évaluations, ce qui est proche GH ND OQZHPPH PDVLQPDNH SWL Ud]VDENLV \ 1,%.%.

En excluant les décisions de cartes européennes de stationnement prises par le Préfet, le
nombre de décisions prises par la CDAPH en 201, Ud]N^XH \ 58 155 réparties comme suit :

- 8 287 pour les enfants, soit 753 décisions mensuelles en moyenne,

- 49 868 pour les adultes, soit 4 155 décisions mensuelles en moyenne.

Toutes mesures confondues, le nombre de décisions qui sont prises est en évolution constante,
comme en témoigne le graphique ci-après :

Evolution du nombre de décisions

Un partenariat actif

Dans le cadre de son activité, la MDPH des Alpes-Maritimes intervient dans de nombreux
domaines.

A cet effet, la MDPH a formalisé des partenariats avec :

# 6A 7SRSAJIRX FPALWAIQE ;/1/ ==/7

La collaboration de la Mutualité française PACA au fonctionnement de la MDPH porte sur :

- le plateau de coordination des aides techniques,
- le secrétariat du fonds départemental de compensation du handicap,
- le dispositif « accès au logement des personnes handicapées », articulé par ailleurs avec

Z{{Association des paralysés de France (APF).

Un référent handicap logement, nommé parmi les professionnels de la Mutualité au sein de la
>7@;' D ]V] G]ULJP] RQWT G]RNQZHT FH GLURQULVLI DXHF Nd5@9(
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# @o5^^ZOUM_UZY PQ^ [M]MWc^g^ PQ ;]MYOQ

Dans le prolongement du paragraphe précédent, le dispositif « accès au logement des
personnes handicapées u"TOWb"lUOZS[S\b"Z{]PXSb"R{c\"^O`bS\O`WOb"a^lQWTW_cS"S\b`S"ZO"C;F?"Sb"Z{7F=)

Les modalités de cette collaboration se déclinent de la façon suivante :

- recenser et identifier au sein de la MDPH, les besoins des personnes handicapées en
`SQVS`QVS"R{c\"Z]US[S\b("ORO^bl"]c"\]\("Sb"_cSZ"_cS soit leur type de handicap,

- TOW`S"`S[]\bS`"QSa"PSa]W\a"i"Z{7F=("en vue R{O^^]`bS`"c\S"`l^]\aS"Q]\Q`mbS"Oce"caOUS`a("Rc"
TOWb"RS"a]\"`laSOc"RS"^O`bS\OW`Sa("S\"Q]\b`WPcO\b"i"Z{ORl_cObW]\"RS"Z{]TT`S"Sb"RS"ZO"RS[O\RS(""

- mieux identifier les besoins en matière de planification et de création de logements adaptés,
notamment dans le logement social,

- ^O`bWQW^S`" i" Z{]`UO\WaObW]\" Sb" i" ZO" ZWaWPWZWbl" R{c\S" OQbW]\" Q]]`R]\\lS" ac`" ZS" bS``Wb]W`S"
départemental en faveur des personnes handicapées.

Cette collaboration repose sur la désignation de deux référents respectifs au sein de la MDPH
Sb"RS"Z{7F=)

# @odP`OM_UZY YM_UZYMWQ

9SbbS" Q]\dS\bW]\" ^`lQWaS" ZSa" []ROZWbla" R{W\bS`dS\bW]\" RSa" ^`]TSaaW]\\SZa" RS" Z{hRcQObW]\"
\ObW]\OZS"_cW"Q]\Q]c`S\b("Oce"Qqbla"RS"Z{l_cW^S"^Zc`WRWaQW^ZW\OW`S"RS"ZO"C;F?("i"Z{ldOZcObW]\"RSa"
PSa]W\a"RSa"lZmdSa"VO\RWQO^la("i"Z{lZOP]`ObW]\"RSa"^ZO\a"^S`a]\\OZWala"RS"aQ]ZO`WaObW]\("Sb"i"ZO"[WaS"
CK ^RSOC BC ICROP BOLGQP$ GPPRP BC I? ILG BR '' DXSOGCO (&&+%

9SbbS" Q]ZZOP]`ObW]\" a{O^^cWS" ac`" RSa" Q]ZZOP]`ateurs mis à disposition de la MDPH
(correspondants scolarisation et travailleur social), sur les enseignants référents handicap et les
[lRSQW\a"RS"Z{hRcQObW]\"\ObW]\OZS)

# @o5^^ZOUM_UZY D9D *0

9SbbS" Q]\dS\bW]\" O" ^]c`" ]PXSb" Z{ldOZcObW]\" RSa" PSa]W\a" RSa" ^Srsonnes très lourdement
handicapées, dans le cadre des demandes de PCH, et plus particulièrement pour les aménagements de
logement.

# @oI<975A

BO"C;F?"Q]ZZOP]`S"OdSQ"Z{K\W]\"^]c`"ZO"USabW]\"RSa"lbOPZWaaS[S\ba"RS"Z{Oaac`O\QS-maladie
(UGECAM) dans le cadre RS" Z{ldOZcObW]\" RSa" PSa]W\a" R{W\aS`bW]\" ^`]TSaaW]\\SZZS" RSa" XSc\Sa"
handicapés de 16 à 25 ans.

Cette collaboration `S^]aS"ac`"ZS"aS`dWQS"W\aS`bW]\"XSc\Sa"&I@A'"RS"Z{K><97C("`S^`laS\bl"^O`"
c\S"^`]TSaaW]\\SZZS"QVO`UlS"RS"^`]XSb"R{W\aS`bW]\)

Sa contribution ^S`[Sb"RS"`S^l`S`("]`WS\bS`("Sb"lZOP]`S`"RSa"^`]XSba"RS"T]`[ObW]\"]c"R{W\aS`bW]\"
socio-professionnels.
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# @Q ^Q]aUOQ [`NWUO PQ WoQX[WZU

Cette convention organise la collaboration entre Pôle emploi et la MDPH en matière
R{ldOZcObW]\("R{]`WS\bObW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"Sb"R{OQQ][^OU\S[S\b"RSa"RS[O\RSc`a"R{S[^Z]W)"

Au titre de son expertise, Pôle emploi met à disposition de la MDPH des moyens spécifiques :
^`SabObW]\a" R{]`WS\bObW]\" ^`]TSaaW]\\SZZS" a^lQWOZWalS" &FEFI'" `laS`dlSa" Oce" b`OdOWZZSc`a" VO\RWQO^la("
mobilisOPZSa"^O`"ZO"C;F?("^O`bWQW^ObW]\"i"QS`bOW\Sa"`lc\W]\a"RS"Z{l_cW^S"^Zc`WRWaQW^ZW\OW`S)"

# 7QY_]Q PQ ]Q^^Z`]OQ^ 5`_U^XQ D575 5Y_QYYQ PQ BUOQ ) ;ZYPM_UZY @QYaMW

Cette convention prévoit notamment la participation du CRA _ Antenne de Nice à certaines
réuni]\a"RS"Z{l_cW^S"^Zc`WRWaQW^ZW\OW`S("_cW"O^^]`bS"a]\"Se^S`bWaS"RO\a"ZS"QOa"RS"aWbcObW]\a"Q][^ZSeSa)"
BO"C;F?"Oaac`S"Oc^`ma"RSa"caOUS`a"Q]\QS`\la"Z{W\T]`[ObW]\"ac`"ZSa"RWdS`aSa"OQbW]\a"[S\lSa"^O`"ZS"
CRA _ Antenne de Nice

# @oIYUaQ]^U_g PQ BUOQ GZ[TUM'5Y_U[ZWU^

Depuis 2011, une convention formalise le partenariat établi entre la MDPH et Z{c\WdS`aWbl"RS"
Nice Sophia-7\bW^]ZWa(" Sb" ^Zca" ^O`bWQcZWm`S[S\b" OdSQ" ZO" QSZZcZS" R{OQQcSWZ" RSa" lbcRWO\ba" VO\RWQO^la"
&97<?'(" OTW\" RS" Q]]`R]\\S`" Sb" R{OQQ][^OU\S`" Z{ldOZcObW]\" Sb" Za mise en place des mesures de
compensation nécessaires aux étudiants handicapés.

# @oIF5D985

9SbbS"Q]ZZOP]`ObW]\"Q]\QS`\S"Z{OQQcSWZ"RSa"^S`a]\\Sa"a]c`RSa"]c"[OZS\bS\RO\bSa"i"`OWa]\"RS"
deux permanences mensuelles.

En 2012, il a été mis en place un dispositif de détection des bénéficiaires potentiels et de suivi
des décisions de la Prestation Compensatoire du Handicap (PCH), pour lesquels un
accompagnement personnalisé serait nécessaire

En outre, la MDPH organise des journées techniques sur des thématiques de la CDAPH qui
dWaS\b" i" Q]\b`WPcS`" i" ZO" RWTTcaW]\" R{c\S" QcZbc`S" Q][[c\S" Sb" Oc" ^O`bOUS" R{W\T]`[ObW]\a" ac`" ZSa"
RWa^]aWbWTa"dS`a"ZSa_cSZa"ZO"9;7F?"Sab"acaQS^bWPZS"R{]`WS\bS`"ZSa"caOUS`a)

Elle organise et participe également à diverses manifestations sous Z{lUWRS"Rc"9]\aSWZ"Ul\l`OZ,
comme =MYPU ;Z]`X qui a permis de sensibiliser le grand public et les professionnels à la question
Rc"VO\RWQO^"Sb"RS"Z{OQQSaaWPWZWbl("R{W\T]`[S`"ZSa"personnes en situation de handicap, leur famille et les
établissements, sur leurs droits et les dispositifs existant dans les Alpes-Maritimes et de fédérer le
^Zca"U`O\R"\][P`S"RS"^O`bS\OW`Sa"Sb"R{VOPWbO\ba"Rc"Rl^O`bS[S\b)
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+(-(r@9 7CBG9>@ 8dD5FH9A9BH5@ 7CBGI@H5H>; 89G
D9FGCBB9G =5B8>75Dd9G 4 5GGC7>9F DCIF D5FH5<9F 9H
8d65HHF9

Créé par décret du 27 novembre 2002, le conseil départemental consultatif des personnes
handicapées (CDCPH) a été installé dans les Alpes-Maritimes le 17 novembre 2003.

Il est constitué de 25 membres titulaires et comprend un nombre égal de membres suppléants,
nommés pour 3 ans par le Préfet.

Conformément aux dispositions des articles L 146-2 et D 146-10 et suivants du code de
Z{OQbW]\"a]QWOZS"Sb"RSa"familles, ses membres représentent :

- ^]c`" c\" bWS`a(" ZSa" aS`dWQSa" RlQ]\QS\b`la" RS" Z{État et des collectivités territoriales et des
]`UO\Wa[Sa"Q]\b`WPcO\b"i"Z{OQbW]\"S\"TOdSc`"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa(

- ^]c`" c\" bWS`a" RSa" `S^`laS\bO\ba" R{Oaa]QWObW]\a" RS personnes handicapées nommés par le
Préfet,

- ^]c`" c\" bWS`a" RSa" ^S`a]\\Sa" S\" OQbWdWbl" Oc" aSW\" RSa" ^`W\QW^OZSa" ^`]TSaaW]\a" RS" Z{OQbW]\"
aO\WbOW`S" Sb" a]QWOZS" Sb" RS" Z{W\aS`bW]\" ^`]TSaaW]\\SZZS" S\"RW`SQbW]\"RSa"^S`a]\\Sa" VO\RWQO^lSa(" Sb" RS"
personnalités qualifiées.

Le CDCPH est présidé conjointement par le Préfet et le Président du Conseil général du
département ou leurs représentants. Il se réunit au moins 2 fois par an.

Une commission permanente, composée au maximum de 9 membres nommés conjointement
par le Préfet et le Président du Conseil général et présidée par ces mêmes autorités, est chargée de la
préparation et du suivi des travaux du Conseil.

Les missions essentielles dévolues au CDCPH sont de donner un avis et de formuler toutes
propositions sur les orientations de la politique du handicap, dans tous les domaines de la vie sociale,
CQ PRO ICP JCPROCP V JCQQOC CK ^RSOC ?R MI?K ILA?I$ MLRO ?PPROCO I? ALLOBGK?QGLK BCP GKQCOSCKQGLKP BC

b]ca"ZSa"^O`bS\OW`Sa"W\abWbcbW]\\SZa"]c"Oaa]QWObWTa"wcd`O\b"RO\a"Z{Snsemble du champ du handicap.

7"QSb"STTSb("ZS"9;9F?"O"Q][[c\WQObW]\("\]bO[[S\b("Rc"PWZO\"R{OQbWdWbla"RS"ZO"Q][[WaaW]\"
RSa" R`]Wba" Sb" RS" Z{Ocb]\][WS" RSa" ^S`a]\\Sa" VO\RWQO^lSa" &9;7F?'" Sb" les bilans des commissions
Q][[c\OZSa"R{OQQSaaWPWZWbl.

Il est égalemenb" bS\c" W\T]`[l" RS" Z{OQbWdWbl" RS" ZO" [OWa]\" Rl^O`bS[S\bOZS" RSa" ^S`a]\\Sa"
VO\RWQO^lSa"&C;F?'"Sb"Rc"Q]\bS\c"Sb"RS"Z{O^^ZWQObW]\"RSa"aQVl[Oa"Rl^O`bS[S\bOce"R{l_cW^S[S\b"Sb"
R{OQQ][^OU\S[S\b"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa)

Il est chargé de réaliser un recensement du nombre de personnes handicapées résidant dans le
département et de la nature de leur handicap.

<\TW\("WZ"R]Wb"OR`SaaS`("QVO_cS"O\\lS("c\"`O^^]`b"ac`"Z{O^^ZWQObW]\"RS"ZO"^]ZWbW_cS"Rc"VO\RWQO^"
dans le département et sur son activité au Ministre compétent.
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Dans ce cadre, les membres du CDCPH des Alpes-Maritimes participent également aux
instances importantes de ce secteur et ont par ailleurs constitué des groupes de travail sur différentes
thématiques permettant une meilleure connaissance du handicap.

+(.(' @oC6G9FJ5HC>F9 8dD5FH9A9BH5@ 8I =5B8>75D 89G
5@D9G'A5F>H>A9G 4 7CADF9B8F9 DCIF DFC<F9GG9F

Le précédent schéma départemental en faveur des personnes handicapées a prévu la création
R{c\"]PaS`dOb]W`S"Rl^O`bS[S\bOZ"Rc"VO\RWQO^"&E;?7C'("S\"dcS"RS"RWa^]aS`"R{c\"]cbWZ"^S`[O\S\b"
R{ldOZcObW]\"Sb"RS"acWdW"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa)

Installé le 7 aS^bS[P`S" -+,,(" Z{E;?7C" Sab" POal" ac`" ZS" ^`W\QW^S" RS" ZO" ZWP`S" ORVlaWon des
organismes concernés.

B{E;?7C" a pour objectifs de développer, l'information entre les institutions et la
Q]]^l`ObW]\" OdSQ" ZSa"Oaa]QWObW]\a("R{Oaac`S`"c\S"dSWZZS"ac`" ZS"VO\RWQO^("R{O\OZfaS`" Sb" R{ldOZcS`" ZSa"
besoins et les offres d'équipements et de aS`dWQSa(" RS" ^`]^]aS`" R{ldS\bcSZa" OXcabS[S\ba" ]c"
réorientations du schéma départemental du handicap et, enfin, de promouvoir des actions préventives
en direction du grand public et des professionnels.

Son organisation prévoit un comité interinstitutionnel, réunissant toutes les instances et les
?PPLAG?QGLKP ^RSO?KQ B?KP IC AF?JM BR F?KBGA?M CQ BCP ALJJGPPGLKP QCAFKGNRCP%

@Q OZXU_g UY_Q]UY^_U_`_UZYYQW est chargé du pilotage des travaux menés par les commissions
techniques.

En ce sens, il détermine les axes de recherche adaptés au contexte local, suit l'avancement des
travaux d'observation en veillant au respect du calendrier prévisionnel et évalue le résultat de ces
travaux.

@Q^ OZXXU^^UZY^ _QOTYU\`Q^, composées de professionnels ont été mises en place le 14
décembre 2011 et sont au nombre de trois :

~ La commission « recueil des données relatives au handicap », dont le but est de recueillir
toutes les données relatives au handicap au niveau local, régional et national.

~ La commission « citoyenneté », qui réfléchit à des solutions visant à améliorer
Z{OQQSaaWPWZWbl"RSa"^S`a]\\Sa"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"RO\a"b]ca"ZSa"R][OW\Sa"RS"ZO"dWS"S\"a]QWlbl avec
^]c`" ]PXSQbWT" R{lbOPZW`" c\" PWZO\" _cO\bWbObWT" Sb" _cOZWbObWT" RSa" ]TT`Sa" RS" aS`dWQS" Sb" RSa" ^`SabObW]ns
SeWabO\bSa(" S\" dcS" RS" ^`]^]aS`" RSa" OeSa" RS" RldSZ]^^S[S\b" dWaO\b" i" O[lZW]`S`" Z{STTWQWS\QS" RS" QSa"
services.

~ La commission « information et communication u("_cW"`SQVS`QVS"Sb"O\OZfaS"Z{W\T]`[ObW]\("
afin de proposer des actions de communication en direction du grand public et des professionnels de
la santé.

BSa"b`]Wa"Q][[WaaW]\a"bSQV\W_cSa"RS"Z{E;?7C se sont réunies à de nombreuses reprises en
2012 OTW\"RS"`lc\W`"ZS"[OeW[c["R{lZl[S\ba"RO\a"ZO"^S`a^SQbWdS"RS"Z{lZOP]`ObW]\"Rc"Tcbc`"aQVl[O)
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En effet, ZSa"b`OdOce"_cW"]\b"lbl"`lOZWala"RO\a"ZS"QOR`S"RS"Z{E;?7C("]\b"OZW[S\bl"ZO"`lTZSeW]\"
et les propositions des membres du CDCPH, sur les orientations à donner à la politique du handicap,
sur le logement 6" ZO" aO\bl" Sb" Z{OQQma" Oce" a]W\a ; les transports ; les loisirs, la culture et le sport ;
Z{lRcQObW]\("ZO"T]`[ObW]\"Sb"Z{W\aS`bW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"Sb"ZSa"OWRO\ba"TO[WZWOce)

A travers ces deux instances complémentaires _cS"Q]\abWbcS\b"ZS"9;9F?"Sb"Z{E;?7C( il a
XQX JGP CK ^RSOC RKC BXJ?OAFC BC ALKACOQ?QGLK CQ BC synergie qui a pleinement contribué à la
réflexion sur le présent schéma départemental en faveur des personnes handicapées.
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,( @9 @5B79A9BH 8oIB BCIJ95I G7=9A5
89D5FH9A9BH5@ 4 A9H=C89& DI6@>7& 758F9 89
@o57H>CB

,(+( ' @5 8dA5F7=9 8od@56CF5H>CB 4 IB9 7CB79FH5H>CB
d@5F<>9 D5F dH5D9G

La condcWbS"RS" Z{lZOP]`ObW]\"Rc"aQVl[O"Rl^O`bS[S\bOZ"-+,/" x -+,3"a{Sab" lbOZlS"RS" XO\dWS`"
2012 à décembre 2013, soit presque deux ans.

BO"Rl[O`QVS"R{lZOP]`ObW]\"Rc"\]cdSOc"aQVl[O"Rl^O`bS[S\bOZ"Rc"VO\RWQO^"a{Sab"O^^cflS"ac`"
une phase approfondie de bilan et de détermination des axes principaux de travail dans le cadre de
Z{EPaS`dOb]W`S"Rl^O`bS[S\bOZ"Rc"VO\RWQO^"&E;?7C'("OdSQ"Z{O^^cW"RS"Z{S\aS[PZS"RSa"^O`bS\OW`Sa"Sb"
acteurs.

Pour sa conception, une méthodologie de conduite de projet a permis :

- R{c\S"^O`b("R{OTfiner les constats et tracer les actions prioritaires dans le cadre de groupes de
travail partenariaux ;

- R{Ocb`S" ^O`b(" RS" Q]\T]`bS`(" ^`lQWaS`" Sb" RlPObb`S" RSa" ^`]^]aWbW]\a" Oc" aSW\" R{c\" Q][Wbl" RS"
^WZ]bOUS"Sb"R{c\"Q][Wbl"RS"acWdW ;

- enfin, de finaliser la rédaction en reprenant les constats, bilans, diagnostics et propositions
OdSQ"Z{O^^cW"R{c\"U`]c^S"RS"`lROQbW]\)""

,(+(+ 6UWMY& PUMSYZ^_UO Q_ MbQ^ []g[M]M_ZU]Q^ 4 WoCN^Q]aM_ZU]Q Pg[M]_QXQY_MW P`
TMYPUOM[ PMY^ WQ^ 5W[Q^'AM]U_UXQ^ #C8=5A$

La phase de concS`bObW]\" O" RlPcbl" OdSQ" Z{W\abOZZObW]\(" i" ZO" TW\" RS" Z{O\\lS" -+11 de
Z{]PaS`dOb]W`S"Rl^O`bS[S\bOZ"Rc"VO\RWQO^"RSa"7Z^Sa-Maritimes.

Elle a permis de faire état des éléments de diagnostic et de proposer des pistes de réflexions
pour le nouveau schéma départemental en faveur des personnes handicapées.

7dSQ"ZO"^O`bWQW^ObW]\"RS"Z{S\aS[PZS"RSa"^O`bS\OW`Sa"RS"QS"aSQbSc`("ZSa"b`OdOce"RS"Z{E;?7C"
ont pleinement contribué à la réflexion sur le présent schéma départemental en faveur des personnes
handicapées.

,(+(, @M [TM^Q PQ OZYOQ]_M_UZY gWM]SUQ

;O\a" ZS"QOR`S"RS" Z{lZOP]`ObW]\"RS"QS"\]cdSOc"aQVl[O("c\S" ZO`US"Q]\QS`bObW]\"O" S\acWbS"lbl"
LOE?KGPXC CK (&')$ ?PPLAG?KQ XE?ICJCKQ QLRP ICP M?OQCK?GOCP CQ ICP GKPQGQRQGLKP NRG ^RSOCKQ B?KP IC
secteur des personnes handicapées, ainsi que les services du Conseil général.
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9SbbS"Q]\QS`bObW]\"a{Sab"O^^cflS"ac` :

! un comité de pilotage, Q][^]al"RSa"`S^`laS\bO\ba"RS"Z{OR[W\Wab`ObW]\"Rl^O`bS[S\bOZS("RS"ZO"
COWa]\";l^O`bS[S\bOZS"RSa"FS`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"&C);)F)?)'("RS"Z{7US\QS"HlUWonale de Santé, de
ZO" ;W`SQbW]\" Rl^O`bS[S\bOZS" RS" ZO"9]VlaW]\" a]QWOZS(" Sb" R{c\" `S^`laS\bO\b" Rc" Q][Wbl" R{S\bS\bS" RSa"
associations du secteur.

9S"Q][Wbl"RS"^WZ]bOUS"a{Sab"`lc\W"i"RSce"`S^`WaSa("i"ZO"T]Wa"^]c`"]`UO\WaS`"QSbbS"Q]\QS`bObW]\"Sb"
apprécier les travaux des groupes de travail.

! un comité de suivi("Q][^]al"RS"ZO"9][[WaaW]\"SelQcbWdS"RS"ZO"C);)F)?)"_cW"a{Sab"`lc\W"i"
deux reprises et à qui les travaux des groupes de travail ont été présentés.

! sept groupes de travail, constitués sur la base des thématiques suivantes : le logement, la
santé Sb" Z{OQQma" Oce" a]W\a, l{OQQma" Oce" b`O\a^]`ba" Sb" Oce" aS`dWQSa" RS" R`]Wb" Q][[c\(" ZSa" Z]WaW`a(" ZO"
QcZbc`S" Sb" ZS" a^]`b(" Z{lRcQObW]\(" ZO" T]`[ObW]\" Sb" Z{W\aS`bW]\" ^`]TSaaW]\\SZZS(" Z{OQQ][^OU\S[S\b" RSa"
aidants familiaux et Z{OQQ][^OU\S[S\b"S\"lbOPZWaaS[S\ba"Sb"aS`dWQSa)

Co-O\W[la" ^O`" ZS" 9]\aSWZ" Ul\l`OZ(" ZO" C;F?(" Z{7HI(" ZO" ;W`SQbW]\" Rl^O`bS[S\bOZS" RS" ZO"
cohésion sociale, la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
b`OdOWZ"Sb"RS"Z{S[^Z]W &;@H<99J<'"Sb"ZO";W`SQbW]\"OQORl[W_cS"RSa"aS`dWQSa"RS"Z{hRcQObW]\"\ObW]\OZS("
QSa"U`]c^Sa"RS"b`OdOWZ"aS"a]\b"`lc\Wa"i"RSce"`S^`WaSa"^]c`"QVOQc\"R{S\b`S"Sce("OdSQ"c\S"dW\UbOW\S"RS"
participants différents.

Cette seconde phase de concertation a donnée lieu à c\S"T]`bS"[]PWZWaObW]\"RS"Z{S\aS[PZS"RSa"
partenaires, institutionnels et associatifs, du secteur puisque près de 140 personnes ont participé aux
réunions des groupes de travail de manière très constructive.

7"Z{WaacS"RS"QSbbS"Q]\QS`bObW]\("ZSa"]`WS\bObW]ns qui ont été définies en commun, s'organisent

autour des quatre grands axes suivants :

- B{W\T]`[ObW]\("ZO"aS\aWPWZWaObW]\"Sb"ZO"Q][[c\WQObW]\

- B{OQQ][^OU\S[S\b"RSa"^S`a]\\Sa"S\"ab`cQbc`Sa"Sb"i"R][WQWZS

- B{W\QZcaW]\"a]QWOZS

- La promotion de la qualitl"Sb"RS"Z{W\\]dObW]\

Pour chaque orientation, des actions structurantes traduites en 2! fiches actions sont
également proposées.

,(+(- @M [TM^Q PQ ]gPMO_UZY Q_ PQ aMWUPM_UZY P` ^OTgXM

7"ZO"acWbS"RS"QSbbS"ZO`US"Q]\QS`bObW]\("ZO"`lROQbW]\"Rc"aQVl[O"a{Sab déroulée en deux temps :

- c\" ^`S[WS`"^`]XSb" O" lbl" `lRWUl(" S\" ZWS\"\]bO[[S\b" OdSQ" Z{7HI(" W\blU`O\b" ZSa" R]\\lSa" RS"
contexte, de bilan, les orientations et les actions qui en découlent, ainsi que le dispositif de suivi de
ces actions ;
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- ce projet a ensuite été communiqué aux membres du CDCPH, en vue de recueillir leur avis
Z]`a"RS"ZO"`lc\W]\"_cW"a{Sab"Rl`]cZlS"ZS",4"RlQS[P`S"-+,."Sb"R{S\`WQVW`"ZS"R]Qc[S\b"R{]`WUW\S)

,(,( ' @9 DI6@>7 4 IB9 5A6>H>CB 5I G9FJ>79 89 @o>B7@IG>CB 89
HCIG

7dSQ"^Zca"R{c\"[WZZW]\"R{VOPWbO\ba("ZS"Rl^O`bS[S\b"RSa"7Z^Sa-Maritimes demeure le second
Rl^O`bS[S\b"RS" ZO" `lUW]\"F797"S\"\][P`S"R{VOPWbO\ba("[n[S" aW" Z{lQO`b" OdSQ" ZS"LO`" " bS\R"i" aS"
resserrer.

Il est le seul département de la région PACA qui compte deux agglomérations de plus de
300 000 habitants : Nice et Cannes-Grasse-Antibes.

Il comprend en outre, 104 communes rurales principalement situées dans le haut et le moyen
pays.

La population des Alpes-Maritimes est principalement domiciliée sur la zone littorale.

Même sW"ZS"dWSWZZWaaS[S\b"RS"ZO"^]^cZObW]\"a{]^m`S"Rla]`[OWa"RO\a"b]cbS"ZO"`lUW]\"- 27% de la
population de la région PACA a plus de 60 ans contre 23% en moyenne au niveau national - le
département des Alpes-Maritimes a la plus forte proportion de personnes âgées de plus de 60 ans,
^cWa_cS"QSbbS"b`O\QVS"R{jUS"`S^`laS\bS"-4"$"RS"ZO"^]^cZObW]\"Rc"Rl^O`bS[S\b"&QVWTT`S"@DI<<')

FO`"b`O\QVS"R{jUS"ZO"^]^cZObW]\"RSa"7Z^Sa-CO`WbW[Sa"a{]`UO\WaS"Q][[S"acWb :

3FGKC8JAFE G8H JH8E;@=I <VR?=

DZ[`WM_UZY [M] _]MYOTQ^ PofSQ
* e +3 MY^ ,* e -3 MY^ .* e /3 MY^ 0* e 1. MY^ 1/ MY^ Q_ % HCH5@

5W[Q^'
AM]U_UXQ^

234 674 249 052 289 977 180 228 130 365 1 084 296

FgSUZY
D575

1 133 634 1 142 909 1 325 721 804 694 517 481 4 924 439

;]MYOQ 16 111 463 16 296 929 17 577 320 9 439 337 5 850 808 65 280 857

3HFGFHJAFE G8H JH8E;@=I <VR?=

DZ[`WM_UZY [M] _]MYOTQ^ PofSQ
* e +3 MY^ ,* e -3 MY^ .* e /3 MY^ 0* e 1. MY^ 1/ MY^ Q_ % HCH5@

5W[Q^'
AM]U_UXQ^

22 % 23 % 27 % 17 % 12 % 100 %

FgSUZY
D575

23 % 23 % 27 % 16 % 11 % 100 %

;]MYOQ 25 % 25 % 27 % 14 % 9 % 100 %

BSa"^`]XSQbW]\a"RS"Z{@DI<<"[SbbS\b"b]cbST]Wa"S\"ldWRS\QS"_cS"QSbbS"aWbcObW]\"RSd`OWb"ld]ZcS`"i"
Z{V]`Wg]\"-+-+("^cWa_cS"ZO"^O`b"RSa"^S`a]\\Sa"jUlSa"RS"^Zca"RS"1+"O\a"ld]ZcS`OWb"[]W\a"T]`bS[S\b"
dans le département des Alpes-Maritimes que dans les autres départements de la région PACA.
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F]c`"ZSa"^S`a]\\Sa"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^("WZ"`SabS"RWTTWQWZS"R{OdO\QS`"RSa"R]\\lSa"TWOPZSa"S\"
raison de la complexité de la notion de handicap.

Toutefois, selon le document CREAI publié en 2013, des estimations peuvent être proposées à
travers les indicateurs socio-économiques et le taux de prévalence, qui se définit à partir du nombre
RS"QOa"]PaS`dl"RO\a"c\S"^]^cZObW]\"R]\\lS("i"c\"[][S\b"R]\\l"Sb"`O^^]`bl"i"Z{S\aS[PZS"RS"QSbbS"
population.

Le h8E<A;8G ;@=O CV=E>8EJ <8EI C=I *CG=I-Maritimes

ISZ]\" Z{SabW[ObW]\" -+,-" Rc HSUWab`S" RSa" ?O\RWQO^a" RS" Z{<\TO\b" Sb" EPaS`dOb]W`S" Fl`W\ObOZ"
&H?<EF'("ZO"^`ldOZS\QS"Rc"VO\RWQO^"QVSg"Z{S\TO\b"`S^`laS\bS dans les Alpes-Maritimes :

- handicaps sévères : 8,3 pour 1000 personnes de 0 à 19 ans ;
- tous handicaps : 19 pour 1000 personnes de 0 à 19 ans
Ic`"QSbbS"POaS("ZS"\][P`S"R{S\TO\ba"ObbSW\ba"RS"VO\RWQO^"RO\a"ZSa"7Z^Sa-Maritimes serait de :

- handicaps sévères : 1 948
- tous handicaps : 4 459

Le taux de prévalence et le nombre de personnes handicapées sont variables en fonction du
bf^S"R{VO\RWQO^"Q][[S"W\RW_cl"RO\a"ZS"bOPZSOc"QW-après :

Estimation par type de handicap

Type de handicap } Nombre*

Déficiences motrices 2,3 540

Déficiences intellectuelles
sévères

3,1 727

Troubles envahissants du
développement

3,2 751

Déficiences auditives sévères 0,6 141

Déficiences visuelles sévères 0,4 94

Polyhandicap 0,7 164

*un même enfant peut être comptabilisé dans plusieurs groupes de déficiences et le total des effectifs par
7A?D@5 5BC BD@HA95DA 1D >?=2A5 4K5>61>CB 1E53 1D =?9>B D>5 4H69395>35 BHEIA5

;O\a"ZS"QOR`S"RS"QSa"R]\\lSa("WZ"Sab"W[^]`bO\b"RS"TOW`S"O^^O`Opb`S"R{Ocb`Sa"lZl[S\ba"5

- autant de filles que de garçons sont désormais concernées par le polyhandicap ;

- RWdS`a" b`OdOce" T]\b" lbOb" _c{S\" Rl^Wb" RSa" ^`]U`ma" RSa" ^`WaSa" S\" QVO`US" ^l`W\ObOZSa(" ZO"
^`ldOZS\QS"Rc"VO\RWQO^"QVSg"Z{S\TO\b"\S"RW[W\cS"^Oa)
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<\"Q][^Zl[S\b"RS"QSa"lZl[S\ba"WZ"Sab"lUOZS[S\b"W[^]`bO\b"R{ld]_cS`"Z{OZZ]QObW]\"R{lRcQObW]\"
RS"Z{S\TO\b"VO\RWQO^l"&7<<?'("_cW"O"`S[^ZOQl"Z{OZZ]QObW]\"R{lRcQObW]\"a^lQWOZS"&7<I')

@Z" a{OUWb" R{c\S" ^`SabObW]\" R]\b" ZS" R`]Wb" Sab" ]cdS`b" ^O`" ZO" 9;7F?(" TW\O\QlS" ^O`" Z{Oaac`O\QS"
maladie et versée par la CAF ou la MSA.

Cette prestation est destinée à compenser u\S" ^O`bWS" RSa" T`OWa" R{lRcQObW]\" Sb" RS" a]W\a"
supportés par une personne ayant à sa charge un enfant handicapé de moins de 20 ans.

BS"\][P`S"RS"Pl\lTWQWOW`S"RS"Z{7<<?"Sab"S\"VOcaaS"Q]\abO\bS"ac`"ZS"bS``Wb]W`S"`lUW]\OZ)

En région PACA, la moyenne est de 1,02 pour 100 enfants entre 0 et 19 ans, légèrement
inférieure à la moyenne nationale de 1,1%, laquelle correspond à la moyenne des Alpes-Maritimes
(1,1%) (source CNAF Fichier FILEAS, 2011).

7W\aW"Z{ld]ZcbW]\"Rc"\][P`S"RS"Pl\lTWQWOW`Sa"S\b`S"-++."Sb"-+,+"Sab aWU\WTWQObWdS"^cWa_c{S\"
région PACA, le nombre de bénéficiaires est passé de 8 020 à 13 660.

Pour ce qui concerne les Alpes-Maritimes, la progression est plus forte encore puisque le
nombre de bénéficiaires est passé de 1 797 en 2003 à 3 145 au 30 septembre 2012.

/= @8E<A;8G ;@=O CV8<KCJ= <8EI C=I *CG=I-Maritimes

BS"\][P`S"R{ORcZbSa"VO\RWQO^la"Sab"S\Q]`S"^Zca"RWTTWQWZS"i"SabW[S`("S\"`OWa]\("\]bO[[S\b("RS"
la complexité de la notion de handicap qui peut recouvrer des situations très variables.

;{O^`ma Z{S\_cnbS" ?O\RWQO^" Sb"IO\bl (estimation 2012), la population adulte handicapée à
domicile dans les Alpes-Maritimes est estimée à près de 18 000 personnes pour celles ayant fait
Z{]PXSb" R{c\S" `SQ]\\OWaaO\QS" OR[W\Wab`ObWdS" RS" ZSc`" VO\RWQO^" Sb" i" ^Zca" RS" /. 000 personnes, en
ajoutant les personnes déclarant avoir obtenu une reconnaissance de la qualité de travailleur
handicapé (RQTH).

Population handicapée à domicile (20 à 59 ans)

HM`b + *** MP`W_Q^ 5W[Q^'AM]U_UXQ^ FgSUZY D575

Champ : 20-59 ans, avec
allocation, pension ou
QO`bS"R{W\dOZWRWbl

33 17 788 81 465

Champ : 20-59 ans, avec
allocation, pension, carte
R{W\dOZWRWbl"]c"HGJ?

80 43 122 197 492

<\"Q][^Zl[S\b"RS"QSa"R]\\lSa("WZ"Sab"W[^]`bO\b"R{ld]_cS`"Z{ld]ZcbW]\"RS"WoMWWZOM_UZY MP`W_Q
TMYPUOM[g #55=$(

@Z"a{OUWb"R{c\S"^`SabObW]\"R]\b"ZS"R`]Wb"Sab"]cdS`b"^O`"ZO"9;7F?("TW\O\QlS"^O`"Z{<bOb"Sb"dS`alS"
par la CAF ou la MSA.
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B{lZWUWPWZWbl" i" QSbbS"^`SabObW]\" O" Q]\\c"c\S" ld]ZcbW]\"_cW"a{Sab" Q]\Q`lbWalS" S\"-+,,"OdSQ" ZO"
^O`cbW]\" R{c\" RlQ`Sb" R{O^^ZWQObW]\" ObbS\Rc depuis 2007. Ce texte est venu préciser la notion de
« `Sab`WQbW]\"acPabO\bWSZZS"Sb"Rc`OPZS"R{OQQma"i"Z{S[^Z]W"Q][^bS"bS\c"Rc"VO\RWQO^ » et a limité à deux
O\a"ZO"Rc`lS"R{Obb`WPcbW]\"RS"QSbbS"^`SabObW]\)

B{77?"Sab"c\S"OZZ]QObW]\"_cW"UO`O\bWb"c\"`SdS\c"[Wnimal (le montant maximum de l'AAH
pour une personne qui ne travaille pas est de 790,18 L) aux personnes présentant un taux
R{W\QO^OQWbl"^S`[O\S\bS"RS"3+"$"Oc"[]W\a("]c"S\b`S"0+"$"Sb"3+"$"R{W\QO^OQWbl"^S`[O\S\bS"Sb"c\S"
inaptitude au travail.

Depuis sa création en 1975 les entrées dans ce dispositif sont supérieures aux sorties et
nota[[S\b"RO\a"ZO"b`O\QVS"R{jUS"RSa"/+x59 ans.

;S^cWa" -++.(" ZS" \][P`S" RS" Pl\lTWQWOW`Sa" RS" Z{77?" Q]\\Opb" c\S" T]`bS" Q`]WaaO\QS" Q][[S"
Z{W\RW_cS\b"ZSa"bOPZSOce"QW-après :

PLFCKJAFE <K EFD9H= <V8CCF;8J8AH=I

2003 2011 Évolution
Alpes-Maritimes 15 922 19 693 + 3 771
Région PACA 59 324 74 154 + 14 830

PLFCKJAFE <K J8KM <V8CCF;8J8AH=I GFKH %$$$ 8<KCJ=I <= &$ Q '( 8EI

2003 2011 Évolution
Alpes-Maritimes 31 M 36,5 M + 5,5
Région PACA 25,1 M 30 M + 4,9

Dans le cadre de ces données, il est également importanb" RS" a]cZWU\S`" Z{OQQ`]WaaS[S\b"Rc"
\][P`S"RS"Pl\lTWQWOW`Sa"RS"Z{77?"RS"^Zca"RS"0+"O\a _ %'!&M en 2003 * &%!$ M 5> $"## _ ce qui
Q]\TW`[S"Z{ld]ZcbW]\"Rl[]U`O^VW_cS"UZ]POZS)

Le vieillissement des personnes en situation de handicap a été abordé lors du précédent
aQVl[O" Sb" O" R]\\l" ZWSc" i" RSa" `l^]\aSa" Q]\Q`mbSa(" \]bO[[S\b" S\" [ObWm`S" R{ORO^bObW]\" RS"
Z{l_cW^S[S\b"Rl^O`bS[S\bOZ)"9Sb"STT]`b"R{ORO^bObW]\"R]Wb"nb`S"^]c`acWdW"Oc"Q]c`a"RS"QSa"^`]QVOW\Sa"
années.

L{ld]ZcbW]\"RS"ZO"FQOZYYMU^^MYOQ PQ WM E`MWU_g PQ H]MaMUWWQ`] =MYPUOM[g #FEH=$ mérite
lUOZS[S\b"RS"`SbS\W`"Z{ObbS\bW]\)

BO"Z]W"RS"TW\O\QSa"RS"-++4"O"W\b`]RcWb"ZS"^`W\QW^S"R{c\"SeO[S\"afabl[ObW_cS"RS"ZO"HGJ?"^]c`"
ZSa"RS[O\RSc`a"RS"Z{77?("QS"_cW"^Scb"Se^ZW_cS`"Z{OcU[S\bObW]\"aS\aWPZS"Rc"\][P`S"RS"HGJ?"RO\a"
le tableau ci-après :

,**2 ,**3 ,*+* ,*++ ,*+,

4 938 4 652 5 225 6 786 7 367
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,(-( ' @9 758F9 89 @o57H>CB 4 89G @9J>9FG ?IF>8>EI9G FdBCJdG

,(-(+ @M WZU P` ,+ V`UWWQ_ ,**3 [Z]_MY_ ]gRZ]XQ PQ WoTi[U_MW Q_ ]QWM_UaQ M`b
[M_UQY_^& e WM ^MY_g Q_ M`b _Q]]U_ZU]Q^

La loi du 21 juillet 2009 précitée a mis en place, deux innovations majeures que sont la
création, au 1er avril 2010, des agences régionales de santé (ARS) qui constituent une véritable
déconcentration de la prise de décision en matWm`S"aO\WbOW`S"Sb"a]QWOZS"Sb"Z{W\abOc`ObW]\"R{c\"\]cdSOc"
`lUW[S"R{Ocb]`WaObW]\"^]c`"ZSa"lbOPZWaaS[S\ba"a]QWOce"Sb"[lRWQ]-sociaux.

Un pilotage unifié du système régional de santé

ISZ]\"ZSa"bS`[Sa"RS"ZO"Z]W("Z{7HI"O"ZO"QVO`US"RS"t"RlTW\W`"Sb"RS"[Sbb`S"S\ ^RSOC RK CKPCJ@IC
Q]]`R]\\l" RS" ^`]U`O[[Sa" Sb" R{OQbW]\a" Q]\Q]c`O\b" i" ZO" `lOZWaObW]\(" i" Z{lQVSZ]\" `lUW]\OZ" Sb"
W\T`O`lUW]\OZ"RSa"]PXSQbWTa"RS" ZO"^]ZWbW_cS"\ObW]\OZS"RS" aO\bl(" RSa"^`W\QW^Sa"RS" Z{OQbW]\" a]QWOZS" Sb"
médico-sociale, et des principes fondamentaux de la sécurité sociale ».

7TW\"R{nb`S" i"[n[S"R{Oaac`S`" ZS"^WZ]bOUS"c\WTWl"Rc"aS`dWQS"^cPZWQ" `lUW]\OZ"RS"aO\bl(" Z{7HI"
regroupe, en une seule entité, plusieurs organismes chargés des politiques de santé dans les régions
et les départements : directions régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales
&;H7II" Sb" ;;7II'(" OUS\QSa" `lUW]\OZSa" RS" Z{V]a^WbOZWaObW]\" &7H?'(" U`]c^S[S\ba" `lUW]\Oce" RS"
aO\bl"^cPZW_cS" &>HIF'(" K\W]\a" `lUW]\OZSa" RSa" QOWaaSa" R{Oaac`O\QS" [OZORWS" &KH97C'("[WaaW]\a"
régionales RS"aO\bl"&CHI'"Sb"ZS"d]ZSb"V]a^WbOZWS`"RS"Z{Oaac`O\QS"[OZORWS("Q][^]al"R{c\S"^O`bWS"Rc"
^S`a]\\SZ"RSa"QOWaaSa"`lUW]\OZSa"R{Oaac`O\QS"[OZORWS"&9H7C'("Rc"`lUW[S"a]QWOZ"RSa"W\Rl^S\RO\ba"
(RSI), de la Mutualité sociale agricole (MSA).

BS"QVO[^"R{W\bS`dS\bW]\"RS Z{7HI"Sab"R]\Q"b`ma"ZO`US"^cWa_c{WZ"Q][^`S\R""ZO"^`ldS\bW]\"Sb"ZO"
aO\bl"^cPZW_cS("ZO"dSWZZS"Sb"ZO"alQc`Wbl"aO\WbOW`S("Z%]`UO\WaObW]\"RS"Z{]TT`S"RS"a]W\a("Z%OQQ][^OU\S[S\b"
médico-a]QWOZ("ZSa"[WaaW]\a"R{W\a^SQbW]\"Sb"RS"Q]\b`qZS"Sb"ZO"[Opb`WaS"RSa"Rl^S\aSa"de santé.

B"{7HI"a{O^^cWS"ac`"RSa"RlZlUObW]\a" bS``Wb]`WOZSa"Rl^O`bS[S\bOZSa("QVO`UlSa"RS"RlQZW\S`("Oc"
niveau local, les politiques régionales de l'agence et d'accompagner les acteurs locaux dans la mise
S\"wcd`S"RS"ZSc`a"^`]XSba)"<ZZSa"a]\b"O^^SZlSa"i"X]cS`"c\"`qZS"W[^]`bO\b"R{O\W[ObW]\"bS``Wb]`WOZS)"

Ic`" ZS" ^ZO\"RS" a]\" ]`UO\WaObW]\(" Z{7HI" Sab" c\" lbOPZWaaS[S\b"^cPZWQ" OR[W\Wab`ObWT" RS" Z{hbOb("
RW`WUl" ^O`" c\" RW`SQbSc`" Ul\l`OZ" RWa^]aO\b" R{W[^]`bO\ba" []fS\a" R{OQbW]\" Sb" OR[W\Wab`lS" ^O`" c\"
Conseil de surveillance, présidé par le préfet de région.

7TW\"R{Oaac`S`"ZO"Rl[]Q`ObWS"aO\WbOW`S"Sb"UO`O\bW`"ZO"`S^`laS\bObW]\"Sb"ZO"^O`bWQW^ObW]\"RS"b]ca"
les acteurs locaux au débat public et aux choix stratégiques sur les politiques de santé menées en
région, la mise en plOQS"RSa"7HI"a{Sab"OQQ][^OU\lS"R{c\S"PObbS`WS"RS"\]cdSOce"]cbWZa"Sb"W\abO\QSa"
de concertation et de coordination.

Deux instances de concertation sont essentielles :

" @M OZYRg]QYOQ ]gSUZYMWQ PQ WM ^MY_g Q_ PQ WoM`_ZYZXUQ #7FG5$, sorte de parlement
sanitaire et social, acteur majeur de la démocratie sanitaire dans la région et lieu privilégié de la
concertation.

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

WQ



&$

Elle se prononce sur le plan régional de santé, fait toute proposition concernant la politique
`lUW]\OZS" RS" aO\bl(" Oaac`S" Z{Se^`SaaW]\" RSa" caOUS`a" Ru système de santé et organise les débats
^cPZWQa"ac`"ZSa"_cSabW]\a"RS"aO\bl"_c{SZZS"RlbS`[W\S)

Sa composition de 100 membres répartis en huit collèges, représentant les collectivités
territoriales, les usagers, les conférences de territoire, les partenaires sociaux, les acteurs de la
cohésion et de la protection sociales, ceux de la prévention, les offreurs de services de santé,
Q]\QWZWS"ZO"\lQSaaWbl"R{c\S"ZO`US"`S^`laS\bObW]\"Sb"QSZZS"R{c\"T]\QbW]\\S[S\b"]^l`ObW]\\SZ)

Quatre commissions sont spécialiséea" RO\a" ZO" ^`ldS\bW]\(" Z{]`UO\WaObW]\" RSa" a]W\a("
Z{]`UO\WaObW]\" [lRWQ]-sociale et le respect des droits des usagers. Une commission permanente
Oaac`S"ZO"Q]\bW\cWbl"RSa"b`OdOce"S\b`S"ZSa"OaaS[PZlSa"^Zl\Wm`Sa"Sb"^`l^O`S" Z{OdWa"`S\Rc"ac`" ZS"^ZO\"
stratégique régional.

" @Q^ OZYRg]QYOQ^ PQ _Q]]U_ZU]Q, instituées sur chaque territoire de santé défini par le
RW`SQbSc`"Ul\l`OZ"RS"Z{7HI("Oaac`S\b"ZO"Q]\QS`bObW]\"Z]QOZS"Sb"ZO"Q]Vl`S\QS"RSa"OQbW]\a"bS``Wb]`WOZSa"RS"
santé avec le PRS.

Elles sont composées de 50 membres [OeW[c[(" Oaa]QWO\b" ZSa" `S^`laS\bO\ba" RS" Z{]TT`S" RS"
prévention, de soins et de prise en charge médico-sociale, des usagers et des collectivités
territoriales.

Au niveau des instances de coordination, ont été instituées deux commissions de coordination
des ^]ZWbW_cSa"^cPZW_cSa"RS"aO\bl)"<ZZSa" `lc\WaaS\b("a]ca"ZO"^`laWRS\QS"Rc"RW`SQbSc`"RS" Z{7HI(" ZSa"
aS`dWQSa"RS"Z{hbOb("ZSa"Q]ZZSQbWdWbla"bS``Wb]`WOZSa"Sb"ZSa""]`UO\Wa[Sa"RS"alQc`Wbl"a]QWOZS"_cW"[m\S\b"RSa"
politiques dans le domaine de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail, de la
^`]bSQbW]\"[ObS`\SZZS"Sb"W\TO\bWZS"R{c\S"^O`b("Sb"RSa"^`WaSa"S\"QVO`US"Sb"OQQ][^OU\S[S\ba"[lRWQ]-
a]QWOce"R{Ocb`S"^O`b)"

B{]PXSQbWT" Sab" R{Oaac`S`" ZO"Q]Vl`S\QS" Sb" ZO" Q][^Zl[S\bO`Wbl"RS" QSa"^]ZWbW_cSa" OdSQ" QSZZS"RS"
l{7HI"Oc"\WdSOc"`lUW]\OZ)

<\TW\(" ^]c`" `lOZWaS`" aSa" [WaaW]\a(" Z{7HI" RWa^]aS" RS" ZSdWS`a" R{OQbW]\" W[^]`bO\ba" Q][[S WQ
[]ZVQ_ ]gSUZYMW PQ ^MY_g &FHI'(" _cW" Sab" O``nbl" ^O`" ZS"RW`SQbSc`"Ul\l`OZ" RS" Z{7HI(" O^`ma" OdWa" Rc"
préfet de région, des collectivités territoriales et de la conférence régionale de la santé et de
Z{Ocb]\][WS)"

9S" R]Qc[S\b" RlTW\Wb" ZSa" ]PXSQbWTa" ^Zc`WO\\cSZa" RSa" OQbW]\a" [S\lSa" ^O`" Z{7HI" RO\a" aSa"
R][OW\Sa" RS" Q][^lbS\QSa(" OW\aW" _cS" ZSa" [Sac`Sa" bS\RO\b" i" ZSa" ObbSW\R`S)" @Z" a{W\aQ`Wb" RO\a" ZSa"
orientations de la politique nationale de santé et se conforme aux dispositions financières prévues
par les lois de finances.

Le projet régional de santé regroupe trois composantes :

1. @Q [WMY ^_]M_gSU\`Q ]gSUZYMW qui fixe, pour quatre ans, les orientations et objectifs de
aO\bl"_cS"RSd`]\b"RlQZW\S`("ac`"ZSa"bS``Wb]W`Sa"RS"aO\bl"RS"ZO"`lUW]\("ZSa"aQVl[Oa"R{]`UO\WaObW]\"Sb"ZSa"
^`]U`O[[Sa"R{OQbW]\)"@Z"Sab"a]c[Wa"Oc"Q]\aSWZ"RS"ac`dSWZZO\QS"RS"Z{7HI.
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2. 6EQ QCHXKAQ :

- le schéma régional de prévention qui organise les actions de prévention et de
promotion de la santé, la veille et la gestion des crises sanitaires, le développement des métiers et des
formations dans ces domaines ;

- le schéma régional d'organisation des soins (SROS) qui détermine, dans une
première partie indicative, les besoins en implantations pour les soins de premier recours notamment
en ce qui concerne les professionnels de santé libéraux. La deuxième partie, opposable aux
GHODPGHWTU GdDWVQTLUDVLQP' ILYH NHU QEMHFVLIU GH N#QIITH GdDFVLXLV]U GH UQLPU HV Gd]SWLRHOHPVU ODV]TLHNU

lourds et identifie les missions de service public assurées par les établissements de santé ;

- le schéma régional d'organisation médico-sociale suscite les évolutions nécessaires
de l'offre des établissements et services médico-sociaux pour la prise en charge des personnes
handicapées ou en perte d'autonomie.

3.3. 6EQ NPMGPAKKEQ, quant à eux, prévoient les actions et les priorités de financement
OHVVDPV HP cWXTH NHU UFK]ODU' PQVDOOHPV NH RTQJTDOOH GdDFF^U \ ND prévention et aux soins des
personnes les plus démunies, le programme de développement de la télémédecine, et le programme
LPVHTG]RDTVHOHPVDN GdDFFQORDJPHOHPV GHU KDPGLFDRU HV GH ND RHTVH GdDWVQPQOLH $@A<56%(

=H UFK]OD GdQTJDPLUDVLQP O]GLFQ-sociale et le PRIAC sont soumis aux présidents des
FQPUHLNU J]P]TDWY FQPFHTP]U' DLPUL SWdDWY FQOOLUULQPU GH FQQTGLPDVLQP FQOR]VHPVHU GDPU NH

domaine médico-social.

?L DIQNMQIRIF LMSTEAS
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7E= EFKL=CC= GHF;S<KH= <V8KJFHAI8JAFE <=I Stablissements et services sociaux et
médico-sociaux par appels à projets

;O\a"c\"]PXSQbWT"R{STTWQWS\QS("OTW\"RS"[WSce"`l^]\R`S"Oce"PSa]W\a"a]QWOce"Sb"[lRWQ]-sociaux
des populations préalablement identifiés de façon collective et concertée, la loi du 21 juillet 2009
^`lQWblS"O"W\abOc`l"c\"\]cdSOc"`lUW[S"R{Ocb]`WaObW]\"RSa"lbOPZWaaS[S\ba"Sb"aS`dWQSa"[lRWQ]-sociaux.

9SbbS"\]cdSZZS"^`]QlRc`S("^`lOZOPZS"i"Z{Ocb]`WaObW]\"OR[W\Wab`ObWdS("`S^]aS"ac`"RSce"lZl[S\ba :
RO\a" c\" ^`S[WS`" bS[^a(" ZS" ZO\QS[S\b" R{O^^SZa" i ^`]XSba" S\" dcS" R{Ocb]`WaS`" ZO" Q`lObW]\(" ZO"
b`O\aT]`[ObW]\" ]c" Z{SebS\aW]\" RSa" lbOPZWaaS[S\ba" Sb" aS`dWQSa(" Z]`a_cS" ZSa" ^`]XSba" T]\b" O^^SZ"
partiellement ou intégralement à des financements publics, et, dans un second temps, la commission
de sélection des projets.

<\" QS" _cW" Q]\QS`\S" ZSa" lbOPZWaaS[S\ba" R{VlPS`US[S\b" _cW" RWa^S\aS\b" RSa" ^`SabObW]\a"
acaQS^bWPZSa"R{nb`S"^`WaSa"S\"QVO`US"^]c`"^O`bWS"^O`"ZS"Rl^O`bS[S\b"Sb"^]c`"^O`bWS"^O`"ZSa"]`UO\Wa[Sa"
R{Oaac`O\QS- [OZORWS("Z{O^^SZ"i"^`]XSba"Sab"ZO\Ql"^O`"ZS"RW`SQbSc`"Ul\l`OZ"RS"Z{7HI"Sb"ZS"F`laWRS\b"Rc"
9]\aSWZ"Ul\l`OZ("ac`"ZO"POaS"R{c\"QOVWS`"RSa"QVO`USa)

Ce cahier des charges rappelle et précise les besoins territoriaux et la priorisation des actions
ainsi que le cadrage des projets, notamment les modalités de financement.

Ensuite, la commission de sélection des projets, qui a un rôle consultatif, examine et classe les
projets. Sa composition diffère selon les secteurs et les autorités concernées et comprend de 14 à 22
membres, représentant les autorités administ`ObWdSa("ZSa"caOUS`a("ZSa"USabW]\\OW`Sa"R{lbOPZWaaS[S\ba("
les personnes qualifiées et des personnels techniques spécialement désignés pour chaque appel à
projet.

<\TW\("ZO"RlQWaW]\"Sab"^`WaS"^O`"Z{Ocb]`Wbl"OR[W\Wab`ObWdS"Q][^lbS\bS)

Il convient de souligner que les projets ne relevant pas de financements publics ne sont pas
a]c[Wa"i"QSbbS"^`]QlRc`S("[OWa"\lQSaaWbS\b"c\S"Ocb]`WaObW]\"OQQ]`RlS"^O`"Z{Ocb]`Wbl"OR[W\Wab`ObWdS"
Q][^lbS\bS("a{WZa"aObWaT]\b"Oce"`mUZSa"R{]`UO\WaObW]\"Sb"RS"T]\QbW]\\S[S\b"^`ldcSa"^Or le code de
Z{OQbW]\"a]QWOZS"Sb"RSa"TO[WZZSa"Sb"a{WZa"^`ld]WS\b"ZSa"Rl[O`QVSa"R{ldOZcObW]\"`S_cWaSa)

Le nouveau dispositif permet, en partant des besoins de santé et médico-sociaux, de définir
une stratégie et de promouvoir les projets qui répondent le mieux à ces besoins, et ce dans le cadre
R{c\S"^`]QlRc`S"_cW"UO`O\bWb"^Zca"R{]PXSQbWdWbl"Sb"RS"b`O\a^O`S\QS)

,(-(, @Q OZXU_g UY_Q]XUYU^_g]UQW P` TMYPUOM[

Le comité interministériel du handicap, créé par décret en date du 6 novembre 2009 avec pour
mission de définir, coordonner et évaluer les politiques conduites par l'État en direction des
^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa("a{Sab"`lc\W"^]c`"ZO"^`S[Wm`S"T]Wa"ZS 25 septembre 2013.

Le CIH entend porter son attention dans quatre grands domaines: la jeunesse,
l'accessibilité, l'emploi et les questions de santé et d'accompagnement médico-social.

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

WT



&'

Pour chacun de ces domaines, les principales mesures annoncées par le CIH sont :

! Au niveau de la jeunesse

Dans le cadre du soutien à la parentalité, des expérimentations devraient être menées en
direction des parents d'enfants handicapés. Les formations des parents devraient être développées
sous l'égide de la CNSA dans le cadre du soutien aux aidants. Par ailleurs, des droits au chômage
pour les parents contraints de démissionner en raison du handicap de leur enfant pourraient être mis
CK ^RSOC%

Au niveau de la coopération entre les professionnels de la petite enfance et le secteur médico-
social et sanitaire, celle-QW"R]Wb"nb`S"OQQS\bclS"Sb"Z{OQQcSWZ"RSa"XSc\Sa"S\TO\ba"Sn crèche amélioré.

Sur les questions de scolarité, outre le dossier des AVS, il est prévu, dans le cadre des
investissements d'avenir, de favoriser les innovations numériques permettant d'adapter la pédagogie.
Concernant l'enseignement supérieur, un comité de pilotage interministériel va être installé et
chaque établissement sera invité à élaborer une stratégie d'accueil des étudiants handicapés.

Enfin, en matière de loisirs et vacances, les formations BAFA et BAFD devront comporter un
module handicap et l'offre de centres de loisirs accessibles sera renforcée.

! 7c"\WdSOc"RS"Z{OQQSaaWPWZWbl

Un millier d'"ambassadeurs de l'accessibilité" doivent être recrutés à partir de 2014 et dans le
cadre du service civique, pour aider les différents acteurs (commerçants, petites collectivités) à se
mettre aux normes.

D'autres dispositions sont annoncées pour favoriser l'accessibilité dans tous les domaines :
participation aux élections, accès aux sites internet, chiens guide, programmes télé, etc.

! 7c"\WdSOc"RS"Z{S[^Z]W

Le CIH rappelle le niveau très élevé de chômage parmi les personnes handicapées qui
s'explique, en partie du moins, par un niveau de qualification insuffisant, 77 % d'entre eux ayant un
niveau inférieur ou égal au CAP/BEP contre 57 % de l'ensemble des demandeurs d'emploi, selon le
CIF.

Tous les dispositifs RS" T]`[ObW]\(" f" Q][^`Wa(" Z{OZbS`\O\QS(" RSd`]\b" être renforcés, des
propositions B!XSLIRQGLK MLRO ICP ACKQOCP BC OXXBRA?QGLK MOLDCPPGLKKCIIC BCSOLKQ ZQOC D?GQCP]

Il est prévu également que l'évaluation de l'employabilité des personnes handicapées
expérimentée dans 10 MDPH soit étendue à 20 nouveaux départements, l'objectif étant
d'harmoniser les décisions des commissions pour les droits et l'autonomie des personnes
handicapées.

Des actions seront aussi menées pour mieux faire respecter l'obligation d'emploi des
travailleurs handicapés.
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A cet effet, le CIH souhaite intégrer les contrats de sous-traitance passés avec les travailleurs
handicapés, ce qui pourrait favoriser les débouchés pour les ESAT. Il est également prévu de
favoriser les mises à disposition des travailleurs handicapés en ESAT ou en Entreprise adaptée vers
les entreprises ou administrations, de mieux reconnaitre les compétences en ESAT aussi bien des
QO?S?GIICROP F?KBGA?MXP NRC BCP JLKGQCROP CQ B!?PPLRMIGO ICP JLB?IGQXP BC JGPC CK ^RSOC BR QCJMP
partiel.

Le CIH souhaite également la création d'une base de données de l'ensemble des structures qui
proposera une i\bS`TOQS"c\W_cS"S\b`S"QZWS\b"Sb"T]c`\WaaSc`"^O`"[lbWS`"Sb"^O`"aSQbSc`("OdSQ"Z{]PXSQbWT"
d'augmenter la part du travail adapté.

! 7c"\WdSOc"RS"ZO"aO\bl"Sb"RS"Z{OQQ][^OU\S[S\b"[lRWQ]-social

En matière d'accès aux soins, les ARS seront chargées de mieux identifier l'offre de dispositifs
de consultations adaptées existante et de la développer. Un travail doit être effectué en direction des
c`US\QSa"V]a^WbOZWm`Sa"OTW\"R{O[lZW]`S`"T]`bS[S\b"Z{OQQcSWZ"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa)

L'effort portera également sur le dépistage le plus précoce possible des handicaps ou
pathologies handicapantes. Le repérage néonatal de la surdité devrait ainsi être généralisé.

Concernant le vieillissement des personnes handicapées, le CIH prévoit de soutenir les
"projets régionaux consacrés au développement et à l'adaptation de l'offre dédiée aux personnes
handicapées vieillissantes".

Enfin, concernant le fonctionnement des MDPH, le CIH entend simplifier (via la
dématérialisation des documents) et harmoniser leur travail, sous l'impulsion de la CNSA qui anime
le réseau des MDPH.
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UN CAP PARTAGE,
DES REALISATIONS

CONCRETES
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-( @o9H5H 89G @>9IK 5I H9FA9 8I DF97989BH
G7=9A5 4 IB 75D D5FH5<9& 89G F95@>G5H>CBG
7CB7F9H9G

Dans le cadre du schéma départemental en faveur des personnes handicapées, des réponses
concrètes et importantes ont été apportées dans tous les domaines, permettant de mieux prendre en
compte les PSa]W\a"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa("bO\b"S\"ab`cQbc`Sa"_c{i"R][WQWZS)"

-(+ ' @o577CAD5<B9A9BH 89G 58I@H9G

! IY QRRZ]_ ^MY^ []gOgPQY_ [Z`] WM O]gM_UZY PQ [WMOQ^ QY ^_]`O_`]Q^

Les structures pour adultes handicapés sont autorisées par le Président du Conseil général ou
Q]\X]W\bS[S\b"OdSQ"ZS";W`SQbSc`"Ul\l`OZ"RS"Z{7US\QS"HlUW]\OZS"RS"IO\bl"&7)H)I'("Z]`a_c{SZZSa"a]\b"
médicalisées.

9Sa"ab`cQbc`Sa"a]\b"^`ldcSa"^]c`"Z{OQQcSWZ"Sb"Z{OQQ][^OU\S[S\b des personnes handicapées. A
cet effet, SZZSa"RWa^]aS\b"R{c\"QOR`S"RS"dWS"ORO^bl("R{c\S"]`UO\WaObW]\"Sb"RSa"^S`a]\\SZa"_cOZWTWla"
^]c`"c\S"^`WaS"S\"QVO`US"RS"_cOZWbl("bO\b"Oc"\WdSOc"RSa"a]W\a"_cS"RS"Z{OQQ][^OU\S[S\b"a]QWOZ)

@Z"a{OUWb"RSa"ab`cQbc`Sa"acWdO\bSa :

Compétence Conseil Général

# /= >FN=H <V@S9=H?=D=EJ est le domicile des personnes handicapées qui ont une activité

professionnelle ; celle-ci peut-être exercée dans un Établissement et service d'Aide au travail

(E.S.A.T.), en atelier protégé, voire en milieu de vie traditionnel. Les résidents du foyer

bénéficient en outre d'un accompagnement éducatif.

# Le foyer éclaté est une forme spécifique de foyer hébergement, avec un accompagnement

socio-éducatif, où le travailleur handicapé prend en charge son loyer et ses dépenses

courantes, dans une perspective d'autonomie sociale.

# Le foyer de vie, organisé autour d'activités de type occupationnel, est plus particulièrement
destiné à l'hébergement des adultes handicapés qui ne peuvent exercer un travail productif.

# /= ;=EJH= <V8;;K=AC <= Bour accueille à la journée des adultes lourdement handicapés et leur
propose différentes activités de type occupationnel.

# /VKEAJS <V8<8GJ8JAFE 8K JH8L8AC est une structure de transition qui vise à préparer les jeunes
adultes à acquérir une maturité suffisante pour intégrer, dans la mesure du possible, un
E.S.A.T.

# /8 I=;JAFE <V8;;FDG8?E=D=EJ IGS;A8CAIS prend en charge, sur le temps non travaillé, les
adultes handicapés travaillant à temps partiel dans un E.S.A.T.
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Compétence conjointe

# /= >FN=H <V8;;ueil médicalisé est une structure destinée aux adultes handicapés dont la
dépendance constatée par la Commission des Droits et de l'Autonomie, les rend inaptes à
toute activité à caractère professionnel et nécessitent une surveillance médicale et des soins
médicaux et paramédicaux importants.

Compétence Agence Régionale de Santé

# /8 D8AIFE <V8;;K=AC IGS;A8CAIS= est une structure destinée aux adultes handicapés dont la
dépendance constatée par la Commission des Droits et de l'Autonomie, qui ne peuvent
effectuer seuls les actes essentiels de la vie courante et qui nécessitent une surveillance
générale constante et des soins médicaux et paramédicaux importants.

# /VSJ89CAII=D=EJ =J I=HLA;= <V8A<= G8H Ce travail s'adresse à des personnes handicapées dont la
QO^OQWbl"RS" b`OdOWZ"Sab" W\Tl`WSc`S"i"c\"bWS`a"RS"QSZZS"R{c\" b`OdOWZZSc`"dOZWRS)" @Z" ZSc`"]TT`S"RSa"
^]aaWPWZWbla"R{OQbWdWbl"RWdS`aSa"i"QO`OQbm`S"^`]TSaaW]\\SZ("c\"a]cbWS\"[lRWQ]-social et éducatif
et un milieu de vie favorisant leur épanouissement personnel et leur intégration sociale.

Dans le cadre du précédent schéma départemental en faveur des personnes handicapées, des
objectifs ambitieux en matière de création de nouvelles places pour les adultes ont été prévus.

A cet effet, deux appels à projets ont été lancés : Z{c\" S\"-++2" Sb" Z{Ocb`S" S\"-++4) Ils ont
^S`[Wa"R{Ocb]`WaS`"RS"\]cdSZZSa"^ZOQSa"Sb"R{ObbSW\R`S("d]W`S"RS"Rl^OaaS`("ZSa"]PXSQbWTa"TWela"RO\a"ZS"
précédent schéma.

En ce qui concerne les autorisations relevant du Président du Conseil général ou
Q]\X]W\bS[S\b" OdSQ" ZS";W`SQbSc`"Ul\l`OZ" RS" Z{7US\QS"HlUW]\OZS"RS"IO\bl" &7)H)I'(" ZS"\][P`S"RS"
nouvelles ^ZOQSa"a{lZmdS"i"032 [WMOQ^ réparties comme suit :

.3. [WMOQ^
3AFC EAFE EHB; 9; =7@9>87B

,*. [WMOQ^
3AFC =7@9>87BID G>;>??>DD7@ED

/A@E &# B?78;D #/!"".$%' #$ &).+

$- 01 *'!"$, #/!"".$%' -$(*)+!%+$
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Pour les autorisations relevant du DireQbSc`"Ul\l`OZ"RS"Z{7HI("ZS"\][P`S"RS"nouvelles places
a{lZmdS"i",-- [WMOQ^, réparties comme suit :

Au total, le nombre de places autorisées, quels que soienb"ZSa"RlQWRSc`a("a{lZmdS\b"i"3-+ [WMOQ^
ce qui constitue un effort très important et, en tout état de cause, supérieur au nombre de places qui
avaient été autorisées durant la période 1990/2007.

Ces nouvelles places permettent de répondre encore mieux aux besoins des personnes
handicapéSa("_cSZ"_cS"a]Wb"ZS"bf^S"R{VO\RWQO^("Q][[S"S\"bl[]WU\S"ZS"bOPZSOc"`lQO^WbcZObWT"QW"O^`ma)

$

STRUCTURES Nombre

REPARTITION DES NOUVELLES PLACES
PAR TYPE DE HANDICAP

Déficients
intellectuels

Handicapés
physiques

Handicapés
psychiques

Handicapés
mentaux

Autistes
Handicapés
vieillissants

Tout type
handicap

TOTAL

Foyer de vie 5 5 (4) 1 (7) 32 (8) 34 (6) 0 67 (5) 0 139

Foyer
d'hébergement

2 5 20 6 1 (7) 0 0 0 32

Foyer éclaté 1 0 0 8 8 0 0 0 16

Centre de jour 1 0 0 0 21 0 0 0 21

S.A.S. 11 17 10 0 150 0 0 0 177

FAM 11 0 43 (3) 104 0 29 (1) 137 (2) 0 313

M.A.S. 5 3 0 53 0 0 8 11 75

E.S.A.T. 12 119 6 12 0 21 0 0 158

TOTAL 48 149 80 215 214 50 212 11 931

"%# ENMS ( OKBDFR .5 FS % OKBDF .>

"&# ENMS , OKBDFR .>

"'# ENMS ) OKBDFR .>

"(# ENMS % OKBDF .>

")# ENMS ) OKBDFR .5 FS ( OKBDFR .>

"*# ENMS ( OKBDFR .>

"+# TMF OKBDF E!.>

",# ENMS & OKBDFR E!.>

<2;.<>4>498 12= 89?@2662= ;6.02= 28 2>./64==2728> ;9?< .1?6>2=

@Z" Q]\dWS\b"RS" a]cZWU\S`"_c{c\"STT]`b"^O`bWQcZWS`" O"lbl"^]`bl" ac`" ZSa"VO\RWQO^la"dWSWZZWaaO\ba("
conformément aux orientations du p`lQlRS\b" aQVl[O"_cW" a]cZWU\OWb" ZO"\lQSaaWbl"R{ORO^bS`" Z{]TT`S"
R{VlPS`US[S\b(" ^]c`" bS\W`" Q][^bS" RS" Z{OZZ]\US[S\b" RS" Z{Sa^l`O\QS" RS" dWS" RSa" ^S`a]\\Sa"
handicapées, quels que soient la nature et le degré du handicap.

A cet effet, il peut être notamment indiqué la création de deux FAM adossés aux EHPAD de
St Etienne de Tinée et de Lantosque.

+/2 [WMOQ^ QY 9(G(5(H" 1/ [WMOQ^ QY A(5(G(
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A ce jour, toutes les structures autorisées et, par voie de conséquence les places
FQTTHURQPGDPVHU' UQPV QWXHTVHU' \ NdHYFHRVLQP GH VTQLU GdHPVTH HNNHU GQPV NdQWXHTVWTH HUt programmée
comme suit :

Foyer de vie de Contes, pour une capacité de ,* RNDFHU GdK]EHTJHOHPV
permanent HV , RNDFHU GdDFFWHLN VHORQTDLTH

9QZHT GdDFFWHLN O]GLFDNLU] GH =DPVQUSWH' RQWT WPH FDRDFLV] GH 20 places
GdK]EHTJHOHPV RHTODPHPV

FoyHT GdDFFWHLN O]GLFDNLU] Gd5PVLEHU' RQWT WPH FDRDFLV] GH .* RNDFHU
RHTODPHPV & . RNDFHU GdK]EHTJHOHPV VHORQTDLTH

=QTUSWH NdHPUHOENH GHU UVTWFVWTHU UHTQPV QWXHTVHU' UQLV HP ,*+/' NH PQOETH GH RNDFHU

autorisées et en fonctionnement en établissement, sera de - -'- [WMOQ^.

Par nature de structures et par type de handicap, les 3808 places autorisées se répartissent
comme suit :

"$# +549 &* 62,-/8 .<,--;/02 ./ 15;7 /9 %( 62,-/8 .<,--;/02 9/3657,07/

"$$# .549 ') 62,-/8 .<,--;/02 ./ 15;7 /9 4 62,-/8 .<,--;/02 9/3657,07/

STRUCTURES Nombre

REPARTITION DES PLACES PAR TYPE DE HANDICAP

Déficients
intellectuels

Handicapés
physiques

Handicapés
psychiques

Handicapés
mentaux

Autistes
Handicapés
vieillissants

Tous
types

handicap
TOTAL

Foyer de vie (*) 1616 2020 3737 3232 241 0 6767 0 397
Foyer
d'hébergement

(*)(*)
1111 2323 2020 6 292 0 0 0 341

Foyer éclaté 1212 0 2020 8 277 0 0 0 305

Centre de jour 1111 0 4949 0 146 0 0 0 195

U.A.T. 2 0 0 0 4040 0 0 0 4040
Appartement

satellites
1 0 0 0 7 0 0 0 7

S.A.S. 1212 1717 1010 0 150 0 0 0 177

FAM (*) 1313 0 9494 134 0 2929 137 0 394

M.A.S. (**) 7 6363 0 5353 0 4040 0 206 362

E.S.A.T. 1515 1 505 1212 2121 5252 1 590

TOTAL 100 1 628 230 245 1 153 9090 204 258 3 808

,$*",-%-%)(!#$!&/$+.%*$'$(-!#$*",-$'$(-"&

- 2*2 1@79<F�7HGCE?FK<F

<B�KG78@?FF<A<BG
5%,+0�76�-)#$&/�.&/0&+0�3�,12.(.�%4($(�

%#$(

,*+.),*+/
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@Z" Q]\dWS\b" RS" a]cZWU\S`" _cS" ZO" Q`lObW]\" RS" QSa" \]cdSZZSa" ^ZOQSa" O" ^S`[Wa" R{lZSdS`"
senaWPZS[S\b" ZSa" bOce"R{l_cW^S[S\b"Rc";l^O`bS[S\b"RSa"7Z^Sa-Maritimes, qui sont supérieurs ou
équivalents aux données nObW]\OZSa("^]c`" ZSa"=]fS`a"RS"dWS(" ZSa"=]fS`a"R{OQQcSWZ"[lRWQOZWala(" ZSa"
Maisons R{OQQcSWZ"a^lQWOZWalSa, et encore en deçà pour les établisse[S\ba"Sb"aS`dWQSa"R{OWRS"^O`"ZS"
travail (ESAT).

JOce"R{l_cW^S[S\b"^]c`",+++"^S`a]\\Sa"jUlSa"RS"-+*04"O\a"
(Éléments de contexte CNSA)

STRUCTURES NATIONAL DEPARTEMENT 06
MAS 0.7 0.7
FDV 1.4 1.9
FAM 0.6 0.7
ESAT 3.4 2.8

! IYQ aUQ e PZXUOUWQ ^Z`_QY`Q [M] PQ^ []Q^_M_UZY^ Q_ PQ^ ^Q]aUOQ^ QY
PgaQWZ[[QXQY_ UX[Z]_MY_

Le rôle décisif de la prestation de compensation du handicap (PCH)

La loi du 11 février 2005 a créé une nouvelle aide sociale dénommée Prestation de
Compensation du Handicap (PCH), qui favorise le maintien à domicile et la solidarité familiale.

Cette prestation permet aux personnes âgées de moins de 60 ans, ou dont le handicap existait
OdO\b"1+"O\a("RS"Pl\lTWQWS`"R{c\S"OWRS"Vc[OW\S"^]c`"ZSa"OQbSa"SaaS\bWSZa"RS"ZO"dWS"_c]bWRWS\\S("R{c\S"
OWRS"bSQV\W_cS("R{c\"O[l\OUS[S\b"Rc"Z]US[S\b("Rc"dlVWQcZS"]c"RS"ZO"^`WaS"S\"QVO`US"RSa"ac`Q]sba"
liés au transport, de dépenses spécifiques ou exceptionnelles, OW\aW"_cS"R{c\S"OWRS"O\W[OZWm`S)

BO"RlQWaW]\"R{Obb`WPcbW]\" Sb"RS"`S\]cdSZZS[S\b"RS"QSbbS"^`SabObW]\("_cW"\{Sab"^Oa"^ZOT]\\lS"Sb"
dont le montant peut être élevé en cas de handicap lourd, est prise par la C.D.A.P.H.

9SbbS" ^`SabObW]\" Sab" OQQ]`RlS" S\" \Obc`S" Sb" O" d]QObW]\" i" aS" acPabWbcS`" i" Z{OZZ]QObW]\"
compensatrice de tierce personne (ACTP), dans la mesure où les Pl\lTWQWOW`Sa"RS"Z{79JF"RWa^]aSnt
R{c\"R`]Wb"R{]^bW]\)

Depuis l? JGPC CK ^RSOC de la PCH, le nombre de bénéficiaires de la PCH évolue comme
suit :

2010 2011 2012

Bénéficiaires PCH 1839 2299 2529

-!./ #0$+.&*$'$(- ")'*!,!-&%
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7" Z{W\dS`aS(" ZS" \][P`S" R{79JF"\{O"^Oa" RW[W\cl" S\" T]\QbW]\" RS" Z{ld]ZcbW]\"RS" ZO"F9?"S\"
`OWa]\" Rc" Q][^]`bS[S\b" RSa" Pl\lTWQWOW`Sa" RS" Z{79JF" _cW" ^`lTm`S\b" UO`RS`" ZSc`" O\QWS\\S" OWRS" i"
niveau de handicap équivalent.

*financés

En complément de la PCH, il convient d{ld]_cS`" ZS" T]\Ra" RS" Q][^S\aObW]\" Rc" VO\RWQO^"
&=;9?'("Q`ll"S\"-++0)"@Z"O"^]c`"d]QObW]\"R{OQQ]`RS`"RSa"OWRSa"TW\O\QWm`Sa"RSabW\lSa"i"TOW`S"TOQS"Oce"
frais de compensation restant à la charge des personnes handicapées.

Ce fonds est approvisionné par différents contributeurs : le Conseil général, les organismes de
^`]bSQbW]\"a]QWOZS"Sb"Z{<bOb)

FO`" OWZZSc`a(" ZSa" aS`dWQSa" R{OWRS" i" R][WQWZS" aS" a]\b" RldSZ]^^la" ^]c`" aS`dW`(" \]bO[[S\b(" ZO"
prestation de compensation du handicap (PCH).

En effet, la loi du 26 juillet 2005, relative au développement des services à la personne (dite
Z]W"8]`Z]]'"O"^S`[Wa"c\"RldSZ]^^S[S\b"`O^WRS"RSa"aS`dWQSa"R{OWRS"i"ZO"^S`a]\\S"i"R][WQWZS)

Ces services, pour ^]cd]W`"W\bS`dS\W`"Oc^`ma"RSa"^cPZWQa" T`OUWZSa" T]\b" Z{]PXSb"R{c\"OU`l[S\b"
délivré par la direction régionale, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
Sb"RS"Z{S[^Z]W"&;@H<99J<"F797'("O^`ma"OdWa"TOd]`OPZS"Rc"9]\aSWZ"Ul\l`OZ)"

Ic`"ZS"Rl^O`bS[S\b("ZS"\][P`S"RS"aS`dWQSa"R{OWRS"i"R][WQWZS"OU`lla"bWbcZOW`Sa"RS"Z{OU`l[S\b"O"
progressé sensiblement au cours de ces dernières années : 106 services en 2006 et près de 200 en
2012.

I]cQWSce"RS"ZO"_cOZWbl"RSa"aS`dWQSa"`S\Rca"Oce"^S`a]\\Sa"i"R][WQWZS("ZS"9]\aSWZ"Ul\l`OZ"a{Sab"
fortement engagé dans le développement de la ^`]TSaaW]\\OZWaObW]\" RSa" aS`dWQSa" R{OWRS" i" ZO"
personne.

7dSQ" ZS" a]cbWS\" RS" ZO" 9OWaaS" \ObW]\OZS" RS" a]ZWRO`Wbl" ^]c`" Z{Ocb]\][WS" &9DI7'(" ZS" 9]\aSWZ"
général a créé, en 2012, un OQY_]Q Pg[M]_QXQY_MW PQ []ZRQ^^UZYYMWU^M_UZY PQ^ Xg_UQ]^ PoMUPQ e WM
[Q]^ZYYQ.
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Ce centre a pour mission principale, de coordonner tous les partenaires, acteurs et financeurs,
HV NHU QWVLNU HYLUVDPVU UWT FH UHFVHWT GdDFVLXLV]' DXHF NH GQWENH QEMHFVLI GdDUUWTHT WPH RTHUVDVLQP GH

qualité envers les personnes âgées et handicapées, tout en structurant et en valorisant ce secteur
GdDFVLXLV]' SWL THRT]UHPVH WPH X]TLVDENH ILNL^TH GdHORNQLU(

=H FHPVTH UdDGTHUUH' GQPF' DWY GHODPGHWTU GdHORNQL' DWY DNNQFDVDLTHU GW AB5 HV \ VQWVHU

RHTUQPPHU G]ULTDPV UdHPJDJHT GDPU WP O]VLHT GdDLGH \ ND RHTUQPne, aux salariés du secteur, aux
HORNQZHWTU $RDTVLFWNLHTU QW ]VDENLUUHOHPVU%' DLPUL SWdDWY DLGDPVU IDOLNLDWY(

<N RTQRQUH' HP FQNNDEQTDVLQP DXHF UHU RDTVHPDLTHU' GHU T]WPLQPU GdLPIQTODVLQPU' GHU OQGWNHU GH

IQTODVLQP HV GdDFVLQPU GdDFFQORDJPHOHPV LPGLXLGWDNLU] XHTU NdHORNQL' GHU JTQWRHU GH RDTQNHU
destinés aux professionnels ainsi que des actions de soutien aux aidants familiaux.

"/#'%&!,*$'#(&!-+#%'-'*))&((&

=dDLGH UQFLDNH HUV FQPUVLVW]H GH NdHPUHOENH GHU DLGHU DRRQTV]HU' HP XHTVW GdWPH QENLJDVLQP

légale, par le Conseil général aux personnes qui ne peuvent, faute de ressources suffisantes,
RQWTXQLT \ NHWT HPVTHVLHP HV DWY UQLPU SWdHYLJH NHWT ]VDV(

Elle est la plus simple expression de la solidarité départementale envers ses ressortissants les
plus démWPLU 4 HP HIIHV' HNNH PH UdDGTHUUH SWdDWY RHTUQPPHU GQWENHOHPV ITDJLNLU]HU GW IDLV GH NHWT

âge ou de leur handicap et de leur situation financière.

=dDLGH UQFLDNH FQPUHTXH WP FDTDFV^TH UWEULGLDLTH HV PdLPVHTXLHPV SWdHP GHTPLHT THUUQTV QW HP
complément du demandeur lui-même, de ses obligés alimentaires ou des régimes de protection
sociale.

6"AIDE QMCIAJE JXGAJE revêt plusieurs formes de prise en charge. <N UdDJLV GH 3

# 6[AIDE KXLAGYPE V DMKICIJE

6dHUV NdWPH GHU IQTOHU NHU RNWU DPFLHPPHU GdDLGH UQFLDNH(

=H RNDIQPG GdQFVTQL DW VLVTH GH NdDLGH UQFLDNH HUV DNLJP] UWT NH UHWLN GdDVVTLEWVLQP GW OLPLOWO
XLHLNNHUUH HV NH PQOETH GdKHWTHU PH RHWV HYF]GHT -* KHWTHU RDT OQLU(

BL NHU THUUQWTFHU UQPV UWR]TLHWTHU DW RNDIQPG GdDLGH UQFLDNH' NHU FDLUUHU GH THVTDLVH RHWXent
RDTVLFLRHT' HP IQPFVLQP GHU THXHPWU' DW FQaV GH NdDLGH O]PDJ^TH(

Dans le département, sont actuellement conventionnés par le Conseil général :

33 CCAS ;
2 associations ;
4 syndicats intercommunaux ;
1 communauté de communes.

*,' NEPQMLLEQ HALDICANXEQ E]P]ILFLHPV GdWPH RTHUVDVLQP GdDLGH O]PDJ^TH(

)700,6/2 +,5 (*6,5 (+1/2/564(6/-5 +7 *325,/0 .;2;4(0 29 % +7 $' -,84/,4 $"#&
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# @Q^ RZcQ]^']Q^_M`]MY_^

A ce jour : 13 CCAS et 2 foyers-logements sont habilités par le Département, essentiellement
sur le littoral et ,, [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^ en bénéficient.

Au-deIV BC ACP MOCPQ?QGLKP IXE?ICP$ IC 0XM?OQCJCKQ ? BXAGBX BC JCQQOC CK ^RSOC une prestation
extra-légale : @Q [Z]_MSQ PQ ]Q[M^(

Cette prestation extra-ZlUOZS" _cW" Q]\aWabS" i" ZWd`S`" RSa" `S^Oa" i" R][WQWZS(" a{OR`SaaS" ^Zca"
particulièrement aux personnes en perte d{Ocb]\][WS)"

Dans les Alpes-Maritimes : 23 CCAS, 3 hôpitaux locaux et un EHPAD sont habilités pour
cette prestation pour +-* [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^.

Des services spécialisés plus diversifiés et plus nombreux

Ces services sont autorisés par le Président du Conseil général et/ou conjointement avec le
;W`SQbSc`"Ul\l`OZ"RS"Z{7US\QS"HlUW]\OZS"RS"IO\bl"&7)H)I'("Z]`a_c{WZa"a]\b"[lRWQOZWala)

Tous ces services, qui peuvent être pour certains médicalisés, disposent de personnels
_cOZWTWla"Sb"^S`[SbbS\b"R{O^^]`ter un soutien important et efficace aux personnes handicapées et à
leurs familles.

Ils favorisent le maintien à domicile des personnes handicapées et répondent ainsi à leurs
aspirations.

Ils prennent en charge les personnes handicapées de façon permanente, temporaire ou selon
un mode séquentiel. Les prestations correspondantes sont délivrées au domicile de la personne ainsi
que dans tous les lieux où a{SeS`QS\b"aSa"OQbWdWbla"a]QWOZSa("RS"T]`[ObW]\"]c"^`]TSaaW]\\SZZSa)

@Z"a{OUWb"RSa"aS`dWQSa"acWdO\ba :

Compétence Conseil général

# /= I=HLA;= <V8;;FDG8?E=D=EJ Q C8 LA= IF;A8C= a pour vocation de contribuer à la réalisation du
projet de vie de personnes adultes handicapées favorisant leur vie sociale et familiale par un
accompagnement adapté. Il est autorisé et financé exclusivement par le Conseil général.

Compétence Conseil général/ARS

# /= I=HLA;= <V8;;FDG8?E=D=EJ DS<A;F-social pour adultes handicapés a pour vocation la
réalisation des missions SAVS, dans le cadre d'un accompagnement médico-social adapté
comportant des prestations de soins. Il est autorisé et financé conjointement par le Conseil
Général et par l'ARS.
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Compétence ARS

# Les Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) sont des acteurs essentiels de maintien à
domicile. Ils assurent des prestations de soins infirmiers sous la forme de soins techniques ou de
a]W\a"RS"POaS" Sb" `SZObW]\\SZa)" @Za" dWaS\b(" \]bO[[S\b(" i" ldWbS`" Z{V]a^WbOZWaObW]\" Z]`a"RS" ZO"^VOaS"
OWUco"R{c\S"OTTSQbW]\"^]cdO\b"nb`S"b`OWblS"i"R][WQWZS)

# Les structures spécifiques : Ce sont essentiellement des structures dédiées à Z{]`WS\bObW]\"]c"ZS"
reclassement professionnel des adultes.

Le schéma départemental S\"TOdSc`"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"O"^`ldc"R{OQQ`]pb`S"ZS"\][P`S""
de services intervenant à domicile. A ce jour, ces objectifs ont été réalisés, puisque +- nouveaux
services ont été créés, comme indiqué dans le tableau ci-après :

5

SERVICES Nombre

REPARTITION DES NOUVELLES PLACES
PAR TYPE DE HANDICAP

Déficients
Auditifs

Déficients
v isuels

Handicapés
psychiques

Déficients
Intellectuels

Tout type
handicap TOTAL

S.A.V.S 8 25 0 0 137 200 362

S.A.M.S.A.H. 3 0 23 40 26 0 89

S.S.I.A.D. et Structures
spécifiques

2 0 0 0 0 43 43

TOTAL 13 25 23 40 163 243 494

@Z"Sab"W[^]`bO\b"R{W\RW_cS`"_cS"b]ca"QSa"\]cdSOce"aS`dWQSa"Octorisés sont ouverts.

Parmi ces services, il convient notamment de faire état :

! Rc" I7LI" RS" Z{7F=(" _cW" ^`]^]aS" RSa" W\bS`dS\bW]\a" S\" RSV]`a" RSa" VSc`Sa" R{]cdS`bc`S" Rc"
aS`dWQS)"9S"RWa^]aWbWT"a{OR`SaaS"i"RSa"^S`a]\\Sa"OfO\b"PSa]W\"R{c\S"OWRS"ZO"\cWb("aO\a"boutefois
nécessiter une présence constante. Cette veille itinérante de nuit intervient de 22H à 7H, sur
365 jours et selon deux modalités :

! des interventions régulières planifiées ;
! RSa"W\bS`dS\bW]\a"^]\QbcSZZSa"R{c`US\QS("^]c`"`l^]\R`S"i"RSa"PSa]W\a"W[[édiats.
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! Rc" I7LI" RS" Z{7=FAH(" _cW" ^`]^]aS" c\" OQQ][^OU\S[S\b" a^lQWTW_cS" RSabW\l" i" Z{W\aS`bW]\"
^`]TSaaW]\\SZZS"S\"TOdSc`"RSa"RS[O\RSc`a"R{S[^Z]W("`SQ]\\ca"b`OdOWZZSc`a"VO\RWQO^la("ZSa"^Zca"
lZ]WU\la"RS" Z{S[^Z]W)" @Z" a{OUWb"R{W\bS`dS\W`"Oc^`ma"RS" b]cbS"^S`aonne handicapée, quelle que
soit la nature de son handicap, qui rencontre des difficultés professionnelles (chômage de
ILKERC BROXC$ HCRKC ?BRIQC MCR LR M?P NR?IGDGX]#$ ALRMIX V BCP MOL@IXJ?QGNRCP
particulières (déficience, problèmes sociaux, isolement social]#%

Actuellement le département des Alpes-Maritimes dispose de ,+ ^Q]aUOQ^, représentant
3*0 [WMOQ^.

9

=2<@402=
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/V8;;K=AC >8DACA8C ) KE= 8CJ=HE8JAL= 8K <FDA;AC= =J Q CV@S9=H?=D=EJ =n établissement

B{OQQcScSWZ TO[WZWOZ Sab Z{WZZcacab`ObW]\"RSRS ZO RWRWdSdS`aWbl RSRSa []RSa RSRS ^`^`WaS S\"QVOVO`US acacaQS^b^bWPZPZSa
R{R{O^^]`bS` c\S `l^]\aS ORORO^b^blS i Z{ObbS\b\bS RSa ^S^S`a]\\Sa handicapées Z]`]`a_cS QS`bOW\S\Sa R{R{S\b\b`S SZZSa
ne peuvent plus vivre de manière autonome.

B{OQQcScSWZ TO[WZWOZ aS aWbcScS i [W-chemin entre le maintien à domicile et le placement en
institution.

L{OQQcScSWZ TO[WZWOZ est régi par une réglementation qui donne un rôle déterminant au Conseil
général puisque les textes stipulent que le Président du Conseil général RlRlZWd`d`S Z{OU`U`l[S\b\b Oce"
accueillants familiaux et organise le contrôle de leur activité. Il a également en charge les actions de
formation, à la fois initiale et continue des accueillants familiaux, ainsi que le suivi social ou
médico-social des personnes accueillies.

A ce jour, le département compte :

Chaque année, le Conseil général organise des actions de formation à destination des
accueillants familiaux.

Dans ce cadre, les thématiques suivantes sont proposées dans le cadre de cette formation : la
\cb`WbW]\( Z{OQQ][][^O^OU\S[S\b\b S\" TW\" RSRS dWdWS( ZS RWRWa^]aWbWT OR[R[W\W\Wab`ObWT &T]\QbW]\\S[S\b\b RSRS Z{OWRSRS
PLAG?IC$ OXDLOJC BCP QRQCIICP$ =9;;.2]#$ ICP ECPQCP BC MOCJGCO secours, avec des intervenants
reconnus dans leur domaine.

Le placement familial, demeure néanmoins peu répandu, en raison R{R{c\" ZO`USUS ldSdS\b\bOWZ RSRS
services permettant aux personnes handicaplSa RSRS `SabS` i R][WQWZS( RSRSa ^]aaWPWPWZWbla R{R{VlVlPSPS`US[S\b\b
S\"lbOPZPZWaaS[S\b\ba Sb RSRSa Q]\RWbW]\a RWRWTTWQWZSa R{R{SeS`QWQS RSRS QSbbS OQbWdWdWbl)

Le nouveau dispositif juridique, qui permet aux structures de droit public ou privé,
R{R{S[^Z^Z]f]fS` RSRSa OQQcSWZZO\b\ba TO[WZWOcece( ^]c``OWb Q]\b`WPcS` i RlRldSZ]^^S` QSbbS T]`]`[S R{R{OQQcSWZ)

De plus, un dispositif particulier est prévu pour WoMOO`QUW _Tg]M[Q`_U\`Q. A cet effet, les
Vq^WbOcece ^a^afQVWVWOb`W_cSa ]\b ZO ^]aaWPWPWZWbl RSRS Q`lS` RSRSa aS`dWdWQSa R{R{OQQcScSWZ TO[WZWOZ bVlVl`O^S^ScbcbW_cS)

Dans le département des Alpes-Maritimes, un partenariat a été engagé entre le Conseil général
et le Centre hospitalier spécialisé Sainte-Marie, donnant la possibilité, dans le cadre de placements
thérapeutiques( RS `SQ`cbcbS` RSRSa TO[WZZSa R{R{OQQcScSWZ OU`U`lées par le Président du Conseil général.

Actuellement +2+2 personnes sont hébergées, en accueil thérapeutique, dans 3 TO[WZZSa R{R{OQQcScSWZ
agréées par le Conseil général.
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Le département des Alpes-CO`WbW[Sa"RWa^]aS"R{c\"afabm[S"RS"aO\bl"PWS\"RldSZ]^^l)"

F]c`" OcbO\b(" RSa" O[lZW]`ObW]\a" R]WdS\b" S\Q]`S" nb`S" O^^]`blSa" RO\a" Z{O`bWQcZObW]\" S\b`S" ZSa"
secteurs sanitaire et médico-social, afin de favoriser la prise en charge des personnes en situation de
handicap en milieu sanitaire.

Il faut toutefois souligner les partenariats développés par le service départemental de
protection maternelle et infantile avec, notamment, les différents réseaux de santé, et son
implication dans les schémas prévention, schéma régional « handicap et sexualité » et schéma
`lUW]\OZ"RS"ZO"^]ZWbW_cS"dOQQW\OZS"Rc"^`]XSb"`lUW]\OZ"RS"aO\bl"RS"Z{7HI"F797)

Les -0"QS\b`Sa"RS"^ZO\WTWQObW]\"Sb" R{lRcQObW]\" TO[WZWOZe assurent également, à travers leurs
l_cW^Sa" ^Zc`WRWaQW^ZW\OW`Sa(" RSa" Q]\acZbObW]\a" RS" Q]\b`OQS^bW]\(" R{W\T]`[ObW]\" ac`" ZO" aSecOZWbl,
R{lRcQObW]\" TO[WZWOZS(" RS" Q]\aSWZ" Q]\XcUOZ, le dépistage et le traitement gratuit et anonyme des
infections sexuellement transmissibles. @Za"STTSQbcS\b"RSa"alO\QSa"R{W\T]`[ObW]\"ac`"ZO"aSecOZWbl"Sb"
ZO"Q]\b`OQS^bW]\"RO\a" ZSa" QS\b`Sa("Q]ZZmUSa(" ZfQlSa" S\"^O`bS\O`WOb" OdSQ" Z{Education nationale ainsi
que des actions de formation des professionnels de santé et RSa"OQbW]\a"R{W\Tormation, à la demande,
pour les personnes en situation de handicap et les professionnels qui les accompagnent.

En ce qui concerne les adolescents et jeunes adultes de 12 à 25 ans, le Conseil général a mis
en place le j 7M]]QRZ`] GMY_g ?Q`YQ^ k afin de répondre à leurs besoins de santé spécifiques.

B{]PXSQbWT"RS"QS"QS\b`S"Sab"RS"TOd]`WaS`"c\S"O^^`]QVS"UZ]POZS"RS"ZO"aO\bl""RS"QS"^cPZWQ"OdSQ"RSa"
consultations de prévention gratuites et confidentielles qui portent sur tous les aspects de la santé
&\cb`WbW]\(" dOQQW\ObW]\a(" aSecOZWblv'("U`jQS" i" c\S" l_cW^S" ^Zc`WRWaQW^ZW\OW`S" Sb" Z{W\bS`dS\bW]\" R{c\"
^afQV]Z]UcS"_cW"^`S\R"afabl[ObW_cS[S\b"S\"QVO`US"Z{OR]ZSaQS\b"]c"ZS"XSc\S"ORcZbS"i"a]\"O``WdlS)

Outre ces consultations et les bilans de dépistage, notamment du VIH, le centre assure , , la
RlZWd`O\QS" RS" Q]\b`OQS^bW]\" ]c" Z{OQQ][^OU\S[S\b" i" Z{Od]`bS[S\b" Sb" ^O`bWQW^S, notamment, aux
b`OdOce" RS" Z{7HI" Sb" Rc" Q][Wbl" Rl^O`bS[S\bOZ" R{lRcQObW]\" ^]c`" ZO" aO\bl" RSa" 7Z^Sa-Maritimes
(CODES).

Il mène aussi des actions auprès des professionnels, notamment des établissements et services
sociaux et médico-sociaux qui sont nombreux à le solliciter pour des rencontres avec les adolescents
pris en charge par leur structure.

En ce qui concerne tout spécialement les jeunes handicapés déficients intellectuels, 26 filles et
garçons ont été reçus, en 2013, avec leurs accompagnateurs pour des échanges autour de la relation
i"Z{Ocb`S("ZSa"`SZObW]\a"O[]c`ScaSa("RSa"RS[O\RSa"RS"Q]\acZbObW]\"v"

Afin R{]^bW[WaS`"Z{STTWQOQWbl"RS"aSa"OQbW]\a("9O``ST]c`"IO\bl"ASc\Sa"b`OdOWZZS"S\"`laSOc"OdSQ"RS"
nombreux partenaires, comme la maison des adolescents, la Fondation Lenval, les services de la
Ville de Nice, les services de santé scolaire et de médecine préventive universitaire, les services
FLPMGQ?IGCOP]
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Par ailleurs, dS^cWa"aS^bS[P`S"-+,,("S\"^O`bS\O`WOb"OdSQ" Z{7F="Sb"U`jQS" i"c\"O[l\OUS[S\b"
technique et des locaux adaptés, une consultation de gynécologie en faveur des femmes porteuses de
handicap moteur a également été développée dans le centre de PMI/Planification de Nice Cessole et
RO\a"ZS"QS\b`S"RS"FZO\WTWQObW]\"Rc"QS\b`S"V]a^WbOZWS`"R{7\bWPSa("i"`OWa]\"R{c\S"T]Wa"^O`"[]Wa)

Ces consultations, assurées par des médecins familiers avec le handicap, permettent
R{lQVO\US`"Ocb]c`"RS"ZO"dWS"W\bW[S)

Depuis 2006, le Conseil général a lancé des appels à projets santé, afin de favoriser et
R{OQQ][^OU\S`" ZSa" ^`]XSba" W\\]dO\ba" dWaO\b" i" Z{O[llioration de la santé, du dépistage, de la
prévention et du diagnostic dans les domaines de la santé publique, du cancer et de la maladie
R{7ZgVSW[S`)

En 2013, un nouvel appel à projets plus large a été lancé, sur le thème « Innovations
techniques et technologiques en matière de santé, dans le domaine de la lutte contre le cancer,
Q]\b`S"ZO"[OZORWS"R{7ZgVSW[S`("ZO"^S`bS"R{Ocb]\][WS("ZSa"VO\RWQO^a"^VfaW_cSa"Sb"[S\bOceu)"

1K AC NRG ALKACOKC I? P?KQX JCKQ?IC$ IC /LKPCGI EXKXO?I ? JGP CK ^RSOC CK (&'( IC DWMY
Pg[M]_QXQY_MW PQ GMY_g XQY_MWQ *0, en faveur du handicap psychique, afin de répondre de
manière globale et planifiée, à un certain nombre de problématiques rencontrées par les malades et
leurs aidants.

Dans le cadre de ce plan, le Département a créé, en 2013, avec le soutien de l'ARS, les
Q]\RWbW]\a"RS"[WaS"S\"^ZOQS"R{c\S"^ZObS-DLOJC BC P?KQX JCKQ?IC$ JCPROC CJ@IXJ?QGNRC ?R A^RO BC

la réussite du Plan départemental de santé mentale.

Cette plate-forme de coordination et de lien de santé mentale, mesure phare du plan
départemental de santé mentale, vise à répondre de manière globale et planifiée, aux problématiques
OCKALKQOXCP M?O ICP MOLDCPPGLKKCIP BC MOCJGCO OCALROP "JXBCAGKP EXKXO?IGPQCP$ GKDGOJGYOCP IG@XO?ICP]#$
les malades et leurs aidants.

La plate-forme dédiée à la santé mentale est adossée à la plate-forme polyvalente médico-
a]QWOZS"R{O^^cW"Oce"^`]TSaaW]\\SZa"RS"^`S[WS`"`SQ]c`a("Ul`lS"^O`"Z{Oaa]QWObW]\"9.I("SZZS-même issue
de la fusion de 3 réseaux de santé du département.
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;O\a" ZS" R][OW\S" RS" Z{S\TO\QS" VO\RWQO^lS(" ZSa" ab`cQbc`Sa" R{OQQ][^OU\S[S\b" `SZmdS\b"
SeQZcaWdS[S\b"RS"ZO"Q][^lbS\QS"RS"Z{7HI("bO\b"S\"bS`[S"R{Ocb]`WaObW]\a"_cS"RS"TW\O\QS[S\ba)

Le 9]\aSWZ"Ul\l`OZ"Sab"b]cbST]Wa"c\"^O`bS\OW`S"W[^]`bO\b"RS"Z{7HI"Sb"RS"Z{<RcQObW]\"\ObW]\OZS("
OdSQ"ZO"C;F?("ZO"FC@"Sb"Z{OWRS"a]QWOZS"i"Z{S\TO\QS)

! 8Q^ gaZW`_UZY^ [Z`] WM O]gM_UZY PQ [WMOQ^ QY RMaQ`] PQ^ QYRMY_^

Les structures à destination des enfants en situation de handicap, proposent une prise en
QVO`US" lRcQObWdS(" bVl`O^ScbW_cS" Sb" ^lROU]UW_cS"_cW" TOd]`WaS" ZS"RldSZ]^^S[S\b"RS" Z{S\TO\b"]c"RS"
Z{OR]ZSaQS\b("Z{OQ_cWaWbW]\"RS"Z{Ocb]\][WS("ZSa"O^^`S\bWaaOUSa"aQ]ZOW`Sa"]c"^`l-professionnels.

Elles disposent des moyens particuliers pour assurer un suivi médical, une éducation adaptée
et une formation générale et professionnelle et permettre ainsi de réaliser une intégration familiale,
scolaire, sociale et professionnelle.

@Z"a{OUWb"RSa"ab`cQbc`Sa"acWdO\bSa :

# Les Instituts Médico Éducatifs (IME).

Ce sont des établissements prenant en charge les enfants ou adolescents présentant une
déficience intellectuelle ou lorsque celle-QW" a{OQQ][^OU\S" RS" b`]cPZSa(" bSZa" _cS" ZSa" b`]cPZSa" RS" ZO"
personnalité, des troubles comitiaux, des troubles moteurs et sensoriels, et des troubles graves de la
communication de toutes origines, ainsi que des maladies chroniques compatibles avec une vie en
collectivité.

Ces enfants ou adolescents nécessitent principalement une éducation spéciale prenant en
compte les aspects psychologiques et psychopathologiques ainsi que le recours, autant que de besoin,
i" RSa" bSQV\W_cSa" RS" `llRcQObW]\(" bSZZSa" \]bO[[S\b" Z{]`bV]^V]\WS(" ZO" YW\laWbVl`O^WS(" ZO"
psychomotricité.

IY ^Q]aUOQ PogP`OM_UZY ^[gOUMWQ Q_ PQ ^ZUY^ e PZXUOUWQ #G9GG58$ peut être rattaché à
Z{lbOPZWaaS[S\b)"9S"aS`dWQS"^Scb"lUOZS[S\b"nb`S"Ocb]\][S)"

Son action est orientée, selon les âges, vers :

- la prise en charge précoce pour les enfants de la naWaaO\QS"i"Z{jUS"RS"1"O\a"&Q]\aSWZ"Sb"
OQQ][^OU\S[S\b" RSa" TO[WZZSa" Sb" RS" Z{S\b]c`OUS" TO[WZWS`" RS" Z{S\TO\b(" O^^`]T]\RWaaS[S\b" Rc"
RWOU\]abWQ(" OWRS" Oc" RldSZ]^^S[S\b" ^afQV][]bSc`" RS" Z{S\TO\b" Sb" ^`l^O`ObW]\" RSa" ]`WS\bObW]\a"
collectives ultérieures),

- le soutien i"Z{W\blU`ObW]\"aQ]ZOW`S"]c"i"Z{OQ_cWaWbW]\"RS"Z{Ocb]\][WS)"

BSa"W\bS`dS\bW]\a"a{OQQ][^ZWaaS\b"RO\a"ZSa"RWTTl`S\ba"ZWSce"RS"dWS"Sb"R{OQbWdWbl"RS"Z{S\TO\b"]c"
adolescent (domicile, crèche, école et locaux du service).

@Q^ >Y^_U_`_^ gP`OM_UR^ Q_ []ZRQ^^UZYYQW^ ^[gOUMWU^g^ #>9DG$ accompagnent des adolescents
RS" ,/" i" -+" O\a" RO\a" ZO" Q]\ab`cQbW]\" R{c\" ^`]XSb" RS" dWS" a]QWOZ" Sb" ^`]TSaaW]\\SZ" S\" dWaO\b" ZS"
RldSZ]^^S[S\b"Sb"Z{]^bW[WaObW]\"RS"ZSc`a"^]bS\bWOZWbla)
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9S"RWa^]aWbWT"O"lbl"Q`ll"^O`"Z{7=FAH)"@Z"\{SeWabS"\cZZS"^O`b"OWZZSc`a)"@Z"Sab"`ObbOQVl"i"Z{@C<"RS"Ib"
Jeannet.

# /=I .EIJAJKJI <VP<K;8JAFE 0FJHA;= !.-0"#

Ce sont les établissements qui prennent en charge des enfants ou adolescents dont la
déficience motrice nécessite le recours à des moyens spécifiques pour le suWdW"[lRWQOZ("Z{lRcQObW]\"
spécialisée, la formation générale et professionnelle, afin de réaliser leur intégration familiale, sociale
et professionnelle.

IY ^Q]aUOQ PogP`OM_UZY ^[gOUMWQ Q_ PQ ^ZUY^ e PZXUOUWQ #G9GG58$ peut être rattaché à
Z{lbOPZWaaS[S\b)

# /=I .EIJAJKJI <VP<K;8JAFE 5=EIFHA=CC= !.-5) - déficience auditive/déficience visuelle.

Ces structures prennent en charge des enfants et adolescents dont la déficience auditive
entraîne des troubles de la communication nécessitant le recours à des techniques spécialisées pour le
acWdW" [lRWQOZ(" Z{O^^`S\bWaaOUS" RSa" []fS\a" RS" Q][[c\WQObW]\(" Z{OQ_cWaWbW]\" RSa" Q]\\OWaaO\QSa"
aQ]ZOW`Sa("ZO"T]`[ObW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"Sb"Z{OQQma"i"Z{Ocb]\][WS"a]QWOZS)

BSa"aS`dWQSa"acWdO\ba"^ScdS\b"nb`S"Q`lla"^O`"Z{lbOPZWaaS[Snt auquel ils sont rattachés :

- `Y ^Q]aUOQ PoMOOZX[MSYQXQY_ RMXUWUMW Q_ PogP`OM_UZY []gOZOQ #G5;9D$ pour les
enfants de la naissance à 3 ans,

- `Y ^Q]aUOQ PQ ^Z`_UQY e WogP`OM_UZY RMXUWUMWQ Q_ e WM ^OZWM]U^M_UZY #GG9;G$ pour les
enfants de plus de 3 ans qui suivent une scolarité en milieu ordinaire et pour les enfants de 3 à 6 ans
_cW"\S"^ScdS\b"Pl\lTWQWS`"R{c\S"bSZZS"aQ]ZO`Wbl)"

@Z"a{OUWb"lUOZS[S\b"RSa"lbOPZWaaS[S\ba"_cW"^`S\\S\b"S\"QVO`US"RSa"S\TO\ba"Sb"OR]ZSaQS\ba"R]\b"
la déficience visuelle grave ou la cécité nécessitent le recours à des moyens spécifiques pour le suivi
[lRWQOZ("ZO"Q][^S\aObW]\"Rc"VO\RWQO^("Z{OQ_cWaWbW]\"RSa"Q]\\OWaaO\QSa"aQ]ZOW`Sa"Sb"R{c\S"T]`[ObW]\"
professionnelle, afin de réaliser leur intégration familiale, sociale et professionnelle.

B{lbOPZWaaS[S\b" ^Scb" \]bO[[S\b" Q][^]`bS` `Y ^Q]aUOQ PoMOOZX[MSYQXQY_ RMXUWUMW Q_
PogP`OM_UZY []gOZOQ #G5;9D$ pour les enfants de la naissance à 3 ans.

# Les Établissements pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés (EEAP).

Ces établissements prennent en charge des enfants ou adolescents présentant un handicap
grave à expression multiple associant déficience motrice et déficience mentale sévère ou profonde et
S\b`Op\O\b"c\S"`Sab`WQbW]\"Seb`n[S"RS"Z{Ocb]\][WS"Sb"RSa"^]aaWPWZWbla"RS"^S`QS^bW]\("R{Se^`SaaW]n et de
relation.

9S"^]ZfVO\RWQO^"ldS\bcSZZS[S\b"OUU`Odl"R{Ocb`Sa"RlTWQWS\QSa"]c"b`]cPZSa"\lQSaaWbS"ZS"`SQ]c`a"
i" RSa" bSQV\W_cSa" a^lQWOZWalSa" ^]c`" ZS" acWdW" [lRWQOZ(" Z{O^^`S\bWaaOUS" RSa" []fS\a" RS" `SZObW]\" Sb" RS"
communication, le développement des capacités R{ldSWZ"aS\a]`W-moteur et intellectuelles concourant à
Z{SeS`QWQS"R{c\S"Ocb]\][WS"]^bW[OZS)"

IY ^Q]aUOQ PQ ^ZUY^ Q_ PoMUPQ e PZXUOUWQ #GG58$ ^Scb"nb`S"`ObbOQVl"i"Z{lbOPZWaaS[S\b)
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# Les Instituts Thérapeutiques, Éducatifs et Pédagogiques (ITEP).

Ils accueillent les enfants, adolescents ou jeunes adultes qui présentent des difficultés
RUZFKQNQJLSWHU GQPV NdHYRTHUULQP' PQVDOOHPV NdLPVHPULV] GHU VTQWENHU GW FQORQTVHOHPV' RHTVWTEH
JTDXHOHPV ND UQFLDNLUDVLQP HV NdDFF^U DWY DRRTHPVLUUDJHU( >DNJT] GHU RQVHPVLDNLVés intellectuelles et
cognitives préservées, ces enfants, adolescents ou jeunes adultes se trouvent engagés dans un
processus handicapant qui nécessite le recours à des actions conjuguées et à un accompagnement
personnalisé.

?L QEPTICE D[XDSCARIML QNXCIAJE ER DE QMILQ V DMKICIJE #=3==/2$ peut être rattaché à
Z{lbOPZWaaS[S\b)

Dans le cadre du schéma départemental en faveur des personnes handicapées, de nouvelles
RNDFHU HP UVTWFVWTHU HV HP UHTXLFHU QPV ]V] FT]HU DILP GH OLHWY T]RQPGTH DWY EHUQLPU GH NdHPIDPFe
handicapée.

Le nombre de nouvelles places créées se répartit comme suit :

Compte tenu de ces nouvelles créations, le nombre de places actuellement autorisées et en
fonctionnement pour les enfants handicapéU Ud]VDENLV, au 31 décembre 2013, comme suit :

CQWVHU FHU RNDFHU UQPV QWXHTVHU' FQPFHTPHPV VQWU NHU VZRHU GdKDPGLFDR HV UH T]RDTVLUUHPV

comme suit :

70;3820=!

LNSFTQ

A?<B194 !3B!

@=42A?4!

0BA8@A8>B4

">=.#

ONKWIBMEJDBO
A?<B194@!3B!

DNLONQSFLFMS

A?<B194 !@FCE?4!

3B!90;6064 !4A

34@!

BOOQFMSJRRBHFR

3F58284;24 !

RFMRNQJFKKF

3F58284;24!

JMSFKKFDSTFKKF

A<B@!AD=4@!

34 !

IBMEJDBO

>9>.6

1"/"2" % (,(, )-)-

1"2"/" %,%, $'& )+' ,&+

1"/"4" ' $) $$$ %&+

1"5"/"3" ' $'( %()

/"/"-"3" ' $$& %%'

0&0&-&.&0&!%!0&+&.&-&/& ' ,$,$ -%-%

0&-&0&0&+&,&!%!0&0&+&,&!#($ %+%+ '# *( + $$( &)( %# *&'

>9>.6 (, -- &%, %&% &*$ %* &$& %$(- &$ %-,)

#($!4<;@!)'!=8135?!"@<A?!@C=5?!45!61;4731="!<AB5>@5?!5;!4D3592>5!)'(*!

,%+",.'.'*)!$%-!+("#%-!+",!./+%!$%!&")$'#"+

=><?0>?<2= 8NLCQF

*$*$ 31-./4

4054�461+�*+�-(/*.)(1

%', 31-./4

"+�/&.2($&/�%4#$$,*-#'+&*&+0

J�;CA?9?@<

&0$+/%*$'$(.!#$*",.$'$(."&!"/.),%-$

)700,6/2 +,5 (*6,5 (+1/2/564(6/-5 +7 *325,/0 .;2;4(0 29 % +7 $' -,84/,4 $"#&

YU



((

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

YV



()

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

YW



(*

! @M [Q_U_Q QYRMYOQ

Dans le domaine de la petite enfance, le Conseil général participe pleinement à la prévention
et au dépistage des handicaps par les nombreuses actions conduites par le service départemental de
protection maternelle et infantile (PMI).

Celui-ci propose, en effet, ]cb`S" RS" \][P`ScaSa" OQbW]\a" S\" RW`SQbW]\" RS" Z{S\aS[PZS" RS" ZO"
population (consultations prénatales et infantiles, consultations de planification, activités collectives
de soutien à la parentalité CQA%]#$ BCP ?AQGLKP de prévention et de dépistage des handicaps :

- en période néonatale ou pendant la grossesse, au moment de la naissance (dépistage

néonatal, liaisons hospitalières, réunion pluridisciplinaire périnatale),

- lors des consultations infantiles,

- lors du bilan de santé des enfants de 3-4 ans dans les écoles maternelles. Ce bilan de santé,
effectué à un âge clé, comprend un dépistage sensoriel, auditif, un test du langage, un
dépistage des trouPZSa"R{O^^`S\bWaaOUS)"K\"SeO[S\"Q][^Zl[S\bOW`S"OdSQ" ZS"[lRSQW\"RS"
PMI en présence des parents peut être effectué pour des enfants repérés.

F]c`"Z{O\\lS"aQ]ZOW`S"-+,,*-+,-("-, 984 enfants de 3-4 ans scolarisés en petite et moyenne

section ont été vus par les infirmières et/ou les médecins.

@Z" Sab" lUOZS[S\b" ^O`bWS" ^`S\O\bS(" ^O`" Q]\dS\bW]\(" R{c\S" lbcRS" ac`" ZS" af\R`][S" OcbWabW_cS"
QO`OQbl`Wal" ^O`" c\S" OZbl`ObW]\" RSa" W\bS`OQbW]\a" a]QWOZSa" Sb" RS" ZO" Q][[c\WQObW]\)" B{]PXSQbWT" Sab" RS"
dOZWRS`"c\"S\aS[PZS"R{]cbWZa"RS"`S^l`OUS"RSa"b`]cPZSa"^`lQ]QSa"RS"ZO"Q][[c\WQObW]\"QVSg"Z{S\TO\b"RS"
0 à 2 ans, lors des consultations infantiles, par les 7 médecins formés pour cette action.

Par ailleurs, dO\a" ZS" QOR`S" RS" Z{W\blU`ObW]\" aQ]ZOW`S" RSa" S\TO\ba" VO\RWQO^la" ]c" ^]`bSc`a" RS"
maladie chronique, ZSa" [lRSQW\a" RS" FC@" a]\b" Oaa]QWla" i" Z{lZOP]`ObW]\" RS" ^`]b]Q]ZSa" R{OQQcSWZ"
W\RWdWRcOZWal"&F7@'"Sb"R{OQQ][^OU\Sment parents et enfants en difficulté.

;S"^Zca("ZSa"[lRSQW\a"RS"FC@"]\b"c\"ZWS\"^`WdWZlUWl"OdSQ"ZSa"QS\b`Sa"R{OQbW]\"[lRWQ]-sociale
précoce (CAMSP) dont 20% du budget de fonctionnement technique est financé par le Conseil
général et les centres médico-^afQV]Z]UW_cSa"&9CF'"RO\a"ZS"QOR`S"Rc"acWdW"R{S\TO\ba)

Les six CAMSP (3 sur Nice, les 3 autres à Antibes, Cannes et Grasse), ont un double rôle de
dépistage et de traitement. Ils assurent la prise en charge précoce de toutes les déficiences
&aS\a]`WSZZSa("[]b`WQSa(v'"QVSg" Z{S\TO\b("RS" ZO"\OWaaO\QS"i"1 ans. Ils concourent également à son
insertion scolaire.

Parallèlement, les centres médico-psychologiques (CMP) qui dépendent des centres
V]a^WbOZWS`a"R{7\bWPSa("DWQS-Lenval et Cannes, proposent une thérapie préventive ou curative pour
les enfants présentant des troubles du comportement. Il existe une vingtaine de points de
consultation dans le département.

Les équipes de PMI travaillent en réseau également avec les partenaires de la santé :
^`]TSaaW]\\SZa"RS"aO\bl"ZWPl`Oce"Sb"V]a^WbOZWS`a("Oaa]QWObW]\a"R{S\TO\ba"VO\RWQO^la("aS`dWQS"RS"aO\bl"
scolaire et les institutions dont la MDPH.

La PMI intervient aussi RO\a"Z{OQQ][^OU\S[S\b("ZS"Q]\aSWZ"Sb"ZO"^`WaS"S\"QVO`US des parents
R{S\TO\ba"^]`bSc`a"RS"VO\RWQO^"Sb"\]bO[[S\b"RO\a"ZO"`SQVS`QVS"R{c\"[]RS"RS"UO`RS)
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Elle participe également à la sensibilisation des assistants maternels et à la formation des
élèves dans les écoles de sages-TS[[Sa"Sb"RS"^cl`WQcZb`WQSa"RS"ZO"9`]We"H]cUS"Q]\QS`\O\b"Z{OQQcSWZ"
des enfants handicapés.

ATW\" RS" TOQWZWbS`" ZSa" STT]`ba" R{W\blU`ObW]\" RSa" S\TO\ba" VO\RWQO^la" RO\a" ZSa" lbOPZWaaS[S\ba"
R{OQQcSWZ"RS"ZO"^SbWbS"S\TO\QS"Rc département, le Conseil Général a signé, en 2011, en partenariat
OdSQ"ZO"9OWaaS"R{OZZ]QObW]\a"TO[WZWOZSa(" ZO"^`S[Wm`S"9VO`bS"Rl^O`bS[S\bOZS"RS"Z%OQQcSWZ"RSa" XSc\Sa"
enfants handicapés en crèche.

Créée dans le cadre de la Commission Départementale de l'Accueil du Jeune Enfant
(CDAJE), cette charte est destinée aux gestionnaires publics et privés de structures d'accueil de la
petite enfance et les engage dans une démarche active permettant de garantir un accueil spécifique
de qualité à chaque enfant de moins de 6 ans, quelles que soient ses difficultés.

Au-delà d'un équipement adapté et de personnels formés, il s'agit de proposer un projet
personnalisé à chaque enfant porteur de handicap afin de lui permettre de faire ses premiers pas en
société dans les meilleures conditions possibles.

De plus, iZ" f" O" ZWSc" RS" QWbS`" Z{OQbW]\( également initiée au sein de la Commission
;l^O`bS[S\bOZS" R{7QQcSWZ" Rc" ASc\S" <\TO\b, en partenariat étroit avec la CAF, les services de la
Direction départementale de la Cohésion Sociale et les communes, visant à TOd]`WaS`"Z{OQQcSWZ"RSa"
S\TO\ba" VO\RWQO^la" RO\a" ZSa" ab`cQbc`Sa" RS" Z]WaW`a" ^O`" c\S" Rl[O`QVS" R{OQQ][^OU\S[S\b" RS" QSa"
structures.

A cet effet, divers outils ont été mis en place : Z{lZOP]`ObW]\"RS"UcWRSa"[lbV]R]Z]UW_cSs par
des o`UO\Wa[Sa" RS" T]`[ObW]\" i" Z{W\bS\bW]\" RSa" l_cW^Sa"R{S\QOR`S[S\b" RSa" ab`cQbc`Sa(" la mise en
^RSOC R{c\"^`]XSb"^S`a]\\OZWal"S\"OQQcSWZ"RS" Z]WaW`a("c\S"U`WZZS"R{ldOZcObW]\"RS" Z{OQQcSWZ"i"ZO" T]Wa"
pour les familles et pour les équipes des centres de loisirs. Un U`]c^S"R{O^^cW"^WZ]bl"^O`"ZO";W`SQbW]\"
départementale de la Cohésion Sociale peut également être sollicité par les responsables des
structures de loisirs.

! @M ^OZWM]U^M_UZY

La loi du 11 février 2005 reconnait le droit des élèves en situation de handicap i"Z{lRcQObW]\ :

- en favorisant la scolarisation en milieu ordinaire au plus proche de leur domicile ou
par une orientation adaptée, selon le projet de vie élaboré par les parents ;

- en garantissant la continuité du parcours scolaire.

La scolarisabW]\"R{c\"S\TO\b"VO\RWQO^l"est organisée en fonction du VO\RWQO^"RS"Z{S\TO\b("Rc"
QV]We"RSa"^O`S\ba"Sb"RS"Z{]TT`S"R{OQQcSWZ.

Pour répondre aux besoins particuliers des élèves handicapés, un projet personnalisé de
scolarisation, assorti le cas échéant R{c\S"[Sac`S"R{OQQ][^OU\S[S\b("Sab"RlQWRl"^O`"ZO"9;7F?)
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Le projet personnalisé de scolarisation définit les modalités de déroulement de la scolarité en
précisant, si nécessaire :

- la qualité et la nature des accompagnements nécessaires, notamment thérapeutiques ou
rééducatifs ;

- le recours à une aide humaine individuelle ou mutualisée ;
- le recours à un matériel pédagogique adapté ;
- les aménagements pédagogiques.

Le projet personnalisé de scolarisation assure la cohérence d'ensemble du parcours scolaire de
l'élève handicapé. C'est sur la base de ce projet que la commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées (CDAPH) prend les décisions nécessaires.

Une équipe de suivi de la scolarisation garantit I? JGPC CK ^RSOC BR 88; CQ ?ssure, pour
chaque élève en situation de handicap, un suivi attentif et régulier. C'est l'enseignant référent de
AF?NRC XIYSC NRG SCGIIC V I? ALKQGKRGQX CQ V I? ALFXOCKAC BC I? JGPC CK ^RSOC BR 88;$ MRGPNR!GI CPQ
l'interlocuteur privilégié des acteurs du projet.

LO" C;F?(" ^`laS\bS" RS" ZO" [ObS`\SZZS" i" Z{S\aSWU\S[S\b" ac^l`WSc`, dispose de deux
correspondanta"aQ]ZO`WaObW]\("_cW"a]\b"RSa"S\aSWU\O\ba"a^lQWOZWala"[Wa"i"RWa^]aWbW]\"^O`"Z{hRcQObW]\"
nationale.

Ainsi, la MDPH évalue les besoins spécifiques des enfants et des adolescents handicapés
scolarisés, en a{O^^cfO\b"ac`"ZSa"23 référents handicap, qui accompagnent les familles dans le cadre
de la scolarisation de leur enfant handicapé.

La scolarisation des élèves handicapés peut être ordinaire ou collective, en établissement
ordinaire ou en établissement médico-social.

@M ^OZWM]U_g Z]PUYMU]Q (1er et 2ème degré)

Les conditions de la scolarité en milieu ordinaire R{c\"S\TO\b"VO\RWQO^l"RO\a"c\S"école ou
dans un établissement scolaire varient en fonction de la nature et de la gravité du handicap. Cette
aQ]ZO`Wbl" a{STTSQbcS aO\a" OWRS" ^O`bWQcZWm`S(" ]c" OdSQ" Z{OQQ][^OU\S[S\b" ^O`" c\S" OceWZWOW`S" RS" dWS"
scolaire (AVS) et de matériel pédagogique adapté.
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A la rentrée scolaire 2013/2014, le département des Alpes-Maritimes compte 2 451 enfants
handicapés bénéficiaires de cette scolarisation, en établissements publics et privés.

H]Z`NWQ^ Z` M__QUY_Q^ BZXN]Q PogWhaQ^

Troubles intellectuels et cognitifs 703

Troubles du psychisme 545

Troubles du langage et de la parole 588

Troubles auditifs 119

Troubles visuels 42

Troubles viscéraux 54

Troubles moteurs 204

Plusieurs troubles associés 167

Autres troubles 29

HCH5@ ,./+

Dans le département des Alpes-Maritimes, 1 366 décisions de recours à un Auxiliaire de vie
scolaire (AVS) ont été prises par la MDPH en 2012, dont 1 ,20"\]bWTWQObW]\a"R{7LI"W\RWdWRcSZZSa"Sb"
,4," \]bWTWQObW]\a" R{7LI" [cbcOZWala) BO" Q]ZZOP]`ObW]\" lb`]WbS" OdSQ" Z{<RcQObW]\" \ObW]\OZS, à qui
W\Q][PS"Z{STTSQbWdWbl"RS"ZO"[Sac`S( permet de couvrir la quasi-totalité des décisions.

;S^cWa"-++2("OTW\"RS"^S`[Sbb`S"ZO"Q]\bW\cWbl"RS"Z{OQQ][^OU\S[S\b"RSa"lZmdSa"VO\RWQO^la("ZS"
Conseil général a décidé de compléter les effectifs des auxiliaires de vie scolaire (AVS) relevant de
Z{hRcQObW]\"\ObW]nale en QOa"R{OPaS\QS.

7"QSb" STTSb(" .0"7LI" WbW\l`O\ba"a]\b" `SQ`cbla" S\" Q]\b`Oba" OWRla" Sb" Pl\lTWQWS\b"R{c\"QfQZS"RS"
T]`[ObW]\"RS"0++"VSc`Sa"`l^O`bWSa"ac`"RSce"O\\lSa("Oc"aSW\"RS"Z{@\abWbcb"R{<\aSWU\S[S\b"Ic^l`WSc`"
des Travailleurs Sociaux de Nice.

Pour l{O\\lS"aQ]ZOW`S"-+,--2013, les 35 AVS itinérants ont effectué 334 missions et ont, ainsi,
accompagné 206 élèves handicapés dans 38 communes.

Cette action innovante, entièrement financée par le Conseil général, apporte des résultats très
satisfaisants ca`" SZZS" `l^]\R" i" ZO" RS[O\RS" b`ma" T]`bS" RSa" TO[WZZSa" R{Oaac`S`" ZO" Q]\bW\cWbl" RS"
Z{OQQ][^OU\S[S\b" RSa" S\TO\ba" VO\RWQO^la" S\"[WZWSc" aQ]ZOW`S" b]cb" S\" `SQ`cbO\b"RSa"^S`a]\\Sa" S\"
situation précaire et en leur offrant une formation diplômante dans le secteur des services à la
personne.

@M ^OZWM]U_g OZWWQO_UaQ

Cette scolarité a{]`UO\WaS" e WogOZWQ(" OdSQ" ZSa" QZOaaSa" ^]c`" Z{W\QZcaW]\" aQ]ZOW`S" #7@>G$. Ces
QZOaaSa" OQQcSWZZS\b" RSa" lZmdSa" VO\RWQO^la" _cW" Pl\lTWQWS\b" R{c\" S\aSWU\S[S\b" ORO^bl" b]cb" S\"
partageant certaines activités avec les autres élèves.
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Le Département compte 13 7@>G pour 1/- gWhaQ^ répartis comme suit :

H]Z`NWQ^ Z` M__QUY_Q^ BZXN]Q PogWhaQ^

Troubles intellectuels et cognitifs 497

Troubles du psychisme 134

Troubles du langage et de la parole 23

Troubles auditifs 10

Troubles visuels 18

Troubles viscéraux 4

Troubles moteurs 13

Plusieurs troubles associés 48

Autres troubles 6

HCH5@ 1/-

9SbbS"aQ]ZO`Wbl"a{]`UO\WaS"lUOZS[S\b"M` OZWWhSQ Q_ M` WcOgQ, avec les unités localisées pour
Z{W\aS`bW]\" aQolaire (I@>G). Ces unités accueillent des élèves handicapés qui, encadrés par un
S\aSWU\O\b"a^lQWOZWal("Pl\lTWQWS\b"R{c\"S\aSWU\S[S\b"ORO^bl"Sb"^O`bOUl("OcbO\b"_cS"^]aaWPZS("OdSQ"ZSa"
QZOaaSa"RS"`lTl`S\QS"RS"Z{lbOPZWaaS[S\b)

Le département des Alpes-Maritimes compte .3 I@>G, pour .00 gWhaQ^ répartis comme suit :

H]Z`NWQ^ Z` M__QUY_Q^ BZXN]Q PogWhaQ^

Troubles intellectuels et cognitifs 314

Troubles du psychisme 78

Troubles du langage et de la parole 30

Troubles auditifs /

Troubles visuels /

Troubles viscéraux 1

Troubles moteurs 13

Plusieurs troubles associés 28

Autres troubles 2

HCH5@ .00

7c"b]bOZ("ZS"\][P`S"R{S\TO\ba"VO\RWQO^la"aQ]ZO`Wala"S\"[WZWSc"]`RW\OW`S"Sb"Q]ZZSQbWT"a{lZmdS"i"""
3 670. En rajoutant les enfants handicapés scolarisés en établissement médico-social et hospitalier,
le nombre est de 4 077.
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F]c`"Z{OQORl[WS"RS"DWQS("ZS"\][P`S"R{lZmdSa"VO\RWQO^la"Sab"RS"2 221 répartis comme suit :
4 077 pour les Alpes-Maritimes et 3 144 pour le Var.

;S^cWa"-++0("Z{ld]ZcbW]\"Rc"\][P`S"R{lZmdSa"VO\dicapés est de :

- 7 % en milieu ordinaire et collectif dont 3,2 % pour le 1er degré et 16 % pour le 2ème

degré ;

- 2 % en établissement médico-social et hospitalier.

B{O^^ZWQObW]\" RS" ZO" Z]W" RS" -++0" RO\a" ZS" Rl^O`bS[S\b" RSa" 7Z^Sa-Maritimes a permis une
scolarisation effective des élèves handicapés, complète ou partielle dans certains cas, ouvrant à
terme de meilleures perspectives professionnelles, ce qui constitue un enjeu important.

Par ailleurs, le Conseil général b`OdOWZZS"ac`" Z{OQQSaaWPWZWbl"RS"Z{<space numérique de travail
(ENT) qui intègre un progiciel de lecture « haute voix » aux élèves malvoyants ou ayant des
difficultés à lire.

Il a également mis à disposition, à titre expérimental, des tablettes numériques au collège Port
Lympia à Nice pour RSa"lZmdSa"[OZ"Sb"\]\"d]fO\ba"OW\aW"_c{Oc"Q]ZZmUS"RS"9O``]a)

De plus, le Conseil général propose des projets pédagogiques scolaire qui permettent aux
professeurs et aux équipes de direction de choisir des activités dans les domaines de la culture, du
sp]`b("RS"Z{S\dW`]\\S[S\bv"_cW"a]\b"S\b`S"Ocb`Sa"^`]^]alSa"^O`"ZSa"Oaa]QWObW]\a"acPdS\bW]\\lSa"^O`"
le Conseil général.

Les établissements peuvent aussi("a{WZa"ZS"a]cVOWbS\b("^`]^]aS`"c\"^`]XSb"^lROU]UW_cS"^`]^`S("
notamment si ce dernier fait intervenir une association qui ne figure pas dans le catalogue.

Ces 2 dispositifs concernent environ 200 projets par an.

Enfin, le Conseil général mène des actions régulières de sensibilisation sur le handicap auprès
des collégiens (notamment dans le cadre du « forum du handicap », une journée a été consacrée aux
collégiens).

-(- r89G 57H>CBG >BBCJ5BH9G DCIF @o577qG l HCIG @9G
7=5ADG 89 @5 J>9 GC7>5@9

B{OQQSaaWPWZWbl" Sab" Oc" QS\b`S"RS" ZO" Z]W" Rc",," Tld`WS`"-++0(" bO\b" Oc" aS\a" [Obl`WSZ" _c{Oc"aS\a"
`SZObW]\\SZ"^]c`"TOQWZWbS`"Z{W\aS`bW]\"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"RO\a"ZSc`"dWS"_c]bWRWS\\S)

.DGK BC PRGSOC I? JGPC CK ^RSOC BC AC SLICQ CPPCKQGCI BC I? ILG BC (&&+$ GI ? XQX AOXX
Z{EPaS`dOb]W`S"W\bS`[W\Wabl`WSZ"RS"Z{OQQSaaWPWZWbl"Sb"RS"ZO"Q]\QS^bW]\"c\WdS`aSZZS)

Installé en 2010, cet observatoire est composé de 57 membres et réunit des associations
représentants les élus, les personnes handicapées, les usagers, les acteurs de la vie économique, les
professionnels du cadre de vie.
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Il a une triple mission l'accessibilité dans les domaines du cadre bâti, de la voirie, des
QO?KPMLOQP CQ BCP KLRSCIICP QCAFKLILEGCP$ B!GBCKQGDGA?QGLK BCP L@PQ?AICP V I? JGPC CK ^RSOC BC ACIIC-ci
et de valorisation des bonnes pratiques.

<\" Z{lbOb(" Z{OPaS\QS"RS" R]\\lSa"^S`bW\S\bSa"\S"^S`[Sb"^Oa"RS"[Sac`S`" OdSQ"^`lQWaW]\" Z{lbOb"
R{OdO\QS[S\b"Rc"QVO\bWS`"RS"Z{OQQSaaWPWZWbl("aOcT"i"W\RW_cS`"_cS"RSa"OdO\QlSa"]\b"lbl"`lOZWalSa"RO\a"
ce domaine.

Toutes les institutions locales publiques sont concernées OW\aW" _cS" Z{S\aS[PZS" RSa" OQbSc`a"
économiques et sociaux.

8WS\" _cS" \{lbO\b" _cS" Z{c\" RSa" OQbSc`a, le Conseil général a{Sab" T]`bS[S\b" engagé dans de
nombreuses actions concrètes dans tous les champs de la vie sociale.

-(-(+ @Q WZSQXQY_

L'accès au logement est un enjeu majeur pour l'insertion des personnes en situation de
handicap.

Afin de favoriser l'accès au logement des personnes en situation de handicap, le Conseil
général des Alpes-Maritimes a mis en place un dispositif spécifique « handicap logement » dans le
QOR`S"R{c\"^O`bS\O`WOb"OdSQ"Z{7F="Sb"ZO"CcbcOZWbl"T`O\kOWaS)

B{]PXSQbWT"Sab"RS"`O^^`]QVS`"ZO"RS[O\RS"RS"Z]US[S\b"R{c\S"^S`a]\\S"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"
RS"Z{]TT`S"RWa^]\WPZS)

Pour ce faire, deux axes de travail sont développés:

- ZS"`SQS\aS[S\b"Sb"Z{Se^S`bWaS"Rc"PSa]W\"RSa"^S`a]\\Sa"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"^O`"c\"
personnel de la mutualité dédié

- un travail auprès des bailleurs sociaux et des organismes réservataires pour leur faire
connaître la liste et les besoins des personnes en situation de handicap par Z{7F=)

A ce jour, ..+"aWbcObW]\a"]\b" TOWb" Z{]PXSb"R{c\S" ldOZcObW]\("-,2"]\b"lbl" `SZOflSa" Oc^`ma"RSa"
bailleurs sociaux ou organismes réservataires et 41 logements ont pu être proposés.

Au sein de la MDPH, la Mutualité Française offre un accompagnement et un suivi
personnalisé des demandes et décisions de prestations de compensation de handicap surtout en
[ObWm`S"RS"b`OdOce"R{O[l\OUS[S\b"Rc"Z]US[S\b)

Par ailleurs, ont également été réalisés des logements accessibles regroupés dans des
immeubles standards, avec une aide humaine en permanence, financée par le Conseil général.

Le concept a vu le jour dans les Alpes-CO`WbW[Sa("WZ"f"O"c\S"dW\UbOW\S"R{O\\lSa"i"DWQS"OdSQ
Horizon 01" RS" Z{7FH<?, puis, en 2006, avec ZO" `laWRS\QS" RS" B{EQO`W\O" i" 7\bWPSa(" offrant 12
logements accessibles sur 52, avec une mixité des publics : handicapés et non handicapés.
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<ZZS"Sab"Ul`lS"^O`"IOQS[O("ZS"POWZZSc`"a]QWOZ"RS"ZO"97I7("Sb"Z{OWRS"Vc[OW\S"Sab"Ossurée par le
IS`dWQS"R{7WRS"i"ZO"LWS"I]QWOZS"RS"Z{7F=)

La prochaine résidence services devrait voir le jour dans le cadre du projet de rénovation de la
>O`S"Rc"IcR"i"DWQS"R{WQW"i"-+,0("S\"^O`bS\O`WOb"OdSQ"ZO"ville de Nice. Elle comprendra 8 logements
sociaux réservés aux personnes handicapées, avec intervention de la garde de nuit du SAVS de
l{7F=. Les personnes pourront également faire appel à un prestataire de service à domicile pour la
journée.

-(-(, @Q OMP]Q Nf_U

La loi du 11 févrWS`"-++0"Q][^]`bS"c\"d]ZSb"W[^]`bO\b"`SZObWT"i"Z{OQQSaaWPWZWbl"Rc"QOR`S"PjbW)"
Elle fixe en la matière des obligations aux constructeurs et propriétaires des bâtiments.

7"QSb"STTSb("ZS"Q]RS"RS"ZO"Q]\ab`cQbW]\"Sb"RS"Z{VOPWbObW]\"dWaS"ZS"QOR`S"O`QVWbSQbc`OZ ainsi que les
l_cW^S[S\ba" W\bl`WSc`" Sb" Sebl`WSc`)" @Z" ^]aS"Rla]`[OWa" ZS"^`W\QW^S"RS" Z{OQQSaaWPWZWbl"RSa"^S`a]\\Sa"
handicapées, quel que soit le type de handicap.

;{WQW"-+,0("ZSa"lbOPZWaaS[S\ba"SeWabO\ba"`SQSdO\b"Rc"^cPZWQ"RSd`]\b"nb`S"ORO^bla"]c"O[l\OUla"
pour les personnes handicapées.

Afin de répondre aux exigences de la loi du 11 février 2005, le Département, pour ce qui
`SZmdS"RS"aO"Q][^lbS\QS("a{Sab"S\UOUl"RO\a"c\S"Rl[O`QVS"d]Z]\bOW`S"_cW"O"R]\\l"ZWSc :

- RO\a"c\"^`S[WS`"bS[^a("i"ZO"`lOZWaObW]\"R{c\"RWOU\]abWQ"R{OQQSaaWPWZWbl"RSa"VO\RWQO^la"RO\a"
les bâtiments départementaux et les collèges publics ;

- RO\a"c\"aSQ]\R"bS[^a"i"Z{lZOP]`ObW]\"RS"RSce"aQVl[Oa"RW`SQbSc`a"R{OQQSaaWPWZWbl)

6? JGPC CK ^RSOC BR ^OTgXM PU]QO_Q`] PoMOOQ^^UNUWU_g PQ WoQY^QXNWQ PQ^ Nf_UXQY_^
Pg[M]_QXQY_M`b a{O^^cWS"ac`"/"^`W\QW^Sa :

1. Le PgOZ`[MSQ P` Pg[M]_QXQY_ QY ^QO_Q`]^ &bS``Wb]W`S" R{OQbW]\" a]QWOZS'(" ^]c`" b`OWbS`" ZS"
bS``Wb]W`S"RS"TOk]\"V][]Um\S"Sb"^S`[Sbb`S"i"QVO_cS"VOPWbO\b"R{Od]W`"OQQma"Oc"^Zca"^`ma"RS"a]\"
domicile à tous les services publics offerts par le Département,

2. IYQ MOOQ^^UNUWU_g ]MU^ZYYgQ PQ^ Nf_UXQY_^ Pg[M]_QXQY_M`b(" Q{Sab-à-dire permettant un
accès à toutes les fonctions et tous les espaces des bâtiments départementaux,

3. La []UZ]U_g Q^_ PZYYgQ M`b _]MaM`b [Z`] WQ^ [Q]^ZYYQ^ e XZNUWU_g ]gP`U_Q #DAF$("R{c\S"
^O`b("OTW\"R{ldWbS`"_cS" ZO"`c^bc`S"RS" ZO"QVOp\S"RS"Rl^ZOQS[S\b"\S"Q]\RcWaS"i" Z{W[^]aaWPWZWbl"
R{OQQlRS`"i"QS`bOW\Sa"T]\QbW]\a"Rc"PjbW[S\b("Sb"R{Ocb`S"^O`b("^]c`"bS\W`"Q][^bS"RSa"^S`a]\\Sa"
en incapacité temporaire.

4. IYQ UY_Q]aQY_UZY M` OM^ [M] OM^, selon les problèmes rencontrés par les habitants dans leur
OQQma"Oce"aS`dWQSa"^cPZWQa)"7W\aW("b]cb"QOa"^O`bWQcZWS`"R{VOPWbO\b"VO\RWQO^l"Sab"O\bWQW^l"^O`"ZS"
;l^O`bS[S\b" OTW\" _c{WZ" ^cWaaS" OQQlRS`" \]`[OZS[S\b" Oce" ^`SabObW]\a" ]TTertes par le
Département.
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Il est à noter que les travaux de mise en accessibilité des locaux pour accueillir les personnes à
[]PWZWbl"`lRcWbS("`S^`laS\bS\b"a]cdS\b"RS"Z]c`RSa"]^l`ObW]\a"_cW"R]WdS\b"nb`S"^ZO\WTWlSa"i"Z{OdO\QS("
alors que pour les autres types de handicaps, les délais sont beaucoup plus courts et permettent une
bien meilleure réactivité.

En ce qui concerne les bâtiments départementaux, toutes catégories confondues (bâtiments
OR[W\Wab`ObWTa(" PjbW[S\ba" QcZbc`SZa(" PjbW[S\ba" RSabW\la" i" Z{OQbWon sociale tels que les maisons des
PLIGB?OGQXP BXM?OQCJCKQ?ICP$ ECKB?OJCOGCP CQ ALJJGPP?OG?QP$]#$ ,) @WQGJCKQP BXM?OQCJCKQ?RT

accueillant du public (classés E.R.P.) sur 107 au total sont, à ce jour, accessibles aux personnes à
mobilité réduite, soit un tOce"R{OQQSaaWPWZWbl"RS"04$)"

Pour les bâtiments dont le Département est propriétaire (ou a les obligations du propriétaire),
QS"bOce"R{OQQSaaWPWZWbl"ObbSW\b"2,$"&03"PjbW[S\ba"a]\b"OQQSaaWPZSa"FCH"ac`"3,')

Le Département des Alpes-Maritimes a investi près de +&3 XUWWUZY^ PoQ`]Z^, à ce jour, pour
rendre les bâtiments départementaux accessibles au public présentant un handicap.

Parmi les réalisations, il faut noter 5"Z{OQQSaaWPWZWbl"b]bOZS"RS"b]ca"ZSa"PjbW[S\ba"Rc"97;7C("Rc"
cinéma Mercury, des 5 bâtiments culturels départementaux (une bibliothèque, deux musées et deux
médiathèques) qui sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et comportent des
O[l\OUS[S\ba"^]c`"ZSa"^S`a]\\Sa"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"aS\a]`WSZ("Z{lQ]ZS"RS"ZO"CS`"i"IOW\b-Jean-
Cap-Ferr?Q]?GKPG NRC I? 7%0%8%4%

Celle-ci a été rendue, en effet, accessible :

\ aux personnes sourdes et aux personnes malentendantes grâce à des boucles magnétiques
W[^ZO\blSa"Oc"\WdSOc"RSa"PO\_cSa"R{OQQcSWZ"Sb"RO\a"ZO"aOZZS"RS"`lc\W]\,

\ aux personnes aveugles et aux personnes malvoyantes grâce aux balises sonores au niveau
Rc" ^O`YW\U" Sb" RS" Z{S\b`lS" Rc" PjbW[S\b(" Oce" PO\RSa" RS" UcWROUSa" Oc" a]Z(" i" ZO" ^]aS" R{c\S" POZWaS"
multidimensionnelle et à la signalétique en braille.

En ce qui concerne le ^OTgXM PoMOOQ^^UNUWU_g PQ^ g_MNWU^^QXQY_^ ^OZWMU]Q^$ P? JGPC CK ^RSOC
a{O^^cWS"lUOZS[S\b"ac`"/"^`W\QW^Sa :

1. @Q PgOZ`[MSQ P` Pg[M]_QXQY_ QY 2 ^QO_Q`]^ &ac`" ZO"POaS"RSa"POaaW\a"R{lRcQObW]\'(" ^]c`"
b`OWbS`"ZS"bS``Wb]W`S"RS"TOk]\"V][]Um\S"Sb"^S`[Sbb`S"i"QVO_cS"lZmdS"R{Ovoir un établissement
accessible proche de son domicile.

2. IYQ MOOQ^^UNUWU_g ]MU^ZYYgQ RSa"lbOPZWaaS[S\ba"aQ]ZOW`Sa("Q{Sab-à-dire permettant un accès à
toutes les fonctions du collège mais pas forcément à tous les locaux.

3. La []UZ]U_g Q^_ PZYYgQ M`b _]MaM`b [Z`] WQ^ [Q]^ZYYQ^ e XZNUWU_g ]gP`U_Q #D(A(F($("R{c\S"
^O`b("OTW\"R{ldWbS`"_cS" ZO" `c^bc`S"RS" ZO"QVOp\S"RS"Rl^ZOQS[S\b"\S"Q]\RcWaS"i" Z{W[^]aaWPWZWbl"
R{OQQlRS`" i" QS`bOW\Sa" T]\QbW]\a" RS" Z{lbOPZWaaS[S\b(" Sb" R{Ocb`S" ^O`b(" ^]c`" bS\W`" Q][^bS" RSa"
personnes en incapacité temporaire. Pour le handicap P.M.R. les principes suivant sont
appliqués :

- au moins une intervention par an par collège et par secteur,
- un ascenseur réalisé tous les ans.
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4. IYQ UY_Q]aQY_UZY M` OM^ [M] OM^("S\"`SZObW]\"lb`]WbS"OdSQ"Z{lRcQObion nationale qui informe le
;l^O`bS[S\b"RS"Z{W\aQ`W^bW]\"R{c\"lZmdS"VO\RWQO^l"RO\a"c\"lbOPZWaaS[S\b"aQ]ZOW`S)"7W\aW"b]cb"
QOa" ^O`bWQcZWS`" R{lZmdS" VO\RWQO^l" Sab" O\bWQW^l" ^O`" ZS" ;l^O`bS[S\b" OTW\" _c{WZ" ^cWaaS" nb`S"
scolarisé normalement.

Sur cette base, des eTT]`ba" aWU\WTWQObWTa" ]\b" lbl" `lOZWala" ^]c`" O[lZW]`S`" Z{OQQSaaWPWZWbl" RSa"
établissements scolaires départementaux :

- actuellement, 42% des établissements sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.

- sur les 48 gymnases départementaux près de 73 % sont accessibles aux personnes à mobilité
réduite.

Ainsi, à ce jour, les collèges Port Lympia, Henri Fabre, et Victor Duruy à Nice, Bonnard au
Cannet, Auguste Blanqui à Puget-Théniers, Fersen et Roustan à Antibes ont été rendus accessibles
OW\aW"_cS" Z{OQcès aux gymnases des collèges Jules Verne à Cagnes-sur-Mer et les Baous à Saint-
Jeannet.

@Z"TOcb"\]bS`"OcaaW"Z{O[l\OUS[S\b"R{Sa^OQSa"R{ObbS\bS"alQc`Wal"^]c`"TOQWZWbS`"Z{ldOQcObW]\"RSa"
^S`a]\\Sa"i"[]PWZWbl"`lRcWbS"S\"QOa"R{W\QS\RWS"Oce"Q]ZZmUSa";c`cf("8]\nard au Cannet, Blanqui à
Puget-JVl\WS`a"OW\aW"_cS"ZO"Q`lObW]\"R{c\"OaQS\aSc`"Oce"Q]ZZmUSa">l`O`R"FVWZW^S"i"9O\\Sa("7cUcabS"
Blanqui à Puget-Théniers, Cocteau à Beaulieu, Port-Lympia à Nice et au plateau sportif Les Baous.

Le Département des Alpes-Maritimea"O("OW\aW("S\UOUl"^Zca"RS"-(/"[WZZW]\a"R{Sc`]a"^]c`"[Sbb`S"
aux normes les collèges départementaux.

Enfin, le Conseil général a également apporté son soutien financier, au titre de
Z{W\dSabWaaS[S\b("Oce"lbOPZWaaS[S\ba"a^lQWOZWala"^]c`"S\TO\ba)"7W\aW("^Zca"RS",+"C|"]\b"lbl"W\dSabWa"
RO\a" Z{@\abWbcb" ClRWQ]-hRcQObWT" RS" C]cUW\a(" ZO" `lVOPWZWbObW]\" RS" Z{@\abWbcb" ClRWQ]-Éducatif
Barriquand-7Z^VO\R"i"CS\b]\"Sb"Z{l_cW^S[S\b"RS"Z{@\abWbcb"R{hRcQObW]\"C]b`WQS"H]aaSbbW"i"DWQS)

-(-(- @Q^ _]MY^[Z]_^

La loi du 11 février 2005 pose également le principe de la continuité de la chaine de
déplacement, avec pour objectif que la personne handicapée puisse accéder non seulement a tous les
bâtiments recevant du public, mais également évoluer de manière continue, sans rupture, par
Z{O[l\OUS[S\b"RS"ZO"d]W`WS("Z{OQQma"Oce"UO`Sa("Oce"b`O\a^]`ba"S\"Q][[c\v

;{WQW" -+,0(" ZSa" aS`dWQSa" RS" b`O\a^]`b" Q]ZZSQbWTa" RSd`]\b" nb`S" OQQSaaWPZSa" Oce" ^S`a]\\Sa" i"
mobilité réduite.

Dans le département des Alpes-Maritimes, les diffXOCKQP JLBCP BC QO?KPMLOQ JGP CK ^RSOC M?O
les autorités organisatrices de transport ou le Conseil général mettent en évidence les nombreuses
`lOZWaObW]\a"RO\a"ZS"R][OW\S"RS"Z{OQQSaaWPWZWbl)

B{]PXSQbWT" Rc" ;épartement est à terme de pouvoir offrir un réseau accessible, afin de
^S`[Sbb`S"i"b]ca"RS"aS"Rl^ZOQS`"ac`"Z{S\aS[PZS"Rc"`laSOc)";Sa"OQbW]\a"Q]\QS`\O\b""ZO"[WaS"S\"^ZOQS, à
Z{V]`Wg]\" -+,0( de 250 véhicules accessibles, à la fois physiquement grâce à des palettes ou des
« ascenseurs », mais également en bS`[Sa"R{W\T]`[ObW]\"dWacSZZS"Sb"a]\]`S"RO\a" ZSs véhicules, sont
intégrées dans les nouvelles Délégations de Service Public signées depuis 2012.
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7W\aW(" S\" QS" _cW" Q]\QS`\S" Z{OQQSaaWPWZWbl" Rc" matériel roulant, sur les lignes régulières
départementales, 60 autobus adaptés à plancher bas ont été mis en circulation ces dernières années et
]\"^Scb"Q]\aWRl`S`"_c{environ 50% des bus sont actuellement accessibles, soit grâce à des palettes ou
des systèmes de type ascenseurs.

<\"QS"_cW"Q]\QS`\S"Z{W\T]`[ObW]\"RO\a"ZSa"dlVWQcZSa("WZ"a{OUWb"R{O\\]\QS`"ZS"^`]QVOW\"O``nb de
manière visuelle et sonore. Cette mesure est très importante car elle répond à la fois aux obligations
posées par la loi, mais en outre, elle facilite le déplacement de nombreux usagers sur le réseau
départemental, notamment les touristes.

Cette information sonore sera également RWa^]\WPZS" i" Z{Sebl`WSc`" Rc" dlVWQcZS(" U`jQS" i" c\"
haut-^O`ZSc`" SebS`\S" ac`" ZS" dlVWQcZS("^S`[SbbO\b" Oce" ^S`a]\\Sa" [OZd]fO\bSa(" \]bO[[S\b(" R{Od]W`"
Z{W\T]`[ObW]\"a]\]`S"ZcW"W\RW_cO\b"_cSZ"Pca"Sab"Oc"^]W\b"R{O``nb)"

L{l_cW^S[S\b" RSa" lignes est en cours : les premières lignes devraient être opérationnelles
début 2014.

B{OQQSaaWPWZWbl"RSa"_cOWa est en cours de réalisation : depuis 2005 environ 150 quais ont été
rendus accessibles pour les services de transport départementaux pour un budget de -** *** p par
an.

Par ailleurs, dans le cadre de son fonds transport, le département a la possibilité de
subventionner les autres Autorités Organisatrices de Transport urbain (Métropole DWQS"9qbS"R{7gc`,
9][[c\Ocbl" R{OUUZ][l`ObW]\" RS" I]^VWO" 7\bW^]ZWa, Sillages &9][[c\Ocbl" R{7UUZ][l`ObW]\" Rc"
Pays de Lérins CAPL au 1/1/2014), 9][[c\Ocbl"R{7UUZ][l`ObW]\"RS"ZO"HWdWS`O"=`O\kOWaS"&Sb"RS"ZO"
ROYA au 1/1/2014), Syndicat intercommunal des transports publics Cannes, le Cannet, Mandelieu
&RSdS\O\b"9][[c\Ocbl"R{OUUZ]mération des Pays de Lérins CAPL au 1/1/2014), afin de les aider à
financer les quais accessibles communs au réseau départemental.

Le Conseil général a également mis en place les transports à la demande (TAD) avec
6 véhicules adaptés dans le moyen et le haut-pays.

@Z"a{OUWb"R{]^bW[WaS`" Z{]TT`S"RS" b`O\a^]`b("S\"`SU`]c^O\b" ZSa"RS[O\RSa"RS"Rl^ZOQS[S\ba)"9Sa"
T.A.D. fonctionnent par réservation sur simple appel téléphonique la veille avant 17 h 00.

B{OQQSaaWPWZWbl"ZO"^Zca"Q][^ZSeS"i"[Sbb`S"S\"wcd`S"Sab"ZO"`éalisation des arrêts de bus, et dans
Z{ObbS\bS(""le Département a souhaité ]TT`W`"c\"aS`dWQS"RS"acPabWbcbW]\("_cO\R"ZS"b`O\a^]`b"\{Sab"^Oa"
accessible. Ce service de substitution se fera sur réservation et empruntera les mêmes itinéraires et
horaires que les lignes régulières. La personne utilisant ce service pourra monter dans le véhicule de
substitution à proximité Rc"^]W\b"R{O``nb"RS"ZO"ZWU\S"`lUcZWm`S("Sb"QS"Oc"[n[S"bO`WT)"

La réservation sera faite via la centrale de réservation du départemS\b(" ac`" ZO" POaS" R{c\S"
réservation 24H avant. Ce service devrait démarrer dès janvier 2014.

De plus, le Conseil général a en charge le transport des élèves et étudiants handicapés
scolarisés en milieu ordinaire, sur avis de la CDAPH.
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Actuellement, 1 1++"lZmdSa"]c"lbcRWO\ba"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"Pl\lTWQWS\b"R{c\"b`O\a^]`b"
spécifique, organisé en trois dispositifs de transports scolaires adaptés, ce qui représente pour le
Conseil général un financement de .&0 Ap(

Par ailleurs, en ce qui concerne les gares SNCF qui relèvent de la compétence de la Région, la
mise aux normes d'accessibilité se fait au fur et à mesure de l'avancement des projets de rénovation.

Elle est intégrée dans les programmes d'aménagement des gares et pôles d'échanges. Cette
démarche tournée vers les personnes handicapées depuis 1997 prend en compte la totalité de la
chaîne du déplacement, en intégrant le parvis, le bâtiment voyageurs et les quais.

La plus grosse difficulté concerne le rehaussement des quais et les passages dénivelés avec
des ascenseurs. Pour ce qui concerne les gares ferroviaires SNCF des Alpes Maritimes, on peut
lister :

- déjà réalisées : les gares d'Antibes, Breil-sur-Roya, Cagnes-sur-Mer, Grasse, Mouans-
Sartoux, Cannes-Le Bosquet, Cannes Ranguin, Cannes-Frayère (sur la voie littorale), Le Fontanil,
Drap Cantaron (sur l'axe Nice-Breil).

- en cours de réalisation : Les gares de Biot et Villeneuve-Loubet, et le PEM de Nice-
Thiers

-(-(. @oUY^Q]_UZY []ZRQ^^UZYYQWWQ Q_ WM RZ]XM_UZY

La MDPH 06 mène, depuis plusieurs années, une action pilote en matière de suivi R{W\aS`bW]\.

<ZZS" O(" S\" STTSb(" W\blU`l(" S\" ZWS\" OdSQ" ZSa" aS`dWQSa"RS" Z{hbOb(" une plateforme départementale
dédiée au suivi personnalisé des parcours professionnels des travailleurs handicapés, qui ^RSOC en
étroite collaboration avec les différents acteurs de ce secteur : AGEFIPH, Pôle emploi, Cap Emploi
06, Missions locales]

Ce dispositif est animé par le référent insertion professionnelle de la MDPH.

Les cVWTT`Sa"-+,-"ZWla"i"Z{OQbWdWbl"UZ]POZS RS"acWdW"RSa"^O`Q]c`a"R{W\aS`bW]\"^`]TSaaW]\\SZZS à la
C;F?"Rl[]\b`S\b"Z{W[^]`bO\QS"RS"QSbbS"[WaaW]\ :

- 994 nouvelles situations ont été portées à la connaissance de la MDPH,

- 510 personnes ont été reçues dans les 40 informations collectives organisées,

- 169 entretiens individuels ont été conduits avec le référent insertion professionnelle,

- 753 situations ont été examinées et traitées en lien avec le SAVS - Centre de promotion

Sb"R{W\aS`bW]\ (CPI),

- 217 dossiers ont été transmis et suivis en lien avec le centre de pré-orientation et 149

situations examinées en équipe pluridisciplinaire spécialisée pour la pré-orientation,

- 257 situations ont été transmises et suivies en lien avec les dispositifs de formation,

- 220 demandes RS" FEFI" &^`SabObW]\" R{]`WS\bObW]\" ^`]TSaaW]\\SZZS" a^lQWOZWalS'" ont été

transmises aux psychologues du travail du Pôle emploi,
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- 332 situations ont été suivies en lien avec la CARSAT,

- ,22"R]aaWS`a"RS"[OW\bWS\"RO\a"Z{S[^Z]W ont été traités par le SS`dWQS"R{Appui au Maintien

RO\a"Z{Emploi des Travailleurs Handicapés (SAMETH).

9Sb" W\dS\bOW`S" \S" `STZmbS" ^Oa" Z{S\aS[PZS" RSa" OQbW]\a" Q]\RcWbSa" OdSQ" ZSa" ^O`bS\OW`Sa" RS"
Z{W\aS`bW]\("\]bO[[S\b"avec ZS"T]\Ra"^]c`"Z{W\aS`bW]\"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"RO\a" ZO"T]\QbW]\"
publi_cS" &=@F?=F'" Sb" Z{Oaa]QWObW]\" RS" USabW]\" Rc" T]\Ra" ^]c`" Z{W\aS`bW]\" ^`]TSaaW]\\SZZS" RSa"
personnes handicapées (AGEFIPH).

Par ailleurs, Z{Oaa]QWObW]\"?O\Rf"A]P"^]`bScaS"RO\a"ZS";l^O`bS[S\b"Rc"RWa^]aWbWT Cap emploi,
aS\aWPWZWaS" ZSa" S\b`S^`WaSa" i" Z{S[POcQVS"RS"^S`a]\\SZ" VO\RWQO^l(" Sb" `SQcSWZZS"RSa" ]TT`Sa"R{S[^Z]W"
spécifiquement adaptées.

B{Oaa]QWObW]\"Handy Job, soutenue par le Département, est également référente R{c\S"^O`bWS"
des bénéficiaires du RSA ayant une RQTH les mentionnant comme tels. Elle effectue donc, en
^O`OZZmZS("c\"OQQ][^OU\S[S\b"W\RWdWRcOZWal"dS`a"Sb"RO\a"Z{S[^Z]W"RSa"b`OdOWZZSc`a"VO\RWQO^la"OdSQ"
Z{objectif R{OQQ`]pb`S"ZS"\][P`S"RS"^ZOQS[S\ba"Sb"RS"^l`S\\WaS`"Z%S[^Z]W)

ISZ]\"ZS"R]Qc[S\b"9H<7@"^cPZWl"S\"-+,.("WZ"Sab"W[^]`bO\b"R{W\RW_cS`"ZSa"lZl[ents suivants :

- le nombre de demandeurs R{S[^Z]W" VO\RWQO^la" RO\a" ZSa" 7Z^Sa-Maritimes est de
5 805 en 2012 (4 061 en 2011),

- le nombre de contrats signés avec Cap Emploi dans les Alpes-Maritimes en 2011 est
de 1 276 (1 004 en 2010).

Toujours selon le document CREAI publié en 2013, les caractéristiques des demandeurs
R{S[^Z]W"VO\RWQO^la"&Oc"\WdSOc"RS"ZO"`lUW]\"F797'"aS"^`laS\bS\b"S\"-+,-"Q][[S"acWb :

=MYPUOM[g^ HZ`^ [`NWUO^

Femmes 45 % 51 %

50 ans et plus 44 % 22 %

Niveau de formation inferieur
au CAP

29 % 19 %

Faible niveau de qualification 36 % 28 %

Chômeurs longue durée 52 % 38 %

Chômeurs très longue durée 28 % 18 %

@Z"S\"`Saa]`b"UZ]POZS[S\b"^O`[W"ZSa"QVq[Sc`a"VO\RWQO^la("_c{WZ"f"O"[]W\a"RS"TS[[Sa("_c{WZa"
sont deux fois plus souvent âgés de 50 ans et plus, ont un niveau de qualification et de formation
plus faible que les autres chômeurs et proportionnellement plus nombreux et plus longtemps au
chômage.
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<\"QS"_cW"Q]\QS`\S"Z{]PZWUObW]\"R{S[^Z]W"RSa"b`OdOWZZSc`a"VO\RWQO^la"&fixée à 6% des effectifs
des entreprises de plus de 20 salariés'(" ZSa" QVWTT`Sa"^cPZWla" S\"-+,."^O`" Z{7><=@F?" Q]\QS`\O\b"
Z{O\\lS"-+,+(" T]\b"lbOb"R{c\"^]c`QS\bOUS"RS"-(3"$"^]c`" ZSa"S\b`S^`WaSa"^`WdlSa("RS"/(.4"$""^]c`"
Z{S\aS[PZS"RSa"S[^Z]fSc`a"^cPZW_cSa("R]\b"0(."$"^]ur la fonction publique territoriale.

7" bWb`S" RS" Q][^O`OWa]\(" ZS" bOce" R{S[^Z]W" des personnes handicapées au sein du Conseil
général est de 0&/ !(

Par ailleurs, les 13 et 14 juin 2013, le Conseil général des Alpes-Maritimes et la Chambre de
Commerce et d{@\Rcab`WS"DWQS"9qbS"R{7gc`("]\b"]`UO\Wal"ZS",S`"aOZ]\"dW`bcSZ"RlRWl"Oc"`SQ`cbS[S\b"
de candidats en situation de handicap intitulé « HMWQY_^ =MYPUOM[ *0 », ayant pour objectif le
`SQ`cbS[S\b"Sb"ZS"`Sb]c`"i"Z{S[^Z]W"RS"Q]ZZOP]`ObSc`a"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQOp.

@Z"a{OUWb"R{c\"aOZ]\"Ul\l`OZWabS"_cW"a{OR`SaaS"i"b]ca"ZSa"S[^Z]fSc`a("_cSZZS"_cS"a]Wb"ZSc`"bOWZZS"Sb"
ZSc`" aSQbSc`" R{OQbWdWbl" &U`O\Ra" U`]c^Sa(" JFC<(" ]`UO\Wa[Sa" ^cPZWQav'" Sb" _cW" Q]cd`S" b]cb" bf^S"
R{S[^Z]W"&9;@("9;;("OZbS`\O\QS("S[^Z]W"aOWa]\\WS`("abOUSv'"avec un ciblage des candidats à la fois
Z]QOZ"Sb"\ObW]\OZ("TOQWZWbO\b"\]bO[[S\b"ZSa"[]PWZWbla"Ul]U`O^VW_cSa("Z{OQQma"Oce"QO\RWROba"RW^Zq[la"
ou en poste à la recherche de nouvelles opportunités.

Plus de 30 entreprises, dont 19 exposants recruteurs, ont participé à cette manifestation, dont
ZS" 9`lRWb" 7U`WQ]ZS(" 7[ORSca(" ZO" QOWaaS" R{l^O`U\S(" Clb`](" JVOZSa" 7ZS\WO" I^OQS(" CO\S(" LW`POQ("
.0.815 .7$ IC /CKQOC BC ECPQGLK BC I? DLKAQGLK MR@IGNRC QCOOGQLOG?IC$ 6?D?UCQQC 3LROJCQ] ?RT
côtés des stands conseil de la MDPH, 9O^"<[^Z]W("F]ZS"<[^Z]W("Z{7;7FJ("Z{7F=("?O\RfA]P+1("
Handi-/>$ 4?KBGJL@GIGQU$ 4?KBGOCAQ$ =31/.7]

Le salon virtuel Talents Handicap 06 utilise une technologie innovante développée par une
entreprise azuréenne, en 3D sur Internet, permettant d'illustrer et de mettre en scène la rencontre
S\b`S"QO\RWROba"Sb"`SQ`cbSc`a("^]c`"O^^`]QVS`"ZS"`lOZWa[S"Sb"Z{STTWQOQWbl"RSa"aOZ]\a"^VfaW_cSa)"<ZZS"
offre un grand niveau de communication et d'interactivité en temps réel. Elle est simple, intuitive et
ludique, sans téléchargement RS"Z]UWQWSZ"a^lQWTW_cS"Sb"a{ORO^bS"Oce"RWTTl`S\bSa"T]`[Sa"RS"VO\RWQO^)

Cette démarche particulièrement novatrice, tant en terme de contenu que par la technologie
cbWZWalS("O"^S`[Wa"Oce"QO\RWROba"R{OQQlRS`"i"c\"ZO`US"\][P`S"R{]TT`Sa"R{S[^Z]W"Sb"Re stages, visiter
le salon, rencontrer et communiquer avec les recruteurs à distance sans se déplacer, et réaliser leurs
premiers entretiens en ligne.

Ce projet à la croisée des compétences du Conseil général des Alpes-Maritimes et de la CCI
Nice Côte R{7zur permet de conférer à cette initiative une envergure à la mesure des enjeux de
Z{W\QZcaW]\" RSa" ^S`a]\\Sa" S\" aWbcObW]\"RS" VO\RWQO^" Sb" RS" ZO" `Sa^]\aOPWZWbl" a]QWOZS" RSa" S[^Z]fSc`a"
publics et privés.

-(-(/ @Q^ WZU^U]^& WM O`W_`]Q& WQ^ ^[Z]_^& WoQYaU]ZYYQXQY_& WQ _Z`]U^XQ

BO"^]ZWbW_cS"Rc";l^O`bS[S\b"S\"TOdSc`"RS"Z{W\blU`ObW]\"RSa"^S`a]\\Sa"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"
vise à encourager la mixité, l'estime de soi, la confiance, la solidarité, une progression sur les plans
^VfaW_cSa("[]bSc`a"Sb" `SZObW]\\SZa"^O`"Z{OQQma"i" b]ca"Oce"[O\WTSabObW]\a"Sb"i"ZO"^`ObW_cS"a^]`bWdS("
grâce à la mise en place de nombreux dispositifs.
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Tout particulièrement à travers son plan Handi Cap Sport 06, le Conseil général des Alpes-
Maritimes a{Sab" b`ma" T]`bS[S\b" W\dSabW"^]c`"]TT`W`"Oce"^S`a]\\Sa"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^("Sb tout
^O`bWQcZWm`S[S\b" Oce" XSc\Sa(" c\" OQQma" i" c\" [OeW[c[" R{OQbWdWbla" a^]`bWdSa(" \]bO[[S\b(" par le
TW\O\QS[S\b"R{W\abOZZObW]\a("RS"[Obl`WSZa"Sb"RS formations afin que les enfants et adultes handicapés
S\"^`]TWbS\b"U`ObcWbS[S\b"b]cbS"Z{O\\lS)

1K CDDCQ$ IC 0XM?OQCJCKQ ? JGP CK ^RSOC RKC MLIGQGNRC PMLOQGSC ?B?MQXC NRG MOXSLGQ RKC
[OX]`ObW]\"RS",+"$"RS"Z{OWRS"i"Z{W\dSabWaaS[S\b"S\"TOdSc`"RSa"Oaa]QWObWons et établissements publics
^]c`"Z{OQVOb"RS"b]cb"[Obl`WSZ"a^lQWTW_cS"TOd]`WaO\b"ZO"^`ObW_cS"a^]`bWdS"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa.

Dans ce cadre, le Conseil général a été récompensé, en 2010, au niveau national par le prix
« JS``Wb]`WO"R{7`US\b » pour sa politique exemplaire de développement de la pratique sportive pour
les personnes en situation de handicap.

9S"^`We"Sab"RlQS`\l"^O`"Z{EPaS`dOb]W`S"\ObW]\OZ"RS"Z{@\\]dObW]\"_cW("RS^cWa",431("dOZ]`WaS les
innovations originales pour améliorer la vie quotidienne en France et transposables à R{Ocb`Sa"
collectivités.

B{]TT`S sportive proposée se décline avec les dispositifs spécifiques que sont :

Handi Voile

Depuis 2006, le Conseil général ]`UO\WaS" c\S" b]c`\lS" R{lbl" ?O\RW" L]WZS" +1" ac`" ZSa"
Handiplages de huit communes du département pour faire découvrir, en famille et gratuitement, à
tout type de handicap, les activités de voile et de kayak dispensées par des clubs du département
dans différents types de bateaux dont 3 trimarans et avec des dispositifs de mWaS"i"Z{SOc"ORO^bla.

Le Conseil général fW\O\QS"Xca_c{i",+"alO\QSa"^O`"^S`a]\\S"Sb"^O`"O\)"7c"b]bOZ"QS"a]\b"c\S"
vingtaine de personnes pour la voile et 8 pour le canoë kayak qui peuvent être accueillies à chaque
sortie, soit environ 100 personnes par jour.

900 sorties voile et kayaks sont réalisées lors des tournées Handi Voile 06 et près de 1200
adultes et enfants ont bénéficié de ce dispositif en 2012. Au total, depuis 2006, ce sont 4600 adultes
et enfants qui en ont bénéficié.

Handi Équitation

En 2010, a été créé un pôle départemental handi équestre à Saint-Laurent-du-Var unique en
=`O\QS"OQQSaaWPZS"i"b]ca"ZSa"bf^Sa"RS"VO\RWQO^a"Sb"ZOPSZZWal"^O`"ZO"=lRl`ObW]\"=`O\kOWaS"R{Équitation.

@Z"a{OUWb"R{c\"lieu de pratique sécurisé, aménagé, notamment par un dispositif de mise en selle
par levage mécanique et de selles adaptées.

9Sb"Sa^OQS"RlRWl"i"Z{?O\RW"Équitation est en liaison étroite avec le centre équestre existant
OTW\"RS"TOd]`WaS`"ZO"[WeWbl"S\b`S"ORS^bSa"RS"Z{l_cWbObW]\)"

Depuis lors, le Conseil général a poursuivi son effort dans ce domaine en équipant un camion
^]c`" RSce" QVSdOce" R{c\" P`Oa" ^Wd]bO\b" OTW\" RS" ^]cd]W`" [Sbb`S" S\" aSZZS" ZO" ^S`a]\\S" RS^cWa" a]\"
fauteuil sans aucun effort.
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Le système « Cavalev », qui est co-financé par le Conseil général, est mis à disposition du
9][Wbl"Rl^O`bS[S\bOZ" R{l_cWbObW]\" OTW\"RS" Q]cd`W`" Z{S\aS[PZS"RSa" QZcPa"RSa"7Z^Sa-Maritimes. Il
^S`[Sb"Oce"QOdOZWS`a"Z]c`RS[S\b"VO\RWQO^la"R{OQQlRS`"i"Z{l_cWbObW]\"RO\a"ZSc`"QS\b`S"a^lQWOZWal) Le
Département participe également au coût de fonctionnement annuel de ce dispositif.

Handi Tennis

9SbbS" OQbWdWbl" a{OR`SaaS" i" b]cbS"^S`a]\\S(" ORcZbS" ]c" S\TO\b(" OfO\b" c\" VO\RWQO^" T]\QbW]\\SZ("
pouvant utiliser un fauteuil roulant pour la pratique du sport dont une prise en charge, dès le centre
de rééducation, des personnes blessées et handicapées.

;S^cWa"-+,+("Z{W\WbWObW]\"Oc" bS\\Wa"a{Sab"lUOZS[S\b"]cdS`bS"Oce"S\TO\ba"Sb"ORcZbSa"RlTWQWS\ba
intellectuels, aux personnes sourdes et malentendantes et aux personnes malvoyantes.

6 fauteuils manuels roulants adaptés à la pratique du tennis de haut niveau permettent
l{W\WbWObW]\"Sb"ZO"^`l^O`ObW]\"i"ZO"Q][^lbWbW]\ OdSQ"ZS"Q]\Q]c`a"R{c\"lRcQObSc`"a^]`bWT"a^lQWOZWal"Sb"
des cours sont dispensés dans 8 clubs du département.

Un véhicule a été mis à disposition pour faciliter les transports.
230 adultes et 20 enfants ont bénéficié de cette mesure en 2011 et, au total, 1350 adultes et

enfants ont bénéficié de ce dispositif depuis 2007$ ?KKXC BC P? JGPC CK ^RSOC.

Handi Ski

Ce dispositif permet de pratiquer le ski dans des conditions optimales de sécurité et de confort
^O`"Z{OQVOb"RS"[Obl`WSZ"ORO^bl : ,+"JO\RS[aYW"RWa^]\WPZSa"RO\a"ZSa"abObW]\a"R{7c`]\("@a]ZO"-+++("BO"
Colmiane, Valberg et Gréolières, 1 dual ski et 1 kart ski et le financement, depuis 2003(" R{c\S"
formation de 9 jours au brevet de pilotage pour leur conduite ouverte aux bénévoles et aux
professionnels qui deviennent pilotes qualifiés.

Près de 60 pilotes ont été formés en 5 ans. En 2011, 9 pilotes ont été formés et 600 sorties
réalisées.

Au total, 3 500 adultes et enfants ont bénéficié de ce dispositif depuis 2001.

Handi Air 06

La dernière initiative dans le domaine sportif du Conseil général est la découverte gratuite du
vol libre en double sur le site de lO" 9]Z[WO\S" U`jQS" i" Z{OQVat de matériel spécifique et au
TW\O\QS[S\b"RS"Z{OQQSaaWPWZWbl"RS"-"^WabSa"R{S\d]Z)

Tous handisports confondus, on comptabilise plus de 2 500 sorties par an.

Le Conseil général soutient également la participation active des personnes handicapées aux
manifestations sportives. De très nombreuses manifestations sont, ainsi, ouvertes tout au long de
Z{O\\lS"aux personnes handicapées telles que Swing ton handicap _ Handigolf, Journées Verticales
du Département sur le site de la Colmiane-Valdeblore, Tournoi ITF de tennis en fauteuil et valide
de Beaulieu sur Mer Sb"Z{E^S\">;="IK<N"RS"9OU\Sa-sur-Mer, Les Olympiades Sport et handicap,
4?KBG <O?GI V 7?KBCIGCR]
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En ce qui concerne les +. [M]O^ YM_`]QW^ Pg[M]_QXQY_M`b, le Conseil général des Alpes-
Maritimes poursuit son engagement en faveur des personnes en situation de handicap afin de leur
faciliter l'accès aux sentiers de randonnée.

Ainsi, il a été progressivement mis en place un kit Handicap dans les parcs naturels
départementaux.

Dans la mesure de la faisabilité, ce kit comprend des parkings réservés, un parcours et une
aWU\OZlbW_cS"ORO^bla("RSa"b]WZSbbSa"Sb"Rc"[]PWZWS`""OQQSaaWPZSa("OW\aW"_c{c\"OQQ][^OU\S[S\b"ac`"ZSa"
parcs Pl\lTWQWO\b"R{c\S"O\W[ObW]\"i"Z{S\dW`]\\S[S\b pour faciliter la promenade des personnes en
situation de handicap.

Peuvent, notamment être rappelées les réalisations suivantes :

- Un parcours pour non-voyants a été créé au parc naturel départemental de la Valmasque avec
ZO"[WaS"S\"^ZOQS"R{c\S"aWU\OZlbW_cS"S\"P`OWZZS"RlbOWZZO\b"ZO"TOcne et la flore.

- A la Grande Corniche, l{Occès PMR à la Maison de la Nature a été réalisé et un projet de
sentier sensoriel basé sur les odeurs, adapté pour les personnes déficientes visuelles est en
cours.

- Un parcours ludo-sportif adapté aux personnes à mobilité réduite dans le parc naturel
départemental du Lac du Broc.

- Un sentier accessible aux personnes en fauteuil roulant au parc naturel départemental de
Vaugrenier. Son tracé de 1 km (aller-`Sb]c`'"^S`[Sb"OW\aW"Z{OQQma"i"Z{lbO\U"]r"c\"]PaS`dOb]W`S"
o`\WbV]Z]UW_cS" O" lbl" W[^ZO\bl" OdSQ" Z{W\abOZZObW]\" RS" ^O\\SOce" ^lROU]UW_cSa" ORO^bla" Oce"
personnes à mobilité réduite.

- K\"aS\bWS`"^]c`"^S`a]\\Sa"i"[]PWZWbl"`lRcWbS"OW\aW"_c{c\"PSZdlRm`S"OQQSaaWPZS"Sb"c\S"OW`S"RS"
pique-nique aménagés dans le parc de La Brague.

- Un sentier pour personnes à mobilité réduite avec un ponton de pêche adapté dans le parc des
Rives du Loup.

A ce jour, 5 parcs sont labellisés « Tourisme et Handicap » : Vaugrenier, Rives du Loup, la
Valmasque ZO">`O\RS"9]`\WQVS"Sb"<abWS\\Sa"R{E`dSa et 2 a]\b"S\"Q]c`a"RS"ZOPSZZWaObW]\)"@Z"a{OUWb"RSa"
parcs naturels départementaux du Lac du Broc et de la Brague.

En outre, la randonnée est désormais accessible à tous : Le Conseil général a mis à disposition
6 joëlettes, véritables fauteuils tout terrain pourvus R{c\S" []\]" `]cS(" qui permettent à toute
personne en situation de handicap physique, même lourdement dépendante, de pratiquer la
`O\R]\\lS"ac`"ZSa"aS\bWS`a"OdSQ"Z{OWRS"RS"."]c"/"OQQ][^OU\ObSc`a)

7W\aW(" RS^cWa" -++2(" S\" ^O`bS\O`WOb" OdSQ" Z{7aa]QWObion des Paralysés de France (APF), des
sorties en joëlette sont organisées dans les parcs de la Grande Corniche, des Rives du Loup, de
Vaugrenier et du San Peyre.
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En ce qui concerne JE RMSPIQKE, Le Conseil général des Alpes-Maritimes participe activement
à la démarche de labellisation « Tourisme & Handicap » dans le cadre du Comité Régional du
CQWTLUOH $6AC% ALXLHTD 6`VH Gd5[WT' GQPV LN HUV OHOETH HV RTLPFLRDN ILPDPFHWT( =H 6AC D' HP HIIHV'
été identifié comme structure pilote de cette démarche de labellisation dans le département.

Le département compte 95 sites labellisés tourisme et handicap sur 308 sites labellisés en
région PACA en 2012. Ces sites se répartissent comme suit :

45 ULVHU GdK]EHTJHOHPVU FQORTHPDPV /* " GdK`VHNU' ,+ " GH OHWEN]U' 12 % de centres de
XDFDPFHU' +* " GH T]ULGHPFHU GH VQWTLUOH' / " GH FKDOETHU GdK`VHU HV , " GH FDORLPJU ;

19 offices de tourisme ;

- UDNNHU GH URHFVDFNHU HV GdHYRQULVLQP HV . FHPVTHU GH FQPJT^U ;

23 lieux de visites (musées, monuments historiques, parcs de loisirs, jardins botaniques, parc
floral) ;

2 restaurants ;

7 ULVHU GdDFVLXLV]U GH NQLULTU)RNDJHU(

En outre, le Conseil général a financé 70 diagnostics avant travaux réalisés de 2010 à 2012
dans les établissements touristiques du moyen et du haut-pays en faveur de la prise en compte de la
SWDNLV]' GW KDPGLFDR HV GH NdHPXLTQPPHOHPV $+-1 *** e HP ,*+* HV ,*++% ;

A la suite de ces diagnostics, 24 établissements touristiques ont engagé des travaux pour un
montant total de 1 *20 ,,* e GH UWEXHPVLQPU G]RDTVHOHPVDNHU DFFQTG]HU GH ,*+* \ ,*+2.2.

Ces labels ont été obtenus à ]%%

- 26 % pour un handicap ;
- 29 % pour deux handicaps ;
-22 % pour trois handicaps ;

- 23 % pour quatre handicaps.

]%%et se répartissent par type de handicap comme suit :

- 41 % pour le handicap moteur sur 70 % au niveau national ;
- 38 % pour le handicap visuel sur 39 % au niveau national ;
- 70 % pour le handicap auditif sur 65 % au niveau national ;
- 90 % pour le handicap mental sur 88 % au niveau national.

Dans le domaine de la culture, les deux musées départementaux sont accessibles : le musée
départemental des Arts asiatiques à Nice pour les personnes en situation de handicap moteur et
visuel ; le musée départemental des Merveilles à Tende qui a été labellisé « Tourisme et
Handicap », pour les personnes déficientes mentales, auditives et moteur.

LeLes musées départementaux organisent des visites guidées tactiles pour les scolaires et les
non-voyants.
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B{S\aS[PZS"RSa"dWRl]a"a]\]`WalSa"a]\b"a]ca- titrées au musée des merveilles de Tende et ce
musée proposera prochainement un spectacle traduit en langue des signes.

On peut citer également les musées de la citadelle de Villefranche-sur-Mer accessibles pour
les personnes handicapées sensorielles (catalogue et signalétique en braille, visites tactiles et en
Langue des Signes) et mentales (livret à lecture).

;{c\S"[O\Wm`S"Ul\l`OZS("RS"plus en plus de manifestations culturelles sont accessibles aux
personnes handicapées$ KLQ?JJCKQ$ IC 2CPQGS?I BR /LKQC CQ BCP 7LQP$ ICP ;LGOXCP CPQGS?ICP]

I{OUWaaO\b" RSa" OQbW]\a" QcZbcrelles, il convient de noter le soutien aux projets culturels des
associations avec en exemple la réalisation ^O`"Z{7aa]QWObW]\"RSa"FO`OZfala"RS"=`O\QS R{c\"=SabWdOZ"
du court-métrage francophone sur le thème du handicap « Enb`{-"[O`QVSa » à Cannes pendant le
festival international du cinéma("Z{Oaa]QWObW]\"IWU\Sa"_cW"]`UO\WaS"ZS"TSabival Souroupa, spectacles
pour personnes sourdes ou non avec des artistes eux-mêmes sourds ou non$].

Les médiathèques, quant à elles, diversifient leurs collections pour permettre aux personnes
RlTWQWS\bSa"dWacSZZSa"R{OQQlRS`"Oc"[]\RS"Rc"ZWd`S"Sb"Oce"^S`a]\\Sa"RlTWQWS\bSa"OcRWbWdSa"R{OQQlRS`"
au monde de la littérature orale.

La médiathèque départementale propose des livres en braille en littérature jeunesse ainsi que
des livrSa"bOQbWZSa)";Sa"[OZZSbbSa"R{O\W[ObW]\"S\"P`OWZZS"a]\b"lUOZS[S\b"Q]\abWbclSa"S\"RW`SQbW]\"Rc"
public jeune et des glossaires sur le langage des signes font aussi partie des collections à disposition
ainsi que des ouvrages en braille ou en gros caractères pour les personnes mal voyantes.
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MOBILISER LES ACTEURS
DÉPARTEMENTAUX POUR
PROGRESSER ENSEMBLE
VERS UNE SOCIÉTÉ PLUS

INCLUSIVE
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Si de nombreux efforts de communication sur le handicap ont été réalisés et ont permis de
faire évoluer les représentations des différentes formes et situations de handicap, la responsabilité
W\RWdWRcSZZS"Sb"Q]ZZSQbWdS"RS"QVO_cS"QWb]fS\"\{Sat pas encore pleinement traduite en actes dans ce
domaine. Face à la multitude de situations pouvant se présenter, la confrontation au handicap peut
provoquer des actions et des réactions inappropriées dues au manque de sensibilisation ou de
connaissance.

D{importants efforts de communication doivent donc encore être poursuivis, notamment,
autour de l'idée que la politique de mise en accessibilité bénéficie à tous.

En effet, le principe d'accessibilité, Sb" ^Zca" S\Q]`S" QSZcW" RS" Z{W\QZcaW]\, ne répond pas
seulement aux besoins d'un public spécifique, il s'adresse à tout citoyen qui, à un instant donné de sa
vie, peut être confronté à une situation de handicap qu'elle soit réversible (par exemple, difficulté à se
déplacer à la suite d'un accident, d'une maladie, en raison d'une grossesse...) ou durable (situation des
personnes âgées dépendantes).

B{S\XSc"RS" aS\aWPWZWaObW]\"\S" Q]\QS`\S"^Oa"c\W_cS[S\b" ZSa"^S`a]\\Sa" Sebl`WSc`Sa" Oc" QVO[^"
médico-social mais également les professionnels qui peuvent avoir des perceptions différentes du
VO\RWQO^("R{OcbO\b"_cS"QSce-ci sont multiples.

BS"RldSZ]^^S[S\b"R{OQbW]\a"R{W\T]`[ObW]\" Sb" RS" Q][[c\WQObW]\"R{S\dS`Uc`S(" i"RSabW\ObW]\"
des usagers, des familles et des professionnels du secteur, et notamment, des professionnels de santé
dont la collaboration et la mobilisation sont essentielles, est donc nécessaire.

Ces actions permettront, notamment, de mieux faire connaître les dispositifs existants.

Cette démarche de co[[c\WQObW]\"Q]\QS`\S"OPa]Zc[S\b"Z{S\aS[PZS"RSa"R][OW\Sa"R{OQbW]\a"
comme des acteurs y compris les citoyens Sb"TS`O"Z{]PXSb"R{c\"`O^^SZ"RO\a"QVO_cS"fiche spécifique.

@oQRRZ]_ QY XM_Uh]Q PoUYRZ]XM_UZY Q_ PQ OZXX`YUOM_UZY [Z]_Q]M [W`^ [M]_UO`WUh]QXQY_
^`] WQ^ MO_UZY^ ^`UaMY_Q^ 4

- FQYP]Q WoUYRZ]XM_UZY WU^UNWQ Q_ OZX[]gTQY^UNWQ ^O`"b]ca("^O`"ZS"PWOWa"R{c\S"Q]RWTWQObW]\"
départementale unifiée, ^O`"Z{W\blU`ObW]\"afabl[ObW_cS"RS"Z{W\T]`[ObW]\"a^lQWTW_cS"RO\a"ZSa"R]Qc[S\ba"
tous publics et par une mise en accessibilité des supports. A ce titre, le schéma départemental du
handicap sera diffusé pour être accessible à toutes les formes de handicap.
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' 8gaQWZ[[Q] Q_ ^Z`_QYU] PQ^ OMX[MSYQ^ PoUYRZ]XM_UZY Q_ PQ ^QY^UNUWU^M_UZY, comme
Z{]`UO\WaObW]\"R{c\S"X]c`\lS"Rl^O`bS[S\bOZS"O\\cSZZS"Rc"VO\RWQO^("OTW\"RS"contribuer à changer le
regard de la société Sb"TOQWZWbS`"Z{W\blU`ObW]\"RO\a"ZO"dWS"_c]bWRWS\\S"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa)" Il
a{OUWb" lUOZS[S\b" RS" RldSZ]^^S`" Z{W\T]`[ObW]\" ac`" ZSa" RWa^]aWbWTa" SeWabO\ba" [Wa" S\" wcd`S" ^O`" ZO"
MDPH. La mise en ^RSOC R{OQbW]\a"R{W\T]`[ObW]\"Sb"RS"Q][[c\WQObW]\"R{S\dS`Uc`S("i"RSabW\ObW]\"
des usagers, des familles et des professionnels du secteur, et notamment, des médecins et autres
professionnels de santé dont la collaboration et la mobilisation sont essentielles, constitue
également un objectif.

- GQY^UNUWU^Q] WQ^ [Q]^ZYYQW^ des administrations et entreprises sur le handicap pour
^S`[Sbb`S"c\S"[SWZZSc`S" O^^`]QVS"RS"Z{OQQcSWZ"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa. Dans tous les services
publics, l{W\T]`[ObW]\"R]Wb"nb`S"aW[^ZWTWlS"Sb"`S\RcS"TOQWZS[S\b"OQQSaaWPZS"Sb"Q][^`lVS\aWPZS"i"b]cbSa"
les personnes, quel que soit le handicap. La diffusion de cette information nécessitera la formation
des personnels accueillant et transportant du public.
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;UOTQ 5O_UZY^ +

;MaZ]U^Q] WoMOOh^ e WoUYRZ]XM_UZY Q_ WM OZXX`YUOM_UZY

7CBH9KH9 4 La lisibilité des actions entreprises et des mesures ajustées est souvent inexistante
ou peu accessible par défaut de communication ou par mauvaisS"W[^ZO\bObW]\"RS"Z{W\T]`[ObW]\

C6?97H>; 4

! HS\R`S"Z{W\T]`[ObW]\"ZWaWPZS"Sb"Q][^`lVS\aWPZS"^O`"b]ca

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes en situation de handicap

57H>CBG 4

! Proposer à tous les acteurs une codification départementale unifiée des handicaps à insérer
RO\a" ZSc`" ^ZO_cSbbS" RS" Q][[c\WQObW]\" Sb" R{W\T]`[ObW]\(" i" Z{W[OUS" RS" ZO" U`WZZS" RS"
pictogrammes proposée par le Ministère de la culture :

! @\blU`S`" afabl[ObW_cS[S\b" Z{W\T]`[ObW]\" a^lQWTW_cS" RO\a" les documents tous publics en
assurant une visibilité de ces informations spécifiques

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général _ MDPH

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Associations - Toutes institutions publiques et privées

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ ,

8gaQWZ[[Q] WM OZXX`YUOM_UZY [Z`] WQ S]MYP [`NWUO [Z`] RMaZ]U^Q] WM
OZYYMU^^MYOQ PQ^ [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^

7CBH9KH9 4 Malgré les actions entreprises, le handicap est encore méconnu du grand
^cPZWQ("QS"_cW"\S"TOQWZWbS"^Oa"Z{intégration dans la vie quotidienne des personnes handicapées

C6?97H>; 4

! ;WdS`aWTWS`" ZSa" O^^`]QVSa" Rc" VO\RWQO^" i" ZO" TOdSc`" R{OQbW]\a" R{W\T]`[ObW]\" Sb" RS"
sensibilisation impliquant la participation des personnes handicapées

DI6@>7G J>G9G 4

! Grand public

! B{S\aS[PZS"RSa"OQbSc`a"Rc"QVO[^"lQ]\][W_cS"Sb"a]QWOZ

57H>CBG 4

! E`UO\WaS`"RSa" QO[^OU\Sa" R{W\T]`[ObW]\" Sb" RS" aS\aWPWZWaObW]\" i"RSabW\ObW]\" Rc"U`O\R"
public.

! Organiser une journée départementale annuelle autour du handicap.

! Poursuivre la sensibilisation du secteur économique et social (crèches, haltes-
E?OBCOGCP$ XALICP$ QO?KPMLOQP] Sb"ZSa"S\b`S^`WaSa("\]bO[[S\b"ac`"Z{]PZWUObW]\"R{S[^Z]W
de travailleurs handicapés)

! Poursuivre les actions régulières de sensibilisation des collégiens au handicap

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général _ MDPH

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! État - ARS - Associations - Établissements médico-sociaux _ Écoles _ AGEFIPH -

Tous organismes]

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ -

C]SMYU^Q] PQ^ MO_UZY^ PQ ^QY^UNUWU^M_UZY [Z`] WQ^ []ZRQ^^UZYYQW^ QY OZY_MO_
MaQO WQ^ [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^

7CBH9KH9 4 Que ce soit dans les services publics, les entreprises, les commerces ou autres
organismes, les personnels sont en difficultés pour appréhender les personnes handicapées

C6?97H>; 4

! IS\aWPWZWaS`"Sb"T]`[S`"ZSa"^S`a]\\SZa"i"Z{OQQcSWZ"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa

DI6@>7 J>G9 4

! <\"^`W]`Wbl("ZSa"OUS\ba"R{OQQcSWZ"`SQSdO\b"Rc"^cPZWQ

57H>CBG 4

! Élaborer un plan de sensibilisation et de formation des agents du Conseil général

! Engager une réflexion avec tous les organismes concernés, en vue de généraliser la
sensibilisation et la formation des agents en contact avec les personnes handicapées
(enseignants, professionnels des centres culturels et sportifs, conducteurs de bus, personnels
des gares])

D>@CH9G 89 @o57H>CB :

! Conseil général _ MDPH _ Etat

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Tous organismes publics et privés _ Associations

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ .

C]SMYU^Q] PQ^ OMX[MSYQ^ P"UYRZ]XM_UZY ^`] WQ^ PU^[Z^U_UR^

7CBH9KH9 4 La complexité des dispositifs prévus pour les personnes handicapées nécessite de
[Sbb`S"S\"wcd`S"RSa"OQbW]\a"R{W\T]`[ObW]\"i"RSabW\ObW]\"Rc"^cPZWQ"Sb"RSa"^`]TSaaW]\\SZa("S\"dcS"RS"
mieux faire connaître ces dispositifs

C6?97H>; 4

! Informer et sensibiliser le public et les professionnels sur les moyens et les modes de prise
S\"QVO`US"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"Sb("\]bO[[S\b("ac`"Z{S\aS[PZS"RSa"RWa^]aWbWTa mis en
place par la MDPH

DI6@>7G J>G9G 4

! Grand public _ personnes handicapées et leurs proches _ professionnels

57H>CBG 4

! @\abWbcS`"RSa"QO[^OU\Sa"R{W\T]`[ObW]\"Sb"RS"sensibilisation multi-supports

! HlOZWaS`"c\"TWZ["R]Qc[S\bOW`S"Obb`OQbWT"ac`"Z{OQQ][^OU\S[S\b"Sb"ZS"a]cbWS\"RSa"^S`a]\\es
en situation de handicap

! Organiser des journéea"R{W\T]`[ObW]\a"bVl[ObW_cSa

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général _ MDPH

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! État _ ARS _ Associations - Établissements et services

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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Dans le département des Alpes-Maritimes, la création de nouvelles places en établissement et
de nouveaux services a permis de mieux répondre aux besoins des personnes handicapées.

L{OQQ][^OU\S[S\b"^O`"c\"lbOPZWaaS[S\b"]c"c\"aS`dWQS"des personnes handicapées participe
MICGKCJCKQ V I? JGPC CK ^RSOC BR BOLGQ V ALJMCKP?QGLK BCP ALKPXNRCKACP BR F?KBGA?M B?KP IC A?BOC
R{c\"^ZOn personnalisé élaboré à partir de leur projet de vie.

BO" ^]c`acWbS" RS" Z{ORO^bObW]\" RS" Z{l_cW^S[S\b" Rl^O`bS[S\bOZ" Q]\abWbcS" c\S" ]`WS\bObW]\""
SaaS\bWSZZS"Oc"`SUO`R"RSa"PSa]W\a"Odl`la"Sb"^Zca"^O`bWQcZWm`S[S\b"^]c`"Z{OcbWa[S"&plan Autisme), le
polyhandicap, le handicap psychique ainsi que les handicapés vieillissants dont la situation avait
déjà été évoquée dans le précédent schéma et qui demeurent une préoccupation.

De plus, la diversification des modes de prise en charge dans les établissements apparaît
comme un objectif essentiel à développer, en vue de proposer, pour chaque personne handicapée,
une prise en charge de nature à fluidifier son parcours de vie.

FO`"OWZZSc`a("Z{OQQcSWZ"TO[WZWOZ"RS"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"Q]\abWbcS""c\"[]RS"de prise en charge
Q][^Zl[S\bOW`S"S\b`S"Z{OQQcSWZ"S\"lbOPZWaaS[S\b"a^lQWOZWal"Sb"ZS"R][WQWZS("_c{WZ"Q]\dWS\b"RS"soutenir
et de diversifier.

7TW\"RS"acWd`S"Z{ld]ZcbW]\"RSa"]`WS\bObW]\a"Sb"ZSc`"STTSQbWdWbl("WZ"Sab"OcaaW"^`W[]`RWOZ"RS"Q`lS`("
en concertation avec les associations, un outil organisé de suivi.

;{c\S"[O\Wm`S"Ul\l`OZS("WZ"Q]\dWS\R`O"R{Oaa]QWS`"Sb"RS"TOW`S"^O`bWQW^S`("RO\a"b]cbS"ZO"[Sac`S"
du possible, les personnes handicapées aux décisions et aux instances les concernant comme le
Conseil de la Vie Sociale dans les établissements.

@Z"f"Oc`O"ZWSc"lUOZS[S\b"R{S\Q]c`OUS`"ZS"Pl\ld]ZOb"RO\a"ZSa"lbOPZWaaS[S\ba"OTW\"RS"TOd]`WaS`"
Z{]cdS`bc`S"ac`"Z{Sebl`WSc`"Sb"ZS"ZWS\"a]QWOZ)"BSa"Pl\ld]ZSa"Sb"d]Z]\bOW`Sa"Rc"aS`dWQS"QWdW_cS"RSd`]\b("
néanmoina("nb`S"Q]``SQbS[S\b"S\QOR`la"Sb"^`Wa"S\"QVO`US("QO`"WZa"\{W\bS`dWS\\S\b"^Oa"i"ZO"^ZOQS"RSa"
professionnels rémunérés, mais en renfort.

@Z"Sab"OcaaW"W[^]`bO\b"R{S\Q]c`OUS`("RO\a"c\S"Rl[O`QVS"R{STTWQWS\QS("ZO"Q]]^l`ObW]\"S\b`S"ZSa"
structures sanitaires et médico-sociales, en vue de la mutualisation des pratiques et des moyens,
RO\a"Z{]PXSQbWT"R{Oaac`S`"ZO"^`WaS"S\"QVO`US"]^bW[OZS"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa)"

De même, les personnes handicapées sont confrontés à des changements de milieux, passant
alternativement du secteur médico-social vers le secteur sanitaire, et inversement. Les
V]a^WbOZWaObW]\a"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"^ScdS\b" a{Odl`S`" Q][^ZSeSa" ^]c`" ZS" aSQbSc`" aO\WbOW`S("
sans un accompagnement médico-social et un partenariat entre les deux secteurs.

Bien que des avancés certaines aient été réalisées, favorisant une meilleurs coordination entre
les secteurs sanitaire et médico-social, il est néanmoins nécessaire de consolider ce rapprochement à
travers une orientation forte dans le présent schéma.
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En efTSb("Z{OQQma"Oce"a]W\a"Sab"c\"R`]Wb"T]\RO[S\bOZ"`SQ]\\c"^O`"ZO"9]\abWbcbW]\""^]c`"b]cbS"
^S`a]\\S"OdO\b"R{nb`S"c\"OeS"RS" Z{OQQ][^OU\S[S\b"[lRWQ]-PLAG?I JGP CK ^RSOC ?R @XKXDGAC BCP

personnes handicapées.

Les personnes handicapées connaissent, comme le reste de la population, un allongement
spectaculaire de leur espérance de vie.

Pour autant, diverses études mettent en évidence une morbidité et une mortalité qui sont plus
élevées que celles de la population générale, du fait de leur handicap qui les prédispose à un risque
^Zca"lZSdl"RS"^ObV]Z]UWSa"[OWa"lUOZS[S\b"Rc"TOWb"R{c\S"^`WaS"S\"QVO`US"[lRWQOZS"^O`T]Wa"W\acTTWaO\bS"
ou inadéquate.

<\"STTSb("Z{OQQma"Oce"a]W\a"Sab"b`ma"a]cdS\b"^`]PZl[ObW_cS"^]c`"ZSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa("S\"
particulier, par la non-acceaaWPWZWbl"RSa"ZWSce"RS"a]W\a"]c"Z{W\ORO^bObW]\"RSa"[Obl`WSZa)"<\"]cb`S(""ZSa"
handicaps psychiques et intellectuels nécessitent une approche spécifique des professionnels
nécessitant une vraie formation et un investissement en temps très supérieur à la normale.

Souvent, le praticien ne peut identifier la maladie ou la douleur de ces personnes et les soins
sont difficiles à dispenser. En effet, la complexité peut être liée à une expression de la douleur
inexistante ou difficile à interpréter. Elle renvoie auaaW"Oce"^`]PZm[Sa"R{Vf^S`aS\aWPWZWbl"]c"R{Vf^]"
aS\aWPWZWbl" RSa" ^S`a]\\Sa)" E`(" R{c\" [OcdOWa" `S^l`OUS" RS" ZO" R]cZSc`(" ^ScdS\b" RlQ]cZS`" RSa"
RWOU\]abWQa" bO`RWTa(" Q]\RcWaO\b"i"RSa" b`OWbS[S\ba"RO\a" Z{c`US\QS" Sb"i"c\S"OUU`OdObW]\"Ul\l`OZS"RS"
Z{lbOb"RS"aO\bl"RSa"^Srsonnes handicapées.

La prévention constitue donc, un axe majeur dans le parcours de vie et de soins de la personne
en situation de handicap, tant pour les personnes vivant à domicile que pour celles accueillies en
ab`cQbc`Sa)"B{W\T]`[ObW]\"RSa"^S`a]\\Sa handicapées et de leurs proches sur les données de santé les
concernant ainsi que sur leurs droits liés à la santé et, pour celles accueillies en établissement, leur
participation au volet soins de leur projet personnalisé, sont déterminantes pour favoriser le
dépistage et améliorer la prévention.

;Sa"OQbW]\a"R{lRcQObW]\"i"ZO"aO\bl"R]WdS\b"nb`S"[S\lSa"ac`"Z{W[^]`bO\QS"Rc"[]RS"RS"dWS("Oc"
\WdSOc("\]bO[[S\b("RS"ZO"\cb`WbW]\("RS"Z{OQbWdWbl"^VfaW_cS("W\bSZZSQbcSZZS"Sb"a]QWOZS("bO\b"Oc^`ma"RSa"
personnes à domiQWZS"_c{Oc^`ma"RS"QSZZSa"OQQcSWZZWSa"S\"lbOPZWaaS[S\ba)

FZca"S\Q]`S"_cS"^]c`"ZSa"Ocb`Sa"^S`a]\\Sa("Z{Oaac`O\QS"RS"ZO"Q]Vl`S\QS("RS"ZO"Q]\bW\cWbl"Sb"RS"
la permanence des soins, qui reposent sur un travail de cohérence entre tous les professionnels
intervenant et notamment, les médecins traitants et autres professionnels de santé, constitue, dans le
QOR`S"R{c\"OQQ][^OU\S[S\b"UZ]POZ"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa("c\"S\XSc"^`W[]`RWOZ)"

Dans ce domaine particulièrement, les aidants, qui participent concrètement à
Z{OQQ][^OU\S[S\b" RSa" OQbWdWbla" RS" ZO" dWS" _c]bWRWS\\S" Sb" OQ_cWm`S\b(" OW\aW(" c\S" Q]\\OWaaO\QS"
privilégiée de la personne handicapée, de ses habitudes et de ses réactions, doivent être considérés
comme de véritables partenaires dans le parcours de soins, pour ce qui a trait aux consultations,
examens et aux soins et W\bS`dS\bW]\a"[lRWQOZSa"OW\aW"_c{S\"QS"_cW"Q]\QS`\S"Z{caOUS"Sb"Z{OQ_cWaWbW]\"
R{c\S"OWRS"bSQV\W_cS)

Il est donc important de soutenir les aidants familiaux qui forment le socle de tout système de
prise en charge du handicap à domicile.
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L'aide aux aidants familiaux est devenue un élément central du soutien à domicile des
personnes handicapées. BS" PSa]W\" RS" `l^Wb(" [n[S" a{WZ" \{Sab" ^Oa" Se^`W[l" d]W`S" `SaaS\bW" ^Or les
aidants, est crucial pour éviter leur épuisement.

;Sa" RWa^]aWbWTa" ^S`[SbbO\b" RS" `][^`S" Z{Wa]ZS[S\b" RSa" OWRO\ba(" \]bO[[S\b" ZSa" U`]c^Sa" RS"
^O`]ZS" Sb" Z{]`UO\WaObW]\" RS" Z]WaW`a(" OW\aW" _cS" RSa" T]`[ObW]\a" ^]c`" ZSa" OWRO\ba" TO[WZWOce" `SabS\b" i"
développer.

Leur objectif est essentiellement de mieux les préparer à leur rôle et ainsi de les prémunir
Q]\b`S"RSa"aWbcObW]\a"R{l^cWaS[S\b)"9Sa"T]`[ObW]\a"Q]\b`WPcS\b"lUOZS[S\b"i"O[lZW]`S`" ZO"^`WaS"S\"
charge et prévenir les risques de maltraitance.

Le schéma 2014-2018 vise à renforcer cet accompagnement et à faciliter la coopération entre
les structures et intervenants afin de fluidifier les parcours des personnes handicapées par les actions
suivantes :

- 8gaQWZ[[Q] WQ^ MO_UZY^ PQ []gaQY_UZY [Z`] WQ^ [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^ Q_ WQ`]^ []ZOTQ^,
la prévention étant un axe majeur dans les parcours de vie et de soins de la personne en situation de
handicap.

- DZ`]^`Ua]Q WoMPM[_M_UZY PQ^ g\`U[QXQY_^ Pg[M]_QXQY_M`b MRUY PQ _QYU] OZX[_Q PQ^
NQ^ZUY^ PQ^ [Q]^ZYYQ^ Q_ PQ WQ`]^ RMXUWWQ^( Les priorités retenues pur la poursuite du
RldSZ]^^S[S\b"RS" Z{l_cW^S[S\b"Rl^O`bS[S\bOZ" Sb"RS" Z{]TT`S"RS" aS`dWQSa"^]`bS\b"ac`" ZSa"^S`a]\\Sa"
autistes, le polyhandicap, le handicap psychique et les handicapés vieillissants. Bien que les acteurs
publics Etat et département ne disposent pas de la visibilité nécessaire pour déterminer à ce stade les
Q`lObW]\a"S\dWaOUSOPZSa"Oc"Q]c`a"Rc"aQVl[O("WZ"a{S\UOUS"i"Q]\RcW`S"i"ZSc`"bS`[S"ZSa"]cdS`bc`Sa"Sb"
créations déjà programmées en 2014 et 2015, ainsi que celles W\aQ`WbSa"R{]`Sa et déjà au programme
W\bS`Rl^O`bS[S\bOZ"R{OQQ][^OU\S[S\b"RSa"^S`a]\\Sa"jUlSa"Sb"VO\RWQO^lSa"&FH@79')"<\"]cb`S("^]c`"
assurer une prise en charge optimale, la coopération avec les structures par le biais de la signature
de CPOM sera renforcée.

- AQ__]Q QY [WMOQ `Y Z`_UW OZXX`Y PQ ^`UaU PQ^ PgOU^UZY^ []U^Q^ [M] WM 785D= pour
éviter les ruptures des parcours de vie des personnes handicapées. Cet outil de suivi devra permettre
RS"[Sac`S`" Z{lQO`b" S\b`S" ZSa"RlQWaW]\a"R{]`WS\bObW]\"^`WaSa"^O`" ZO" 9;7F?" Sb" Z{OQQcSWZ" STTSQbWT" S\"
établissement. Les résultats de ce suivi seront présentés en COMEX et insérés au bilan annuel de la
JGPC CK ^RSOC BR PAFXJ? BXM?OQCJCKQ?I%

- ;{c\S" [O\Wm`S" Ul\l`OZS(" WZ" Q]\dWS\R`O" PoM^^ZOUQ] Q_ PQ RMU]Q [M]_UOU[Q], dans toute la
mesure du possible, les [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^ aux décisions et aux instances les concernant
comme le Conseil de la Vie Sociale dans les établissements.

- ;MOUWU_Q] WQ ]QOZ`]^ M`b NgYgaZWQ^ Q_ aZWZY_MU]Q^ OTW\" RS" TOd]`WaS`" Z{]cdS`bc`S" ac`"
Z{Sebl`WSc`"Sb" ZS" ZWS\"a]QWOZ("et RS"`S\T]`QS`" Z{W\blU`ObW]\"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQOpées au sein de la
société.
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- 8gaQWZ[[Q] WQ^ [M]_QYM]UM_^ Q_ OZYaQY_UZY^ QY_]Q WQ^ ^QO_Q`]^ ^MYU_MU]Q^ Q_ XgPUOZ'
^ZOUM`b& afin de palier les situations complexes notamment lorsque les personnes handicapées ont
besoin de prises en charge simultanées ou acQQSaaWdSa("RO\a"Z{]PXSQbWT"R{O[lZW]`S`"Z{accès aux soins
Sb"ZO"^`ldS\bW]\"]c"ZS"b`OWbS[S\b"RS"ZO"R]cZSc`)"<\"STTSb("Z{OQQma"Oce"a]W\a"Sab"c\"R`]Wb"T]\RO[S\bOZ"
`SQ]\\c"^O`"ZO"9]\abWbcbW]\""^]c`"b]cbS"^S`a]\\S"OdO\b"R{nb`S"c\"OeS"RS"Z{OQQ][^OU\S[S\b"[lRWQ]-
PLAG?I JGP CK ^RSOC ?R @XKXDGAC BCP MCOPLKKCP F?KBGA?MXCP% 5I CPQ QOYP PLRSCKQ MOL@IXJ?QGNRC MLRO
les personnes handicapées, en particulier, par la non-accessibilité des lieux de soins ou
Z{W\ORO^bObW]\" RSa" [Obl`WSZa)" <\" ]cb`S(" " ZSa" VO\RWQO^a" ^afQVW_cSa" St intellectuels nécessitent une
approche spécifique des professionnels nécessitant une vraie formation et un investissement en
temps très supérieur à la normale.

- AQ__]Q QY [WMOQ PQ^ OZY^`W_M_UZY^ ^[gOUMWU^gQ^ notamment pour les personnes poly-
handicapées

- 8gaQWZ[[Q] WoMOO`QUW RMXUWUMW et RMaZ]U^Q] WM RZ]XM_UZY& WM []ZRQ^^UZYYMWU^M_UZY Q_ WM
]QOZYYMU^^MYOQ PQ^ MUPMY_^ RMXUWUM`b, qui forment le socle de tout système de prise en charge du
VO\RWQO^"i"R][WQWZS)"B{OQQcSWZ" TO[WZWOZ"Sab"S\" STTSb"c\"[]RS"RS"^`WaS" Sn charge complémentaire
S\b`S" Z{OQQcSWZ" S\" lbOPZWaaS[S\b"a^lQWOZWal" Sb" ZS"R][WQWZS(" _cW" alQc`WaS" ZO"^S`a]\\S"VO\RWQO^lS" Sb"
W\abOc`S"c\S"d`OWS"`SZObW]\"RS"Q]\TWO\QS"OdSQ"Z{OWRO\b"Sb"ZS"[]\RS"extérieur)"@Z"a{OUWb"lUOZS[S\b"RS"
[Sbb`S" S\" wcd`S" RSa" RWa^]aWbWTa" dWaO\b" i" `][^`S" Z{Wa]ZS[S\b" RSa" OWRO\ba" Sb" i" ZSc`" ^S`[Sbb`S" RS"
bénéficier de moments de répit nécessaires pour éviter leur épuisement.
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;UOTQ 5O_UZY^ /

DZ`]^`Ua]Q WoMPM[_M_UZY Q_ WM PUaQ]^URUOM_UZY PQ Wog\`U[QXQY_ Pg[M]_QXQY_MW

7CBH9KH9 4 La prise en compte des projets de vie des personnes handicapées implique
Z{ORO^bObion des dispositifs, au plus près de leurs besoins et ceux des aidants familiaux, notamment
pour les polyhandicapés, les autistes, les handicapés psychiques et les personnes handicapées
vieillissantes

C6?97H>; 4

! 7RO^bS`" Z{l_cW^S[S\b" Rl^O`bS[S\bOZ" S\" fonction des besoins avérés et au regard des
structures ouvertes dans le cadre du schéma précédent, et recherchant, notamment, des
solutions souples tenant compte des situations individuelles et familiales

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées et les aidants familiaux

57H>CBG 4

! =OW`S"ld]ZcS`"Z{l_cW^S[S\b"Rl^O`bS[S\bOZ"RO\a"ZS"QOR`S :
- BCP DGK?KACJCKQP ?@LKBXP "895./$ ]#

- des autorisations (créations, extensi]\a(" b`O\aT]`[ObW]\a'("ZWlSa"i" ZO"^`]QlRc`S"R{O^^SZ" i"
projet
- R{c\S"Rl[O`QVS"R{STTWQWS\QS

! 7QbcOZWaS`" ZSa" ^`]XSba" RSa" ab`cQbc`Sa(" S\" dcS" R{ORO^bS`" Sb" RS" diversifier la réponse aux
besoins "?AARCGI BC HLRO$ ?AARCGI QCJMLO?GOC]#

! Rendre accessible sur tout le territoire une offre de répit diversifiée et innovante pour les
aidants familiaux

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! ARS - Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Institutions publiques et associatives

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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4ICHE /CRIMLQ +

;PITIJXGIEP JA CMMNXPARIML ELRPE JEQ QRPSCRSPEQ

7CBH9KH9 . Le dispositif juridique prévoit la coopération entre les structures en vue de
mutualiser les pratiques et les moyens, RHTOHVVDPV GdDUUWTHT ND RTLUH en charge optimale desdes
personnes handicapées

C6?97H>; .

! @QWTUWLXTH ND G]ODTFKH GdHIILFLHPFH' HP IDXQTLUDPV ND FQNlaboration entre les structures

;?0651 @5=3 .

! Les personnes handicapées

57H>CBG .

Poursuivre la signature de Contrats @NWTLDPPWHNU Gd?EMHFVLIU HV GH >QZHPU (CPOM)

Encourager toutes les formes de coopération et notamment, la constitution de
groupement de coopération sociale et médico-sociale

D>@CH9 23 6[/1>598 .

! Conseil général

;/<>38/5<3= /==9153= .

! ARS - Institutions publiques et associatives

@C75@>G5H>CB .

! Département des Alpes-Maritimes

)700,6/2 +,5 (*6,5 (+1/2/564(6/-5 +7 *325,/0 .;2;4(0 29 % +7 $' -,84/,4 $"#&

RRY



+,

;UOTQ 5O_UZY^ 1

5OOZX[MSYQ] WQ^ Z]UQY_M_UZY^ QY ^_]`O_`]Q^

7CBH9KH9 4 La diversité des intervenants et des modes de prise en charge nécessite un
renforcement du suivi des orientations décidées par la Commission des droits et de
Z{Ocb]\][WS"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa (CDAPH)

C6?97H>;G 4

! Assurer un meilleur suivi du devenir des orientations prononcées par la CDAPH,
conformes au projet de vie des bénéficiaires

! Favoriser la fluidité des parcours de vie des personnes handicapées

DI6@>7G J>G9G 4

! BSa"Oaa]QWObW]\a"Sb"aS`dWQSa"W[^ZW_cla"^O`"Z{SelQcbW]\"RSa"]`WS\bObW]\a"9;7F?

57H>CBG 4

! Mettre en place, en partenariat avec les structures, un outil informatique commun
permettant ZO"USabW]\"RSa"ZWabSa"R{ObbS\bS"et le suivi des décisions de la CDAPH

! 8GILQCO P? JGPC CK ^RSOC

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général - ARS - MDPH

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Structures sociales et médico-sociales

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ 2

AU^Q QY [WMOQ P` PU^[Z^U_UR PQ []U^Q QY OZX[_Q PQ^ ^U_`M_UZY^ UYPUaUP`QWWQ^
O]U_U\`Q^

7CBH9KH9 4 Certaines personnes handicapées, du fait notamment de la technicité des soins
\lQSaaOW`Sa"^]c`"c\"OQQ][^OU\S[S\b"ORO^bl("]\b"PSa]W\"R{W\bS`dS\bW]\a"b`ma spécifiques,
concertées et coordonnées. Elles peuvent être confrontées à une absence de prise en charge, à des
`STca"]c"i"RSa"`c^bc`Sa"R{OQQcSWZ"c\WZObl`OZSa)

C6?97H>; 4

! Prendre en compte les situations nécessitant des réponses aux situations critiques
remplissant les deux critères cumulatifs prévus par la circulaire du Ministère des affaires
sociales et de la santé du 22 novembre 2013.

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées

57H>CBG 4

! Favoriser la prise en compte des situations difficiles, dans le QOR`S" R{c\S" Q][[WaaW]\"
dédiée associant de multiples partenaires

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! MDPH _ Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! ARS- Education nationale- CPAM- Secteur hospitalier- associations- représentants des
personnes et de leurs familles

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ 3

9YOZ`]MSQ] WQ ]QOZ`]^ M`b NgYgaZWQ^ Q_ M`b aZWZY_MU]Q^ P` ^Q]aUOQ OUaU\`Q

7CBH9KH9 4 Le recours aux personnes bénévoles et aux volontaires du service civique permet
de compléter eb"R{S\`WQVW`"Z{OQQ][^OU\S[S\b"S\"ab`cQtures des personnes handicapées

C6?97H>;G 4

! Faire connaître le secteur du handicap et ses débouchés professionnels

! Ouvrir plus largement les structures vers le milieu ordinaire et sensibiliser le public

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes adultes handicapées

57H>CBG 4

! Sensibiliser les structures et le public à ses possibilités

! F`]^]aS`"QS"bf^S"R{OQQ][^OU\S[S\b"Oce"Pl\ld]ZSa"Sb"Oce"d]Z]\bOW`Sa"Rc"aS`dWQS"QWdW_cS"

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général - ARS

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Associations - Agence du service civique - Toutes institutions concernées

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ +*

FQYRZ]OQ] WoM]_UO`WM_UZY QY_]Q WQ^ ^QO_Q`]^ ^MYU_MU]Q Q_ XgPUOZ'^ZOUMW

7CBH9KH9 4 De nombreuses situations de personnes handicapées nécessitent des prises en
charge simultanées ou successives par les secteurs sanitaire et médico-social. Une meilleure
complémentarité des champs sanitaire et médico-social est nécessaire pour mieux répondre
aux besoins individuels et aux situations complexes.

C6?97H>;G 4

! mieux identifier et connaître les acteurs

! consolider la coordination entre les secteurs sanitaire et médico-social pour une
meilleure fluidité des parcours des personnes handicapées

DI6@>7 J>G9 4

! personnes handicapées

57H>CBG 4

! développer les partenariats et les conventions entre les secteurs sanitaire et médico-
social

! BXSCILMMCO ICP LRQGIP BC ALLOBGK?QGLK CKQOC ICP PCAQCROP "DGAFCP BC IG?GPLK]#

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! ARS - Conseil général - MDPH

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Structures sanitaires et médico-sociales

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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4ICHE /CRIMLQ ((

4ATMPIQEP J[ACCYQ ASU ACRIMLQ DE NPXTELRIML

7CBH9KH9 . NdDFF^U DWY DFVLQPU GH RT]XHPVLQP Hst difficile pour les personnes handicapées en
TDLUQP GdWPH LPIQTODVLQP HV GdWPH UHPULELNLUDVLQP LPUWIILUDPVHU(

C6?97H>; 4

Adapter les actions de prévention générale pour les personnes handicapées

;?0651= @5=3= .

Les professionnels en charge de la prévention

Les personnes handicapées et leurs proches

57H>CBG 4

Informer les personnes handicapées et/ou leur personne de confiance des données de santéde santé
TNHU FQPFHTPDPV HV GH NHWTU GTQLVU NL]U \ ND UDPV] RQWT NHWT RHTOHVVTH Gd_VTH DFVHWT GH NHWT

santé

AdAd HDRVHT HV GLIIWUHT NHU UWRRQTVU GdLPIQTODVLQP RQWT NHU DFVLQPU GH RT]XHPVLQP' HP IQPFVLQP GH
la spécificité du handicap

@TQOQWXQLT Nd]GWFDVLQP \ ND UDPV] DWRT^U GHU RHTUQPPHU KDPGLFDR]HU' GHU DLGDPVU IDOLNLDWY
et des professionnels intervenant à domicile et en établissements.

D>@CH9G 23 6[/1>598 .

Conseil général _ MDPH _ ARS

;/<>38/5<3= /==9153= 4

CODES _ Mutuelles _ CPAM _ MSA _ Etablissements et services médico-sociaux _

services prestataires _ CAF _ MGEN

@C75@>G5H>CB 4

Département des Alpes-Maritimes
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4ICHE /CRIMLQ ()

5KXJIMPEP J[ACCYQ ASU QMILQ

7CBH9KH9 . B{B{accès aux soins est problématique pour les personnes handicapées, en raison de
NdLPDGDRVDVLQP GHU NQFDWY HV GdWPH IQTODVLQP RHW DGDRV]H GHU professionnels de santé

C6?97H>; 4

9DFLNLVHT Ndaccès aux soins quel que soit le type de handicap

;?0651= @5=3= 4

Les professionnels du soin

Les personnes handicapées

Les aidants familiaux

57H>CBG 4

Sensibiliser les professionnels du secteur sanitaire (personnel hospitalier, étudiants en(personnel hospitalier, étudiants en
O]GHFLPHb% et médico-social sur la notion de la douleur, par des informations et desdes informations et des
formations sur le repérage, la prévention et le traitement de la douleur

8NDEQTHT GHU RTQVQFQNHU UWT NH G]TQWNHOHPV GdWPH FQnsultation pour la prise en charge de la
personne handicapée

Sensibiliser NHU RTQIHUULQPPHNU GHU UVTWFVWTHU GdDFFQORDJPHOHPV à la nécessité de préparerà la nécessité de préparer
les personnes handicapées aux consultations médicales

Sensibiliser les professionnels libéraux quant à la mise en accessibilité de leurs locaux

Adapter les outils GdHYHTFLFH GHU GTQLVU GH ND RHTUQPPH hospitalisée aux différents handicaps

Engager une réflexion RDTVHPDTLDNH HP XWH GH ND OLUH HP RNDFH GdWP GLURQULVLI mobileobile
R{W\bS`dS\bW]\

D>@CH9G 23 6[/1>598 .

ARS - Conseil général

;/<>38/5<3= /==9153= 4

! Associations

@C75@>G5H>CB 4

Département des Alpes-Maritimes
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AQ__]Q QY [WMOQ PQ^ OZY^`W_M_UZY^ ^[gOUMWU^gQ^

7CBH9KH9 4 Il est constaté la quasi inexistence de consultations spécialisées indispensables
pour les personnes handicapées et plus particulièrement pour les personnes polyhandicapées

C6?97H>; 4

! Mettre en place et fOQWZWbS`"Z{OQQma"RSa"ZWSce"RS"Q]nsultations pluridisciplinaires

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées notamment polyhandicapées

57H>CBG 4

! Promouvoir, en partenariat :

! B{OQQSaaWPWZWbl"RSa"ZWSce"Sb"RSa"l_cW^S[S\ba
! La formation du personnel
! B{]`UO\WaObW]\"a^lQWTW_cS"RSa"Q]\acZbObW]\a

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! ARS - Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Centres de santé - Établissements sanitaires

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ +.

8gaQWZ[[Q] WoMOO`QUW RMXUWUMW YZ_MXXQY_ QY WUQY MaQO WQ^ g_MNWU^^QXQY_^

7CBH9KH9 4 Ce m]RS"R{OQQcSWZ, qui constitue une alternative entre Z{lbOPZWaaS[S\b" Sb" ZS"
domicile, reste peu développé. Le dispositif juridique permet, notamment aux structures,
R{S[^Z]fS`"RSa"OQQcSWZZO\ba"TO[WZWOce, agréés par le Conseil général

C6?97H>; 4

! Promouvoir Sb"RWdS`aWTWS`"Z{OQQcSWZ"TO[WZWOZ

DI6@>7 J>G9 4

! Personnes adultes handicapées

57H>CBG 4

! E`UO\WaS`"RSa"OQbW]\a"R{W\T]`[ObW]\"ac`"ZS"RWa^]aWbWT"RS"Z{OQQcSWZ"familial

! F]c`acWd`S"Z{OQQ][^OU\S[S\b"Sb"ZO"T]`[ObW]\"RSa accueillants familiaux agréés

! Informer les établissements de la possibilité de recruter des accueillants familiaux

(faire connaitre et préciser, le cas échéant, le statut, les modes de financement et de

rémunération de ce type d{OQQcSWZ)

D>@CH9 89 @o57H>CB 4

! Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Accueillants familiaux - Établissements médico-sociaux publics et associatifs

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ +/

;MaZ]U^Q] WM RZ]XM_UZY& WM []ZRQ^^UZYYMWU^M_UZY Q_ WM ]QOZYYMU^^MYOQ PQ^ MUPMY_^
RMXUWUM`b

7CBH9KH9 4 Environ 4 millions de personnes de plus de 16 ans aident de façon régulière et à
domicile un ou plusieurs de leurs proches pour raison de handicap. BSa" aWbcObW]\a" R{OWRSa" aS"
caractérisent par leur grande diversité

Les différents plans de santé publique et médico-sociaux en consacrant des
[Sac`Sa" `SZObWdSa" i" \]bO[[S\b" Z{W\T]`[ObW]\" Sb" i" ZO" T]`[ObW]\" RSa" ^`]QVSa" Sb" RSa" OWRO\ba"
témoignent de la reconnaissance de leur rôle et de leurs besoins

C6?97H>;G 4

! Organiser et faciliter la formation des aidants familiaux

! Promouvoir la reconnaissance des aidants familiaux

DI6@>7G J>G9G 4

! Les aidants familiaux auprès de personnes en situation de handicap

57H>CBG 4

! Développer des actions de formation adaptées aux besoins des aidants dans le cadre du
centre départemental de professionnalisation des métiers à la personne

! LOZ]`WaS`"ZO"dOZWRObW]\"RSa"Q][^lbS\QSa"^O`"ZO"`SQ]\\OWaaO\QS"RSa"OQ_cWa"Sb"RS"Z{Se^l`WS\QS"
dans le cadre de la professionnalisation

! Organiser des actions de sensibilisation des professionnels au rôle des aidants

D>@CH9 89 @o57H>CB 4

! Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Les associations

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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.(- ' DFC<F9GG9F 9BG9A6@9 DCIF ;5JCF>G9F @o>B7@IG>CB
GC7>5@9 9H 7>HCL9BB9 89G D9FGCBB9G =5B8>75D99G

L{]PXSQbWT" Rc" ^`laS\b schéma Sab" R{W[^cZaS`" c\S" nouvelle dynamique de la politique du
handicap pour une société plus inclusive et une citoyenneté effective des personnes handicapées. Il
engage les acteurs à lutter contre toutes les formes de discriminations pour relever « le défi de
Z{lUOZWbl » Sb"RS"Z{l_cWbl. @Z"Sab"b]cb"OcaaW"W[^]`bO\b"RS"TOQWZWbS`"Z{OQQma"i"b]ca"ZSa"RWa^]aWbWTa"RS"R`]Wb"
commun qui devront comporter un volet « accessibilité et handicap ».

HlcaaW`" ZO" [WaS" S\" OQQSaaWPWZWbl(" Q]\RWbW]\" W\RWa^S\aOPZS" ^]c`" ^O`dS\W`" i" Z{lUOZWbl(" Sab" c\S"
priorité en ce qui concerne le cadre bâti, la voirie et les transports.

7caaW("R{c\S"[O\Wm`S"Ul\l`OZS("WZ"Sab"W[^]`bO\b"_cS"Z{S\aS[PZS"RSa"OQbSc`a"Q]\bW\cS\b"RS"aS"
mobiliser, pour améliorer la mobilité et créer un environnement accessible, indispensable aux
personnes handicapées pour leur permettre de participer à un large éve\bOWZ"R{OQbWdWbla"Sb"OQQlRS`"i"
une vie sociale.

I{OUWaaO\b" RS" Z{VOPWbOb(" ZSa" ^S`a]\\Sa" VO\RWQO^lSa" Se^`W[S\b(" i" c\S" b`ma" T]`bS" [OX]`Wbl(" i"
Z{W\abO`"Rc"`SabS"RS"ZO"^]^cZObW]\("ZS"a]cVOWb"RS"dWd`S"i"R][WQWZS)"

@Z"Sab"R]\Q"W[^]`bO\b"_cS"ZSa"aS`dWQSa"RS"Z{hbat, en partenariat étroit avec les collectivités, dans
ZS" QOR`S" RS" ZSc`a" Q][^lbS\QSa(" ^]c`acWdS\b" ZS" `SQS\aS[S\b" RS" Z{]TT`S" OQbcSZZS" RS" Z]US[S\ba"
accessibles.

I{OUWaaO\b"RS" la demande de logements accessibles, le département a participé à la création
R{c\S" QSZZcZS" `Saa]c`QS" B]US[S\b" Sb" ?O\RWQO^(" _cW" a{O^^cWS" ac`" ZS" ^O`bS\O`WOb" S\b`S" ZO" C;F?("
Z{7F=" Sb" ZO" CcbcOZWbl" T`O\kOWaS" F797" Sb" _cW" [Sb" S\" `laSOc" RSa" `lTl`S\ba" yVO\RWQO^z" ]c"
yOQQSaaWPWZWblz" RlaWU\la" ^O`" QVO_cS" POWZZSc`(" Q][[S" Q{Sab" ZS" QOa" ^]c`" B]UW`S[" ]c" 9qbS" R{7gc`"
Habitat.

7TW\" RS" TOd]`WaS`" ZS" RldSZ]^^S[S\b" RS" Z{]TT`S" RS" Z]US[S\ba(" il conviendra de soutenir le
développement de programmes de réhabilitation et de rénovation pour adapter les logements. Les
acteurs concernés devront veiller à la réservation, dans les programmes immobiliers nouveaux,
R{O^^O`bS[S\ba"ORO^bla"Sb"OQQSaaWPZSa("`l^O`bWa"ac`"Z{S\aS[PZS"RSa"_cO`bWS`a"OTW\"RS"^S`[Sbb`S"Oce"
MCOPLKKCP F?KBGA?MXCP BC SGSOC ?R A^RO BC I? AGQX B?KP RK CKSGOLKKCJCKQ XE?ICJCKQ ?B?MQX CQ
sécurisé.

;S"[n[S(" ZSa"S\XSce" ZWla"Oce"b`O\a^]`ba"a]\b"^O`bWQcZWm`S[S\b"W[^]`bO\ba)" @Z" a{OUWb("S\"STTSb"
R{cn volet central de toute politique de maintien à domicile.

Or, les déplacements des personnes handicapées restent problématiques en raison, notamment,
Rc"[O\_cS"RS"ZWaWPWZWbl"RS"Z{]TT`S"Rl^O`bS[S\bOZS"RS"b`O\a^]`ba("RSa"bO`WTWQObW]\a"Vlbl`]Umnes, de la
complexité du système qui conduit à des ruptures dans la chaine de déplacement.

La poursuite de la mise en accessibilité du réseau départemental, notamment sur la partie
littorale, reste la priorité en ce domaine ainsi que la mise en place de tout moyen de substitution
_cO\R"QS"\{Sab"^Oa"^]aaWPZS)
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K\"Ocb`S" lZl[S\b"[OXSc`"RS" ZO"QWb]fS\\Sbl"RSa" ^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa" Sab" Z{SeS`QWQS"R{c\S"
activité professionnelle. En effet, la vie professionnelle participe pleinement au projet de vie de la
person\S"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"Q][[S"Z{Se^`SaaW]\"RS"a]\"Ocb]\][WS"Sb"RS"a]\"cbWZWbl"a]QWOZS)

En outre, dans un contexte difficile, la situation des travailleurs handicapés face au chômage
Sab"^Zca"RlTOd]`OPZS"_cS"QSZZS"RS"Z{S\aS[PZS"RS"ZO"^]^cZObWon en âge de travailler. Les travailleurs
handicapés sont généralement plus âgés que les autres chômeurs et sont également moins diplômés
et moins qualifiés.

B{OQQma"Oc"b`OdOWZ"Sb"ZO"`lcaaWbS"Rc"^O`Q]c`a"^`]TSaaW]\\SZ"Rl^S\Rent de paramètres nombreux
_c{WZ" Sab" W[^]`bO\b"RS"^`S\R`S" S\" Q][^bS" OTW\"RS"RlTW\W`" ZSa" `l^]\aSa"[lRWQ]-sociales les mieux
ORO^blSa"5"ZS"\WdSOc"RS"T]`[ObW]\("ZSa"QOcaSa"Sb"ZO"\Obc`S"Rc"VO\RWQO^("ZS"RSU`l"R{Ocb]\][WS("ZS"aSeS("
Z{jUS("ZO"g]\S"R{VOPWbObW]\)

I]cbS\W`" Z{W\aS`bW]\" professionnelle des adultes en situation de handicap suppose dès lors
R{Oaac`S`"ZO"RlTW\WbW]\"RS"^O`Q]c`a"^S`a]\\OZWala"^]cdO\b"Q]\QWZWS`"[Sac`Sa"a^lQWTW_cSa"Sb"[Sac`Sa"
RS"R`]Wb"Q][[c\"S\"[ObWm`S"R{S[^Z]W"Sb"RS"T]`[ObW]\("OdSQ("ZS"QOa"lQVlO\b("c\"OQQ][^OU\ement et
un soutien au long cours.

La formation initiale des personnes en situation de handicap doit être favorisée et le
partenariat et les articulations entre les différents opérateurs des politiques publiques en matière
R{W\aS`bW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"`S\Torcé.

<\TW\("Z{W\aS`bW]\"a]QWOZS"\S"^Scb"nb`S"Q][^ZmbS"aO\a"ZO"^]aaWPWZWbl"RS"^O`bWQW^S`"Oce"OQbWdWbla"
sportives, culturelles ou de loisirs existantes.

Aussi, la poursuite des actions du Conseil général et des collectivités territoriales dans ce
domaine Sab("aO\a"Q]\bSabS("\lQSaaOW`S("[OWa"WZ"Sab"b]cb"OcaaW"W[^]`bO\b"RS"TOQWZWbS`"Z{OQQma"i"b]ca"ZSa"
dispositifs de droit commun qui doivent mettre en place un volet « accessibilité et handicap ».

9]\aWRl`la"Q][[S"RSa"TOQbSc`a"R{W\aS`bW]\"a]QWOZS("ZS"a^]`b("la culture et les loisirs permettent
de changer le regard de la société sur le handicap. Ils peuvent être également un facteur de
développement de lien social entre les personnes en situation de handicap et le reste de la
population.

HS\T]`QS`"Z{W\QZcaW]n sociale et citoyenne des personnes handicapées passe notamment par les
actions suivantes :

! 9YOZ`]MSQ] WoQbQ]OUOQ PQ WM OU_ZcQYYQ_g en développant les instances participatives et en
associant les personnes handicapées aux événements organisés par le Conseil général et les
collectivités territoriales.
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! <XSQQIP JA KIQE EL ACCEQQIBIJIRX% CMLDIRIML ILDIQNELQABJE NMSP NAPTELIP V J[XGAJIRX ER V

SLE NAPFAIRE ILRXGPARIML DALQ JA QMCIXRX .

Accessibilité du bâti 3 RQWTUWLXTH ND OLUH HP cWXTH GW RNDP Gdaccessibilité des sites
THNHXDPV GH ND FQOR]VHPFH GW 6QPUHLN J]P]TDN HV UWLXTH Nd]VDV GdDXDPFHOHPV GH NdDFFHUULELNLV] GW
bâti ; encourager la mise en accessibilité de tous les bâtiments accueillant du public.

Accessibilité des transports : les déplacements des personnes handicapées restent
RTQEN]ODVLSWHU HP TDLUQP' PQVDOOHPV' GW ODPSWH GH NLULELNLV] GH NdQIITH G]RDTVHOHPVDNH GH
transports, des tarifications hétérogènes, de la complexité du système qui conduit à des ruptures
dans la chaine de déplacement. IN FQPXLHPGTD GH THNLHT NHU GLII]THPVU UFK]ODU GdDFFessibilité des
transports.

! 7ERRPE EL ZSTPE DEQ QMJSRIMLQ ASU NPMBJXKARIOSEQ DE J[HABIRAR' RDT Nd]NDEQTDVLQP GdWPH
FKDTVH GH NdKDELVDV DGDRV] HV ND RTQOQVLQP GH UQNWVLQPU GdKDELVDV LPPQXDPVHU( Il apparait fondamental
GH RT]XQLT ND T]UHTXDVLQP' GDPU NHU RTQJTDOOHU LOOQELNLHTU PQWXHDWY' GdDRRDTVHOHPVU Ddaptés et
DFFHUULENHU' T]RDTVLU UWT NdHPUHOENH GHU SWDTVLHTU DILP GH RHTOHVVTH DWY RHTUQPPHU KDPGLFDR]HU GH

XLXTH DW FcWT GH ND FLV] GDPU WP HPXLTQPPHOHPV ]JDNHOHPV DGDRV] HV U]FWTLU](

! 4ATMPIQEP J[ILQEPRIML NPMFEQQIMLLEJJE EL XTIRALR JEQ PSNRSPEQ DE NAPCMSPQ par la
mutualisation des compétences des divers professionnels et la coordination des partenaires.
=dLPUHTVLQP THPXQLH \ NdWVLNLV] UQFLDNH GHU RHTUQPPHU KDPGLFDR]HU( Cette ambition passe par des
mesures telles que la mise en place de formations conjointes des différents partenaires, le
THPIQTFHOHPV GH ND RNDVH IQTOH GH UWLXL GHU RDTFQWTU GdLPUHTVLQP RTQIHUULQPPHNNHU GHU DGWNVHU GH ND
>7@; HP Nd]NDTJLUUDPV DWY MHWPHU(

! ;PMKMSTMIP J[ACCYQ V JA CSJRSPE% ASU JMIQIPQ ER AS QNMPR& LeLe sport, la culture et les loisirs
permettent de changer le regard de la société sur le handicap et sont également un facteur de
développement de lien social entre les personnes en situation de handicap et le reste de la
population. Cet axe passe par diverses mesures telles la labellisation des clubs sportifs, la mise en
RNDFH GdDEQPPHOHPVU UR]FLILSWHU' Nd]SWLRHOHPV GHU UDNNHU GH FLP]OD HV GHU OWU]HU' NH

développemePV GHU VTDGWFVLQPU HP NDPJWH GHU ULJPHU HVFb

)700,6/2 +,5 (*6,5 (+1/2/564(6/-5 +7 *325,/0 .;2;4(0 29 % +7 $' -,84/,4 $"#&

RTQ



$#$

;UOTQ 5O_UZY^ +0

FQOZYYMU_]Q WM OU_ZcQYYQ_g PQ^ [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^

7CBH9KH9 4 B{W\QZcaW]\ dans la société implique de changer le regard sur les personnes
handicapées, en créant les co\RWbW]\a"^S`[SbbO\b"Oce"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"R{SeS`QS`"leur pleine
citoyenneté

C6?97H>; 4

! Promouvoir le rôle des personnes handicapées dans la société

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées

57H>CBG 4

! <\Q]c`OUS`"Z{SeS`QWQS"RS"ZO"QWb]fS\\Sbl"RSa"personnes handicapées :

- en les faisant participer et en recueillant leur avis sur toutes les décisions les
concernant

- en les consultants sur les questions de société
- en favorisant leur expression Sb" ZSc`" ^O`bWQW^ObW]\" i" Z{économie sociale et aux

instances qui les concernent.
- en les associant aux événements organisés par le Conseil général

D>@CH9G 89 @o57H>CB :

! Conseil général - MDPH

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Associations - structures]

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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DZ`]^`Ua]Q WM XU^Q QY MOOQ^^UNUWU_g P` OMP]Q Nf_U

7CBH9KH9 4 B{W\blU`ObW]\"S\"[WZWSc"]`RW\OW`S"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa("^`ldcS"^O`"ZO"Z]W"
Rc",,"Tld`WS`"-++0("Q]\RcWb"i"Ul\l`OZWaS`"^`]U`SaaWdS[S\b"Z{OQQSaaWPWZWbl"RSa"PjbW[S\ba"Sb"RSa"
lieux publics

C6?97H>; 4

! Faire rlOZWaS`("i"bS`[S("Z{OQQSaaWPWZWbl"Rc"PjbW("^O`"ZSa"]`UO\Wa[Sa"Sb"S\b`S^`WaSa"^cPZWQa"
et privés concernés, en fonction de leur domaine de compétence

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées

57H>CBG 4

! IcWd`S" O\\cSZZS[S\b" Z{lbOb" R{OdO\QS[S\b" RS" Z{OQQSaaWPWZWbl" Rc" PjbW(" RO\a" ZS" QOR`S"
notamment du conseil départemental consultatif des personnes handicapées (CDCPH)

! F]c`acWd`S" ZO" [WaS" S\" wcd`S" Rc" ^ZO\" R{OQQSaaWPWZWbl" RSa" aWbSa" `SZSdO\b" RS" Za
compétence du Conseil général

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général _ Etat _ Communes

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Associations - Tous organismes publics et privés

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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AQ__]Q QY n`a]Q PQ^ ^ZW`_UZY^ M`b []ZNWgXM_U\`Q^ PQ WoTMNU_M_

7CBH9KH9 4 A une très grande majorité, les personnes handicapées souhaitent vivre à domicile
dans des logements et dans un environnement adaptés et accessibles.

C6?97H>; 4

! Favoriser l{O[l\OUS[S\b"RS Z{VOPWbOb, afin de faciliter la vie des personnes handicapées et
`lRcW`S"ZSa"`Wa_cSa"R{OQQWRS\b"Sb"RS"ac`-handicap.

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées

57H>CBG 4

! <\UOUS`" c\S" Rl[O`QVS" RS" Q]\QS`bObW]\" Sb" lZOP]`S`" c\S" QVO`bS" RS" Z{VOPWbOb" ORO^bl" OdSQ
Z{S\aS[PZS" RSa" ^O`bS\OW`Sa)" 9SbbS" QVO`bS" Oc`O" ^]c`" ]PXSQbWT" i" ZO" T]Wa" R{ORO^bS`" Z{VOPWbOb"
existant et de réserver, dans les nouveaux programmes, des logements adaptés, accessibles
Sb"`l^O`bWa"RO\a"Z{S\aS[PZS"RSa"_cO`bWS`a)

! HSQS\aS`"Z{]TT`S"et les besoins en logements adaptés et accessibles.

! HSbS\W`" ZSa" a]ZcbW]\a" R{VOPWbOb" W\\]dO\bSa" &O^^O`bS[S\ba" regroupés, aménagement en
Z]US[S\ba"RS"^WSRa"R{W[[ScPZSa)..)

D>@CH9G 89 @o57H>CB :

! Conseil général - Etat - MDPH

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Bailleurs sociaux - 7US\QS"DObW]\OZS"^]c`"Z{7[lZW]`ObW]\"RS"Z{?OPWbOb - Associations]

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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AQ__]Q QY [WMOQ `Y ]g^QM` PQ _]MY^[Z]_ MOOQ^^UNWQ ^`] WQ 8g[M]_QXQY_

7CBH9KH9 4 Les déplacements des personnes handicapés par les réseaux classiques sont
complexes du fait de réseaux peu adaptés

C6?97H>;G 4

! Rendre le réseau de transport du département accessible

! Travailler avec les autres AOTU pour faciliter la chaine de déplacements inter réseaux

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes à mobilité réduite

57H>CBG 4

! 9CKBOC ICP PUPQYJCP BC QO?KPMLOQ ?AACPPG@ICP "@RP$ U ALJMOGP GKDLOJ?QGLK#$ ICP NR?GP ]

! Mettre en place le service de substitution sur le réseau départemental

! Mettre en place des lieux de rencontre entre TAD urbains pour faciliter les déplacements
inter périmètres

! Mettre en place une tarification commune y compris avec la SNCF

D>@CH9 89 @o57H>CB 4

! Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Associations - Autres autorités organisatrices de transport

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ ,*

D]ZXZ`aZU] WM XU^Q QY MOOQ^^UNUWU_g PQ^ XZPQ^ PQ _]MY^[Z]_(

7CBH9KH9 4 Les déplacements des personnes en situation de handicap sont rendus complexes :
! Par des informations et une signalétique non adaptées

! Par des tarifications hétérogènes

! Par le manque de civisme des autres usagers

C6?97H>;G 4

! Dans le cadre de la mise en accessibilité des réseaux de transport, il est important que
Z{S\aS[PZS" RS" ZO" QVOW\S" RS" b`O\a^]`b" a]Wb" OQQSaaWPZS(" f" Q][^`Wa" Z{W\T]`[ObW]\(" ZO"
taOGDGA?QGLK]%

! «Changer » le regard des autres usagers par rapport aux personnes handicapées

DI6@>7G J>G9G 4

! Personnes handicapées - Ensemble des usagers des transports

57H>CBG 4

! « Traduire u"Sb"aW[^ZWTWS`"ZSa"W\T]`[ObW]\a"^]c`"QVO_cS"bf^S"R{caOUS`"

! Étudier Z{VO`[]\WaObW]\"RSa"bO`WTWQObW]\a"

! Mener des actions de sensibilisation dans les réseaux de transport, par exemple lors de la
semaine des transports publics, pour mettre en situation les voyageurs avec les personnes
handicapées

! Mettre en place des actions de formation, via les associations de personnes handicapées,
pour les personnels - ALKBRAQCROP BC @RP$ MCOPLKKCI BCP E?OCP ]

D>@CH9 89 @o57H>CB 4

! Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Associations personnes handicapées - Transporteurs

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ ,+

GZ`_QYU] WM OZY_UY`U_g PQ^ [M]OZ`]^ PQ WM [Q]^ZYYQ TMYPUOM[gQ

7CBH9KH9 4 De nombreuses ruptures dans le parcours de la personne handicapée sont
Q]\abOblSa(" Rma" ZO" aQ]ZO`WaObW]\" i" Z{lQ]ZS" ^`W[OW`S(" Oc" [][S\b" Rc" QV]We" R{c\S" ]`WS\bObW]\"
^`]TSaaW]\\SZZS"Sb"Z]`a"RS"Z{S\b`lS"RO\a"ZO"dWS"OQbWdS

C6?97H>;G 4

! Limiter les ruptures en fluidifiant le parcours des personnes handicapées

! J`OWbS`"ZSa"QOa"R{c`US\QS"S\"h_cW^S"FZc`WRWaQW^ZW\OW`S"OTW\"R{]ptimiser les parcours

! I{O^^cfS`"ac`"Z{Se^S`bWaS"RS"^`]TSaaW]\\SZa"OTW\"RS"^`]^]aS`"ZSa"^O`Q]c`a"ZSa"^Zca"ORO^bla

! ;ldSZ]^^S`" Z{OQQ][^OU\S[S\b" RS" ZO" ^S`a]\\S" VO\RWQO^lS" b]cb" Oc" Z]\U" RS" a]\" ^O`Q]c`a"
scolaire et professionnel

DI6@>7G J>G9G 4

! ;S"Z{S\b`lS"i"Z{lQ]ZS"i"ZO"`Sb`OWbS

57H>CBG 4

! E^bW[WaS`" ZS" ^O`Q]c`a" Sb" b`OWbS`" ZSa" aWbcObW]\a" R{c`US\QS(" S\" l_cW^Sa" ^Zc`WRWaQW^ZW\OW`Sa"
spécifiques

! Mutualiser les compétences des divers professionnels des secteurs sanitaire, médico-social,
éducation nationale, MDPH, /3$ 8[IC 1JMILG$ /?M 1JMILG]%%

! HS\T]`QS`"ZO"aS\aWPWZWaObW]\"Sb"Z{OQQ][^OU\S[S\b"RS""ZO"^S`a]\\S"VO\RWQO^lS"Sb"aO"TO[WZZS"
vers le milieu ordinaire, mais également vers le milieu protégé

D>@CH9 89 @o57H>CB 4

! Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Conseil Général _ MDPH - MinWabm`Sa"RS"Z{hRcQObW]\"DObW]\OZS( de la Justice, du Travail
(SPE) - Ib`cQbc`Sa"R{OQQ][^OU\S[S\b"- .PPLAG?QGLKP ECPQGLKK?GOCP]

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes.
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;UOTQ 5O_UZY^ ,,

7ZZ]PZYYQ] WQ^ [M]_QYMU]Q^ [Z`] RMaZ]U^Q] WoUY^Q]_UZY []ZRQ^^UZYYQWWQ

7CBH9KH9 4 ;O\a"QS"R][OW\S("ZSa"^O`bS\O`WOba"a]\b"W\RWa^S\aOPZSa"Sb"[n[S"aW"\][P`S"R{S\b`S"
eux sont déjà engagés et construits, il est nécessaire de les renforcer et de les élargir

C6?97H>;G 4

! Renforcer la connaissance des actions menées par les divers partenaires et des outils
existants

! ;lTW\W`"c\S"^]ZWbW_cS"RS"^`W]`Wbl"R{OQQma"i"ZO"T]`[ObW]\"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa

! =OQWZWbS`"Z{OQQma"i"Z{S[^Z]W"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa

! Renforcer la plate-forme de Suivi des Parcoc`a"R{W\aS`bW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"&C;F?'"ORcZbSa"
S\"Z{lZO`UWaaO\b"Oce"XSc\Sa

DI6@>7G J>G9G 4

! ASc\Sa"Sb"7RcZbSa"S\"d]WS"R{W\aS`bW]\"]c"RlXi"RO\a"ZO"dWS"OQbWdS

57H>CBG 4

! Organiser des formations conjointes des différents partenaires

! Mettre en place des modules pédagogiques de formation

! Constituer un pôle commun jeunes et adultes, qui constituerait un plateau technique
Q]\QS`\O\b"Z{W\T]`[ObW]\("ZS"acWdW"RSa"^O`Q]c`a("ZO"T]`[ObW]\("Z{W\aS`bW]\"^`]TSaaW]\\SZZS"Sb"
le traitement des urgences.

D>@CH9 89 @o57H>CB 4

! Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! 9]\aSWZ" >l\l`OZ(" C;F?(" CW\Wabm`S" RS" Z{hRcQObW]\" DObW]\OZS(" CW\Wabm`S" RS" ZO" AcabWQS("
Ministère du Travail (SPE), FO`bS\OW`Sa"^]c`"Z{W\aS`bW]\"RSa"b`OdOWZZSc`a"VO\RWQO^la"RO\a"ZSa"
Alpes-Maritimes (PITHAM), Structures R{OQQ][^OU\S[S\b("7aa]QWObW]\a"USabW]\\OW`Sav

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes.
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;UOTQ 5O_UZY^ ,-

D]ZXZ`aZU] WoMOOh^ e WM O`W_`]Q& M`b WZU^U]^ Q_ M`b ^[Z]_^

7CBH9KH9 4 B{OQQma des personnes handicapées à la culture, aux loisirs et aux sports, est
un objectif essentiel, favorisant Z{OQQcSWZ"Sb"Z{W\blU`ObW]\"en milieu ordinaire, pour éviter leur
isolement.

C6?97H>; 4

! FS`[Sbb`S"Oce"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"RS"^O`bWQW^S`"i"RSa"OQbWdWbla"RO\a"ZS"QOR`S"R{c\S"
dWaW]\"UZ]POZS"R{OQQSaaWPWZWbl"Sb"R{c\"OQQ][^OU\S[S\b)

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes en situation de handicap.

57H>CBG 4

! Poursuivre les actions engagées dans le domaine des loisirs, de la culture et des sports
(Plan handicap 06)

! Valoriser les actions existantes du secteur associatif réalisées par des personnes en
situation de handicap pour les présenter au grand public, notamment, lors
R{ldm\S[S\ba"t pour tous » organisés par le Conseil général.

! Intégrer le volet accessibilité handicap pour les prestations financées par le Conseil
général

! 7QQ][^OU\S`"Sb"ZOPSZZWaS`"ZSa"QZcPa"a^]`bWTa"RO\a"ZO"[WaS"i"\WdSOc"RS"Z{OQQcSWZ ;

! 7CQQOC CK ^RSOC RKC MI?QCDLOJC BXM?OQCJCKQ?IC RKGNRC CQ ALJJRKC MLRO GKAGQCO CQ
^S`[Sbb`S"Z{OQQSaaWPWZWbl"i"b]ca"Oce"VO\RW"a^]`ba"Sb"WRS\bWTWS`"ZSa"ZWSce"RS"^ratique.

! <\Q]c`OUS`" ZSa" ab`cQbc`Sa" R{OQQcSWZ" i" ^`]^]aS`" RSa" OP]\\S[S\ba" a^lQWTW_cSa" _cW"
tiennent compte des spectacles accessibles aux personnes handicapées ;

! C]PWZWaS`"ZS"bWaac"Oaa]QWObWT"^]c`"Oaac`S`"Z{OQQcSWZ"Rc"^cPZWQ"RO\a"ZSa"[WZWSce"QcZbc`SZ"
et sportif ;

! Permettre aux accompagnants de rester proches des handicapés dans les lieux de
spectacle ;

! Soutenir la création et la pratique artistique

! =Od]`WaS`"Z{OQQma"Oce"a^SQbOQZSa"dWdO\ba"^]c`"ZSa"VO\RWQO^la"aS\a]`WSZa("i"t 9{Sab"^Oa"
classique » et aux « Estivales » (Spectacles traduits en LSF ou mieux spectacles
bilingues) ;
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! Équiper les salles de cinéma et les musées en audioguides, visioguides et systématiser
ZS"a]ca"bWb`OUS"Sb"Z{OcRW]"RSaQ`W^bW]\"&QW\l[O"CS`Qc`f("aOZZS"BOc`S"<QO`R' ;

! Proposer dans les musées départementaux des visites spécifiques aux établissements
scolaires accueillant des élèves handicapés.

! Proposer dans les musées un spectacle adapté à chaque handicap sensoriel pour attirer
ZSa"^S`a]\\Sa"Q]\QS`\lSa("S\"O[]\b"R{c\S"dWaWbS"UcWRlS"ORO^blS)

! Augmenter de faço\" aWU\WTWQObWdS" Z{]TT`S" RS" ZO" [lRWObVm_cS" Rl^O`bS[S\bOZS" S\"
ouvrages spécialisés (livres en gros caractères, CD lus, livres en braille ou tactiles,
livres accompagnés de DVD en langue des signes).

! Inciter les médiathèques municipales à créer des pôles adaptés aux handicaps
sensoriels.

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général _ MDPH

D5FH9B5>F9 5GGC7>9 4

! Associations

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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.(. ' DFC<F9GG9F 9BG9A6@9 85BG @5 EI5@>Hd 89 J>9 89 @5
D9FGCBB9 =5B8>75Dd9

La qualité de la prise en charge des personnes handicapées constitue une exigence
T]\RO[S\bOZS"_cW"`S\d]WS"i"Z{W\blU`Wbl"[n[S"et à la dignité de la personne.

@Z" Q]\dWS\b(" R]\Q(" RS" `lOTTW`[S`" ZSa"^`W\QW^Sa" RS" PWS\b`OWbO\QS(" bO\b" S\" lbOPZWaaS[S\b" _c{Oc"
domWQWZS(" R{écoute des personnes handicapées et de leurs familles, de respect de leurs droits et
R{S\Q]c`OUSment de leur participation à toutes les instances les concernant.

Le département a également beaucoup investi dans la formation, avec notamment, le plan de
^`]TSaaW]\\OZWaObW]\"RSa"[lbWS`a"RSa"aS`dWQSa"R{OWRS"i"ZO"^S`a]\\S) Cette action doit être confortée et
prolongée.

La compétence par la formation demeure, plus que jamais, un enjeu fort de la qualité des
prestations.

Aussi, le ^`laS\b" aQVl[O" ^`ld]Wb(" RO\a" ZS" QOR`S" R{c\" ^ZO\" O[PWbWSce(" ZS" `S\T]`QS[S\b" RSa"
T]`[ObW]\a"i"RSabW\ObW]\"RS"Z{S\aS[PZS"RSa"^`]TSaaW]\\SZa"RSa"lbOPZWaaS[S\ba"Q][[S"RSa"aS`dWQSa"i"
domicile.

Ces formations devront aborder tous les aspects de la prise en charge de la personne:
manutention, psychologie et stimulation de la personne handicapée, bientraitance, utilisation des
diverses aides technologiques pour la prise en charge du handicap, accompagnement de la fin de vie
et soutien aux familles, etc.

Elles conQS`\S`]\b"lUOZS[S\b"ZSa"OWRO\ba"TO[WZWOce("_c{WZ"Sab"SaaS\bWSZ"RS"a]cbS\W`("en dépit des
difficultés à les repérer et les mobiliser. Ces actions de formation devront créer les conditions de
Z{OQQ][^OU\S[S\b"Sb"Rc"`l^Wb("OTW\"RS"ZSc`"^S`[Sbb`S"RS"`]mp`S"Z{Wa]ZS[S\b"RO\a"ZS_cSZ"WZa"^ScdS\b"
se sentir, favoriser les échanges et dégager un temps pour soi.

7W\aW"_c{WZ"Z{O"[Wa"S\"^`ObW_cS"RS^cWa"Z]\UbS[^a("ZS";l^O`bS[S\b"Q]\bW\cS`O"^O`"OWZZSc`a"RS"
a]cbS\W`"Sb"R{S\Q]c`OUS`"ZSa"^`]XSba" W\\]dO\ba"RS"^`WaS"S\ QVO`US"]c"R{O[lZW]`ObW]\"RS"ZO"dWS"RSa"
personnes handicapées.

<\TW\(" ZS" ;l^O`bS[S\b" Q]\bW\cS`O" R{O^^]`bS`" a]\" a]cbWS\" Oce" \]cdSZZSa" bSQV\]Z]UWSa(" _cW"
constituent des outils techniques en mesure de faciliter la vie quotidienne des personnes en situation
RS" VO\RWQO^" OW\aW" _c{Oce" OWRO\ba" TO[WZWOce" Sb" ^`]TSaaW]\\SZa)" Elles ne se substituent pas à
Z{W\bS`dS\bW]\" Vc[OW\S" [OWa" S\" a]\b" Q][^Zl[S\bOW`Sa)" BO" UO[[S" RS" QSa" W\ab`c[S\ba" Sab"
extrêmement variéS)";O\a"ZS"QOR`S"RS"Z{O^^SZ"i"^`]XSb"aO\bl("RSa"^`]XSba"W\\]dOnts dans le domaine
du handicap seront soutenus en 2014 et 2015.

En ce qui concerne plus particulièrement les technologWSa" RS" Z{W\T]`[ObW]\" Sb" RS" ZO"
communication qui se banalisent, leur usage peut rester, néanmoins, difficile pour les personnes
VO\RWQO^lSa("Q]\T`]\blSa"i"RSa"T`SW\a"R{]`R`S"bSQV\W_cS("Q]U\WbWT("af[P]ZW_cSv"

En effet, les principaux freins sont liés au défOcb" R{OQQSaaWPWZWbl" RSa" bSQV\]Z]UWSa et
\]bO[[S\b(" Z{OQQSaaWPWZWbl" \c[l`W_cS(" RS" \][P`Sce" aWbSa" @\bS`\St \{lbO\b" ^Oa" Oce" \]`[Sa"
internationales numériques. En outre, pour les personnes handicapées mentales, a{OX]cbS\b" RSa"
difficultés supplémentaires de nature essentiellement cognitive.
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F]c`bO\b("ZSa"bSQV\]Z]UWSa"RS"Z{W\T]`[ObW]\"Sb"RS"ZO"Q][[c\WQObW]\"&J@9'"`SdnbS\b"Rla]`[OWa"
une importance stratégique : les outils de communication électroniques, tels que Smartphone ou
tablette et Internet, donnent OQQma" i"c\"\][P`S" Q`]WaaO\b"RS"aS`dWQSa"Sb" R{W\T]`[ObW]\a("^O`T]Wa"RS"
façon exclusive.

Ils sont, à ce titre, une ressource éducative et de plus en plus, un moyen de socialisation qui
génère normes et comportements inédits et peuvent révéler des aptitudes insoupçonnées chez les
personnes handicapées.

Leur développement et leur appropriation par les personnes concernées doivent être fortement
encouragés Sb"a]cbS\ca"^Oa"Z{S\aS[PZS"RSa"OQbSc`a)

Ce 4ème axe du schéma vise à encourager les initiatives, aussW" PWS\" i" R][WQWZS" _c{S\
établissement, afin de permettre aux personnes handicapées de mieux vivre dans le respect de leur
dignité et de leurs aspirations, et à réaffirmer les principes de bientraitance.

Dans ce cadre, la formation des professionnels des établissements comme des services à
domicile demeure un enjeu fort de la qualité des prestations.

Renforcer la qualité de vie de la personne handicapée passe par les actions suivantes :

! 5OOZX[MSYQ] WQ^ ^_]`O_`]Q^ PMY^ `Y ZNVQO_UR PQ \`MWU_g Q_ PQ NUQY _]MU_MYOQ 5"WZ"a{OUWb"
R{]`UO\WaS`" RSa" dWaWbSa" `lUcZWm`Sa" Oc" aSW\" RSa" ab`cQbc`Sa" RO\a" ZS" QOR`S" R{c\" ^ZO\" ^Zc`W" O\\cSZ"
R{OQQ][^OU\S[S\b("RS"`S\T]`QS`"ZO"Q]]`RW\ObW]\"RSa"W\abWbcbW]\a"RS"bcbSZZS"Sb"RS"[S\S`"RSa"OQbW]\a"
d{W\T]`[ObW]\"Sb"RS"T]`[ObW]\)

! 8gaQWZ[[Q] WQ^ MO_UZY^ PQ RZ]XM_UZY [Z`] WQ^ []ZRQ^^UZYYQW^ qui accompagnent les
^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa("\]bO[[S\b"^O`"ZS"PWOWa"Rc"QS\b`S"RS"^`]TSaaW]\\OZWaObW]\"RSa"[lbWS`a"R{OWRS"i"
la personne. Ces formations devront aborder tous les aspects de la prise en charge de la personne:
manutention, psychologie et stimulation de la personne handicapée, bientraitance, utilisation des
diverses aides technologiques pour la prise en charge du handicap, accompagnement de la fin de vie
et soutien aux familles, etc.

<ZZSa" Q]\QS`\S`]\b" lUOZS[S\b" ZSa" OWRO\ba" TO[WZWOce(" _c{WZ" Sab" SaaS\bWSZ" RS" a]cbS\Wr,
R{OQQ][^OU\S`"^O`" ZO" T]`[ObW]\(" ZO" ZcbbS"Q]\b`S" Z{Wa]ZS[S\b"Sb" ZO" `SQ]\_cnbS"RS" bS[^a"^]c`" a]W" S\"
a]cbS\O\b"Z{OQQcSWZ"RS"X]c`"Sb"ZSa"VOZbSa"`épit.

! ;MaZ]U^Q] WogXQ]SQYOQ PQ []ZVQ_^ UYYZaMY_^ ^O`" ZS" PWOWa" R{O^^SZa" i" ^`]XSba, afin de
ab`cQbc`S`"Z{]TT`S"RS"aS`dWQSa)

! ;MaZ]U^Q] WM \`MWU_g PQ aUQ Q_ WM ^gO`]U_g e PZXUOUWQ PQ^ [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^ [M]
Wo`_UWU^M_UZY PQ^ YZ`aQWWQ^ _QOTYZWZSUQ^. Les nouvelles technologies constituent des outils techniques
S\"[Sac`S"RS"TOQWZWbS`"ZO"dWS"_c]bWRWS\\S"RSa"^S`a]\\Sa"S\"aWbcObW]\"RS"VO\RWQO^"OW\aW"_c{Oce"OWRO\ba"
familiaux et professionnels. Elles ne sS" acPabWbcS\b" ^Oa" i" Z{W\bS`dS\bW]\" Vc[OW\S" [OWa" S\" a]\b"
Q][^Zl[S\bOW`Sa)" BSa" ^`W\QW^Oce" T`SW\a" a]\b" ZWla" Oc" RlTOcb" R{OQQSaaWPWZWbl" RSa" bSQV\]Z]UWSa(" RS"
\][P`Sce"aWbSa"W\bS`\Sb"\{lbO\b"^Oa"S\Q]`S"Oce"\]`[Sa"W\bS`\ObW]\OZSa"\c[l`W_cSa)
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;UOTQ 5O_UZY^ ,.

5OOZX[MSYQ] WQ^ ^_]`O_`]Q^ PMY^ `Y ZNVQO_UR PQ \`MWU_g Q_ PQ NUQY_]MU_MYOQ

7CBH9KH9 4 Le respect des personnes handicapées, la qualité de leur prise en charge, tant en
lbOPZWaaS[S\b"_c{i"R][WQWZS("Q]\abWbcSnt les priorités du Département

C6?97H>; 4

! F]c`acWd`S"Z{OQQ][^OU\S[S\b"RSa"ab`cQbc`Sa"RO\a"c\"]PXSQbWT"R{O[lZW]`ObW]\"RS"ZO"_cOZWbl

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées

57H>CBG 4

! E`UO\WaS`"RSa"dWaWbSa"`lUcZWm`Sa"Oc"aSW\"RSa"ab`cQbc`Sa("RO\a"ZS"QOR`S"R{c\"^ZO\"^Zc`WO\\cSZ"
R{accompagnement

! Renforcer la coordination des institutions de Tutelle

! 7[lZW]`S`"ZO"^`ldS\bW]\"RS"ZO"[OZb`OWbO\QS"^O`"RSa"OQbW]\a"R{W\T]`[ObW]\"Sb"RS"T]`[ObW]\

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général - ARS

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Structures - AssociatioKP]

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ ,/

8gaQWZ[[Q] PQ^ MO_UZY^ PQ RZ]XM_UZY [Z`] WQ^ []ZRQ^^UZYYQW^ \`U MOOZX[MSYQY_
WQ^ [Q]^ZYYQ^ TMYPUOM[gQ^

7CBH9KH9 4 B{OQQ][^OU\S[S\b"RSa"^S`a]\\Sa"VO\RWQO^lSa"\lQSaaWbS"Z{W\bSrvention de
personnels formés et qualifiés, tant S\"lbOPZWaaS[S\b"_c{i"R][WQWZS

C6?97H>;G 4

! =]`[S`("RO\a"ZS"QOR`S"R{c\"^ZO\"^Zc`WO\\cSZ("ZSa"^`]TSaaW]\\SZa"RS"QS"aSQbSc`"Sb"ZSa"OWRO\ba"
familiaux

DI6@>7G J>G9G 4

! Les professionnels en structures et en aS`dWQSa"R{OWRS"i"ZO"^S`a]\\S

57H>CBG 4

! Programmer chaque année des actions de formation dans le cadre du centre de
professionnalisation des métiers des services à la personne

! =Od]`WaS`"Z{OQQma"i"ZO"L7<

! >l\l`OZWaS`"Z{cbWZWaObion des outils de téléformation

D>@CH9 89 @o57H>CB :

! Conseil général

D5FH9B5>F9 5GGC7>9 4

! CNSA

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ ,0

;MaZ]U^Q] WogXQ]SQYOQ PQ []ZVQ_^ UYYZaMY_^

7CBH9KH9 4 B{ld]ZcbW]\"RS"ZO"a]QWlbl"S\b`OW\S"Z{O^^O`WbW]n de nouveaux besoins à prendre en
compte. Le Département doit, ainsi, être en mesure de proposer une offre de services diversifiée,
complétant et améliorant les réponses apportées actuellement

C6?97H>; 4

! <\Q]c`OUS`"Z{W\\]dObW]\"OTW\"RS"̀ l^]\R`S"ZS"^Zca largement possible et de la manière la plus
ORO^blS"i"Z{ld]ZcbW]\"RS"ZO"RS[O\RS"RSa"^S`a]\\Sa"Vandicapées et de leurs familles

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées

57H>CBG 4

! =Od]`WaS`"Z{l[S`US\QS"RS"^`]XSba"W\\]dO\ba( i"ZO"TOdSc`"R{O^^SZa"i"^`]XSts

! Engager une réflexion en vue du décloisonnement des dispositifs et de la structuration de
Z{]TT`S"RS"aS`dWQSa"

D>@CH9G 89 @o57H>CB 4

! Conseil général - ARS

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Structures - APPLAG?QGLKP]

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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;UOTQ 5O_UZY^ ,1

;MaZ]U^Q] WM \`MWU_g PQ aUQ Q_ WM ^gO`]U_g e PZXUOUWQ PQ^ [Q]^ZYYQ^
TMYPUOM[gQ^ [M] Wo`_UWU^M_UZY PQ^ YZ`aQWWQ^ _QOTYZWZSUQ^

7CBH9KH9 4 BSa" \]cdSZZSa" bSQV\]Z]UWSa" a]\b" c\S" UO[[S" R{]cbWZa" bSQV\W_cSa(" RSabW\la" i"
apporter une aide, dans une multitude de domaines, aux personnes handicapées, aux aidants
familiaux et professionnels

C6?97H>; 4

! Favoriser la qualité de vie et la sécurité des personnes handicapées

DI6@>7 J>G9 4

! Les personnes handicapées

57H>CBG 4

! Diffuser l{W\T]`[ObW]\" Oc^`ma" RSa" ^S`a]\\Sa" VO\RWQO^lSa(" RS" ZSc`a" TO[WZZSa" Sb" RSa"
^`]TSaaW]\\SZa" ac`" Z{SeWabS\QS" RSa" \]cdSZZSa" bSQV\]Z]UWSa" Sb" ZSa" OWRSa" TW\O\QWm`Sa"
MLPPG@ICP]

! Participer au développement et à Z{cbWZWaObW]\"RSa"\]cdSZZSa"bSQV\]Z]UWSa("\]bO[[S\b("^]cr
Z{O[l\OUS[S\b"RS"Z{VOPWbOb("ZS"ZWS\"a]QWOZ"Sb"ZO"Q]\dWdWOZWbl

D>@CH9 89 @o57H>CB 4

! Conseil général

D5FH9B5>F9G 5GGC7>9G 4

! Associations - Prestataires

@C75@>G5H>CB 4

! Département des Alpes-Maritimes
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/( @9G AC85@>HdG 89 GI>J> 9H 89 D>@CH5<9 8I
G7=dA5

Le schéma départemental du handicap ne peut être un document achevé et statique pour les
QW\_"O\\lSa"RS"aO"[WaS"S\"wcd`S)"@Z"a{OUWb("Oc"Q]\b`OW`S("R{c\"QO^"^O`bOUl"^O`"Z{S\aS[PZS"RSa"OQbSc`a"
_cW"R]Wb"nb`S"^WZ]bl("TOW`S"Z{]PXSb"RS"PWZO\a"R{lbO^S"acQQSaaWTa("nb`S"OQbcOZWal"\]bO[[S\b"RO\a"Z{]`dre
des priorités des actions à conduire et, plus encore, être complété tout au long de sa mise en ^RSOC V

Z{Oc\S"RSa"PSa]W\a"\]cdSOce"_cW"aS"RlUOUS\b)

Comme pour son élaboration, son pilotage, son suivi et son actualisation doivent être conduits
S\"^O`bS\O`WOb"lb`]Wb"OdSQ"Z{S\aS[PZS"RSa"OQbSc`a)

A cet effet, le pilotage et l? JGPC CK ^RSOC BCP ?AQGLns prévues par le présent schéma
a{]`UO\WaS`ont sur la base du dispositif suivant.

/(+ ' @9 D>@CH5<9 9H @9 GI>J> 89G 57H>CBG r@9 D>@CH9 89
@o57H>CB

Il convient de distinguer le pilotage du schéma, dans son ensemble, et le pilotage des actions.

/(, ' @9 D>@CH5<9 8I G7=dA5 9H 89G 57H>CBG

BS" ^WZ]bOUS" Rc" aQVl[O" aS`O" Oaac`l" ^O`" RSce" W\abO\QSa(" Z{EPaS`dOb]W`S" Rl^O`bS[S\bOZ" Rc"
handicap des Alpes-Maritimes (ODHAM) et la Commission exécutive (COMEX) de la MDPH.

/(,(+ FiWQ PQ WoC8=5A

B{E;?7C" Oaac`S`a le suivi opérationnel du schéma, en réunissant régulièrement les
partenaires dans les domaines où la coordination est essentielle, comme les transports, le logement.
Un groupe de suivi sera constitué à cet effet.

EcbWZ" R{]PaS`dObW]\(" WZ" ^]c`acWd`O" ZS" `ecueil de données sur le handicap afin de permettre
Z{ldOZcObW]\"Sb"Z{O\bWQW^ObW]\"RSa"PSa]W\a)

/(,(, FiWQ PQ WM 7CA9K

BO" 9EC<M(" Q]\abWbclS" RSa" `S^`laS\bO\ba" RS" Z{S\aS[PZS" RSa" ^O`bS\OW`Sa" Sb" W\abWbcbW]\a" Rc"
secteur handicap, est chargée du suivi de la réalisation des actions prévues dans le schéma, de son
actualisation et de la définition des priorités de mise en ^RSOC.

A cet effet, ZO" 9EC<M" aS" `lc\W`O" c\S" T]Wa" ^O`" O\" ^]c`" O^^`lQWS`" Z{lbOb" R{OdO\QS[S\b" RSa"
actions.
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/(,(- DUWZ_MSQ PQ^ MO_UZY^

Un pilote des actions inscrites est désigné pour chaque fiche-action. Il est responsable de la
`lOZWaObW]\" Q]\Q`mbS" RSa" OQbW]\a" _cW" aS`]\b" Q]\RcWbSa" S\" ^ZSW\S" Q]\QS`bObW]\" OdSQ" Z{S\aS[PZS" RSa"
partenaires intervenant dans ce secteur.

/(- ' @o57HI5@>G5H>CB 8I G7=dA5

<\" T]\QbW]\(" bO\b" RSa" lZl[S\ba" `SQcSWZZWa" ^O`" Z{E;?7C" _cS" RSa" ld]ZcbW]\a" ZlUWaZObWdSa" Sb"
réglementaires de la politique du handicap au niveau national, les orientations définies dans le
schéma pourront être actualisées, afin de répondre au mieux aux besoins des personnes handicapées.

BSa"[]fS\a" Q]\aOQ`la"^]c``]\b" lUOZS[S\b" nb`S" `lldOZcla" i" Z{Oc\S"RSa"[O`USa"RS"[O\wcd`S"
financières nouvelles qui pourraient y être mobilisées.

/(. ' @5 7CAAIB>75H>CB 5BBI9@@9

Une communication annuelle de l{lbOb" R{OdO\QS[S\b" RSa" OQbW]\a" aS`O" STTSQbclS" ^O`" ZS"
Département à destination notamment du CDCPH.

Des éléments de communication seront également adressés aux associations représentatives des
personnes handicapées afin que les usagers puissent également et le plus largement possible être
destinataires du suivi et du bilan des actions conduites.
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1MKNMQIRIML .

Président : Monsieur Lauriano AZINHEIRINHA, Vice-président du Conseil
général en charge du handicap.

Conseil général : Messieurs Philippe BAILBE, Directeur général adjoint pour
le développement des solidarités humaines ; Michel BESSO, Secrétaire général ;
Yves BEVILACQUA, Délégué autonomie handicap.

MDPH : Mesdames Monique BORREL-BRUNETET, Directrice et Mireille
BARRAL qui lui a succédé.

ARS : Monsieur Paul CASTEL, Directeur général, représenté par le Docteur
Denis REFAIT, Délégué territorial et Madame Michelle GUEZ, Inspecteur
principal.

Cohésion sociale : Madame Annick PIQUET, Directrice.

6QOLV] GdHPVHPVH DUUQFLDVLXH : Monsieur Jean-Michel BEC, Directeur général de
Z{7FH<?.

1MKNMQIRIML .

Les membres de la Commission exécutive de la M.D.P.H.

)700,6/2 +,5 (*6,5 (+1/2/564(6/-5 +7 *325,/0 .;2;4(0 29 % +7 $' -,84/,4 $"#&
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H=9A5H>EI9G 5B>A5H9IFG

1. Logement
CG : Joëlle BLANCCG : Joëlle BLANC
CG : Arnaud FABRISCG : Arnaud FABRIS

2. Santé et accès aux soins
MDPH : Docteur Michèle FROMENTMDPH : Docteur Michèle FROMENT
ARSARS : Docteur Isabelle ARRIGHI

3. Accès aux transports et aux
services de droit commun

MDPH : Mylène MARGUINMDPH : Mylène MARGUIN
CG : Yvette LARTIGAUCG : Yvette LARTIGAU

4. Loisirs, culture et sports
DDCS : Philippe BARBETDDCS : Philippe BARBET
CGCGCG : Eric GOLDINGER

5. Education, formation et insertion
professionnelle

EN : Emmanuelle MULLEREN : Emmanuelle MULLER
MDPH-HANDIJOB : Nadia CABALLEROMDPH-HANDIJOB : Nadia CABALLERO
DIRECCTE : Isabelle BEAUVAISDIRECCTE : Isabelle BEAUVAIS

6. Accompagnement des aidants
familiaux

CG : Docteur Michèle DALFINCG : Docteur Michèle DALFIN
MDPH : Docteur Laurent PRESTIFILIPPOMDPH : Docteur Laurent PRESTIFILIPPO

7. Accompagnement en
établissements et services

CG : Johan GITTARDCG : Johan GITTARD
ARS : Christiane JUILLETARS : Christiane JUILLET

- CG : Conseil général
- ARS : Agence régionale de santé
- MDPH : Maison départementale des personnes handicapées
- DDCS : Direction départementale de la cohésion sociale
- EN : Éducation nationale
- DIRECCTE : Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,

"+ *)!,!$% #* "# %-#&(%'$
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Liste des personnes ayant contribué à l*)$!"&'!(#&%

du schéma départemental en faveur des personnes
handicapées

BCAG >BGH>HIH>CBG

Mme Yvette AGNOLETTO CAF 06

Mme Sandra ANDREONI ACTES

Mme le Docteur Isabelle ARRIGHI Agence Régionale de Santé

Mme Mariane ASSO-VERLAQUE Centre Hospitalier Universitaire de
Nice

Mme Anne-Marie AUDA Conseil général - MDPH

Mr Jean-François AVANTURIER AFPJR

Mme Mireille AZZARO APF 06

Mr Philippe BAILBE Conseil général

Mme Aline BAILLOT-LE-CLAINCHE API-END

Mr Philippe BARBET ETAT DDCS

Mme Mireille BARRAL Conseil général - MDPH

Mr le Docteur BEAUMONT CS\b`S"V]a^WbOZWS`"R{Antibes

Mme Isabelle BEAUVAIS DIRECCTE UT 06

Mr Jean-Michel BEC APREH

Mr Jérôme BEGARI Croix-Rouge Française

Mr Jacques BELIN APOGE

Mme Michèle BELLARD Conseil général

Mr Armand BENICHOU HANDITOIT Provence

Mr Thierry BERNIER ADSEA - ITEP & SSEAD La Luerna

Mme le Docteur Françoise BEVANCON Conseil général

Mr Yves BEVILACQUA Conseil général

Mme Joëlle BLANC Conseil général
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BCAG >BGH>HIH>CBG

Mme Sandrine BONNAUD AFG IME "Les Noisetiers"

Mme Monique BORREL-BRUNET Conseil général _ MDPH

Mme Katia BOTHY UDAF 06

Mr Mathieu BOYER PI SOURDS

Mme Françoise BRAIZAT CARSAT Sud-est

Mr Yves BROUSSOT ABA

Mme Rosa BROUSTE CAPAP

Mme Nadia CABALLERO Conseil général - MDPH

Mr Philippe CARMONA AGEFIPH PACA-CORSE

Mme Christine CASSINI CARSAT Sud-est

Mme Annie CASTEJON ATIAM

Mme Catherine CAUSSE PEP 06

Mme Laëtitia CELOT ADEPO 06

Mr Patrick CESARI CARF

Mme Marie-José CHABBEY SIGNES

Mme Nicole CHABLOWSKI FAF 06

Mr Laurent CHADAJ HABITAT 06

Mr Jean-Paul CHAMPANIER UNAFAM

Mr Bernard COHEN BAPU

Mme Sylvie COURCET APIC 06

Mme COUSINIER Centre Hospitalier Sainte-Marie

Mme le Docteur Muriel COUTEAU Conseil général

Mme Morgane CRASTUCCI SENIORS HANDICAPES

Mme Delphine CREPIN ISATIS
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BCAG >BGH>HIH>CBG

Mr Henri CURTI MSA

Mme le Docteur Michèle DALFIN Conseil général

Mr Patrice DANDREIS PEP 06

Mme Laëtitia DEGIOANNI FEAP

Mme Brigitte DEKEYSER GENES SERVICES

Mr Alain DEMAIO CREAI

Mme Danièle DESENS AEF

Mr le Professeur Claude DESNUELLE Hôpital L'Archet

Mr Gonzague DESPIERRES ADMR 06

Mr Cédric DIAZ Conseil général

Mr Stéphan DI IORIO CPAM 06

Mme Eliane DORRINGTON-NIBLETT FONDATION LENVAL

Mme Mireille DOUTREMER CPAM 06

Mr Philippe DUBOIS APEDV

Mr Thierry EHRHARDT CAF 06

Mr Arnaud FABRIS Conseil général

Mr Yves FASANARO CAF 06

Mme Barbara FAUSTIN HANDITOIT Provence

Mr Jean-Pierre FIDEL FNATH

Mme Sandrine FILIPPINI Ville de Nice

Mr Vivien FONTAINE TRISOMIE 21

Mr Patrice FONTAINE APAJH 06

Mme le Docteur Martine FOUCHET Centre Hospitalier Sainte-Marie

Mme Muriel FOURNIER Conseil général
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BCAG >BGH>HIH>CBG

Mme le Docteur Manuella FOURNIER-
MEHOUAS

Hôpital L'Archet

Mr Philippe FRAUILICH ADAPEI AM

Mme le Docteur Michèle FROMENT Conseil général - MDPH

Mr Pierre GAL URAPEDA

Mme Geneviève GARATTINI GENES SERVICES

Mme Hélène GARNESSON CARSAT Sud-est

Mr André GAUCHER ADAPEI AM

Mme Cécile GIORNI Conseil général

Mme Cécile GIOVANARDI Métropole Nice Côte d'Azur

Mr Bernard GIRARDOT APED 06

Mr Honoré GIRAUD PITHAM

Mme Martine GIRY UGECAM "CRP Les Côteaux"

Mr Johan GITTARD Conseil général

Mr Eric GOLDINGER Conseil général

Mr Gilles GOMEZ AFPJR

Mr Anthony GRILLOT Conseil général

Mme le Docteur Marie-Agnès
GRINNEISER

Conseil général

Mme Élisabeth GROS ASSIM

Mme Anne GUENNOUN ABA

Mr Mohammed GUENNOUN ABA

Mme Nathalie GUENOT URAPEDA

Mme Geneviève GUIRAN Conseil général - MDPH

Mme Catherine HAUDRECHY Conseil général

Mme Danielle HEBERT APF 06
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BCAG >BGH>HIH>CBG

Mme Isabelle HEZARD-LANDRAIN ADSEA 06

Mme Myriam HORNEZ UNAFAM

Mr Jean-Francois HUE AFM

Mme Régine HURIER PERCE NEIGE

Mr Edouard INES DIRECCTE

Mr Régis ISSICO IRSAM - Villa Apraxine

Mr le Docteur Fabien JOSSERAN Conseil général

Mme Emilie JOURDAN PEP 06

Mme Christiane JUILLET Agence Régionale de Santé

Mme Laurence KAPLAN-PETIT MSA

Mr Robert KEZEL APF -HANDAS 06

Mr Olivier KHOUBERMAN APF 06

Mme Myriam KLEIMPTER FNATH

Mme Nadine KRAUS Conseil général - MDPH

Mr Jean-Jacques KUNTZMAN ADORAM

Mme Sarah LABAT-JACQMIN Association Parents d'Élèves

Mme Marie-Christine LANFRANCHI DDCS

Mme Patricia LANGLOIS Conseil général

Mr Laurent LANTERI Métropole Nice Côte d'Azur

Mme Corinne LAPORTE-RIOU UDAF 06

Mme Yvette LARTIGAU Conseil général

Mme Linda LAURENT Conseil général - MDPH

Mme Sonia LAVITOLA CASA

Mme LEGRAND-CHASSARD AUTISME06
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BCAG >BGH>HIH>CBG

Mr le Docteur Francis LEMOINE UGECAM (Centre Hélio-Marin)

Mr François LEROY ARCHE Association "Projet Arche de
Jean Vanier à Grasse"

Mr Stéphane LIAUTAUD DDCS

Mme Elsa LIMBERT ACTES

Mme Florence MAIA FONDATION LENVAL

Mme Nora MALLEM Mutualité Française PACA

Mme Mylène MARGUIN Conseil général - MDPH

Mme Jany MARTIN CASA

Mr Georges-Eric MARTINAUX HANDIJOB

Mme Françoise MAUREL POLE EMPLOI

Maître Louis-Xavier MICHEL ACTES

Mme Ornella MOLINARI-ROMEO Métropole Nice Côte d'Azur

Mme Magalie MONCHICOURT ISATIS

Mme Magalie MONDIN Centre Hospitalier Antibes

Mme Marion MONTARELLO ADMR 06

Mr Hervé MOREAU Conseil général

Mme Emmanuelle MULLER DASEN

Mr Jean-Pierre NICOUD ATIAM

Mr Jean-Paul NIVOIX Cellule Handicap Université Nice-
Sophia Antipolis

Mr Philippe OFFERLE DDTM

Mr OLIVETTI Métropole Nice Côte d{7zur

Mme Isabelle ORSINI TRISOMIE 21

Mme Ariane PARACHINI Conseil général

Mme Isabelle PARADIS Conseil général - MDPH
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Mme Valérie PAROLA FAF 06

Mr Jean-Jacques PELLEGRINI GOYA

Mme Sabine PELTIER Famille

Mme Marie-Noëlle PETIT API-END

Mr Philippe PINOLI CARF

Mme le Docteur Monique PITEAU-
DELORD

CREAI

Mme Marie-Bernadette POSTERARO Conseil général - MDPH

Mr Emmanuel POULARD ADIL 06

Mr le Docteur Laurent PRESTIFILIPPO Conseil général - MDPH

Mme Sarah RAYMOND FONDATION LENVAL

Mme Geneviève REBORA CROIX-ROUGE FRANCAISE

Mme Nathalie RENARD APF 06

Mme Françoise REVEST DMF

Mr François REYNE SILLAGES

Mme Laura RICCIARELLI Ville de Nice

Mr le Docteur Christian RICHELME FONDATION LENVAL

Mr RICHON SAMSAH Trisomie 21

Mr Pascal ROBEAU APREH

Mme Valérie ROMILLON FAF 06

Mr Marc ROSSIO CAPAP

Mme Michèle-Anne SAHIN HANDISPORT

Mr Jean SAIDE AMR

Mr Daniel SANTIN AVH Comité Valentin HAUY

Mr Pierre SCHORTER ARCHE Association "Projet Arche de
Jean Vanier à Grasse"
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Mr Benoit SERIO RSI

Mr Emile SERNA PEP 06

Mme Audrey SERRE TRISOMIE 21 des Alpes Maritimes

Mme le Docteur Sylvie SERRET FONDATION LENVAL

Mme Audrey SINTES Conseil général - MDPH

Mr Denis TACCINI APF 06

Mme Carine TADDIA AME Autisme Méditerranée

Mme Aurélie TAGLIALEGNE FEAP

Mme Anne-Marie TASSO ADSEA 06

Mme Geneviève TELMON APF 06

Mme Eliane THEAU UGECAM

Mr Jean-Louis THELEME ISATIS

Mr Jean-Michel THERRAGE APF -HANDAS 06

Mme Patricia THIERY Clb`]^]ZS"DWQS"9qbS"R{7zur

Mr Fréderic TOURET API END

Mme Suzanne TROTOBAS CASA

Mme Audrey UGO Conseil général - MDPH

Mr Fabien VIAM SILLAGES

Mr Marcel WAJNBERG SENIORS HANDICAPES

Mr Philippe WALLNER Conseil général
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N° 5___________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUES D'AIDES AUX PERSONNES
ÂGÉES ET AUX PERSONNES HANDICAPÉES

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
confiant aux départements la définition et la mise en oeuvre de l'action sociale en faveur
des personnes âgées ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la délibération prise le 30 septembre 2005 par la commission permanente
approuvant la constitution du groupement d'intérêt public (GIP) instituant la Maison
départementale des personnes handicapées (MDPH) ;

Vu la délibération prise le 18 décembre 2006 par l'assemblée départementale décidant
de compléter les effectifs des auxiliaires de vie scolaire (AVS) relevant de l'Education
nationale par le biais d'une convention tripartite entre le Département, l'Education
nationale et l'association des Pupilles de l'enseignement public (PEP 06), signée le
4 juillet 2007 et prorogée pour 3 ans le 26 juillet 2012 ;

Vu la délibération prise le 25 juin 2007 par l'assemblée départementale adoptant le
schéma départemental en faveur des personnes handicapées 2007-2011 ;

Vu la délibération prise le 21 décembre 2007 par l'assemblée départementale adoptant le
plan Alzheimer pour les Alpes-Maritimes ;

Vu la délibération prise le 27 octobre 2011 par l'assemblée départementale adoptant le
schéma départemental gérontologique 2012-2016 ;

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ;

Vu le rapport de son président proposant d'approuver, au titre de l'année 2014, les
politiques départementales en faveur :

- des personnes âgées composée des quatre programmes suivants :
* l'aide à l'hébergement comprenant notamment :
• la participation du Département au financement des travaux des établissements pour
personnes âgées dépendantes (EHPAD) habilités à l'aide sociale Les Lauriers roses à
Levens et la fondation Claude Pompidou à Nice,
• l'ouverture programmée en 2014 de huit EHPAD ;
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* le maintien à domicile ;
* les frais généraux de fonctionnement ;
* la lutte contre la maladie d'Alzheimer ;

- des personnes handicapées composée des quatre programmes suivants :
* l'aide à l'hébergement comprenant notamment :
•la participation du Département au financement des travaux des complexes de La Croix
rouge à L'Escarène et de l'APREH à Vence et du foyer de vie de l'ADSEA à Contes ;
•l'ouverture programmée en 2014 d'un foyer de vie à Contes, d'un foyer d'accueil
médicalisé à Lantosque et de places supplémentaires au sein du foyer d'accueil
médicalisé de Cannes ;
•la poursuite des démarches à engager avec des associations du secteur en vue d'aboutir
à la signature de contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM) ;
* l'aide au maintien à domicile,
* l'accompagnement social,
* le fonctionnement de la Maison départementale des personnes handicapées ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la santé, des personnes
âgées, de l'insertion et des personnes handicapées, et des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Au titre de la politique d’aide aux personnes âgées

Concernant le programme « Aide à l’hébergement » :

! de fixer, conformément au code de l’action sociale et des familles, un objectif
annuel d’évolution des dépenses, pour les tarifs hébergement et les budgets
dépendance, opposable aux établissements :

Au titre de l’hébergement

! de déterminer le taux d’évolution des tarifs hébergement des établissements
habilités à l’aide sociale à 1,2 %, sachant que ce taux pourra être modulé pour
les structures qui ont à intégrer des surcoûts liés aux travaux prévus dans le
cadre de la signature de la convention tripartite, sous réserve que ces coûts soient
conformes à ceux qui avaient été acceptés à l’origine ;

! d’arrêter le tarif journalier forfaitaire applicable aux établissements privés à but
lucratif, habilités à l’aide sociale, à 54,22 " ;

Au titre de la dépendance

! de poursuivre la démarche de convergence tarifaire des budgets dépendance en
vue d’adapter progressivement le budget de chaque EHPAD en fonction du
niveau de dépendance des personnes âgées ;
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! de prévoir pour les EHPAD, dont le budget dépendance actuel est inférieur au
budget attribuable, en fonction du niveau de dépendance, un taux d’évolution
modulable en fonction de leur situation et pouvant aller, le cas échéant, jusqu’à
5 % ;

! de prendre acte de la mise en !uvre des projets autorisés qui s’inscrivent dans
les orientations du schéma départemental gérontologique 2006 – 2010 ;

! de poursuivre l’opération d’accompagnement et d’évaluation des EHPAD ;

Concernant le programme « Maintien à domicile » :

! de poursuivre les actions engagées dans le cadre du maintien à domicile ;

! d’autoriser le président du Conseil général à prendre toutes les mesures en vue
de la mise en !uvre du plan d’actions et d’innovations technologiques et en
faveur de l’habitat et du logement des personnes âgées, et de donner délégation à
la commission permanente pour prendre toute décision utile y afférent ;

! de fixer la durée du plan d’aide APA (allocation personnalisée d’autonomie) à
domicile à 3 ans et de le renouveler au terme de cette durée ;

Concernant le programme « Frais généraux de fonctionnement » :

! de reconduire le financement des centres locaux d’information et de
coordination (CLIC) du haut-pays (vallées de la Vésubie, de la Tinée, de la
Roya, des Paillons et du Var) ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, la
convention dont le projet est joint en annexe, à intervenir avec l’Institut
national de la statistique et des études économiques (INSEE), pour une durée de
cinq ans, définissant les conditions financières de la fourniture des fichiers de
décès, relatifs aux années 2010, 2011, 2012, 2013 et concernant la saisine de
l’institut pour l’identification des personnes recensées dans le cadre de la gestion
par le Département de la paie ;

! de prendre acte qu’un montant de 22 800 " est réservé pour cette acquisition,
ainsi qu’un abonnement mensuel relatif à la fourniture des fichiers de décès de
l’année 2014 qui sera facturé 6 500 " par an, les crédits nécessaires étant
prélevés sur les disponibilités du chapitre 935 du budget départemental ;

! de donner délégation à la commission permanente pour assurer le suivi de cette
convention ;

Concernant le plan Alzheimer :

! de poursuivre les actions engagées dans le cadre du schéma départemental
gérontologique ;
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2°) Au titre de la politique d’aide aux personnes handicapées

Concernant le programme « Aide à l’hébergement » :

! de fixer, conformément au code de l’action sociale et des familles, un objectif
annuel d’évolution des dépenses pour les budgets du secteur du handicap,
opposable aux établissements, intégrant les éléments suivants :

- prévoir une diminution de 1% des budgets alloués en 2013, à activité
constante, pour les structures non signataires de contrats pluriannuels
d’objectifs et de moyens (CPOM) et de ne prendre en compte, en
déduction, que les résultats excédentaires des exercices antérieurs ;

- prévoir un taux d’évolution de 0,2 % pour les structures signataires de
CPOM ;

- prise en compte des coûts en année pleine des structures dont l’autorisation
a été accordée sur les exercices précédents ;

! de prendre acte de la mise en !uvre des projets autorisés qui s’inscrivent dans
les orientations du schéma départemental en faveur des personnes handicapées ;

Concernant le programme « Maintien à domicile » :

! de poursuivre les actions engagées dans le cadre du maintien à domicile ;

Concernant le programme « Accompagnement social » :

! de maintenir le dispositif relatif aux auxiliaires de vie scolaire (AVS) tel que
prévu dans la convention tripartite du 26 juillet 2012 entre le Département,
l’Education nationale et l’association PEP 06 ;

3°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de ces politiques sont
inscrits au budget départemental ;

4°) de prendre acte des abstentions de Mme GOURDON et MM. ALBIN, DAMIANI,
MOTTARD, TUJAGUE, VICTOR et VINCIGUERRA.
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N° 6___________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE SANTÉ
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de
santé (ARS) ;

Vu le rapport de son président présentant, au titre de l'année 2014, les diverses actions
en faveur de la santé que le Département entend poursuivre ou compléter afin d'apporter
une égalité d'accès aux services et aux soins sur tout le territoire départemental, qui
s’articulent autour de quatre programmes : les missions déléguées santé, la
télémédecine, les appels à projets santé et les frais généraux de fonctionnement ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la santé, des personnes
âgées, de l'insertion et des personnes handicapées ainsi que des finances, de
l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant le programme « Missions déléguées dans le domaine de la santé » :

! de poursuivre les actions de santé impulsées au cours des exercices précédents,
notamment les actions conduites en matière de vaccination, de lutte
antivénérienne et antituberculeuse, et de prévention des cancers, en renouvelant
pour l’exercice 2014 les conventions y afférent ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département,
lesdites conventions pour une durée d’un an, dont les projets sont joints en
annexe, à intervenir avec l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte
d’Azur (ARS PACA), relatives :

- à la délégation de compétence au Département en matière de vaccinations, de
lutte antivénérienne et antituberculeuse,

- à la participation du Département aux programmes de dépistage des cancers ;

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

RWU



! de donner délégation à la commission permanente pour approuver tous les
documents relatifs à la mise en !uvre des actions qui peuvent en découler et
autoriser leur signature ;

! de donner délégation à la commission permanente pour poursuivre les actions de
lutte contre les moustiques dans le cadre de la lutte anti-vectorielle et de la
compétence partagée de démoustication de confort ;

2°) Concernant le programme « Appels à projets santé » :

! d’approuver, au titre de l’appel à projets santé 2013 intitulé « Soutien aux
équipes médicales et scientifiques du département pour des innovations
techniques dans le domaine de la santé », les projets retenus par le comité
scientifique émanant d’établissements de soins publics ou privés et portant sur
des thématiques relatives à la santé publique, récapitulés dans le tableau joint en
annexe ;

! d’octroyer à cet effet les subventions d’investissement détaillées en annexe, aux
bénéficiaires porteurs de projet pour un montant total de 2 098 399 " ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, pour chaque projet, au nom
du Département, les conventions, dont le projet type est joint en annexe, fixant
les modalités de versement des aides départementales, à intervenir pour une
durée de 24 mois avec :

- l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM),
- le Centre hospitalier universitaire de Nice (CHU),
- l’UGECAM PACA-Corse (Centre hélio-marin),
- le Centre national pour la recherche scientifique (CNRS),
- l’association départementale des pupilles de l’enseignement public des

Alpes Maritimes (PEP 06),
- le Centre Antoine Lacassagne (CAL),
- le Commissariat à l’énergie Atomique (CEA) ;

! de prendre acte que des conventions spécifiques seront établies concernant les
deux projets liés à la « Silver economy » ou économie au service des âgés,
positionnant le Département comme chef de file en qualité de porteur du plan
départemental d’innovations technologiques en faveur des personnes âgées, à
travers la mise en place d’un comité de pilotage et de suivi avec :

- le Centre national de référence santé à domicile et autonomie (CNR
Santé),

- le Centre hospitalier de Menton (CH Menton) ;

et de donner délégation à la commission permanente pour le suivi et l’étude de tous les
documents qui peuvent en découler, et pour autoriser le président du Conseil général à
les signer, au nom du Département ;
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! de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités du programme « Appels
à projets santé » du budget départemental ;

3°) Concernant le programme « Frais généraux de fonctionnement » :

! de reconduire les mesures prises pour le maintien des professionnels de santé
dans le haut et moyen pays avec pour modifications :

- l’uniformisation de l’aide à l’installation à un taux de 50 % des frais, avec un
maximum fixé à 5000 ", pour l’ensemble des professions concernées : médecin,
infirmier, dentiste, kinésithérapeute, sage-femme ;

- la limitation de l’âge des médecins cantonaux à 65 ans, la réglementation
actuelle n’ayant pas prévue de limite d’âge ;

4°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental ;

5°) de prendre acte :

- de la non participation au vote de MM. BENCHIMOL, CESARI, CIOTTI et
VEROLA ;

- des abstentions de MM. ALBIN, TUJAGUE et VICTOR.
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PROJETS RETENUS POUR L'APPEL A PROJETS SANTE 2013

N° dossier Thèmes Projet Porteur
Montant total

investissement
Subventions ! !"

7
(++,3"1(,+0

1%#'+,),&(.2%0 ! #"+#%/

Explorations biologiques appliquées en médecine

personnalisée du cancer et du vieillissement : mise en place du

plateau GENOMED d'analyse intégrée des gènes aux tissus

INSERM

Pr Eric GILSON
# #(' '')!"" 6 &(( $$%!"" , 40,00%

19
(++,3"1(,+0

1%#'+,),&(.2%0 ! #"+#%/

Cartographie corporelle totale automatisée pour le diagnostic

précoce du mélanome

CHU Nice

Pr Philippe BAHADORAN
&% "'(!"" 6 $# '$*!"" , 50,00%

24 -%/1% "21,+,*(%
Installation et développement d'une plateforme innovante

d'explorations ultrasonores en gériatrie

CHU NICE

Pr RAFFAELLI
#%" """!"" 6 (' """!"" , 50,00%

18 HANDICAP

Ensemble combiné d'un dispositif de rééducation neuro-motrice

et d'un dispositif de rééducation réalité virtuelle pour l'aide à la

reprogrammation neuro-motrice de la fonction de préhension

chez les patients neurologiques

UGECAM PACA-CORSE

(Centre Hélio Marin)
$$) *#&!"* 6 ##% +")!"" , 50,00%

14
(++,3"1(,+0

1%#'+,),&(.2%0 ! '"+$(#"-

Identification des nouveaux gènes impliqués dans la

schizophénie précoce associée au trouble du spectre autistique

par une approche de séquençage à haut débit

CNRS %) *""!"" 6 #* +""!"" , 50,00%

3
(++,3"1(,+0

1%#'+,),&(.2%0 ! #"+#%/
Apprentissage à la chirurgie robotique par simulation

CHU Nice

Pr Daniel CHEVALLIER
#'# %#(!"" 6 )' ('*!"" , 50,00%

10
(++,3"1(,+0

1%#'+,),&(.2%0 ! '"+$(#"-

Système d'enregistrement électroencéphalographique ultra

mobile non invasif et de simulation magnétique transcrânienne

couplé à un enregistrement dynamométrique isocinétique

Association des PEP06

Patrice DANDREIS
$%# +#%!"" 6 ##' ('"!"" , 49,87%

16 CANCER

Analyse dynamique des propriétés développementales et

tumorales de cellules souches par imagerie in vivo du petit

animal

CNRS #(( $"%!%& 6 *% #"#!"" , 50,00%

25 CANCER
Achat d'un rétinographe grand champ pour la protonthérapie

des tumeurs oculaires

CHU Nice

Dr Jean-Pierre CAUJOLLE
*( '#*!+& 6 &% $'+!"" , 50,00%

8 CANCER

Microscopie à temps de vie fluorescence (FLIM) : développer

une approche moléculaire des mécanismes cellulaires
impliqués dans les cancers et leur diagnostic

INSERM
Dr Patrick AUBERGER

&%" """!"" 6 $"" """!"" , 46,51%

27
(++,3"1(,+0

1%#'+,),&(.2%0 ! #"+#%/

Diagnostic rapide et prise en charge accélérée des cancers de

.5-0,1/432-

CAL

Pr José SANTINI
#$* )$(!"" 6 (& %(%!"" , 50,00%

26
INNOVATIONS

TECHNOLOGIQUES + CANCER

Développement d'une unité de sialendoscopie au sein de

l'Institut Universitaire de la Face et du Cou de Nice pour la prise

en charge des séquelles salivaires des traitements des cancers

de la thyroïde et des voies aéro-digestives supérieures

CHU Nice

Pr SANTINI
*) """!"" 6 &% '""!"" , 50,00%

9
INNOVATIONS

TECHNOLOGIQUES

Signatures moléculaires métabolomiques dans le domaine de la

santé par chromatographie liquide haute pression couplée à un

spectomètre de masse haute résolution (LC-MS/MS)

CEA

Dr Thierry POURCHER
%'( """!"" 6 '( """!"" , 15,73%

21
(++,3"1(,+0

1%#'+,),&(.2%0 ! #"+#%/

Evaluation et quantification des altérations génomiques

analysées par la technique FISH dans les cancers du poumon :

optimisation de l'offre de soin et de la médecine personnalisée

grâce à la scanographie automatisée

CHU Nice

Pr Charles-Hugo MARQUETTE
##( (*"!"" 6 '' """!"" , 47,14%

11 ALZHEIMER

Importance du facteur de transcription XBP-1S et des

microARN dasn la régulation des B- et g-sécrétases dans la

maladie d'Alzheimer : études biochimiques, histopathologiques

et cognitives

CNRS #+& %''!&$ 6 +% '')!"" , 48,14%

13 CANCER

Métabolisme lipidique et fonction de l'appareil de Golgi dans la

survie de la cellule cancéreuse : comprendre les atouts de

nouveaux agents anticancéreux

CNRS *+ *%$!+* 6 && +#(!"" , 50,00%

23
INNOVATIONS

TECHNOLOGIQUES

Manométrie de haute résolution : nouvelle technologie

d'évaluation des troubles de la motricité digestive

CHU Nice

Pr Thierry PICHE
(% *$"!"" 6 %# +#"!"" , 50,00%

30 -%/1% "21,+,*(%
Dans le cadre de la Siver Economy, espace pédagogique dédié

à la santé à domicile et l'autonomie

CNR Santé

Patrick Malléa
')& "*'!%" 6 $*) "&$!"" , 50,00%

2 PERTE AUTONOMIE

Dans le cadre de la Silver Economy, l'EHPAD du CH "La

Palmosa" et le syndicat des hôteliers de Menton, de la Riviera

Frse et du haut pays ont établi un partenariat pour promouvoir

l'autonomie et la mobilité de seniors en mettant en place un

dispositif commun

CH Menton #%) ))#!)* 6 (* **'!"" , 50,00%

12
CANCER + ALZHEIMER +

HANDICAP

Renforcement instrumental de la plateforme d'analyse

physicochimique des biomolécules de l'Institut de

Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire

CNRS &"" """!"" 6 #'" """!"" , 37,50%

TOTAL % ('$ *+$!*& , $ "+* %++!"" ,
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N° 7___________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE D'AIDE À L'ENFANCE ET À LA FAMILLE
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 222-3,
L. 313-8 et R. 314-115 ;

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 2112-4 ;

Vu la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance ;

Vu la loi n° 2013-711 du 5 août 2013 portant diverses dispositions d'adaptation dans le
domaine de la justice ;

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales (RDAAS) ;

Vu la délibération prise le 29 octobre 2009 par l'assemblée départementale adoptant le
schéma départemental de l'enfance et de la famille ;

Vu le rapport de son président présentant les orientations, au titre de l'année 2014, de la
politique d'aide à l'enfance et à la famille, qui s'articule autour des programmes
prévention, placement enfants familles, accompagnement social et frais généraux de
fonctionnement, et proposant notamment au titre du :

* Programme prévention :
- de développer un dispositif coordonné de prévention spécialisée et de médiation
scolaire avec la mise en place de nouvelles modalités d'intervention ;
- d'approuver la reprise en régie directe du Centre de PMI et de planification de Magnan
géré par la fondation Lenval et signer des conventions relatives aux missions déléguées
de PMI ;
- de renouveler des conventions au titre des actions éducatives à domicile ;
- d'approuver une convention cadre relative à la coordination des actions concernant les
victimes de la traite des êtres humains à des fins d'exploitation sexuelle ;

* Programme placement enfants familles :
- de poursuivre la restructuration du Foyer de l'enfance des Alpes-Maritimes (FEAM) ;
- de poursuivre le mise en place de contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens
(CPOM) ;
- d'approuver la reprise en gestion directe des assistants familiaux du Service d'accueil
familial diversifié (SAFD) ;
- d'approuver les modalités concernant la tarification 2014 des établissements et services
de protection de l'enfance ;

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

RWY



* Programme accompagnement social :
- de fixer le coût des prestations y afférent au titre de l'année 2014 ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la santé, des personnes
âgées, de l'insertion et des personnes handicapées, ainsi que des finances, de
l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) concernant le programme « Prévention »

! d’approuver le montant des différentes allocations et des tarifs des prestations
versées au titre de l’aide sociale à l’enfance figurant en annexe ;

Au titre du dispositif coordonné de prévention spécialisée et de médiation scolaire

! d’approuver la mise en place de nouvelles modalités d’intervention de la
prévention spécialisée et de la médiation scolaire, comprenant :

- une réforme de la prévention spécialisée, pour mener des actions adaptées aux
zones sensibles,

- un développement de la médiation scolaire, grâce au déploiement de
12 équipes de médiation scolaire sur des missions de prévention et de
sécurisation des abords des collèges,

- l’octroi d’une subvention de 200 000 " à l’association P@JE pour la
poursuite de sa gestion, dans ce cadre, de deux équipes de médiation scolaire ;
étant précisé que les crédits nécessaires sont prélevés sur les disponibilités du
chapitre 935 du budget départemental ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, la
convention, dont le projet figure en annexe, à intervenir avec l’association
P@JE pour l’année 2014, relative aux missions de deux équipes de médiation
aux abords des collèges dans les quartiers Est de Nice, fixant les modalités
d’attribution de la subvention départementale pour l’année 2014 ;

! de donner délégation à la commission permanente pour prendre toutes mesures
destinées à finaliser ce nouveau dispositif de prévention spécialisée et de
médiation scolaire ;

Au titre des actions de prévention, d’accompagnement et de soutien à la parentalité

! d’approuver la reprise en régie directe du Centre de PMI et de planification de
Magnan géré par la fondation Lenval, au terme de la convention renouvelée pour
une durée de sept mois ;
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! de donner délégation à la commission permanente pour prendre toutes les
mesures destinées à finaliser la reprise en régie directe du Centre de PMI et de
planification géré par la fondation Lenval ;

! de fixer le montant des participations départementales versées pour l’année 2014
aux organismes concourant aux missions déléguées de PMI :

- 392 493 " à l’association Centre maternel et infantile (CMI) de Grasse pour le
fonctionnement du Centre de PMI ;

- 244 946 " à la fondation Lenval de Nice pour le fonctionnement du Centre de
PMI et de planification et le centre Carrefour santé jeunes Nice (CSJ) ;

étant précisé que les crédits nécessaires sont prélevés sur le chapitre 934 du budget
départemental ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom, du Département, les
conventions, dont les projets sont joints en annexe, à intervenir avec :

- l’association CMI de Grasse définissant les modalités de partenariat pour le
fonctionnement des centres de PMI et de planification de Grasse, pour une
durée d’un an ;

- la fondation Lenval à Nice définissant les modalités de collaboration pour le
fonctionnement :

o du centre de PMI et de planification de Magnan, pour une durée de
sept mois,

o du centre Carrefour santé jeunes Nice (CSJ), pour une durée d’un an ;

- les associations gestionnaires suivantes, concernant les conventions relatives
aux actions éducatives à domicile (AED), pour une durée d’un an chacune :

o association pour le développement social (ADS) ;
o association Montjoye ;
o fondation Patronage Saint Pierre ACTES ;

Au titre de la convention-cadre relative à la coordination des actions pour la prise
en charge des victimes de la traite des êtres humains à des fins d’exploitation
sexuelle

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département,
cette convention cadre, pour une durée d’un an, dont le projet figure en annexe, à
intervenir avec l’Etat, les Tribunaux de grande instance de Nice et de Grasse, la
Métropole Nice Côte d’Azur et l’association ALC ;

! de donner délégation à la commission permanente pour prendre toute décision
utile concernant le suivi de cette convention ;
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2°) concernant le programme « Placement enfants familles »

Au titre de la conduite du schéma stratégique immobilier du Foyer de l’enfance des
Alpes-Maritimes (FEAM) :

! de prendre acte de la poursuite du projet de restructuration du FEAM dans le
cadre de la mise en !uvre d’un schéma stratégique immobilier visant à adapter
l’offre d’hébergement aux exigences d’un accueil d’urgence et de prise en
charge des mineurs, dont la nouvelle organisation se base sur les orientations
suivantes :

- regroupement des plus petites unités d’hébergement non fonctionnelles dans
deux nouvelles structures de 18 à 24 places, à l’architecture adaptée aux
jeunes accueillis (préadolescents et adolescents) conduisant à une capacité
d’hébergement répartie en 11 structures et 173 places,

- parallèlement, les réflexions en cours sur l’orientation des jeunes majeurs
vont conduire à la montée en charge du dispositif d’accueil dans les structures
de droit commun de type Foyers de jeunes travailleurs (FJT), dans le cadre
d’un accompagnement socio-éducatif spécifique, conduisant, à terme, à la
fermeture des studios « l’Etape » (13 places) ;

! de donner délégation à la commission permanente pour prendre toute décision
utile dans ce cadre ;

Au titre des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) :

! de prendre acte des projets de CPOM pour l’association Accompagnement lieux
d’accueil carrefour éducatif et social (ALC), ainsi que pour les associations pour
le développement social (ADS) et Rayon de soleil de Cannes s’unissant pour
devenir l’ARDS ;

Au titre du Service d’accueil familial diversifié (SAFD) :

! d’approuver la reprise en gestion directe des assistants familiaux du SAFD et le
maintien du plateau technique d’accompagnement des familles d’accueil, des
jeunes placés et de leur famille géré par l’association Montjoye ;

! de donner délégation à la commission permanente pour prendre les décisions y
afférant ;

Au titre de la tarification 2014 des établissements et services de protection de
l’enfance

! de fixer l’objectif annuel d’évolution des dépenses, en application des
dispositions de l’article L 313-8 du code de l’action sociale et des familles, selon
les critères suivants :
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- prévoir un taux d’évolution de 0,2 % pour les structures signataires d’un
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM),

- prévoir une diminution de 1 % des budgets nets alloués en 2013, à activité
constante, pour les structures non signataires de CPOM,

- ne prendre en compte, en déduction, que les résultats excédentaires des
exercices antérieurs,

- intégrer par anticipation les prix de journée versés par les autres
départements, sur la base du montant des recettes encaissées au cours de
l’année N-1 ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, les
conventions, dont le projet type est joint en annexe, fixant les modalités de
règlement du prix de journée versé aux établissements et services au titre de
l’année 2014, à intervenir avec les associations et fondations gestionnaires
suivantes :

o l’association Montjoye,
o la fondation Patronage Saint Pierre ACTES,
o la Croix Rouge française,
o la fondation Lenval,
o S.O.S. Villages d’enfants,
o l’association La Sainte Famille,
o la Société philanthropique,
o l’association Accompagnement lieux d’accueil carrefour éducatif et

social,
o l’association pour le développement social,
o l’association Le Rayon de soleil de Cannes ;

3°) concernant le programme « Accompagnement social »

! de fixer les tarifs départementaux 2014 selon les montants figurant en annexe
pour :

- les techniciennes de l’intervention sociale et familiale (TISF),
- les auxiliaires de vie sociale (AVS),
- les mesures « visites médiatisées parents enfants » ordonnées par le juge des

enfants et les mesures « gestion des moments de crise entre parents et
adolescents » ;

- les allocations versées aux enfants confiés ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, les
conventions, dont les projets figurent en annexe, à intervenir pour une durée
d’un an, avec les associations gestionnaires ADMR et ADORAM 06 pour les
TISF et AVS ;
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4°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental ;

5°) de prendre acte :

- de la non participation au vote de MM. AZINHEIRINHA, CESARI,
MANFREDI, MOTTARD et VEROLA ;

- des votes contre de Mme GOURDON et MM. ALBIN, TUJAGUE, VICTOR,
VINCIGUERRA.
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ANNEXE I

ALLOCATIONS DIVERSES DESTINEES AUX MINEURS RELEVANT
DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE ET TARIFS DES PRESTATIONS

ALLOCATIONS MONTANTS
2014

OBSERVATIONS

ALLOCATIONS D’HABILLEMENT

0 à 5 ans
6 à 11 ans
12 à 15 ans
16 à 18 ans
Jeunes majeurs en établissements

Montant annuel

570 !

627 !

697 !

768 !

768 !

Cette allocation est versée à la personne qui a la
charge de l’enfant jusqu’à 16 ans, directement à
l’enfant après 16 ans et à l’établissement
puisqu’elle est incluse dans le prix de journée.

ARGENT DE POCHE

4 à 5 ans
6 à 11 ans
12 à 15 ans
16 à 18 ans
Jeunes majeurs en établissements

Montant
mensuel

6,30 !

13,90 !

32 !

45,60 !

45,60 !

L’argent de poche est versé directement à la
personne, au jeune majeur ou à l’établissement qui
accueille l’enfant, sauf pour les établissements à
caractère social puisqu’il est inclus dans le prix de
journée.

L’enfant doit disposer librement de son argent de
poche. Cette somme mensuelle ne doit pas être
utilisée pour une épargne à long terme.

ALLOCATIONS FORFAITAIRES
POUR FOURNITURES SCOLAIRES

Ecole Maternelle

Ecole Primaire

Collège

Lycées

Etudes supérieures

Montant annuel

66,20 !

79,80 !

174,30 !

210 !

384, 60 !

Est intégré dans cette allocation, l’ensemble des
dépenses liées à la scolarité des enfants
(fournitures des livres scolaires, dictionnaires,
participation à la coopérative scolaire, fournitures
diverses telles que cartables, tabliers, calculatrices,
matériel de dessin et de travaux manuels, achat de
timbres...).

Ces allocations sont intégrées dans les prix de
journée des établissements conventionnés avec le
Conseil Général.
Les dépenses concernant l’outillage professionnel
sont payées directement au fournisseur au vu d’une
prise en charge établie après production d’un
devis.
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RECOMPENSES SCOLAIRES POUR
REUSSITE A UN EXAMEN

Certificat de formation générale

Brevet des collèges

C.A.P. Certificats d’aptitudes
professionnelles

Brevets d’études professionnelles,
Brevets professionnels, Brevets de
techniciens

Baccalauréats ou diplôme équivalent

Diplôme de l’enseignement supérieur

Montant annuel

38,40 !

54,60 !

76,70 !

108 !

108 !

152,20 !

Sur présentation du justificatif

CADEAUX DE NOEL

0 à 5 ans
6 à 11 ans
12 à 15 ans
16 à 18 ans
Jeunes majeurs en établissements

Montant annuel

49,40 !

54,60 !

59,80 !

70,30 !

70,30 !

L’étrenne est versée à la personne ou à
l’établissement qui a la charge de l’enfant ou du
jeune majeur placé en famille d’accueil, sauf s’il
est en établissement à caractère social puisqu’elle
est incluse dans le prix de journée.

CADEAUX DE MARIAGE ET DE
NAISSANCE

Montant annuel

683 !

Offert aux pupilles et anciens pupilles de l’Etat, et
aux enfants qui ont été confiés au service de l’aide
sociale à l’enfance et à la famille pendant au moins
dix ans.

JEUNES MAJEURS Montant
mensuel

Individualisé
dans la limite du
SMIC mensuel

Cette allocation est versée dans le cadre du contrat
jeune majeur, que le jeune ait un logement
autonome, qu’il soit en famille d’accueil, ou en
établissement, à partir d’une estimation de ses
dépenses mensuelles.

MODE DE GARDE AU TITRE DE LA
PREVENTION

Participation
horaire

forfaitaire

3 !

En application de l’article 1.20 du RDAAS, versée
sous forme de chèque d’accompagnement
personnalisé.

TARIF DES PRESTATIONS MONTANTS
2014

OBSERVATIONS

T.I.S.F 33,40 ! Tarif horaire.
A.V.S 22,15 ! Tarif horaire.
VISITES MEDIATISEES PARENTS
ENFANTS

225 ! Coût forfaitaire mensuel suivant protocole établi

GESTION DES MOMENTS DE CRISE
ENTRE PARENTS ET
ADOLESCENTS

375 ! Coût d’une mesure suivant protocole établi
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N° 8___________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUES DISPOSITIF RSA - LOGEMENT (PDALPD-FSL) -
PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS - AIDE AUX TERRITOIRES

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en oeuvre du droit au logement ;

Vu la loi d'orientation n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les
exclusions ;

Vu la loi n° 2004- 809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
transférant aux départements la compétence du fonds de solidarité pour le logement
(FSL) à compter du 1er janvier 2005 ;

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des
majeurs ;

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active
(RSA) et réformant les politiques d'insertion ;

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active confiant
aux départements la gestion intégrale de ce dispositif ;

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d'insertion
(CUI) ;

Vu le décret n° 2010-961 du 25 août 2010 relatif à l'extension du revenu de solidarité
active aux jeunes de moins de vingt-cinq ans ;

Vu la convention du 3 octobre 2011 relative au dispositif départemental d'orientation et
d'accompagnement dans le cadre du RSA ;

Vu la délibération prise le 18 décembre 2006 par l'assemblée départementale
approuvant la participation du Département à la mise en !uvre de la politique de la ville
et notamment aux CUCS pour la période 2007-2009 ;

Vu les circulaires ministérielles du 5 juin 2009 et du 8 novembre 2010 décidant de
prolonger jusqu'au 31 décembre 2010 puis jusqu'au 31 décembre 2014, l'application des
contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) ;

Vu la délibération prise le 18 novembre 2011 par la commission permanente approuvant
les avenants de prorogation des CUCS pour la période 2011-2014 concernant les
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communes de Cagnes-sur-Mer, Cannes, Carros, Drap, Grasse, La Trinité, Nice,
Saint-André-de-la-Roche, Saint-Laurent-du-Var, Valbonne, Vallauris, Vence ;

Vu les avis favorables du comité responsable départemental le 25 septembre 2013 et du
comité régional de l'habitat le 20 novembre 2013, relatifs aux modalités du plan
départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD)
2014-2018 des Alpes-Maritimes ;

Vu le règlement intérieur du fonds de solidarité pour le logement en vigueur ;

Vu le rapport de son président présentant les orientations 2014 relatives aux politiques
sociales départementales suivantes :

- la politique RSA et ses trois programmes :
*le plan départemental d'insertion (PDI),
*les "Allocations",
*les "Activations",
- la politique en faveur du logement à travers le plan départemental d'action pour le
logement des personnes défavorisées (PDALPD) et le fonds de solidarité pour le
logement (FSL),
- le dispositif de protection juridique des majeurs et la mesure d'accompagnement social
personnalisé (MASP),
- la politique d'aide aux territoires en faveur des contrats urbains de cohésion sociale ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la santé, des personnes
âgées, de l'insertion et des personnes handicapées, et des finances, de l'admnistration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver les orientations des politiques sociales départementales suivantes au
titre de l’année 2014 ;

2°) Concernant la politique « Dispositif RSA »

Au titre du plan départemental insertion et emploi

! d’approuver les orientations suivantes :

- orienter rapidement vers le retour à l’emploi,
- développer nos actions vers les entreprises,
- répondre aux besoins préalables à la reprise de l’emploi ;

! de donner délégation à la commission permanente pour la signature des
conventions, la diffusion d’appels à projet et tout acte nécessaire à la mise en
!uvre du plan départemental insertion et emploi ;
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Au titre du Fonds social européen (FSE) :

! d’autoriser le président du Conseil général à présenter la candidature du
Département afin d’être considéré comme organisme intermédiaire de gestion et
bénéficiaire du Fonds social européen, dans le cadre de la programmation 2014 –
2020, au titre de l’objectif thématique N°9 « Promouvoir l’inclusion sociale et
lutter contre la pauvreté » ;

! de donner délégation à la commission permanente pour la signature des
conventions, la diffusion d’appels à projet et tout acte nécessaire à la gestion de
ces ressources du FSE ;

Au titre des programmes « Allocations » et « Activations » :

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, la
convention annuelle d’objectifs et de moyens (CAOM), dont le projet est joint
en annexe, à intervenir avec l’État, définissant les modalités de mise en !uvre
des contrats uniques d’insertion (CUI) favorisant le retour à l’emploi des
bénéficiaires du RSA, pour 400 CUI, étant précisé que ce nombre pourra être
modifié par voie d’avenant en cours d’année, pour une durée couvrant l’année
2014 ;

3°) Concernant la politique « Logement »

Au titre du plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées
(PDALPD) :

! d’approuver ses orientations pour la période 2014-2018 ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, le
projet joint en annexe, à intervenir avec l’État, pour une période de cinq ans, afin
d’améliorer et de renforcer l’offre de logements et de faciliter l’accès et le
maintien des publics ciblés ;

! de donner délégation à la commission permanente pour compléter ce plan par de
nouvelles orientations ;

Au titre du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) :

! d’approuver les orientations 2014 de cette politique s’intégrant notamment aux
orientations du plan départemental d’action pour le logement des personnes
défavorisées (PDALPD) 2014-2018 des Alpes-Maritimes ;

! de donner délégation à la commission permanente pour examiner l’ensemble des
conventions ou avenants à intervenir au titre de la gestion du dispositif, des
actions conduites et des partenariats et autoriser le président du Conseil général à
les signer au nom du Département ;
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4°) Concernant la politique de protection juridique des majeurs : mesure
d’accompagnement social personnalisé (MASP)

! de donner délégation à la commission permanente pour approuver les
conventions à intervenir avec les associations !uvrant dans ce domaine et
autoriser le président du Conseil général à les signer au nom du Département ;

5°) Concernant la politique « Aide aux territoires »

! d’approuver les orientations 2014 de cette politique et notamment au titre du
programme « Contrats urbains de cohésion sociale » (CUCS) :

- le maintien du soutien financier aux CUCS et aux équipes opérationnelles en
charge de leur ingénierie ;

- la poursuite des axes d’intervention suivants :

! prévention et insertion ;
! habitat et cadre de vie ;
! amélioration de l’accès aux services publics ;
! éducation et citoyenneté ;
! accompagnement à la scolarité (CLAS) ;
! égalité d’accès aux loisirs éducatifs et aux vacances (VVV) ;

! de donner délégation à la commission permanente pour :

- modifier si besoin les axes d’intervention du Département afin de prendre en
compte les évolutions attendues dans ce domaine au niveau national et les
priorités fixées au plan local ;

- autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, tout
document y afférent ;

! de prendre acte que l’engagement du Département sera reconduit au maximum
dans les limites prévues aux modalités établies lors de la signature des CUCS et
dans la mesure où les possibilités et les contraintes liées à l’évolution de la
conjoncture financière locale le permettront ;

6°) de donner délégation à la commission permanente pour examiner l’ensemble des
conventions ou avenants à intervenir au titre de la gestion de ces politiques, des
actions conduites et des partenariats ;

7°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de ces politiques sont
inscrits au budget départemental ;

8°) de prendre acte des abstentions de MM. ALBIN, TUJAGUE et VICTOR.
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JI UuK_S\ PK_X[KLUO OW NK]O N^ -1 T^SW -++2 gVS\ YK[ UO MXW\OSU NgYK[]OVOW]KU NuSW\O[]SXW(

ARRETENT

Article 1 :
Le Préfet et le Président du Conseil Général des Alpes-BK[S]SVO\ NgMSNOW] NO VO]][O OW r^_[O UO YUKW
NgYK[]OVOW]KU NuKM]SXW YX^[ UO UXQOVOW] des personnes défavorisées 2014-2018.

Article 2 :
AO YUKW NgYK[]OVOW]KU NuKMtion pour le logement des personnes défavorisées est établi pour une
période de cinq ans. Des avenants pourront intervenir à tout moment, pour inscrire des projets visant la
satisfaction des besoins des personnes défavorisées.

Article 3 :
Des conventions Y[gMS\OW] UO\ VXNKUS]g\ NO VS\O OW r^_[O N^ YUKW O] NgPSWS\\OW] KWW^OUUOVOW] UO\
MXWNS]SXW\ NO PSWKWMOVOW] NO\ NS\YX\S]SP\ Z^uSU Y[g_XS])

Article 4 :
AO YUKW NgYK[]OVOW]KU NuKM]SXW YX^[ UO UXQOVOW] des personnes défavorisées 2014-2018 est publié par
le Préfet au recueil des actes administratifs de la préfecture, et par le Président du Conseil Général au
recueil des actes administratifs du département.

Nice, le

Le Préfet Le Président du Conseil Général
des Alpes-Maritimes des Alpes-Maritimes
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Introduction

La loi n° 90-//4 N^ ., VKS ,44+ _S\KW] d UK VS\O OW r^_[O N^ N[XS] K^ UXQOVOW] prévoit que soit réalisé
dans chaque département ^W EUKW ;gYK[]OVOW]KU Nu7M]SXW YX^[ UO AXQOment des Personnes
Défavorisées au titre de son article 1er : « Garantir le droit au logement constitue un devoir de
solidarité pour l'ensemble de la nation ».

Monsieur le Préfet et Monsieur le Président du Conseil général des Alpes-Maritimes ont défini les
VXNKUS]g\ NugUKLX[K]SXW N^ WX^_OK^ YUKW KY[h\ K_S\ N^ MXV ité responsable, réuni le 5 juillet 2013.

AugUKLX[K]SXW du présent plan départemental, MXWN^S]O MXWTXSW]OVOW] YK[ Uu<]K] O] UO 9XW\OSU >gWg[KU(
\uO\] SW\Mrite dans le cadre législatif et réglementaire visés suivant :

la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, dans la loi n° 2004-804 du 13
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (avec les transferts de compétence qui en
découlent), dans la loi de cohésion sociale n° 2005-32 du 18 janvier 2005 ainsi que dans la loi n° 2006-
872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement et la loi n° 2007-290 du 5 mars
2007 instituant le droit au logement opposable ainsi que la loi du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le
Logement et la Lutte contre les Exclusions.

Dans ce cadre( UuXLTOM]SP N^ YUKW Y[gMgNOW] -++2-2012 avait été de renforcer des dispositifs dans les
domaines NO UK U^]]O MXW][O UuO`MU^\SXW)

AuOW\OVLUO NO\ MXUUOM]S_S]g\ \uSVYUSZ^O NKW\ UK VS\O OW r^_[O NO YXUS]SZ^O\ ]O[[S]X[SKUO\ NO UuRKLS]K](
MXWMO[]gO\ K_OM UO\ \O[_SMO\ NO Uu<]K] O] UO\ LKSUUO^[\ \XMSK^` KPSW NO [gYXWN[O K^` LO\XSW\ OW
logement des populations. De nombreuses intercommunalités ont adopté un Programme Local de
lu?KLS]K] Z^S NgPSWS] UXMKUOVOW] UO\ LO\XSW\ O] Ng_OUXYYO NO\ KM]SXW\ XYg[K]SXWWOUUO\ Z^S MXW][SL^OW] K^
logement des ménages défavorisés.

EX^[ UugUKLX[K]SXW N^ E;7AE;, des groupes de travail en comité technique KSW\S Z^u^WO MXWMO[]K]SXW
des EPCI et différents partenaires sociaux ont été mis en place et UuOW\OVLUO NO\ KM]O^[\ ont été
consultés afin de porter un regard partagé sur les thématiques suivantes : accès et maintien dans le
logement, RgLO[QOVOW] O] UuKMMh\ K^ UXQOVOW] NO\ YO[\XWWO\ \KW\-abri ou mal logées et lutte contre
UK YK^_[O]g O] YX^[ UuSWMU^\SXW sociale.

Le PDALPD 2014-2018 définit deux axes forts en tenant compte des stratégies nationales et locales,
NXW] UO\ VXNKUS]g\ NO VS\O OW r^_[O YX^[[XW] i][O \ Ŝ_Ses et évaluées :

- Axe 1 : AmélSX[O[ O] [OWPX[MO[ UuXPP[O NO UXQOVOW]\ (se décline en 5 actions).
- Axe 2 : =KMSUS]O[ UuKccès et le maintien des publics ciblés du plan (se décline en 5 actions).

LO EUKW ;gYK[]OVOW]KU Nu7M]SXW YX^[ UO AXQOVOW] NO\ EO[\XWWO\ ;gPK_X[S\gO\ -+,/-2018 pourra être
complété par des nouvelles orientations au cours de la durée du plan selon les évolutions
réglementaires. Il tient compte des six territoires définis par le Conseil général pour mener les
politiques sociales et médicales.

Ainsi, il convient Nu^WO Yart de rappeler UO MKN[O NugUKLX[K]SXW N^ E;7AE; (I) NuK^][O YK[] UuKWKUa\O
des données quantitatives du plan 2007-2012 (II), et les actions du Plan 2014-2018 d VO]][O OW r^_[O
pour le logement des personnes défavorisées (III) .
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I- #&)4* )=élaboration du PDALPD 2014-2018

1-Le contexte législatif et réglementaire du plan 2014-2018

AO EUKW ;gYK[]OVOW]KU Nu7M]SXW YX^[ UO AXQOVOW] NO\ EO[\XWWO\ ;gPK_X[S\gO\ (PDALPD) est issu de
la loi n°90-//4 N^ ., VKS ,44+ _S\KW] UK VS\O OW r^_[O N^ N[XS] K^ UXQOVOW] NXW] UuK[]SMUO , dispose :

« Garantir le droit au logement constitue un devoir de sXUSNK[S]g YX^[ UuOW\OVLUO NO UK WK]SXWq
Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l'inadaptation
de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité, dans les
conditions fixées par la présente loi, pour accéder à un logement décent et indépendant ou s'y
maintenir et pour y disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. »

Le Conseil national de l'habitat est chargé d'établir chaque année un bilan de l'action engagée qui est
rendu public.

Le plan départemental est élaboré et mis en oeuvre par l'Etat et par le Conseil Général. Ils y associent

les communes ou leurs groupements ainsi que les autres personnes morales concernées, notamment

les associations dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes défavorisées et les

associations de défense des personnes en situation d'exclusion par le logement, les caisses

d'allocations familiales, les caisses de mutualité sociale agricole, les distributeurs d'eau et les

fournisseurs d'énergie, les opérateurs de services téléphoniques, les bailleurs publics ou privés et les

collecteurs de la participation des employeurs à l'effort de construction.

Le plan est établi pour une durée minimale de trois ans.

Le plan départemental est établi à partir d'une évaluation territorialisée qualitative et quantitative des

besoins qui tient compte du périmètre des établissements publics de coopération intercommunale

compétents en matière d'habitat.

A cet effet, il précise les besoins résultant de l'application de l'article 1er en distinguant les situations

des personnes ou des familles dont la difficulté d'accès ou de maintien dans un logement provient de

difficultés financières ou du cumul de difficultés financières et de difficultés d'insertion sociale.

Il prend également en compte les besoins des personnes victimes de violences au sein de leur couple

ou au sein de leur famille, menacées de mariage forcé ou contraintes de quitter leur logement après

des menaces de violences ou des violences subies effectivement. Le présent alinéa s'applique aussi

au conjoint victime lorsque celui-ci est propriétaire de son logement.

Il doit accorder une priorité aux personnes et familles sans aucun logement, menacées d'expulsion

sans relogement, hébergées ou logées temporairement, ou exposées à des situations d'habitat indigne,

ainsi qu'à celles qui sont confrontées à un cumul de difficultés.

Les mesures destinées à permettre aux personnes mentionnées à l'article 1er d'accéder à un logement

décent et indépendant ou de s'y maintenir et d'y disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de

services téléphoniques font l'objet, dans chaque département, d'un plan départemental d'action pour le

logement des personnes défavorisées. Ce plan départemental inclut le plan d'accueil, d'hébergement

et d'insertion des personnes sans domicile prévu par l'article L. 312-5-3 du code de l'action sociale et

des familles.
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Depuis la loi du 31 mai 1990, le PDALPD a connu différentes évolutions juridiques:

! 6A KNI DT %' JTIKKES %--% D]NQIEMSASINM ONTQ KA UIKKE a institué la prise en compte du PDALPD
NKW\ UO\ E[XQ[KVVO\ AXMK^` NO Uu?KLS]K] $EA?%)

! La loi n°98.659 du 29 JTIKKES %--, D]NQIEMSASINM QEKASIUE W KA KTSSE CNMSQE KER EVCKTRINMR
a réformé profondément le régime juridique des attributions des logements sociaux. Cette
[gPX[VO \uO\] ][KN^S]O YK[ UK VS\O OW YUKMO Nu^W KMMX[N MXUUOM]SP NgYK[]OVOW]KU OW][O Uu<]K] O] les
LKSUUO^[\ \XMSK^` KPSW NuKYYX[]O[ ^WO VOSUUO^[ Y[S\O OW MXVY]O NO UK NOVKWNO NO\ YO[\XWWO\
[OUO_KW] N^ YUKW ;gYK[]OVOW]KU NuKM]SXW YX^[ UO UXQOVOW] NO\ YU^\ NgV^WS\.
<UUO SW][XN^S] UuKSNO d UK VgNSK]SXW UXMK]S_O YX^[ UO\ KM]SXW\ MXWN^S]O\ YK[ UO\ X[QKW ismes agréés
pour le logement des personnes défavorisées.

! La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a placé le
Fonds de Solidarité Logement sous la responsabilité unique du Conseil Général et a maintenu
le copilotage du PDALPD.

! La loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (JO du n° 22 du 27
janvier 2005)
Cette loi introduit des objectifs en termes de production de logements sociaux et de
[OWPX[MOVOW] NO\ \][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOW] O] ^W [OWPX[MOVOW] N^ N ispositif de prévention des
expulsions.

! La loi du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement a appuyé le
PDALPD sur une étude territorialisée des besoins, introduit la prise en considération du schéma
NuX[QKWS\K]SXW \XMiale et médico-sociale et prévoit une définition plus précise des actions.

! Le décret n°2007-%*,, DT &- MNUELBQE &$$+ QEKASIF ATV OKAMR DXOAQSELEMSATV D]ACSINM
pour le logement des personnes défavorisées
Ce décret définit UK Y[XMgN^[O NugUKLX[K]SXW( UO MXW]OW^ O] UK VS\O OW r^_[O N^ E;7AE; O]
abroge le précédent décret du 22/10/1999.

! Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ;
9O]]O UXS [OWPX[MO UO\ NS\YX\S]SP\ N^ E;7AE; O] SW\]S]^O UK YX\\SLSUS]g Nu^W [OMX^[\ T^NSMSKS[O NKW\
UuO`O[MSMO N^ N[XS] K^ UXQOVOW] O] d UuRgLO[QOVOW] opposable.

! 6A KNI DT &) LAQR &$$- DE LNBIKIRASINM ONTQ KE KNGELEMS ES KA KTSSE CNMSQE K]EVCKTRINM
UuK[]SMUO 14 Y[XUXWQO UO\ NS\YX\S]SXW\ Z^S O`S\]KSOW] NgTd OW Vatière de PDALPD ( prévoir les
actions nécessaires à la sortie vers le logement des personnes hébergées) en mettant en place
NO\ YUKW\ NgYK[]OVOW]K^` NuKMM^OSU NuRgLO[QOVOW] O] NuSW\O[]SXW $E;7?@% MO NXM^VOW] NO
YUKWSPSMK]SXW NO UuRgLO[QOVOW] O\] inclus dans le PDALPD .

! La loi du 9 juillet 2010 relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux
violences au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants, a précisé
que les besoins des personnes mentionnées dans ce texte sont pris en compte au sein du
PDALPD.

! La loi du 12 juillet &$%$ ONQSAMS EMGAGELEMS MASINMAK ONTQ K]EMUIQNMMELEMS a ajouté la
lutte contre la précarité énergétique parmi les objectifs définis dans le PDALPD.

! La loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier en faveur du logement et au
renforcement des obligations de production de logement social
9O]]O UXS KVYUSPSO UO VgMKWS\VO NO MO\\SXW K_OM NgMX]O NO ]O[[KSW\ NO Uu<]K] KPSW NO PKMSUS]O[ UK
réalisation de logements, notamment sociaux, et crée un bail à construction administratif HLM.
Cette réforme porte de 20 à 25% le taux de logements locatifs sociaux parmi les résidences
principales de certaines communes. Elle améliore la mixité sociale et accroît la production de
logements locatifs sociaux dans les communes qui connaissent un déséquilibre important entre
l'offre et la demande de logements.
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! Plan Pluriannuel 89�@IHH9�7CBHF9�@5�D5IJF9HM�9H�DCIF��@O>B7@IG>CB�GC7>5@9 a été adopté lors
8I�+CA>HM�>BH9FA>B>GHMF>9@�89�@IHH9�7CBHF9�@O9K7@IG>CB�"+./,#�@9�&%�?5BJ>9F�&$%' .

Projet attendus 2013-2014:

! Projet de loi Accès au Logement et urbanisme rénové (ALUR).

LL!BRHT!7cVHXZLSLTZHR!Km5JZPUT!VU[X!RL!>UNLSLTZ!KLY!BLXYUTTLY!7cMH\UXPYcLY!+)*--2018 pourra être
complété par les nouvelles orientations qui pourront être définies au cours de la durée du plan selon
les évolutions réglementaires en vigueur constatées.

2-� .) %� %"%� !� �� 0."� � %'� )!%$�� *�&"� $

Dans le cadre des évolutions actées par les lois précitées chaque acteur responsable de son domaine
KmPTZLX\LTZPUT&!SUIPRPYL&!H[!YLPT!KLY! PTYZHTJLY!K[!VRHT&! RLY! Pnteractions possibles avec les autres. Le
plan veille à ce que les actions inscrites répondent aux besoins des publics concernés. Il permet
KmHKHVZLX! RH! XcVUTYL! V[IRPW[L! H[]! c\UR[ZPUTY! KL! RH! YUJPcZc&! K[! SHXJOc! K[! RUNLSLTZ! LZ! KL! RH!
réglementation. Il amène RmLTYLSIRL!KLY!HJZL[XY!a!eZXL&!JURRLJZP\LSLTZ&!RL!VR[Y!LMMPJHJL!VUYYPIRL'

3- Le public ciblé

>LY!V[IRPJY!JPIRLY!K[!B75>B7!YUTZ!JL[]!\PYcY!!a! RmHXZPJRL!*!KL! RH!RUP!K[!,*!SHP!*22)!SUKPMPcL!VHX!RLY!
lois du 29 juillet 1998 et du 13 août 2004.

=R!YmHNPZ!KLY personnes ou des ménages cumulant des difficultés financières et sociales leur interdisant
KmHJJcKLX!a![T!RUNLSLTZ!UXKPTHPXL!U[!KL!Ym^!SHPTZLTPX'

Le PDALPD doit accorder une priorité aux personnes et familles sans aucun logement, menacées
KmL]V[RYPUT!YHTs relogement, hébergées ou logées temporairement, dans des taudis, des habitations
insalubres, précaires ou de fortune.

E[X!JLY!IHYLY&!RmHJJUXK!JURRLJZPM!KcVHXZLSLTZHR!+))*-2005 avait défini une liste de critères identifiant les
ménages pouvant bénéficier des attributions de logements sociaux.

La loi DALO du 5 mars 2007, a mis en avant la priorité qui sera donnée pour ces mêmes attributions de
logements sociaux par la commission de médiation à certaines catégories de ménages reconnues
prioritaires.

CeCe JUTZL]ZL! RcNPYRHZPM! LZ! RmcRHIUXHZPUT! Km[T! TU[\LH[! B75>B7! KHTY! RLY! 5RVLY-Maritimes ont été
RmUJJHYPUT!KL!YL!XcPTZLXXUNLX!Y[X!RL!V[IRPJ!\PYc!VHX!RL!VRHT'
En premier il est retenu au titre du public relevant du PDALPD et bénéficiant en priorité des attributions
de logements sociaux ou très sociaux en particulier, le public reconnu prioritaire par la commission de
médiation instituée par la loi Droit au Logement Opposable (DALO) :

Les ménages prioritaires du Plan

Priorités pour le Plan en cohérence avec les critères DALO

Ménages hébergés en structures ou logés temporairement,

Ménages en situation de sortie d'ALT, CHRS, CHU, foyers maternels, résidences sociales et de
sous-location, sans condition de durée de séjour.

Ménages menacés d'expulsion,

Ménages dépourvus de logement,
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Ménages logés en habitat précaire (caravane, hôtel, camping, voiture...)

Ménages hébergés chez un tiers suite à la perte de leur logement (rupture familiale ou
professionnelle, violence conjugale...) et en situation manifeste de sur occupation.

Familles en situation de surpeuplement manifeste,

Ménages en situations de sur-occupation manifeste (lorsque la taille de la famille est supérieure
ou égale à la taille du logement +2 personnes).

Ménages logés dans des locaux impropres à l'habitation ou insalubres et avec une défaillance
constatée du propriétaire

Les Priorités spécifiques pour le Plan (hors cadre DALO)

Personnes âgées en situation de précarité

Jeunes adultes et ménages à très faibles ressources en insertion ou formation professionnelle

Ménages en situation de handicap

Ménages en situation de rupture familiale ou conjugale, femmes victimes de violences

Famille nombreuses de 3 enfants et plus,

Ceci implique une forte coordination entre les administrations et institutions concernées afin de rendre
plus opérationnels la mise en r^_[O et le suivi des interventions nécessaires pour répondre aux
objectifs définis par les partenaires du plan, les actions ont été regroupées en 10 fiches actions
articulées en deux axes :

1- Amél"'*� *�� ,�*� &�'*� � *�$3'��*� �� � �$' � % � &,+�
Améliorer la connaissance de la demande, KL!RmUMMXL!KL!RUNLSLTZ!LZ!KmOcILXNLSLTZ!" actions 1 à 5

2-Accès et maintien des publics ciblés
9HJPRPZLX!RmHJJdY!H[!RUNLSLTZ!H[ZUTUSL!LZ!RL!SHPTZPLT!KHTY!RL!RUNLSLTZ! " actions 6 à 10
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II-Evaluation du PDALPD 2007-2012

1-Les Données quantitatives du Plan 2007-2012

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC : Etat des populations les plus fragiles et mobilisation des
partenaires du plan

AuK[]SMUO 1+ NO UK UXS N^ ,. T^SUUO] -++1 YX[]KW] OWgagement national pour le logement fixe le nouveau
cadre réglementaire des PDALPD. Les éléments de diagnostic doivent notamment comporter une
analyse territorialisée des besoins quantitatifs et qualitatifs de logements des ménages visés par le
plan, ainsi que les objectifs, également territorialisés, à atteindre.

Les ménages en difficultés se voient donc confrontés à des obstacles accrus : très faible rotation dans
le parc social existant, réduction du parc locatif privé accessible, exigences accrues des propriétaires
Ng\S[O^` NO \uK\\^[O[ Nu^WO \gM^[S]g NO YKSOVOW])

Pour préciser ces données générales, un état des populations les plus fragiles peut être dressé au plan
/C9,<>0607>,5! =0587 5F0A9584>,>487 /0 /877C0= =>,>4=>4;?0="
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1-A < ETAT DES POPULATIONS LES PLUS FRAGILES

1- Contraintes géographiques et démographiques

Le département des Alpes-BK[S]SVO\ O\] ^W ]O[[S]XS[O Nu^WO \^YO[PSMSO NO / -44 km2 km². Situé à
UuO`][gVS]g \^N-O\] NO UK =[KWMO( MuO\] ^W NgYK[]OVOW] MXWtrasté dont la partie côtière, densément
peuplée regroupe les villes principales tandis que la partie montagneuse, plus étendue, est moins
peuplée et rurale.

Le littoral compte l'essentiel de la population du département. Pourtant les plus forts taux de croissance
démographique se retrouvent dans le haut-pays.
La dynamique démographique repose essentiellement sur un solde migratoire élevé.
Les nouvelles constructions se répartissent de manière assez hétérogène dans les Alpes-Maritimes.

La densité de population (Source : INSEE)

Superficie des Alpes-Maritimes 4 299 km²

Population totale légale 2008 1 084 428 252 hab par km²

Population totale légale 2012 1 094 596 255 hab par km²

La population des Alpes Maritimes a progressé de 0,94% de 2008-2012. Sur une plus longue période

de 1999-2012 elle a évolué de 8.23% .

2-La répartition territoriale de la population

Variation de la population entre 2008 et 2012

Population légale
répartition du gain de population

par rapport au total
2008 2012 variation

CUNCA 526 131 526 110 -21 -0,2%

CASA 176 498 177 231 733 7,2%

CARF 67 106 67 968 862 8,5%

Autres 74 388 76 728 2 340 23,0%

CAPAP 83 975 86 388 2 413 23,7%

Bassin cannois 156 330 160 171 3 841 37,8%

Département 1 084 428 1 094 596 10 168 100%

AO\ _K[SK]SXW\ NO YXY^UK]SXW OW][O -++3 O] -+,- \uO`Y[SVOW] YX\S]S_OVOW] \^[ UuOW\OVLUO N^ ]O[[S]XS[O

NO\ 7UYO\ BK[S]SVO\ d UuO`MOY]SXW N^ ]O[[S]XS[O NO UK 9IC97( Xl UuXW YO^] MXW\]K]O[ ^WO LKS\\O) AO\

YU^\ PX[]\ ]K^` \uXL\O[_OW] \^[ UuX^O\] N^ NgYK[]OVOW])
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-L02*%/,3%4,0/�'(3�4(22,40,2(3�(INSEE RGP 2012)

Population RGP 2012
Département 1 094 596

EPCI bande littorale

95% de la population réside sur la bande côtière
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3-Les Populations Défavorisées

# Populations vivant sous le seuil de pauvreté (Données source FILOCOM, Découpage EPCI

2007)

16C9;!56!?3CD@6BH!) 
 � � �	 � � #

Ménages vivant sous le seuil de pauvreté dans les Résidences Principales (RP)

2 007 2011 Evolution entre 2007 et 2001

EPCI Nombre
part des

ménages RP
nombre

part des
ménages RP

en nombre
en part de

RPRP

CARF 5 303 15,24% 5 226 14,74% -7777 -1,45% -0,49%

Autres 10 361 16,64% 10 446 16,12% 8585 0,82% -0,52%

CAPAP 4 633 16,21% 4 899 16,06% 266 5,74% -0,15%

Bassin Cannois 10 589 17,76% 11 047 18,08% 458 4,33% 0,31%

CASA 11 008 15,35% 11 577 15,35% 569 5,17% 0,00%

CUNCA 48 325 19,50% 49 137 19,41% 812 1,68% -0,09%

dep 06 90 219 17,87% 92 332 17,74% 2113 2,34% -0,13%

Le nombre des personnes vivant sous le seuil de pauvreté a globalement baissée (- 0,13%). Seul le

bassin Cannois connait une augmentation et la CASA une stagnation. Ces mouvements sont dus à des

évolutions faibles des valeurs.

Evolution entre 2007 et 2011 des ménages vivant sous le seuil de pauvreté
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Répartition territoriale des ménages vivant sous le seuil de pauvreté

2007

CARF

5,88%
Autres

11,48%

CAPAP

5,14%

Bassin

Cannois

11,74%

CASA

12,20%

CUNCA

53,56%

2011

CARF

5,66%
Autres

11,31%

CAPAP

5,31%

Bassin

Cannois

11,96%

CASA

12,54%

CUNCA

53,22%

# Evolution 2005-2012 des bénéficiaires des Minima-sociaux (Données CAF 06)

2005 2006 2007 2008 2009
Montants versés

2010
Montants versés

2011
Montants versés

2012

Précarité

API 3 008 3 435 3 125 2 904

RMI 17 070 16 255 14 853 14 338

RSA 25 829 27 271 27 503 29 155

Handicap AAH 16 330 16 551 17 419 18 027 18 789 19 024 ,.2)3+0)/2.v 19 693 ,/3)1-3).34 v 20 190 ,03)+1,).31 v

4QKHPOGKJ *()(&*()* AUJUEGBG@GMDN CP =>2&225

*/ */) */ -(+
*1 )--

)1 (*, )1 .1+ *( )1(

+)*) +)** +)*+

AB3 339

Evolution de 2005-2012 des bénéficiaires des Minima-sociaux (API-RMI). Le RSA connait une forte

Y[XQ[O\\SXW OW][O -+,, O] -+,- $'1"%) Au77? MXWWKS] ^WO Y[XQ[O\\SXW MXW]Snue de 2005-2012 (+23,64

%).
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# Populations dont les revenus sont inferieurs aux plafonds HLM (FILOCOM 2011)

Revenus des ménages et plafonds d'accès au logement social

Part de ménages
ayant des revenus
permettant l'accès
au PLAI, PLUS ou

PLS

2007 xx,xx
Supérieur à la valeur
du département

PLAI PLUS PLS Ensemble

CUNCA 36,34% 28,77% 13,74% 78,85%

CAPAP 31,96% 29,86% 14,77% 76,59%

CARF 31,95% 31,60% 15,71% 79,26%

CASA 30,31% 27,61% 14,71% 72,62%

Bassin Cannois 34,30% 27,95% 13,30% 75,55%

Autres 33,43% 29,95% 14,65% 78,02%

Département 34,33% 28,91% 14,13% 77,37%

Part de ménages
ayant des revenus
permettant l'accès
au PLAI, PLUS ou

PLS

2011 xx,xx
Supérieur à la valeur
du département

PLAI PLUS PLS Ensemble

CUNCA 30,06% 25,76% 15,38% 71,19%

CAPAP 25,64% 25,81% 16,60% 68,06%

CARF 25,09% 27,41% 17,42% 69,91%

CASA 24,77% 24,32% 15,49% 64,58%

Bassin Cannois 28,65% 25,08% 14,80% 68,52%

Autres 26,41% 26,87% 16,43% 69,71%

Département 28,07% 25,73% 15,67% 69,47%

On observait au cours de la période 2001 à 2005 une progression. Celle-JP!YL!JUTMPXSL!Q[YW[ma!+))0!Ug!
RH!SU^LTTL!KcVHXZLSLTZHRL!VXUNXLYYL!KmLT\PXUT!0"'
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On peut noter une inversion de tendance sur RmLTYLSIRL!Kes secteurs du département en 2012, dont la
SU^LTTL!KcVHXZLSLTZHRL!VHYYL!YU[Y!RH!IHXXL!KL!0)"&!YL!XHVVXUJOHTZ!HPTYP!KL!RH!YPZ[HZPUT!KL!RmHTTcL!
2005.

-D>;CB9>=!6=B@6!%##)!6B!%#$$!56! ;"344GA!3CE logements locatifs sociaux #77>$ ?3@!BF?>;>896!6=!

7>=4B9>=!5C!@6D6=C!56A!<H=386A

-6,28% -6,32%

-6,87%

-5,54% -5,65%

-7,02%

-6,26%

-3,01%3,01%3,01%

-4,05%4,05%4,05% -4,19%4,19%4,19%

-3,29%3,29%3,29%
-2,87%2,87%2,87%

-3,07%3,07%3,07% -3,18%3,18%3,18%

1,64% 1,83% 1,71%

0,78%

1,49%
1,78%

1,54%
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3MD5FH>H>CB�H9FF>HCF>5@9�89G�DCDI@5H>CBG�5L5BH�@9G�F9J9BIG�D9FA9HH5BH�@O577NG�5I�2/*.
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42,87%

41,73%

40,31%

41,73%

45,40%

42,84%

44,37%

42,22%

37,68%

35,88%

38,35%

41,81%

37,88%

40,41%

CUNCA CAPAP CARF CASA Bassin
Cannois

Autres Département

Comparaison 2007 - 2001
2007

2011

Seuls les territoires de la CUNCA et de la CASA connaissent une progression, qui reste faible en

valeur.
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1-B- LE LOGEMENT

Les Alpes-Maritimes comptabilisent, en 2011, un parc de 756 113 logements dont une grande

partie se trouve sur le territoire de la CUNCA.

La répartition du nombre de logements par EPCI suivant la typologie (Données source FILOCOM 2011,

Découpage EPCI 2007)

EPCI 2007 2011 Evolution des
RP entre

2007 et 2011RPRP RSRS LVLV Total RPRP RSRS LVLV Total

CUNCA 256 920 43 451 29 855 330 226 265 243 44 131 29 362 338 733 8 323

CAPAP 30 766 2 734 2 854 36 354 32 866 2 913 2 962 43 164 2 100

CARF 32 729 18 885 5 160 56 774 33 470 19 471 5 814 58 755 741

CASA 77 831 29 317 7 733 114 881 81 648 30 770 7 950 120 372 3 817

Bassin cannois 81 600 37 447 7 906 126 953 83 128 38 938 7 621 129 687 1 528

Autres 33 742 26 780 6 934 67 456 35 527 26 456 7 843 65 402 1 785

Département 513 588 158 614 60 442 732 644 531 882 162 679 61 55252 756 113 18 294

RPRP : résidences principales
RSRS : Résidences secondaires
LVLV : Logements vacants

Les résidences principales en 2011

CUNCA

49,87%

CAPAP

6,18%

CARF

6,29%

CASA

15,35%

Bassin

cannois

15,63%

autres

6,68%

Les Alpes Maritimes connaissent une progression de 13,41 % entre 1999 (666738) et 2011 (756113).

E[X!RH!VcXPUKL!HRRHTZ!KL!+))0!a!+)**&!RLY!XcYPKLTJLY!VXPTJPVHRLY!!VXUNXLYYHTZ!KL!,&./!"!Y[X!RmLTYLSIRL!

du département.

>mLTYLSIRL!KLY!YLJZL[XY!JUTTHPZ![TL!VXUNXLYYPUT'!EP!VU[X!RLY!XcYPKLTJLY!YLJUTKHPXLY!RL!JUTYZHZ!LYZ!RL!

mêmL&! RL!VU[XJLTZHNL!KmHJJXUPYYLSLTZ!LYZ!VR[Y!MHPIRL!LZ!YL!YPZ[L!a!+&./!"'!C[HTZ!a! RH!\HJHTJL&!LRRL!

connait une plus faible progression de 1,84%, et seul le bassin Cannois connait une baisse.
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La répartition en pourcentage de logements par EPCI suivant la typologie

2007 2011 Evolution de la part 2007 à 2011

EPCI RPRP RSRS LVLV RPRP RSRS LVLV RPRP RSRS LVLV

CUNCA 77,80% 13,16% 9,04% 78,30% 13,03% 8,67% 0,50% -0,13% -0,37%

CAPAP 84,63% 7,52% 7,85% 76,14% 6,75% 6,86% -8,49% -0,77% -0,99%

CARF 57,65% 33,26% 9,09% 56,97% 33,14% 9,90% -0,68% -0,12% 0,81%

CASA 67,75% 25,52% 6,73% 67,83% 25,56% 6,60% 0,08% 0,04% -0,13%

Bassin cannois 64,28% 29,50% 6,23% 64,10% 30,02% 5,88% -0,18% 0,53% -0,35%

Autres 50,02% 39,70% 10,28% 54,32% 40,45% 11,99% 4,30% 0,75% 1,71%

Département 70,10% 21,65% 8,25% 70,34% 21,52% 8,14% 0,24% -0,13% -0,11%
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La répartition territoriale des logements locatifs sociaux (LLS) au 1er janvier 2012

EPCI Nombre de LLS

CUNCA 28 676

CARF 2 400

CASA 6 503

CAPAP 3 672

Bassin Cannois 9 520

Autres 1 940

Département 52 711

CUNCA
54,4%

CARF
4,6%

CASA
12,3%

CAPAP
7,0%

Bassin
Cannois
18,1%

Autres
3,7%

Répartition des LLS

CUNCA est le territoire regroupant le plus de LLS (54,4%) du département, contre 45,6% pour les

autres territoires du département.
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1-C< La demande de logements Sociaux

# -LJGA>FE=A@�89�>5�CJB5CE=E=A@�89D�89?5@89D�@AFG9>>9D�9@C9;=DECJ9�B5C�*F=7<9E�
(Données source Aatiko 06)

# Répartition des demandes nouvelles selon les guichets des Alpes-Maritimes (Données

source Aatiko 06)

Demandes créées toujours
actives

Demandes renouvelées
Demandes radiées

pour
attribution

Nom Guichet
en

volume
% par rapport

au total
en volume

% par
rapport
au total

en volume
% par

rapport
au total

CCAS DE LA VILLE DE BIOT
9 0%0% 2525 0%0% 0 0%0%

CCAS DE CAGNES SUR MER
1818 0%0% 1 0%0% 0 0%0%

MAIRIE DE CARROS 221 1%1% 225 1%1% 0 0%0%

CCAS DE LA COLLE SUR
LOUP

2121 0%0% 0 0%0% 0 0%0%

CA DU POLE AZUR
PROVENCE

1632 7%7% 1293 4%4% 0 0%0%

CCAS DE MOUGINS 273 1%1% 300 1%1% 0 0%0%

MAIRIE DE ST LAURENT DU
VAR

299 1%1% 396 1%1% 0 0%0%

MAIRIE DE VALBONNE 1818 0%0% 1919 0%0% 0 0%0%

CCAS DE VILLENEUVE-
LOUBET

1313 0%0% 5454 0%0% 0 0%0%

SACEMA
241 1%1% 8686 0%0% 113 5%5%

AZUR PROVENCE
HABITAT

354 2%2% 1717 0%0% 250 11%

CASA 2763 12% 7718 24% 0 0%0%

SOC FRANCAISE
HABITATIONS
ECONOMIQUES SE DE HLM

2 0%0% 0 0%0% 0 0%0%
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ICF HABITAT SUD EST
MEDITARRANEE

641 3% 1706 5% 103 4%

OPH CANNES ET RIVE
DROITE DU VAR

2815 13% 5412 17% 413 18%

COTE D'AZUR HABITAT 3830 17% 10377 32% 314 14%

DOMICIL 72 0% 38 0% 0 0%

LOGIREM 898 4% 1180 4% 20 1%

SA SOPHIA-ANTIPOLIS 1745 8% 754 2% 337 15%

SFHE 2408 11% 853 3% 82 4%

PHOCEENNE
D'HABITATION

250 1% 101 0% 19 1%

SA ERILIA
3458 15% 1253 4% 599 26%

SA HLM SUD HABITAT
174 1% 33 0% 2 0%

SAIEM ST JEAN CAP
FERRAT

27 0% 3 0% 0 0%

SEMIVAL 13 0% 6 0% 0 0%

SEML HABITAT 06
117 1% 35 0% 20 1%

VILOGIA ENTREPRISES 153 1% 10 0% 0 0

SNI AGENCE TOULON
33 0% 7 0% 17 1%

PREFECTURE DES ALPES-
MARITIMES

0 0% 0 0% 0 0%

SEM VENCE
0 0% 0 0% 0 0%

TOIT ET JOLIE 0 0% 0 0% 0 0%

HABITATIONS DE HAUTE
PROVENCE

0 0% 0 0% 0 0%

ADOMA
0 0% 0 0% 0 0%

COMMUNE D'ANTIBES
0 0% 0 0% 0 0%

COMMUNE VALLAURIS
0 0% 0 0% 0 0%

TOTAL 22498 100% 31902 100% 2289 100%

Ce tableau montre les demandes créées toujours actives, les demandes renouvelées et les demandes
radiées pour attribution par les guichets des Alpes-Maritimes.

La répartition des nouvelles demandes par guichet met en évidence ceux qui concentrent le plus la

demande : 9X]O Nu7b^[ ?KLS]K]( G7 <F@A@7( DE? 9KWWO\ O] FS_O ;[XS]O) 9O^`-ci sont des opérateurs

qui concentrent la plus forte part de logements sociaux.
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# La répartition des demandes nouvelles par guichets dans les Alpes-Maritimes
(Données source Aatiko 06)

2-La demande de logement social dans les Alpes-Maritimes (Données source Aatiko 06)

# Localisation des demandes dans les Alpes-Maritimes

Répartition des demandes selon les 1
erer

DAF<5=ED�89�>A75>=D5E=A@�9E�7A??F@9D�8L5EEC=6FE=A@ (Données source
Aatiko 06)

Communes

Nombre de
demandes

actives
2012

% des demandes
actives par rapport

au total
département

Nombre de
demandes
attribuées

% des demandes radiées
pour

attributions par rapport au
total du département

Antibes 2580 12% 310 13%

Cagnes sur mer 687 3%3% 104 4%4%

Cannes 3118 14% 472 20%

Grasse 961 4%4% 159 7%7%

Le Cannet 593 3%3% 5353 2%2%

Mandelieu
la Napoule 473 2%2% 3333 1%1%

Menton 554 3%3% 4848 2%2%

Mougins 310 1%1% 6565 3%3%

Nice 7781 36% 688 29%

ST Laurent du
Var 536 2%2% 4444 2%2%

Vallauris 454 2%2% 2323 1%1%

Vence 308 1%1% 9 0%0%
Villeneuve loubet 403 2%2% 3333 1%1%

TOTAL 18758 85% 2041 85%

Dans ces agglomérations, on peut constater un déséquilibre plus ou moins marqué entre Nu^WO part

des demandes actives et KmH[ZXL!part des attributions sur une même commune. 62% des demandes se

concentrent sur les trois plus grandes villes des Alpes Maritimes Nice, Cannes et Antibes : Nice

enregistrent une KLSHTKL!KL[]! MUPY! Y[VcXPL[XL!a!JLRRL! KL!6HTTLY'! >mcJHXZ!K[!TUSIXL!KL!KLSHTKLY!

attribués se réduit entre Nice et Cannes, il est du tiers.
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3-/OMH5H�89G�89A5B89G�85BG�@9G�*@D9G-Maritimes (Données source Aatiko 06)

Du
01/01/2011

au
29/05/2013

Demandes
totales dans la

base

Demandes radiées
quel que soit le

motif de radiation

Demandes
actives

Demandes
renouvelées

Part des demandes
renouvelées

sur le total
de demandes

actives

En volume 36279 14362 21917 14492 66%

En % du
total

15% 14% 17% 17%

Le tableau présente le volume de demandes radiées, actives et renouvelées dans le département
KLV[PY!RmLTZXcL!LT!MUTJZPUTTLSLTZ!KL!RmHVVRPJHZPUT!KL!RH!KLSHTKL![TPW[L!KcI[Z!+)**'

La part de demandes renouvelées sur le total de demandes actives (66%) met en évidence le

caractère saturé du parc des logements sociaux et son insuffisance de rotation.

Les demandes déposées en préfecture au titre du contingent préfectoral réservé aux familles
prioritaires Préfecture 06 en 2013 (Donnée source Aatiko 06)
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4-Part des demandes radiées par motifs de radiation (Données source Aatiko 06)

Du
01/01/2011

au
29/05/2013

Part des
demandes

radiées pour
attributions

Part des
demandes

radiées pour
cause de non

renouvellement

Part des demandes
radiées suite à

impossibilités de
contacter le
demandeur

Part des
demandes

radiées pour
abandon de la

demande

Part des
demandes

radiées pour
irrecevabilité

En volume 2380 11356 1414 603 9

En % du
total

17% 79% 0%0% 4%4% 0%0%

On constate dans les Alpes-Maritimes 17% des demHTKLY!XHKPcLY!RmUTZ!cZc!VU[X!HZZXPI[ZPUTY.
Il y a une forte concentration des demandes radiées pour non renouvellement qui représente un

pourcentage de 79% par rapport au part des demandes radiées pour attributions qui est de 17%, dans

le département.
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5- Les demandes en délais anormalement longs dans les Alpes-Maritimes en 2013
(Données source Aatiko 06)

Nombre de
demandes en délais
anormalement longs

Délais anormalement
longs du département

% Demandes en délais
anormalement longs par
rapport aux demandes

actives

Durée moyenne
d'activité en délais

anormalement
longs (en jours)

4698 3030 mois 21% 1814

Le Tableau présente le volume de demandes en délai anormalement longs (DAL) dans les
Alpes-Maritimes.

La répartition de ces demandes en délais anormalement longs (DAL) selon leur ancienneté est
détaillée dans le graphique ci-dessous.

Les demandes en délai anormalement long (DAL) de 30 à 36 mois constituent le plus fort pourcentage

(42%) par rapport au (DAL) de plus de 60 mois (37%) et celles de s de 30 mois qui présente un

pourcentage de 21%.
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6-Profil des demandeurs

>H! XcVHXZPZPUT! KLY! KLSHTKLY! YLRUT! RL! YZHZ[Z! LZ! RmHJZP\PZc&! SLZ! LT! c\PKLTJL! W[L! SUPTY! KL! ,)"! KLY!

KLSHTKLY! VXU\PLTZ! KmHJZPM! H^HTZ! [T! LSVRUP'! BR[Y! KL! ,0"! KLY! KLSHTKes émanent des chômeurs

indemnisés et de bénéficiaires du RSA. Plus du tiers des demandes proviennent de personnes seules

avec enfant.

(%0.!*%1,! ,><?>A9B9>=!73<9;93;6

3XWUL

1-3.*% �! 4% # �� �7�� �% ,&! ,2M

1IOJFA�=PA?�)�AHB=HNM�AN�JFOM

1IOJFA�M=HM�AHB=HN

9ALMIHHA�MAOFA

;AOF�=PA?�'$(�IO�)�AHB=HNM

;AOF�=PA?�*�AHB=HNM
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2- MOYENS MOBILISES PAR LES PARTENAIRES DU PLAN

2-A < %=-9'*4,*0*16 (2+.1&1(9 3&4 /=Etat

# %=-9'*4,*0*16 *8.56&16 (Données source DDCS 06)

2011
Hébergement

Urgence
Résidences

sociales

CHRS
urgence /
insertion

Maisons
relais

CADA CPH
Hébergement

D]TQGEMCE
pour DA

TOTAL

Antibes 76 140 16 20 236

Cannes 50 537 596

Grasse 35 331 114 20 466

Mouans Sartoux 8 8

Le cannet 320 320

Valbonne 9 89 5 103

Golfe - juan 51 0 51

Nice 397 1578 437 43 326 16 350 3030

Carros 6 22 28

St laurent du var 10 10

Cap d'ail 85 85

Cagnes/Mer 12 104 116

Beausoleil 3 92 95

Menton

Théoule-sur-Mer 6 43 14 63

Vallauris 2 25 15 42

Biot 2 2

La colle sur loup 1 1

St andréde la
roche

6 178 6

La trinité 18 18

Sospel

Vence 6 18 24

Le Broc
Roquebrune
Cap Martin

8 8

TOTAL 680 3487 625 140 346 16 350 5308

Légende :
?gLO[QOVOW] Nu^[QOWMO : accueil de nuit +7AH'\O[_SMO NuRgLO[QOVOW] Nu^[QOWMO $G;I%
Résidences sociales : exFTM, exFJT et résidence ex nihilo
CADA 5 MOW][O NuKMM^OSU YX^[ NOVKWNO^[ NuK\SUO
CPH 5 MOW][O Y[X_S\XS[O NuRgLO[QOVOW] YX^[ ;7
?gLO[QOVOW] Nu^[QOWMO YX^[ ;7 : dispositif Intermèdes + hôtels

Les structures se situent principalement sur les territoires de Nice, Antibes et du périmètre de Cannes.

AO\ \][^M]^[O\ OW -+,, OW[OQS\][OW] ^WO Y[XQ[O\\SXW VK[Z^KW]O $0.+3% YK[ [KYYX[] d UuKWWgO NO -++1

$-4-1% NuXl ^WO K^QVOW]K]SXW NO UK MKYKMS]g NuRgLO[gement de 55,12 % entre les deux années de

référence.
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2-B- La production de logement social

Evolution de la production (logements financés)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

PLAI 135 115 8282 319 344 316 477 346 354

PLUS 779 806 536 814 617 889 950 830 747

PLS 436 620 1010 756 445 921 762 1076 430

10,00% 7,46% 5,04% 16,89% 24,47% 14,86% 21,79% 15,36% 23,12%

Total 1350 1541 1628 1889 1406 2126 2189 2252 1531

La production du logement social progresse continuellement sur la période 200404-+)*+&! a! RmL]JLVZPUT!

des années 2008 et 2012 qui connaissent un décrochage.

Evolution de la production totale

1 889

1 406
1 5311 350

1 541 1 628

2 126 2 189 2 252

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
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2-C- Répartition de la production de PLAI par territoire

xx,xx
Supérieur à la valeur du
département

Part de PLAI par rapport à la production de logements sociaux du
territoire

Total de la période
2007 - 2012

2007 2008 2009 2010 2011 2012 nombre taux

CUNCA 33,27% 48,43% 15,94% 27,87% 15,21% 22,79% 1207 25,08%

CAPAP 4,93% 11,04% 6,45% 29,17% 37,36% 29,23% 130 16,25%

CARF 24,75% 3,57% 9,09% 15,61% 41,67% 30,11% 96 20,25%

CASA 12,58% 7,00% 14,83% 18,70% 18,94% 22,89% 514 15,39%

Bassin Cannois 6,02% 0,57% 14,44% 10,99% 6,64% 11,65% 143 8,56%

Autres 12,12% 0,00% 13,21% 31,06% 13,54% 11,11% 66 20,43%

Département 16,89% 24,47% 14,86% 21,79% 15,36% 22,71% 2156 18,88%

Répartition de la production de PLAI durant la période 2007 à 2012

CUNCA

55,98%

CAPAP

6,03%

CARF

4,45%

CASA

23,84%

Bassin Cannois

6,63%

Autres

3,06%

La production de PLAI est très variable sur la période 2007-2012 quelque soit le territoire.

Il convient de noter que le territoire de UK 9IC97 LSOW Z^ug]OWN^ O] MXWMOW][KW] ^WO YK[] ][h\

importante du logeVOW] \XMSKU( NS\YX\O Nu^WO Y[XN^M]SXW en PLAI sur les années 2011-2012 plus

restreinte que les territoires de la CAPAP, CARF et CASA. Sur toute la durée de la période de

référence, seul le bassin cannois présente une production restreinte en PLAI.
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2-D- Livraison des Logements Locatifs Sociaux (LLS)

Livraison des Logements Locatifs Sociaux (LLS)

607

1 130

645

1 342

1 601

1 346

1 2181 272

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

2-E < Les attributions de logements sociaux

# Les attributions de logements sociaux (Données source Aatiko 06)
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0))

1))
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3-LES AIDES

3-A-Aides au logement) (Données source CAF06)

# Le nombre de dossiers individuels traités

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

ALF 28 480 28 418 27 733 29 23429 234 28 938 28 226 27 86827 868 27 211

ALS 51 652 51 101 49 63849 638 51 33151 331 52 039 50 005 49 64249 642 48 487

APL 27 032 26 338 26 05926 059 27 11727 117 27 485 27 376 27 18827 188 27 830

>m5>9&!5>E!LZ!5B>!Y[P\LTZ! RLs mêmes tendances sur la période 2005-+)*+'!7L[]!J^JRLY!YmUIYLX\LTZ!

de 2005 à 2007, et de 2008 à 2012. Chacun connait une dégression des aides, après un rebond sur

2008 pour ALF, et pour 2008 -+))2!VU[X!5>E!LZ!5B>'!EL[R!Rm5B>!VXUNXLYYL!LT!+)*+'

3-B- Le Fonds de Solidarité pour le Logement (Données source CG 06)

A[ZPR!LYYLTZPLR!K[!BRHT!Km5JZPUTY!VU[X!RL!>UNLSLTZ!KLY!BLXYUTTLY!7cMH\UXPYcLY&!RL!9UTKY!KL!EURPKHXPZc!
pour le Logement (FSL) est piloté par le Conseil général depuis 2005. Depuis le 1erer juillet 2012, la
gestion administrative est assurée par les services du Conseil général et la gestion comptable et
MPTHTJPdXL!VHX!JUT\LTZPUT!H\LJ!RH!6HPYYL!KmHRRUJHZPUTY!MHSPRPHRLY!KLY!5RVLY-Maritimes (CAFAM).

Le FSL a pour objectif de venir en aide aux personnes défavorisées en leur attribuant des aides
PTKP\PK[LRRLY!U[!VHX!RL!MPTHTJLSLTZ!KmHJZPUTY!JURRLJZP\LY!KmHJJUSVHNTLSLTZ'!
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# Le nombre de dossiers individuels

2009 2010 2011 2012

Dossier reçus 15728 15215 14652 10689

Dossiers traités 8980 9210 8343 6545

Ménages aidés 8034 8075 7367 5819

" VU[X!RmHJJdY!RUNLSLTZ 2710 2634 2172 1960

" pour le maintien logement 4606 4525 4184 3066

Le nombre de dossiers reçus et traités a diminué de 2009 à 2012 en particulier suite à la modification
du Règlement intérieur intervenu au second semestre 2011 (modification des plafonds de ressources).

Cependant, la prise en charge des demandes éligibles est toujours très élevée puisque 8 dossiers
éligibles sur 10 UTZ!MHPZ!RmUIQLZ!Km[T!HJJUXK (78% en 2012).

# Dossiers reçus, traités et accordés

)

+)))

-)))

/)))

1)))

*))))

*+)))

*-)))

*/)))

+))2 +)*) +)** +)*+

)-/*0 )-*)-

2IMMEAL�LATOM

2IMMEALM�NL=ENVM

7VH=CAM�=E@VM

'385 0<)**-6 03/,1,27

�9IOL�FA�G=EHNEAH�FICAGAHN

# Le Type de Dossiers accordés
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Le montant des dépenses des aides individuelles du FSL

Le montant global des aides accordées par le FSL a diminué principalement du fait de la mise en place

Km[T!TU[\LH[!XdNRLSLTZ!PTZcXPL[X#

En 2012, les dépenses du dispositif se décomposent à part égale entre les aides maintien et les aides
HJJdY!HRUXY!W[mLT!+)**!RLY!HPKLY!H[!SHPTZPLT!KHTY!RL!RUNLSLTZ!cZHPLTZ!VR[Y!cRL\cLY!#%!+)"$'

# Répartition des engagements FSL

)

.)))))

*))))))

*.)))))

+))))))

+.)))))

,))))))

,.)))))

� # # 91�*-'% + % ,2��(-01�'! 0! ,2)A

$ % �*-6% 0�

7=EHNEAH�FICAGAHN�AN

MSXUROWXULV

+))2

+)*)

+)**

+)*+
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Les garanties de loyer (nombre et montant)

Garanties de loyer

accordées

2009 2010 2011 2012

Nombre 1839 1914 1511 1421

Montant 9 053 551 9 537 097 6 940 755 3 166 188

Mises en jeu de la

garantie de loyer

Nombre 632 790 899 743

Montant 444 226 530 927 618 329 453 302
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Le montant des aides individuelles et collectives et des frais de gestion du FSL

Les aides individuelles octroyées directement aux ménages, bailleurs, distributeurs ou opérateurs ne

suffisent pas toujours à répondre aux difficultés de certains ménages. Aussi, le dispositif participe

également au financement de diverses actions dites « collectives » (accompagnement social lié au

logement, hébergement temporaire, prévention des expulsions,..)

*((1 *()( *()) *()*
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/O577CAD5<B9A9BH�GC7>5@�@>M�5I�logement (ASLL) (Données source CG06)

7L!+))2!a!Q[PRRLZ!+)*+&!RmHJJUSVHNTLSLTZ!KLY!ScTHNLY!LT!NXHTKL!KPMMPJ[RZc!H[!XLNHXK!KL!RL[X!
RUNLSLTZ!YmLMMLJZ[L!Y[X!RmLTYLSIRL!KLY!ZLXXPZUPXLY!K[!KcVHXZLSLTZ!VHX!RL!IPHPY!KL!-!HYYUJPHZPUTY!
mobilisant des travailleurs sociaux.

7LV[PY!Q[PRRLZ!+)*+&!Rm5E>>!H!cZc!XcUXNHTPYc!LT!+!Z^VLY!KmUXPLTZHZPUTY :
Un accompagnement collectif renforcé avec 2 opérateurs pour les personnes autonomes en
recherche de logement ;

Un accompagnement social individualisé, avec 3 opérateurs qui se répartissent équitablement les 6
territoires départementaux, pour les personnes les plus fragilisés.

Ses deux dispositifs mobilisent des juristes et des travailleurs sociaux.

*((1 *()( *()) *()*

8LEAHN=NEIH�0;66 *+11 *+.) *,1+ *+0)

.;9>/9> 369/902829> * .)*�'-' '�(-*�++( * '&&�*)) * '&*�+/'

Cette nouvelle organisation a permis une prise en charge plus rapide des situations et une réponse

plus adaptée aux difficultés rencontrées.
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Répartition par EPCI en 2012 (montants en euros)

*()* 2334> 8269?649

?;?27 @QDB

F@M@JOGDN CD

HKSDMN

2BBKMCN

B@POGKJJDIDJO

43 @?<6 3GDA @A?E6>46 /-2+2 -,-*+ >4 0+2+

43A;E;6A3 7A3>43;B6 *2-1- *-/2* *)) )*+ +*)-,

43 B?@9;3 3>C;@?<;B /**,) /2).1 ,)* .0- *)/1/

43 4;3>B E3A *,0. 0/- *- ,2+ ,)/.

44 =?>CB 5 3GDA +.0. /.21 *+ 20- >4

44 @3FB 56B @3;<<?>B *20-/ 0,** /* 0.+ +0.1

44 C6AA6B 56 B;38>6 **.2. *2-0 ,- -21 >4

44 6BC6A?> +..) 0,0 //)) >J

44 E3<<66B 5 3GDA ,0)/ *.*1 +- 1). >4

=6CA?@?<6 >43 ,)- .)* +0* 1,/ * ./) -+, *,0 )+*

?;?27 ,1) -1) ,)/ 0/* --. .(/ *)/ ..0

La répartition géographique des aides est conforme à la spécificité de ces territoires (taille,

YXY^UK]SXW( NOW\S]g N^ YK[M \XMSKU( MXm] N^ UXQOVOW](q%
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Caractéristiques des ménages aidés financièrement :

8@GJOGDJ DO 2BBTN <MKEGH CDN IUJ@FDN

#LR ! KLV Q\RHNLV

HOK\V$

*((1 *()( *()) *()* 4QKHPOGKJ

*((1'*()*

@LUVSRRLV VLXPLV */0+ *.-, *)11 2.-

,/&,)! ,-&*)! .)&)2! ,*&*1! '.(*+!

7HQOPPLV

QSRSTHULRWHPLV

*.20 */1+ //1 *+,*

,-&/0! ,0&*0! ,)&0/! -)&-0! .(1)!

4SXTPLV VHRV

LRMHRWV

,+* +., +*+ *.0

/&20! .&.2! *+&/+! -&1-! '+(*,!

4SXTPLV HYLJ

LRMHRWV

*))2 *)-) +0- 0+)

+*&2*! ++&21! *+&/+! +,&,/! *(-.!

=SORV KL +. HRV */, *+2 ++/ 1*

,&.-! +&1.! *)&-*! +&1)! ')(0-!

+. [ ,. HRV 20- 2)+ .,- //-

+*&*.! *2&2,! +-&.2! +*&+,! )()1!

,. [ .) HRV *10, *1,0 00+ *+./

-)&//! -)&/)! ,.&.-! -*&+)! )(.-!

@PXV KL .) HRV *.2/ */.0 *-*, *)/.

,-&/.! ,/&/+! +2&-0! ,-&1+! )(*0!

3JWOMV HYLJ LQTPSO 12, 2.. /-, >4%

*2&,2! +*&*)! +2&/)!

3JWOMV VHRV LQTPSO 2-. 2/) ,2, >4%

+)&.+! +*&++! *1&)2!

ALWUHOW\V --- -,/ */* >4%

2&/-! 2&/-! 0&-*!

6WXKOHRWV *) . +2 >4%

)&++! )&**! *&,-!

Les Familles Monoparentales sont de plus en plus nombreuses à solliciter le dispositif une

augmentation de +10% de 2009 à 2012.

On souligne également une augmentation de 41 % de 2009--+,- K^Y[h\ Nu^WO YXY^UK]SXW eQgO

entre 35 à 50 ans

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

SRX



�  � � �� 	 � � � � 	 � 	 � � �  �� �� � � � � � ��� � � � � 	 � � � 	 � 	 � � �� 	 � �� 	 � � � � � 	 � �� 	 
 � � � � � � 	 	 � �� 	 � ��  � 	 � !/*2-4-/,3

$"#&!$"#(

+1+1

+86!56A!<H=386A!6=!%#$%
*%0(!

*)%*+!

,)%*(!

+,%0*!

7IEHM�@A�(+�=HM

(+�S�)+�=HM

)+�S�+&�=HM

9FOM�@A�+&�=HM

)700,6/2 +,5 (*6,5 (+1/2/564(6/-5 +7 *325,/0 .;2;4(0 29 % +7 $' -,84/,4 $"#&

SRY



1.*0 +,1*2/$)$*/!( #2!"/'+* ,+0- ($ (+&$)$*/ #$. ,$-.+**$. #$%!1+-'.$$. #$. !(,$.!/*2-4-/,3

$"#&!$"#(

,(

4 < Mobilisation spécifique du parc de logements existants

# La répartition par bailleurs par accords collectifs (Données source DDCS06)

Les 11 bailleurs sociaux signataires se sont engagés collectivement à accueillir annuellement
AT SEQLE DE K]ACCNQD &$%% ES K]AUEMAMS &$%& DAMR KETQ OAQC" )&) LXMAGER DXFAUNQIRXR#

La répartition par bailleurs de 2009 à 2012

Bailleurs Sociaux 2009 2010 2011 2012

Côte d'Azur Habitat 147 176 205 205

Office de Cannes et
rive droite du Var

49 58 68 68

Erilia 45 54 63 63

Nouveau logis Azur 38 46 63 63

Logis Familial 30 36 42 42

Azur Provence Habitat 19 23 27 27

Logirem 16 19 23 23

ICF Méditérranée 10 12 14 14

Sacema 9 10 12 12

Sud Habitat 8 10 11 11

Socaconam 5 6 7 7

Total 376 450 525 525

Les bailleurs sociaux signataires ont communiqués les éléments annuels présentés ci-après
année par année.

# Les accords collectifs

2009-2011 Engagements
Objectifs
Réalisés

% des Objectifs
Réalisés

Accord Collectif 2009 376 359 95,47%

Accord Collectif 2010 450 358 79,55%

Accord Collectif 2011 525 437 83,84%

0NMCEQMAMS K]ACCNQD CNKKECSIF ONTQ K]AMMXE &$%&" KE BIKAM M]A OAR EMCNQE XSX XSABKI OAQ KER
bailleurs sociaux.

G^[ UK Yg[SXNO -++4 d -+,,( UuXLTOM]SP Z^KW]S]K]SP NuKMM^OSU NO\ VgWKQO\ NgPK_X[S\g\ Y[XQ[O\\O( O] O\]

identique de 2011 à 2012. Cependant, les objectifs ne sont pas atteints.
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5-LES IMPAYES DE LOYER

5-A- Impayés de loyer (données de la CAF 06)

6IL@SUN CD HKSDM *()) *()*

\S]^K]SXW\ NuSVYKag\ N^ YK[M Y[S_g ++,2 *0*+

situations d'impayés du parc public 2*- 11*

?KO@H *,-+ *-1+

4QKHPOGKJN CDN GIL@SUN CD HKSDM *())&*()*

**+1

)/)*

1), 00)

+)** +)*+

VOWXHWOSRV K"OQTHZ\V KX THUJ TUOY\ VOWXHWOSRV K"OQTHZ\V KX THUJ TXIPOJ
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5-B- LES ASSIGNATIONS POUR IMPAYES DE LOYERS (Données source CG06)

Répartition par communauté de communes pour les assignations en référé pour impayé de
loyer de 2007 à juin 2013*

Communautés de Communes 2 007 2 008 2 009 2 010 2 011 2 012 2 013*

Communauté d'Agglomération du Moyen Pays
Provençal-Pôle Azur Provence

99 149 152 154 165 227 84

Communauté d'Agglomération de la Riviéra
Française

119 119 136 135 169 141 63

Communauté d'Agglomération de Sophia
Antipolis

261 242 295 329 298 336 156

Communauté de Communes des Coteaux d'Azur 3 5 5 4 4 10 2

Communauté de Communes des Monts d'Azur 2 7 2 3 5 4 2

Communauté de Communes des Terres de
Siagne

12 16 25 18 21 30 15

Communauté de Communes du Pays des
Paillons

33 28 33 46 30 31 28

Communauté de Communes de la Vallée de l'
Estéron

3 3 6 7 6 4

Métropole Nice Côte d'Azur 1591 1633 1594 1721 1685 1643 877

Pays Vallées d'azur Mercantour 8 13 9 11 4 12 4

Bassin Cannois 332 441 482 508 603 632 276

Breil sur Roya-Fontan-La Brigue-Tende 8 15 11 9 13 5 6

Total général 2471 2671 2750 2945 3003 3075 1513
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Les données du graphique « Evolution des assignations en référés» ont été arrêtées au
17 Juin 2013.

Les réceptions des assignations en référés ont globalement augmenté au cours de la période allant

de 2007 à 2013.
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5-C-L9G�89A5B89G�8O,KDI@G>CBG�@C75H>J9G�&$$(-2012 (Données DDCS et Sous-préfecture de Grasse)

Evolution des expulsions locatives avec concours de la force publique demandés-exécutés
de 2009-2012- Nice

Arrondissement de
NICE

2009 2010 2011 2012

Concours de la
Force Publique
demandés

1021 1081 999 897

Concours de la
Force Publique
exécutés

260 309 336 287

Evolution des expulsions locatives avec concours de la force publique demandés-
exécutés de 2009-2012- Nice

)

+))

-))

/))

1))

*)))

*+))

+))2 +)*) +)** +)*+

1IH?IOLM�@A�F=��3IL?A�9O>FEKOA

KLQHRK\V

1-,# -301�$ % �*! �� -0# % �� 3 " *)/3% �% 5 : # 32: M

=R!JUT\PLTZ!KmUIYLX\LX![T!LMMLZ!KL!JPYLH[&!LTZXL!RmH[NSLTZHZPUT!NRUIHRL!KLY!HYYPNTHZPUTY!LT!XcMcXcY!LZ!

la baisse du nombre de concours de la force publique demandés.

Aug_XU^]Son du nombre de concours de la force publique exécuté est aléatoire.

Ils représentent entre un quart et un tiers selon les années des concours de la force publique

demandés.
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Evolution des expulsions locatives avec concours de la force publique demandés-exécutés
de 2009-2012 Grasse

Arrondissement de
GRASSE

2009 2010 2011 2012

Concours de la Force
Publique demandés

504 489 669 630

Concours de la Force
Publique exécutés

438 471 446 530

Evolution des expulsions locatives avec concours de la force publique demandés-
exécutés de 2009-2012 Grasse

>mcJHXZ!LTZXL! RL!TUSIXL!KL!JUTJU[XY!KL! RH! MUXJL!V[IRPW[L!KLSHTKcY!LZ! RH!TUSIXL!KL!JUTJU[XY!KL! RH!

force publique exécutés par années, et sur la période 2009 à 2012 est très nettement inférieur à ceux

observable pour le secteur de Nice.
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2- Le PDALPD 2014 - 2018

La réalisation du bilan du PDALPD 2007-+)*+!H!JUTMPXSc!RH!KPMMPJ[RZc!KL!XcVUTKXL!a!RmLTYLSIRL!KLY
KLSHTKLY!KL!RUNLSLTZ!H[ZHTZ!Km[T!VUPTZ!KL!\[!W[HTZPZHZPM!W[L!W[HRPZHZPM'

Dans ce cadre dL!MUXZLY!JUTZXHPTZLY&!RmUIRPNHZPUT!KmLMMPJPLTJL!KLY!VUZLTZPLRY!L]PYZHTZY!KUPZ!KL\LTPX!RH!
ligne de conduite, le guide de toutes les politiques à concevoir, à adapter ou à reconduire. Ainsi, la
résolution de la problématique constatée peut être en partie obtLT[L!VHX!RH!SPYL!LT!l[\XL!Km[T!
ensemble de dispositifs pertinent. Cet objectif est largement partagé par les partenaires du PDALPD.

Le logement constitue un défit majeur, les orientations stratégiques à suivre sont de triple nature :

Faire du PDALPD un outil dynamique sur les territoires, en synergie et cohérence avec
KmH[ZXLY!VRHTY!#B><&!j$&!H\LJ![T!VPRUZHNL!LZ![TL!HTPSHZPUT!Y[X!ZU[ZL!RH!K[XcL!K[!VRHT!VU[X!
JUTYZX[PXL!KLY!U[ZPRY!KmUIYLX\HZPUT!LZ!Kmc\HR[HZPUT!#XLTMUXJLSLTZ!KL!RH!JUSS[TPJHZPUT&!
cJOHTNL!KmPTMUrmations et conférences départementales)

DLTMUXJLX!RLY!KPYVUYPZPMY!LT!MH\L[X!Km[TL!HKcW[HZPUT!LTZXL!RmUMMXL!LZ!RH!KLSHTKL!KLY
populations ciblées (la poursuite de la production de logement social et adapté, le
renforcement de partenariat étroit entre les dPMMcXLTZY!HJZL[XY!K[!VRHT&!RmHJJUSVHNTLSLTZ!
YUJPHR&!SUIPRPYc&!LT!RPHPYUT!H\LJ!KmH[ZXLY!VURPZPW[LY!RUJHRLY&![TL!UMMXL!KL!RUNLSLTZ!HKHVZc!
permettant de répondre à la diversité des besoins entre logement et hébergement)

Renforcer la prévention et la lutte en SHZPdXL!KmL]V[RYPUTY!RUJHZP\LY&!PSVH^cY!RUJHZPMY&!PSVH^cY!
KmcTLXNPL!LZ!RmOHIPZHZ!PTKPNTL!a!ZXH\LXY![TL!OHXSUTPYHZPUT!KLY!KPYVUYPZPMY!LZ!KLY!VXHZPW[LY'

Les efforts doivent être poursuivis, et conduits précisément au travers des deux axes suivants qui
orienteront les politiques menées au cours de la période 2014-2018 :

I - 5ScRPUXLX!LZ!XLTMUXJLX!RmUMMXL!KL!RUNLSLTZY

II - 9HJPRPZLX!RmHJJdY!LZ!RL!SHPTZPLT!KLY!V[IRPJY!JPIRcY'

AuAu « axe I i!LYZ!RL!JHKXL!KL!RmLTYLSIRL!KLY!KPYVUYPZPMY!KmUMMXL!KL!RUNLSLTZY&!KHTY!RL!Varc de logements
YUJPH[]!HPTYP!W[L!KHTY!RL!VHXJ!VXP\c&!^!JUSVXPY!RLY!KPYVUYPZPMY!VLXSLZZHTZ!KL!NcXLX!RLY!VXPUXPZcY!KmHJJdY
au logement voir aux hébergements spécialisés.

AuAu « axe II i!UXPLTZL!RmHJZPUT!Y[X!RmHJJUSVHNTLSLTZ!KLY!V[IRPJY!LZ!RH!YLTYPIPRPYHZPUT!à la meilleure
gestion des problématiques inhérentes aux logements.

BHXZPJ[RPdXLSLTZ&!PR!LYZ!TcJLYYHPXL!KmUXPLTZLX!RLY!HJZPUTY!KcMPTPLY!\LXY!KLY!YLNSLTZY!KL!RH!VUV[RHZPUT!
ciblée par le PDALPD. Dans le cadre de la politique ayant pour objet de « faciliter lmHJJdY!H[!
logement autonome et le maintien des populations défavorisées dans leur logement », les accents
particuliers seront accordés aux :

VLXYUTTLY!bNcLY!LZ!LT!VHXZPJ[RPLX!LT!VLXZL!KmH[ZUTUSPL&
personnes handicapées,
jeunes,
femmes victimes de violences.
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AK MXVLSWKS\XW NO MO\ YXUS]SZ^O\ NuKSNO\ O] NuKM]SXW YX^[ UO UXQOVOW] NO\ YO[\XWWO\ NgPK_X[S\gO\ WO
NXS] YK\ PKS[O X^LUSO[ UK WgMO\\S]O[ NuKQS[ \^[ UK [X]K]SXW NO\ UXQOVOW]\( Y[SWMSYKUOVOW] NKW\ UO YK[M
des logements sociaux. Le taux de rotation dans le département est de 6,67 % en 2012. Le taux
régional est quant à lui de 7,03 %. Le passage à ce taux régional pour le département des Alpes
BK[S]SVO\ MXWN^S[KS] d ^W gZ^S_KUOW] NO 2++ UXQOVOW]\ \^YYUgVOW]KS[O\) 9uO\] NS[O ]X^] UuOWTO^ Z^S
[g\SNO NKW\ UuKVgUSX[K]SXW NO UK QO\]SXW N^ YK[M Y^LUSM WX]KVVOW] OW KVgUSX[KW] NuKNgZ^K]SXW NO\
besoins et des occupations des logements.

Ainsi, les orientations stratégiques du PDALPD 2014-2018 cherchent à privilégier un « mix »
YO[]SWOW] NuKM]SXW\( Z^S MXWMX^[OW] d UuKVgUSX[K]SXW NO UuXPP[O YK[ ^W KMM[XS\\OVOW] NO UuXPP[O OW
UXQOVOW] KSW\S Z^O NO UK QO\]SXW NO UuXMM^YK]SXW)

AK VS\O OW r^_[O NO MO YUKW NuKM]SXW O\] UO ][K_KSU NO UuOW\OVLUO NO\ KM]O^[\( MRKM^W \^[ \XW MRKVY
NuSW]O[_OW]SXW [O\YOM]SP( KPSW NO PKS[O N^ E;7AE; 2014-2018 un outil au service des personnes sans
logement ou mal logées dans le département.

AuK[]SM^UK]SXW N^ YUKW K_OM UO\ K^][O\ NS\YX\S]SP\ ][KS]KW] NO UuKMMh\ K^ UXQOVOW] \uO\] KVgUSX[gO \^[ ^W
certain nombre de points notamment :

- la prévention des expulsions locatives par la création depuis 2011 de la Commission de
Coordination des Actions de Prévention des Expulsions Locatives (CCAPEX) qui est tenue
SWPX[VgO KWW^OUUOVOW] N^ LSUKW [OUK]SP K^` Y[XMgN^[O\ NuO`Y^U\SXW O] UO^[\ OPPO]\)
Elle veille à UK MXRg[OWMO NO\ KM]SXW\ VS\O\ OW r^_[O YX^[ U^]]O[ MXW][O U#RKLS]K] SWNSQWO O] UK
Y[gMK[S]g gWO[Qg]SZ^O) <UUO O`KVSWO Uug]K] NO\ NgMS\SXW\ NO UK MXVVS\\SXW NO VgNSK]SXW N^ N[XS] K^
UXQOVOW] XYYX\KLUO O] \XW LSUKW NuKM]S_S]g KWW^OU)

- PX^[ YO[VO]][O UuKMcès au logement des personnes en situation de handicap.
Il a été institué en mars 2012 une procédure de recensement et de suivi des demandes de logement
des personnes handicapées. Ce dispositif handicap logement 06 à été instauré à la Maison
Départementale des Personnes Handicapée (MDPH).

- AO\ VXNO\ NgMS\SXWWOU\ O] X[QKWS\K]SXWWOU\ XW] YO[VS\ UuSW]gQ[K]SXW NO\ K\\XMSK]SXW\ NKW\ UO \^S_S
NO MO[]KSW\ K`O\ $[gPUO`SXW \^[ UO\ VO\^[O\ NuKMMXVYKQWOVOW] \XMSKU USges au logement par
O`OVYUO%( VKS\ SU\ WuXW] YK\ ]X^TX^[\ \^PPS\KVVOW] PK_X[S\g UuSVYUSMK]SXW QUXLKUO O] \^[]X^] MO[]KSW\
partenaires sont restés en marge (collecteur 1% logement comme action logement).

Lug_KU^K]SXW du plan a démontré Z^O UK Ng\SQWK]SXW Nu^W o pilote » du Plan ayant pour mission de
cen][KUS\O[ O] MXX[NXWWO[ UO\ NSPPg[OW]O\ SWPX[VK]SXW\ O] NXWWgO\ NO Uu<]K]( N^ 9XW\OSU >gWg[KU O] NO\
différents partenaires était une étape indispensable pour assurer un meilleur suivi des dispositifs et
une évaluation plus objective des besoins à identifiO[ O] NO UuXPP[O NO UXQOVOW] YX^[ UO\ YO[\XWWO\
reconnues prioritaires.

@U \uO\] gQKUOVOW] K_g[g Z^O UK VS\O OW YUKMO Nu^W PSMRSO[ MXVV^W NO UK NOVKWNO engendrerait une
meilleure efficacité des dispositifs ; cela permettrai NO \uSW]O[[XQO[ \^[ Uu^]SUS]g des dispositifs,
NuKVgUSX[O[ UO^[ OPPSMKMS]g( UO^[\ K[]SM^UK]SXW\( NO \uK\\^[O[ Z^O UO\ VXNKUS]g\ NO QO\]SXW NO UK
demande ne conduisent pas à écarter les ménages les plus en difficultés et de travailler sur les refus
de proposition.

Enfin, les différents acteurs pour rendre plus opérationnels UK VS\O OW r^_[O O] le suivi de leurs
interventions doivent rechercher le meilleure articulation, entre leurs interventions afin de répondre le
mieux possible aux besoins des populations fragilisées avec les objectifs du plan. Ce qui impliquerait
une forte coordination et collaboration entre les administrations, les institutions concernées, les EPCI
et les partenaires KPSW NO YO[VO]][O ^WO YUOSWO [gKUS\K]SXW N^ YUKW( K_OM UK VS\O OW YUKMO Nu^W [gOU
pilotage assuré pleinement et de manière régulière.
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III-Le programme des actions du PDALPD 2014-2018

1
/72659=2= 2? =2839=02= 6]933=2 12 6942728?>

2
3/0565?2= 6]ACCES ET LE MAINTIEN DES PUBLICS

CIBLES

Action 1 : Améliorer la connaissance de la demande
NO UuXPfre de logement

Action 2 : Consolider les missions Service Intégré
NuAMM^OSU O] NuOrientation (SIAO)

Action 3 5 FOWPX[MO[ UuXPP[O NO UXQOVOW]\ NKW\ UO YK[M
public

Action 4 : Poursuivre et renforcer le Droit au
Logement Opposable (DALO)

Action 5 : DivO[\SPSO[ UuXPP[O NO UXQOVOW]\ NKW\ UO YK[M
privé

Action 6 : =KMSUS]O[ UuKMMh\ K^ UXQOVOW] K^]XWXVO O]
le maintien dans le logement

Action 7 : Consolider le dispositif Fonds de solidarité

pour le logement (FSL)

Action 8 : Prévenir la précarité énergétique

Action 9 : Prévenir les expulsions

Action 10 : Promouvoir des outils de lutte contre
UuRKLS]K] SWNSQWO O] UK WXW NgMOWMO

$"!#$"

Renseigner la production
de logements

Développer un partenariat actif

Accompagner les publics

Territorialiser

Articuler et rendre cohérent

Communiquer

Connaître les besoins

Evaluer

8 principes fondateurs du PDALPD 2012 \ &$%( ONTQ TM OQNGQALLE D]ACSINM CNMRSQTIS RTQ & NBJECSIFR LAJETQR
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Axe 1
Améliorer et renforcer K]NFFQE DE KNGELEMSR

Objectif :

"09/.24*4 /& (211&.55&1(* )* /& )*0&1)* *6 )* /=2++4* )* /2,*0*16 *6 )=-9'*4,*0*16

Action n°1 : Améli8<0< 5, .877,4==,7.0 /0 5, /06,7/0 /0 5F811<0 /0 5820607> 0> /F3C-0<20607>

Action n°2 : Consolider les missions du +0<@4.0 '7>C2<C /F$..?045 0> /F(<407>,>487 (SIAO)

Action n°3 # *0718<.0< 5F811<0 /0 5820607>= /,7= 50 9,<. 9?-54.

Action n°4 : Poursuivre et renforcer le droit au logement opposable

Action n°5 # %4@0<=4140< 5F811<0 /0 5820607>= /,7= 50 9,<. 9<4@C
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Action n° 1
*AM@>CF9F�@5�7CBB5>GG5B79�89�@5�89A5B89�89�@OC;;F9�89�@C<9A9BH�9H�8O=M69F<9A9BH

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Le bilan eZ!Rmc\HR[HZPUT!K[ précédent B75>B7!UTZ!SPY!LT!c\PKLTJL!RmcZHZ!LTJUXL!VHXJLRRHPXL!KL!RmU[ZPR!

de connaissance et de suivi des besoins des populations défavorisées dans le cadre du plan.

Pour autant, il paraît indispensable, afin de répondre au mieux à la demande, de faire un état des
RPL[]!VXcJPY!Y[X!RmUMMXL!KL!RUNLSLTZ!LZ!KmOcILXNLSLTZ!LZ!KL!SLZZXL!JLZZL!UMMXL!LT!JUXXcRHZPUT!H\LJ!RLY!
KPMMcXLTZLY!THZ[XLY!KL!KLSHTKLY!KL!RUNLSLTZ!LZ!KmOcILXNLSLTZ'

>mLTYLSIRL! KLY! UVcXHZL[XY! K[! VRHT! KPYVUYL! Km[TL! IHYL! KmPTMUXSHZPUTY! W[mPR! JUT\PLTKXH! KL! XLTKXL!

lisible et homogène pour une utilisation commune qui permettra un suivi et une adaptation régulière

KLY! HJZPUTY! K[! VRHT'! >mHMMPTLSLTZ! KL! RH! JUTTHPYYHTJL! KL! RH! KLSHTKL! XLYZL! [TL! UXPLTZHZPUT!

indispensable, tout autant que le suivi de la production pour dimensionner le chemin restant à

parcourir.

! OBJECTIF

- 6XcLX![T!UIYLX\HZUPXL!VHXZHNc!LZ!ZLXXPZUXPHRPYc!KL!RH!KLSHTKL!LZ!KL!RmUMMXL!LT!RUNLSLTZ&!HPTYP!W[L!KL!
RH!KLSHTKL!LZ!KL!RmUMMXL!LT!OcILXNLSLTZ!KLY!VLXYUTTLY!KcMH\UXPYcLY!Ln lien avec les observatoires
SPY!LT!VRHJL!KHTY!RL!JHKXL!KLY!VXUNXHSSLY!RUJH[]!KL! RmOHIPZHZ' et analyser les données émanant
KLY!JURRLJZP\PZcY!ZLXXPZUXPHRLY!LZ!KL!Rm8ZHZ

- Communiquer auprès des partenaires (bailleurs, ELX\PJL!=TZcNXc!Km5JJ[LPR!LZ!KmAXPLntation (SIAO),
Fonds de solidarité pour le logement (FE>$! Y[X! RLY! XcY[RZHZY! KLY! HTHR^YLY! KL! RmUIYLX\HZUPXL! HMPT!
KmHKHVZLX!RmUMMXL!a!RH!KLSHTKL

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

Construire des liens avec les collectivités et les observatoires existants (observatoire des loyers,

UIYLX\HZUPXL!K[!E=5Aj$

0>G9� 9B� D@579� CDMF5H>CBB9@@9� 89� @O5DD@>75H>CB� >B;CFA5H>EI9� « SI SIAO » sur la demande et

@OC;;F9�8O=M69F<9A9BH�9B�@>9B�5J97�@9�4.*1 :

>mHVVRPJHZPUT!E=5A!H!cZc!JXccL!HMPT!KmUMMXPX!H[!E=5A![T!U[ZPR!KL!NLYZPUn de leurs activités consistant à :

JUTYZPZ[LX! [TL! h! VRHZLMUXSL! [TPW[L! i&! ZXHPZHTZ! KL! Rm[XNLTJL&! KL! RmPTYLXZPUT! LZ! K[! RUNLSLTZ! KL!

transition, fonctionnant sans interruption et pouvant être saisi par toute personne, organisme ou

collectivité ;

XLJL\UPX!RmLTYLSIRL!KLY!KLSHTKLY!KL!VXPYL!LT!charge ;

KPYVUYLX!Km[TL!\PYPUT!L]OH[YZP\L!KL!RmUMMXL&!H\LJ!RLY!KPYVUTPIPRPZcY!VU[X!RL!VHXJ!KmOcILXNLSLTZ&!KL!

YZHIPRPYHZPUT&!KmPTYLXZPUT!LZ!VU[X!ZU[Z!U[!VHXZPL!K[!VHXJ!KL!RUNLSLTZ!HKHVZc!4

VLXSLZZXL&!KdY!W[L!VUYYPIRL&! RmHJJdY!H[! RUNLSLTZ&!LT!VHYYHTZ&! RL cas échéant, par des solutions

transitoires de logement intermédiaire : résidences sociales, pensions de familles
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LZ!HScRPUXLX!RH!VXPYL!LT!JOHXNL!KLY!VLXYUTTLY&!LT!MHJPRPZHTZ!Rmc\HR[HZPUT!YUJPHRL!VHX!RLY!ZXH\HPRRL[XY

sociaux et un meilleur suivi des parcours.

Les principales fonctions de l'application sont :

La gestion des demandes : centralisation des demandes, orientation des demandes vers des

VRHJLY&! HMMLJZHZPUT! KLY! VRHJLY! HVXdY! KcJPYPUT! KmHKSPYYPUT&! PTMUXSHZPUT! KLY! LTZPZcY! KmHJJ[LPR! Y[X!

UuKPPOM]K]ion, information sur les débuts et fins de séjours ;

Le recensement des disponibilités en places ;

/OM8>H>CB�8O>B8>75H9IFG�89�GI>J>�89�@O57H>J>HM�89G�4.*1�9H�89�8>GDCB>6>@>HM�89G�D@579G�)

/O5@>A9BH5H>CB�89� @5�65G9�8OC6G9FJ5H>CB�GC7>5@9, qui est un entrepôt de données alimenté par

des données anonymisées issues des différents logiciels SIAO existants et qui a vocation à

améliorer la connaissance des publics et de leurs parcours.

>mHVVRPJHZPUT! EP! E=5A! JUTZPT[L! Kmc\UR[LX! VU[X! XcVUTKXL! H[! SPL[]! H[]! ILYUPTs des utilisateurs du

E=5A&!RLY!\LXYPUTY!Y[JJLYYP\LY!MUTZ!ZU[ZLY!RmUIQLZ!KL!KLSHTKLY!KmH[ZUXPYHZPUT!H[VXdY!KL!RH!6@=>'

6HRLTKXPLX!HZZLTK[!KmUVcXHZPUTTHRPZc!K[!EP!E=5A :

1/ 2014 3!![T!VRHT!KmHJJUSVHNTLSLTZ!LZ!KL!MUXSHZPUT!KLY!HJZL[XY!K[!E=5A!VPRUZc!VHX!RH!DGCS ; des

sessions de formations aux nouvelles versions de ce logiciel seront organisées et proposées aux

départements.

2/ Début 2014 3!GTL!HVVRPJHZPUT!ZUZHRLSLTZ!UVcXHZPUTTLRRL!Y[X!RmHJZP\PZc!PTYLXZPUT!K[!E=5A!YLXH!MHPZL

3/ Eté 2014 : Une application totalement opérationnelle sur les activités insertion et urgence du et/ou

H\LJ!RmHVVRPJHZPUT!E@8!#Y^YZdSL!THZPUTHR!KmLTXLNPYZXLSLTZ!KL!RH!KLSHTKL!KL!RUNLSLTZ!YUJPHR$

! PARTENAIRES A ASSOCIER :
Etat, 5NLTJL!7cVHXZLSLTZHRL!KmPTMUXSHZPUT!VU[X!RL!RUNLSLTZ 06 (ADIL 06), bailleurs sociaux,
Aro-hlm, EPCI, Caf

! ANIMATION : Etat (DDCS, DDTM)

! PILOTAGE : Etat (DDCS, DDTM)

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 2
Consolider le Service Intégré d]/ccueil et d]9rientation (SIAO)

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Objectifs attendus :

AO G@7D PXWM]SXWWO \^[ UuOW\OVLUO N^ NgYK[]OVOW] NO\ 7UYO\ Maritimes, en privilégiant les

territoires où des plates formes logement sRgLO[QOVOW] O`S\]OW]( YX^[ UuD^O\] N^ NgYK[]OVOW]( d

savoir le service intercommunal du logemeW] NO UK MXVV^WK^]g NuKQQUXVg[K]SXW N^ EkUO 7b^[

Provence (CAPAP), de la plate forme hébergement - UXQOVOW] NO UK MXVV^WK^]g NuKQQUXVg[K]SXW

de Sophia Antipolis (CASA) et de la plate forme logement du CCAS de la ville de Cannes et pour un

territoire « Grand est p N^ NgYK[]OVOW]( UuK\\XMSK]SXW 7A7B O\] Ng\SQWgO YX^[ K\\^[gO UK QO\]SXW O]

la coordination départementale.

Le SIAO vise notamment à rendre plus simples, plus transparentes et plus équitables les modalités

NuKMM^OSU NKW\ UO NS\YX\S]SP NuRgLO[QOVOW]( O] NO PK_X[S\O[ Nh\ Z^O YX\\SLUO UuKMMh\ K^ UXQOVOW])

AO G@7D O\] KWSVg YK[ ^W XYg[K]O^[ Z^S \uKYY^SO \^[ ^W [g\OK^ NuKM]O^[\ O] NO YK[]OWKS[O\ Y[g\OW]\

dans le département, pour assurer conjointement les missions suivantes, dans les conditions

prévues par la circulaire du 8 avril 2010 :

- GSVYUSPSO[ UO\ NgVK[MRO\ NuKMMh\ d UuRgLO[QOVOW] X^ K^ UXQOVOW] $X[NSWKS[O X^ KNKY]g% YX^[ UO\

YO[\XWWO\ \KW\ NXVSMSUO PS`O O] PKMSUS]O[ UuSW]O[_OW]SXW NO\ ][K_KSUUO^[\ \XMSK^` Z^S UO\ KMMXVYKQWOW](

- Traiter avec équitg UO\ NOVKWNO\ OW \uKYY^aKW] \^[ UK MXWWKS\\KWMO NO\ NS\YXWSLSUS]g\ NO

UuOW\OVLUO NO UuXPP[O O`S\]KW]O 6 X[SOW]O[ UK YO[\XWWO OW PXWM]SXW NO \O\ LO\XSW\ O] WXW \O^UOVOW] OW

fonction de la disponibilité de telle ou telle place,

- Coordonner les différents aM]O^[\( NO UK _OSUUO \XMSKUO T^\Z^uK^ UXQOVOW] O] KVgUSX[O[ UK PU^SNS]g

hébergement s logement,

- EK[]SMSYO[ d UK MXW\]S]^]SXW Nu^W XL\O[_K]XS[O UXMKU KPSW NO VSO^` g_KU^O[ UO\ LO\XSW\ O] UO\ [gYXW\O\

apportées 5 YX^[ \O PKS[O Uug]K] _K Ng_OUXYYO[ un systhVO NuSWPX[VK]SXW gZ^SYKW] UO\ G@7D YX^[

aboutir à une observation nationale et régionale efficace.

- =K_X[S\O[ UO\ \X[]SO\ NO\ \][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOW] O] NO UXQOVOW] ]OVYX[KS[O\ O] [ONXWWO[ NO UK

PU^SNS]g d UuOW\OVLUO N^ NS\YX\S]SP( K^ VXaOW Nu^W \O[_Sce unique en relation avec toutes les

\][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOW] PSWKWMgO\ YK[ Uu<]K])

- Accompagner les ménages reconnus comme pouvant sortir de ces structures vers l'accès à un

logement autonome et adapté (accompagnement des ménages dans toutes les démarches

administratives, sociales..),

- Présenter des candidatures de ménages, actualisées (avec les données sociales et financières les

plus récentes possibles) et adaptées aux logements disponibles (logements sociaux, logements de

transition, logements réhabiUS]g\ NKW\ UO MKN[O NO Uu7C7?q%(

- E[XYX\O[ ^W KMMXVYKQWOVOW] KNKY]g K^` PKVSUUO\ \X[]KW]O\ NO\ \][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOW]

accédant à un logement autonome mais nécessitant encore un soutien pour réussir leur insertion

dans le tissu social. Cet accompagnement social spécifique ne devrait pas excéder quelques
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semaines et au maximum 6 mois après leur entrée dans le logement autonome.

- Intégrer dans le SIAO, les résidences sociales à travers la participation des gestionnaires au

fonctionnement du dispositif.

AuXPP[O OW [g\SNOWMO\ \XMSKUO\ \O[K VS\O d UK NS\YX\S]SXW N^ G@7D OW _^O Nu^WO X[SOW]K]SXW NO\

demandeurs par ce dispositif.

La mobilisation de tous les acteurs reste fondamentale.

La convergence vers un SIAO unique urgence et insertion est en place dans le département des

Alpes Maritimes

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

- 7ESSQE FIM W KA GERSINM AT SHEQLNLYSQE DE K]HXBEQGELEMS D]TQGEMCE ES OQINQIREQ K]ACCYR AT

logement

EX^[ ]OWS[ UO\ OWQKQOVOW]\ Y[S\ YK[ UO E[OVSO[ VSWS\][O( SU MXW_SOW] NuK\\^[O[ ^WO sortie du dispositif

hivernal cohérente et organisée 5 YX^[ g_S]O[ UK [OVS\O d UK [^O d UK \X[]SO NO UuRS_O[ NO\ YO[\XWWO\

RgLO[QgO\ PKS[O PKMO d UuKPPU^` NO\ NOVKWNO\ KN[O\\gO\ K^ ,,0 O] [gYXWN[O K^` LO\XSW\

spécifiques, notamment les jeunes en grande précarité, les femmes avec ou sans enfant victimes de

violence, les personnes vieillissantes et précarisées.

Comme prévu lors du Comité interministériel aux droits des femmes, le renforcement des capacités

dédiées et adaptées aux femmes victimes de violence sera poursuivi, en tenant compte des besoins

des territoires.

- =XAKIRASINM D]TM DIAGMNRSIC SEQQISNQIAK Z RNQSIE DE K]HIUEQ ES OATUQESX »

<W X^][O( YX^[ YO[VO]][O NuKVgUSX[O[ O] NO \][^M]^[O[ UuXPP[O NuRgLO[QOVOW]( d UXWQ ]O[VO( d YK[]S[ NO\

besoins obser_g\ \^[ UO ]O[[KSW( SU O\] WgMO\\KS[O Nug]KLUS[ NO\ NSKQWX\]SM\ ]O[[S]X[SK^` K\\XMSKW]

UuOW\OVLUO NO\ KM]O^[\) AO\ Y[XTO]\ ]O[[S]X[SK^` NO \X[]SO NO UuRS_O[( NOVKWNg\ en 2013 aux préfets

de région, en constituent une première étape. Ces diagnostics permettront de mieux évaluer les

LO\XSW\( NKW\ ^WO YO[\YOM]S_O NuKNKY]K]SXW YU^[SKWW^OUUO NO UuXPP[O)

- Développer les passerelles vers le logement : Maison relais, résidences sociales

La construction de réponses dignes pour sortir de la gestion saisonnière ne doit pas faire oublier la

Y[SX[S]g N^ >X^_O[WOVOW] 5 PKS[O \X[]S[ UO YU^\ [KYSNOVOW] YX\\SLUO UO\ YO[\XWWO\ NO Uu^[QOWMO :

renforcement des places en maisons relais et les solutions en intermédiation locative.

AO\ VO\^[O\ NuKMMXVYKQWOVOW] _O[\ O] NKW\ UO Uogement (AVDL) seront également étoffées.

AO [OWPX[MOVOW] NO\ KM]SXW\ N^ =XWN\ CK]SXWKU NO Uu7MMXVYKQWOVOW] JO[\ O] ;KW\ UO AXQOVOW]

$=C7J;A%( KSW\S Z^u^WO VOSUUO^[O K[]SM^UK]SXW NO\ NS\YX\S]SP\ O`S\]KW]\( YO[VO]][XW] NO MXW\XUSNO[ ^WO

politique globale duKMMXVYKQWOVOW] PK_X[S\KW] UuSW\O[]SXW O] UO VKSW]SOW NKW\ UO UXQOVOW])

- Encourager le développement des résidences sociales :

@U \uKQS] NuOWMX^[KQO[ UO Ng_OUXYYOVOW] NO\ [g\SNOWMO\ \XMSKUO\ O] NO M[gO[ UO\ MXWNS]SXW\ NO UO^[

participation effective au logement des plus défavorisés.
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- =EUAKNQIREQ KER LNMSAMSR DE K]/46> :

Au7>AG WuK TKVKS\ g]g [O_KUX[S\gO NOY^S\ \K M[gK]SXW OW -+++) @U O\] Y[XYX\g NO [O_KUX[S\O[ UO

LK[hVO YUKPXWN NO Uu7>AG OW][O 2 O] ,+ " KPSW NO \X^]OWS[ NK_KW]KQO UO\ QO\]SXWWKS[O\ NO

résidences sociales classiques (hors pensions de famille) et de mieux y accompagner les résidents

vers le logement autonome.

9OUK YO[VO]][KS] NO MXWPX[]O[ UK YUKMO NO MO\ \][^M]^[O\ NKW\ UuXPP[O NO UXQOVOW]( X^]SU\ VXLSUS\g\ K^

profit de la stratégie orientée vers le logement.

GX^]OWS[ UO\ QO\]SXWWKS[O\ NO\ [g\SNOWMO\ \XMSKUO\ KPSW Z^uSU\ KMMXVYKQWOW] VSO^` UO\ YO[\XWWO\ OW

NSPPSM^U]g\ _O[\ UuK^]XWXVSO 6

- Recentrer les différents types de résidences sociales sur leurs publics prioritaires, en particulier

pour les pensions de familles et les résidences accueil ;

-Orienter efficacement les ménages vers les résidences sociales lorsque que cette offre est la plus

KYY[XY[SgO VKS\ WXW YK[ \^L\]S]^]SXW d UuSW\^PPS\KWMO NO UuXPP[O OW UXQOVOW] X[NSWKS[O 6

- Favoriser la fluidité de traitement des demandes en améliorant la connaissance des besoins et

prévenir ainsi les recours DAHO et DALO ;

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Tous les partenaires et acteurs UXMK^` MXWMO[Wg\ YK[ UuKMM^OSU(
accompagnement des publics précarisés NKW\ ^WO NOVKWNO NuRgLO[QOVOW] O] *X^ NO UXQOVOW],
Conseil général , SIAO, EPCI, Ccas, Associations (accueil et accompagnement des publics
fragilisés), >O\]SXWWKS[O\ NO\ \][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOW] O] NO UXQOVOW] KNKY]gO\

! ANIMATION : Etat (DDCS)

! PILOTAGE : Etat DDCS

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 3
=EMFNQCEQ K]NFFQE DE KNGELEMS DAMR KE OAQC OTBKIC

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Le département compte 531 882 résidences principales, 162 679 résidences secondaires et 61 552

logements vacants. Le parc locatif social ne représente que 10% des résidences principales.

@U WO YO[VO] YK\ NO [gYXWN[O K^` LO\XSW\ NO UXQOVOW] NO\ VgWKQO\ d LK\ [O_OW^\( NuK^]KW] Z^O UO

taux de mobilité externe y est particulièrement faible (6.67 % contre 7,25 % en PACA et 10,01 % au

niveau national). À noter # ?7 >,?A /0 <8>,>487 4/07>4;?0 B .05?4 /0 5, <C2487 90<60>><,4> /F811<4< 9<D=

de 700 logements locatifs sociaux supplémentaires à la location, chaque année, dans les Alpes-

Maritimes.

Le taux de pauvreté (13,9%) dans les Alpes-BK[S]SVO\ O\] YU^\ gUO_g Z^uOW =[KWMO Vg][XYXUS]KSWO

(13,2%) mais demeure en dessous de la moyenne régionale (15,5%). Toutefois, le coût de la vie

plus élevé constaté dans le département induit une précarité accrue des ménages les plus pauvres.

69% des ménages ont des ressources sous plafond HLM (plafond de ressources PLS) et
notamment 53% sous plafond PLUS et 28% sous plafond PLAi

! OBJECTIF
FOWPX[MO[ UuXPP[O NO UXQOVOW]\ NKW\ UO YK[M Y^LUSM YX^[ UO\ VgWKQO\ MSLUO\ N^ E;7AE;

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

Renforcer la mobilisation des opérateurs publics sur la production de logements en les aidant par :

# la mobilisation prioritaire et la mise en place de financements permet ]KW] UugZ^SUSL[O NO\

opérations.

# Le recensement et la mobilisation des opportunités foncières des collectivités dans le
Y[XUXWQOVOW] NO\ NS\YX\S]SXW\ NO UK UXS N^ ,3 TKW_SO[ -+,. MXWMO[WKW] UO\ ]O[[KSW\ NO Uuc]K]

# Favoriser la rotation afin de parvenir à la moyenne régionale

- Aider dans la création ou attirer dans le département un opérateur spécifique disposant de

UuKQ[gVOW] BD@ \YgMSKUS\]O NO UK Y[XN^M]SXW NO UXQOVOW]\ \XMSK^` NKW\ UO NSPP^\)

- Lancer une réflexion entre les différents partenaires pour créer une incitation à la production de

grands logements locatifs sociaux (T4+) particulièrement adaptés aux ménages cibles du PDALPD

! PARTENAIRES A ASSOCIER :
État, Conseil Général, CAF, Collectivités (EPCI, communes), Bailleurs sociaux, Action Logement
(Réservataires), Etablissement Public Fonciers Régionale, opérateurs

! ANIMATION :
- Etat
! PILOTAGE :
- Etat
! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 4
Poursuivre et renforcer le droit au logement opposable (DALO)

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Dans le département des Alpes Maritimes, le bilan intermédiaire de la loi DALO de janvier 2008 à

KXm] -+,. PKS] g]K] Nu^WO K^QVOW]K]SXW MXW\]KW]O NO\ [OMX^[\ KWWgO YK[ KWWgO (Cf. bilan et

évaluation du PDALPD 2007-2012).

Durant cette période, la commission départementale de médiation a instruit 9 737 recours soit 9 528

recours DALO et 209 recours DAHO.

;^[KW] UuKWWgO -+,-( UK VXaOWWO NO [OMX^[\ O\] NO ,2+ NX\\SO[\ YK[ VXS\ \XS] ' ,-" YK[ [KYYX[] d

UuKWWgO -+,,)

G^[ UO\ 3 Y[OVSO[\ VXS\ NO UuKWWgO -+,.( UK VXaOWWO NO NgYk] NO [OMX^[\ O\] NO -/+ NX\\SO[\ \X it +

/0" YK[ [KYYX[] d UuKWWgO -+,-)

Cette commission a reconnu prioritaire 2 999 recours soit 31% de décisions favorables réparties de

la manière suivante 2 918 DALO et 81 DAHO.

AO\ M[S]h[O\ NO \KS\SWO \XW] YX^[ UuO\\OW]SOU :

- dépourvu de logement
- menacé NuO`Y^U\SXW
- sur occupation avec enfant mineur
- KL\OWMO NO Y[XYX\S]SXW NO UXQOVOW] NKW\ UO NgUKS NO .+ VXS\ PS`g YK[ UuK[[i]g Y[gPOM]X[KU N^

27 décembre 2007.

<W -+,.( UO NgUKS NuSW\][^M]SXW [gQUOVOW]KS[O O\] NO 1 VXS\) IWO MS[M^UKS[O NXS] [KVOWO[ MO NgUKS

NuSW\][^M]SXW d . VXS\ K^ ,er janvier 2014.

9O]]O ViVO MS[M^UKS[O PS`O gQKUOVOW] UO NgUKS Nu^WO Y[XYX\S]SXW NO UXQOVOW] d . VXS\ K^ USO^ NO 1

VXS\ O] ^WO Y[XYX\S]SXW NuRgLO[QOVOW] d . \OVKSWO\ K^ USO^ NO 1 \OVKSWO\)

A fin août 2013, 1 354 ménages reconnus prioritaires DALO et 35 ménages reconnus prioritaires

DAHO ont été relogés ou hébergés.

Le bilan du relogement des ménages reconnus prioritaires reste « dramatique » plus de 1 500

familles sont dans UuK]]OW]O Nu^W [OUXQOVOW] O] /1 PKVSUUO\ \XW] gQKUOVOW] NKW\ UuK]]OW]O Nu^W

hébergement dans le cadre du dispositif SIAO.

Les publics prioritaires sont définis par plusieurs textes (articles L.441-1 du CCH, loi BESSON du 31

mai 1990, loi DALO du 5 mars 2007).

La loi DALO définit les publics qui doivent être logés en priorité, dans la mesure où ils peuvent faire

un recours amiable devant la commission de médiation. Ceux-ci sont caractérisés, pour résumer

UuO\Y[S] NO UK US\]O NO\ M[S]h[O\ NgPSWS\\KW] MO\ Y[SX[S]g\( YK[ UO^[ KL\OWMO NO UXQOVOW] X^ NO UXQOVOW]

digne.

La loi DALO ajoute la catégorie des demandeurs de logement social ayant attendu un délai

anormalement long (30 mois dans le département des Alpes Maritimes).
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AuKL\OWMO NO UXQOVOW] X^ NO UXQOVOW] NSQWO O\] ^W PKS] K_g[g Z^S [g\^U]O NO UK ]OW\SXW N^ VK[ché

des Alpes Maritimes. Mais aussi, un taux de rotation du parc public de 4,5% très inférieur à la

moyenne nationale de 9,5%.

AuSVYX[]KW] O\] NO \uSW]O[[XQO[ \^[ UO\ NS\YX\S]SXW\ d Y[OWN[O YX^[ Y[g_OWS[ UuKYYK[S]SXW NO MO\

\S]^K]SXW\ NuKL\OWMO NO UXQOVOW] X^ NO VKU UXQOVOW] O] YO[VO]][O K^ NS\YX\S]SP ;7AD Nui][O UO

dernier recours.

Nombre de recours (Logement + Hébergement) déposés au 1T 2013 et évolution (%) par rapport au
1T 2012

- Alpes Maritimes : + 48,3% (+ 46,7% L ; + 144,4%H)
- Rhône : + 48% (+ 70,4% L ; - 4,8% H)
- Moselle : + 40,5% (+ 37,8 % L )
- 9k]O NuD[ 5 ' .2(0" $' .2(0" A%
- Loire Atlantique : + 34,2% (+ 29% L ; + 93,8 % H)
- Haute Savoie : + 30,4% (+ 25,4% L ; + 60% H)
- Var : + 28,5% (+ 27,7% L ; + 100% H)
- Yvelines : + 21,8% (+ 28,9% L ; - 5,1% H)
- Gard : + 17,9% (+ 15,6% L ; + 60% H)
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- Vaucluse : + 13,2% (+ 12,1% L)
- Seine St Denis : + 12,7% (+ 10,4% L ; + 32,3% H)
- Essone : + 11,5% (+ 8,6% L ; + 29,9% H)
- Seine et Marne : + 10,4% (+ 7,5% L ; + 40,4% H)

InfoDALo TS1 E données du 31/05/2013

! OBJECTIF

7VgUSX[O[ UO\ NS\YX\S]SP\ [OUK]SP\ K^ N[XS] K^ UXQOVOW] XYYX\KLUO O] K^ N[XS] d UuRgLO[QOVOW]

opposable

Faire respecter la loi sur les obligations des délais du relogement (3 mois à partir du 1er janvier 2014)

X^ NuRgLO[QOVOW] $. \Omaines à partir du 1er janvier 2014) des personnes reconnues prioritaires

DALO ou DAHO

Réduire le coût des astreintes et des indemnités liées aux condamnations du tribunal administratif de

Nice

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

1/ Notifier un marché p^LUSM YX^[ UK VS\O OW YUKMO Nu^W XYg[K]O^[ YX^[ UO ][KS]OVOW] NO\ [OMX^[\

;7AD O] ;7?D( d Y[XQ[KVVO[ YX^[ ^WO Yg[SXNO NO / KW\ NO WX_OVL[O -+,. d -+,2 K_OM UuXLTOM]SP

de respecter le délai de traitement à 3 mois des dossiers afin de ne pas pénaliser les situations des

ménages du département des Alpes Maritimes.

2/ Créer des commissions départementales de médiation tous les 15 jours à partir du 1er janvier

2014 au vu du nombre croissants des dossiers pour éviter le stock des dossiers et notifier dans les

délais les décisions prioritaires ou non prioritaires.

3/ Permettre à la commission de médiation de requalifier un recours DAHO en recours DALO dans

le respect des critères de la loi du 5 mars 2007.

4/ Mobiliser les autres contingents des réservataires (comm^WO\( MXVV^WK^]g NuKQQUXVg[K]SXW\(

conseil régional, conseil général, action logement et le contingent propre des bailleurs) pour le

relogement des ménages reconnus prioritaires DALO

5/ Signer les conventions du contingent préfectoral avec les bailleurs publics du département à

hauteur de 25% pour les ménages prioritaires dans le cadre de la reconquête des logements

sociaux.

1* 7VgUSX[O[ UK VS\O OW r^_[O NO\ XLUSQK]SXW\ NO\ 9@A $7M]SXW UXQOVOW]% K^ ]S][O N^ ;7AD

MXWMO[WKW] UuK]][SL^]SXW NO\ UXQOVOW]\ Nu^W Z^K[] K^` VgWKQO\ ;7AD YK[ UK \SQWK]^[O Nu^WO

convention de gestion.

7/ Poursuivre le déploiement dans le département des Alpes Maritimes du dispositif du FNAVDL

YX^[ UO NSKQWX\]SM( UuKMMXVYKQWOVOW] _O[\ O] NKW\ UO UXQOVOW] O] ^WO QO\]SXW UXMK]S_O KNKY]gO

(GLA) dans le cadre du relogement des ménages DALO

8/ Permettre de proposer des logements sociaux en bail glissant à des ménages DALO tout en

UuOWMKN[KW]
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4* =KMSUS]O[ UuRgLO[QOVOW] NO\ YO[\XWWO\ [OMXWW^O\ Y[SX[S]KS[O\ K^ ]S][O N^ ;7?D NKW\ UO MKN[O N^

dispositif SIAO

10/ Signer un accord collectif avec les bailleurs du département pour le relogement de 200 ménages

;7AD \X[]KW] NO\ \][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOW] $9?FG*97;7% RX[\ MRKVY N^ MXW]SWQOW] Y[gPOM]X[KU)

11/ Reloger les 15 000 ménages reconnus prioritaires au titre de la loi Dalo dans le cadre du plan

YU^[SKWW^OU NO U^]]O MXW][O UK YK^_[O]g O] YX^[ UuSWMU^\SXW \XMSKUO 6 [OVgNSO[ d UuOPPOM]S_S]g YK[]SOUUO N^

DALO.

AO VSWS\]h[O NO UucQKUS]g NO\ ]O[[S]XS[O\ O] N^ AXQOVOW] \uOWQKQO Nh\ -+,. d [OVgNSO[ K^` NSP ficultés

NO VS\O OW r^_[O N^ N[XS] K^ UXQOVOW] XYYX\KLUO NKW\ UO\ bXWO\ ]OWN^O\)

IW YUKW Nu^[QOWMO \O[K NgYUXag KPSW NO VXLSUS\O[ NO\ UXQOVOW]\ WX^_OK^` YX^[ KMM^OSUUS[ UO\

ménages reconnus prioritaires au titre de la loi DALO.

La mobilisation des logements sociaux existants remis à la location (réservés ou non) sera renforcée

et une part du programme de logements à bas niveau de loyer dans le secteur diffus leur sera

dédiée.

Des conférences territoriales pour le relogement des personnes reconnues prioritaires DALO seront

organisées sur les territoires concernés.

Le département des Alpes maritimes étant identifié comme zone tendue devra bénéficier de ce plan

pour le relogement des 1 0++ VgWKQO\ ;7AD OW K]]OW]O Nu^WO Y[XYX\S]SXW NO [OUXQOVOW]( MO Z^S

représente 10%.

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Etat, Conseil Régional, Conseil Général, Collectivités (EPCI,
communes), bailleurs, Action logement, opérateurs du logement

! ANIMATION : Etat (DDCS)

! PILOTAGE : Etat (DDCS)

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 5
1IUEQRIFIEQ K]NFFQE DE KNGELEMS DAMR KE OAQC OQIUX

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Le nombre de logements sociaux est insuffisant pour répondre à la demande.
AO\ \][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOW] NOVO^[OW] OWQX[QgO\ PK^]O NO \X[]SO\ NKW\ UO\ NgUKSs raisonnables
des ménages prêts à accéder à un logement autonome.

Par ailleurs, les nouvelles dispositions de la loi du 18 janvier 2013 font passer les obligations SRU

de 20% à 25%. Pour atteindre ce taux, il manque plus de 72 000 logements locatifs sociaux.

Actuellement, la répartition des logements est la suivante : 7% de logements locatifs sociaux, 39%

de propriétaires occupants et 27% de propriétaires bailleurs, 19% de résidences secondaires et 8%

de logements vacants. Le parc privé peut donc apporter une partie de la réponse aux besoins de

logements sociaux.

La montée en charge des ménages reconnus prioritaires au logement ( DALO) ne permet pas de
faire des propositions de logement adapté dans les délais impartis.

Le parc social ne peut absorber seul les besoins de logements sociaux sur le département des

Alpes-Maritimes. Pour capter du logement accessible pour les ménages en difficultés, il faut

VXLSUS\O[ O] NS_O[\SPSO[ UuXPP[O NKW\ UO YK[M Y[S_g

! OBJECTIF

- Augmenter la captation de logements avec des loyers de type conventionnés social et très social

qui entreront dans le décompte de la loi SRU pour les collectivités qui y sont soumises.

- Développer la captation de logement à loyers maîtrisés dans le parc privé pour les publics cibles du

PDALPD

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

;NTQRTIUQE KE DXUEKNOOELEMS DE K]IMSEQLXDIASINM KNCASIUE :

En priorisant la captation de logement dans le parc privé pour des publics spécifiques du PDALPD, à

savoir :

1- UO\ VgWKQO\ \X[]KW]\ NO\ \][^M]^[O\ NuRgLO[QOVOnt
2- UO\ VgWKQO\ OW Y[XMgN^[O NuO`Y^U\SXW UXMK]S_O
3- les ménages reconnus prioritaires au logement DALO

=K_X[S\O[ UO QUS\\OVOW] N^ LKSU K^ VgWKQO NgTd NKW\ UO\ USO^` YX^[ Z^uSU Y^S\\O NO_OWS[ ]S]^UKS[O N^

bail.

Mettre en place des moyens incitatifs (aides, subventions) au travers des PLH pour capter des

propriétaires-bailleurs qui mettront sur le marché des logements à coût maitrisé avec ou sans

travaux
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- Réfléchir à un dispositif ou plusieurs dispositifs pouvant sécuriser les propriétaires contre les

impayés de loyers pour les publics cible du PDALPD.

- Poursuivre le développement de UuSW]O[VgNSK]SXW UXMK]S_O

- Développer la captation de logement (alam et agis06)

- Lutter contre la vacance mettre en place des partenariats pour mieux identifier les logements

_KMKW]\ $MXUUOM]S_S]g\( PX^[WS\\O^[\ NugWO[QSO( 9>( K\\XMSK]SXW\

- Promouvoir des logements conventionnés et très sociaux (ANAH)

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Etat, Conseil général, Collectivités territoriales (EPCI),
Associations, 7QOWMO ;gYK[]OVOW]KUO NuSWformation pour le logement 06 (ADIL 06), Partenaires
associés( E[XPO\\SXWWOU\ NO Uu@VVXLSUSO[\( GaWNSMK]\ NO\ Y[XY[Sg]KS[O\

! ANIMATION : A définir

! PILOTAGE : A définir

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Axe 2
FaciliSEQ K]Accès et le maintien des publics ciblés

Objectif :

$&(./.6*4 /=&((;5 &7 /2,*0*16 &762120* *6 /* 0&.16.*1 )&15 /* /2,*0*16

Action n°6 : &,.454>0< 5F,..D= ,? 5820607> ,?>87860 0> 50 6,47>407 /,7= 50 5820607>

Action n°7 : Consolider le dispositif du Fonds de solidarité pour le logement (FSL)

Action n°8 : Prévenir la précarité énergétique

Action n°9 : Prévenir les expulsions locatives

Action n°10 : )<868?@84< /0= 8?>45= /0 5?>>0 .87><0 5F3,-4>,> 47/4270 0> la non décence
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Action n° 6
3ACIKISEQ K]accès au logement autonome et le maintien dans le logement

de Publics ciblés

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

;KW\ UO MKN[O QgWg[KU NO UuSWMU^\SXW \XMSKUO( UO\ KM]SXW\ OW PK_O^[ NO UuKMMh\ O] N^ VKSW]SOW NKW\ UO

logement tendent à sécuriser, à prévenir et à anticiper les ruptures.

Un renforcement des actions vers un public ciblé au titre de priorités secondaires est organisé

KPSW Nug_S]O[ UO LK\M^UOVOW] NO \S]^K]SXW\ NgTd P[KQSUS\gO\)

AK YX\\SLSUS]g NuOW][O[ NKW\ ^W UXQOVOW] O\] ^W OWTO^ MKYS]KU NKW\ UuKMMh\ d UuK^]XWXVSO NO\

jeunes et des femmes victimes de violence.

;O ViVO( UuKNKY]K]SXW N^ UXQOVOW] O] N^ MKN[O NO _SO O\] ^WO MXWNS]SXW O\\OW]SOUUO YX^[ YO[VO]][O

K^` YO[\XWWO\ RKWNSMKYgO\ X^ eQgO\ OW YO[]O NuK^]XWXVSO NO _S_[O d NXVSMSUO)

AO\ TO^WO\ \XW] /(1 VSUUSXW\( \XS] /2" NuOW][O O^`( d _S_[O MROb UO^[\ YK[OW]\)

Les MXWNS]SXW\ NuKMMh\ O] UO MXm] des logements du parc locatif privé sont de plus en plus

SWKNKY]g\ d UO^[\ [O\\X^[MO\) AO ]K^` NuOPPX[] WO] YX^[ UO UXQOVOW] OW \OM]O^[ USL[e est passé de

20% en moyenne en 2002 à 40% en 2012.

AuKMM^OSU NO\ TO^WO\ NKW\ UO YK[M UXMK]SP \XMSKU WuO\] YU^\ \O^UOVOW] ^W OWTO^ NO VS`S]g \XMSKUO( SU

NO_SOW] ^W M[S]h[O O\\OW]SOU NKW\ UO YK\\KQO d UueQO KN^U]O)

La loi relative au droit au logement opposable prévoit que les femmes victimes de violences font

YK[]SO NO\ Y^LUSM\ Y[SX[S]KS[O\ \uKQS\\KW] NO\ K]][SL^]SXW\ NO UXQOVOW] \XMSK^`) AO\ KMM^OSUUS[ O] UO\

RgLO[QO[ NKW\ NO\ \][^M]^[O\ KNKY]gO\ O] PK_X[S\O[ UO^[ KMMh\ K^ UXQOVOW] UX[\Z^uOUUO\ WO YO^_Ont

YK\ X^ WO \X^RKS]OW] YK\ LgWgPSMSO[ NO UK VO\^[O Nug_SM]SXW N^ MXWTXSW] _SXUOW] N^ NXVSMSUO

MXWT^QKU \O [g_hUO PXWNKVOW]KU YX^[ ^W [O]X^[ _O[\ UuK^]XWXVSO)

A#KNKY]K]SXW NO\ UXQOVOW]\ NO\ YO[\XWWO\ eQgO\ OW YO[]O NuK^]XWXVSO [OY[g\OW]O ^W OWTO^

important dans le parc social et dans le parc privé ainsi que pour les propriétaires défavorisés.

Aug]^NO NO Uug_XU^]SXW NO\ [O\\X^[MO\ NO\ VgWKQO\ eQg\ VO] OW g_SNOWMO ^WO YK[] M[XS\\KW]O NO

séniors pauvres ou très modestes en difficulté pour se maintenir dans le parc privé et demandeurs

Nu^W UXQOVOW] \XMSKU)

Les actions en faveur du maintien à domicile dans le but de respecter le souhait de continuer à

vivre à chez elles des personnes âgées sont à envisager en tenant compte de tous les éléments

déterminants de lK YO[]O NuK^]XWXVSO) EK[KUUhUOVOW] d UK Y[S\O OW MXVY]O VgNSMX-sociale et

OW_S[XWWOVOW]KUO( UO\ KM]SXW\ N^ YUKW MXWMX^[OW] d UuKVgUSX[K]SXW NO\ MXWNS]SXW\ NO UXQOVOW] O]

aux mutations nécessaires.

EX^[ UO\ YO[\XWWO\ OW \S]^K]SXW NO RKWNSMKY( UuKMM^OSU NKW\ les structures médico-sociales et la

VXLSUS\K]SXW NO\ PKVSUUO\ YO^_OW] i][O MXVYUg]g\ YK[ UuK[]SM^UK]SXW OW][O UO\ KM]SXW\ YX^[ UuKMMh\ OW

logement « banalisé p KNKY]g O] MOUUO\ NuKMMXVYKQWOVOW]\ NgNSg\)
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! OBJECTIF

BOWO[ ^WO [gPUO`SXW YK[]KQgO K_OM Uuensemble des acteurs concernés sur les réponses à apporter

O] \^[ UuKNKY]K]SXW NO\ KSNO\ O] NO\ KM]SXW\ KPSW NO VSO^` [gYXWN[O K^` LO\XSW\ NO\ YO[\XWWO\

vulnérables ciblées.

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

Développer les interventions à partir de 4 approches par public ciblé :

Fiche 6.1 5 =KMSUS]O[ UuKMMh\ K^ UXQOVOW] K^]XWXVO O] UO VKSW]SOW NKW\ UO UXQOVOW] NO\ YO[\XWWO\

handicapées.

Fiche 6.2 5 =KMSUS]O[ UuKMMh\ K^ UXQOVOW] K^]XWXVO O] UO VKSW]SOW NKW\ UO UXQOVOW] NO\ YO[\XWWO\

eQgO\ OW YO[]O Nuautonomie.

Fiche 6.3 5 =KMSUS]O[ UuKMMh\ K^ UXQOVOW] K^]XWXVO O] UO VKSW]SOW NKW\ UO UXQOVOW] NO\ TO^WO\)

Fiche 6.4 5 =KMSUS]O[ UuKMMh\ K^ UXQOVOW] K^]XWXVO O] UO VKSW]SOW NKW\ UO UXQOVOW] NO\ POVVO\

victimes de violence.

! PARTENAIRES A ASSOCIER : MDPH, CCAS, CRAM, DDTM, DDCS, ARS, Conseil
Général, CAF, 7QOWMO ;gYK[]OVOW]KUO NuSWPX[VK]SXW YX^[ UO UXQOVOW] +1 $7;@A +1%(
Associations

! ANIMATION : A définir

! PILOTAGE : A définir

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 6.1
FaciliteQ K]ACCYR AT KNGELEMS ATSNMNLE ES KA LAIMSIEM DAMR KE KNgement des

Personnes Agées ES DER ;EQRNMMER EM OEQSE D]ATSNMNLIE

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Au dernier recensement, le département des Alpes-Maritimes compte 1 087 863 habitants, dont

presque 300 000 personnes âgées de plus de 60 ans et plus de 40 000 de plus de 85 ans.

GOUXW ^WO g]^NO NO Uu@CG<<( UO NgYK[]OVOW] des Alpes-Maritimes était en 2005, le plus âgé de la

région PACA, avec 28 % de personnes ayant 60 ans et plus, dont 12 % de 75 ans et plus. Cette

\S]^K]SXW \O[KS] KYYOUgO d g_XU^O[ d UuRX[SbXW -+-+( Xl UK YK[] NOs personnes âgées de 60 ans et

YU^\ g_XU^O[KS] T^\Z^ud [OY[g\OW]O[ ., " NO UK YXY^UK]SXW ]X]KUO( VKS\ NO PKfXW WO]]OVOW] VXSW\

importante que dans les autres départements de la région.

LuK^QVOW]K]SXW NO UK YK[] NO UK YXY^UK]SXW eQgO NO YU^\ NO 1+ KW\ \O[KS] UK YU^\ PKSLUO NO UK

région, entre 2005 et 2020. Le département qui était traditionnellement le plus âgé de la région,

YO[N[KS] KSW\S OW UuO\YKMO NO ,0 KW\( UO ,O[ [KWQ YX^[ K[[S_O[ K^ 4ème rang. Ce changement

notable modifierait la place des Alpes-Maritimes dans la région PACA, même si le département

resterait celui où la proportion des personnes âgées de 75 ans serait toujours la plus élevée.

Les personnes âgées sont domiciliées, très majoritairement, sur le littoral (95 %) et 95 +++ NuOW][O

elles vivent seules à domicile, dont 71 000 femmes et 24 000 hommes.

Une personne dépendante sur 5 vit seule à domicile.

AK Y[S\O OW MRK[QO NO\ YO[\XWWO\ eQgO\ NgYOWNKW]O\ \uX[QKWS\O[KS] YU^\ d NXVSMSUO Z^uOW

institution.

3 P[KWfKS\ \^[ ,+ KPPS[VOW] \X^RKS]O[ UO^[ VKSW]SOW d NXVSMSUO NKW\ UuRaYX]Rh\O NO UK YO[]O

NuK^]XWXVSO Z ûSVYUSZ^O UO _SOSUUS\\OVOW])

0+ " NO\ VgWKQO\ eQg\ NS\YX\OW] Nu^W [O_OW^ VOW\^OU O\]SVg SWPg[SO^[ X^ gQKU d , -++ v)

AuKMMO\sibilité financière des logements reste liée à une offre de logements adaptés dans une

gamme de pris à caractère social correspondant aux besoins de public.

! OBJECTIF

- ;g_OUXYYO[ ^WO YXUS]SZ^O NO UXQOVOW] OW PK_O^[ NO\ YO[\XWWO\ eQgO\ OW YO[]O NuK^]XWomie.

- Favoriser les mutations des personnes âgées logées par les bailleurs publics vers des

logements adaptés.

- DY]SVS\O[ UuKMMh\ O] UO VKSW]SOW NO\ YO[\XWWO\ eQgO\ OW UXQOVOW]\ SWNgYOWNKW]\ KNKY]g\ d UK

YO[]O NuK^]XWXVSO)

- Déployer un plan de mise en sécurité du domicile des personnes âgées et adapter le parc de

logements existants.

- Construire des « logements séniors ».

- Expérimenter des formules intermédiaires entre « le domicile » et « Uu<?E7; ».

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

SUV



52.4!/05.60%*%+0")�$3"#0(,+��-,1.�)%�),'%*%+0�$%/�-%./,++%/�$%&"2,.(/%%/�$%/�")-%/!/*2-4-/,3

$"#&!$"#(

././

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

-EncouragLX! RH! XcHRPYHZPUT! KmUVcXHZPUTY! TL[\LY! KUTZ! ZU[Z! U[! VHXZPL! KLY! RUNLSLTZY! YUPZ! KcKPc! a!

RmHJJ[LPR!KL!VLXYUTTLY!bNcLY!LZ!XcVUTKL!H[]!,!UIQLJZPMY!VXPTJPVH[] de lutte contre la solitude, de

SHPTZPLT!KmH[ZUTUSPL!LZ!KL!SPYL!a!KPYVUYPZPUT!Km[T!LT\PXUTTLSLTZ!YcJ[XPsé.

- Favoriser la réhabilitation de logements sociaux adaptés en introduisant dans les conventions

Km[ZPRPZc!YUJPHRL![T!LTNHNLSLTZ!K[!IHPRRL[X!a!HKHVZLX![T!TUSIXL!KL logements pour les personnes

âgées.

- Recenser afin de ne pas « perdre », après le départ de l'occupant âgé, les logements sociaux

ayant fait l'objet d'adaptations et ainsi faire bénéficier de ces travaux les locataires successifs qui

présentent des besoins similaires.

- Proposer un accompagnement spécifique des locataires âgés (assistant de clientèle séniors au

sein des bailleurs sociaux).

- Favoriser les mutations des personnes âgées vers des logements adaptés en prévoyant que

pour les mutations des personnes de plus de 65 ans, le montant du loyer principal du nouveau

logement ne soit pas supérieur au m a!JLR[P!K[!RUNLSLTZ!KmUXPNPTL&!LZ!LT!H[ZUXPYHTZ!RL!VHYYHNL!

Km[T!YL[R!KUYYPLX!LT!JUSSPYYPUT!VU[X!JL!Z^VL!KL!S[ZHZPUTY'

- DLTMUXJLX!RmPTMUXSHZPUT!LZ!RmHJJUSVHNTLSLTZ!KLY!VXUVXPcZHPXLY!LZ!KLY! RUJHZHPXLY!\LXY!Rm[ZPRPYHZPUT!

des dispositifs destinés à favoriser une adaptation des logements suite à la perte d'autonomie.

- 7c\LRUVVLX! RmL]VcXPSLTZHZPUT!KL! RmOHIPZHZ! PTZLXNcTcXHZPUTTLR afin de faciliter les échanges entre

YcTPUXY! LZ! QL[TLY! Y[X! RH! IHYL! Km[T! \URUTZHXPHZ! LZ! Km[T! LTJHKXLSLTZ! VHr des associations

garantissant la protection des deux parties et leurs engagements réciproques.

! PARTENAIRES A ASSOCIER :
DDCS, Bailleurs sociaux, CCAS, ANAH, CRAM, CAF, 5NLTJL!7cVHXZLSLTZHRL!KmPTMUXSHZPUT!VU[X!

le logement 06 (ADIL 06), collectivités locales, EPCI, ARS

! ANIMATION : A définir

! PILOTAGE : Conseil Général, Etat DDCS

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 6.2
3ACIKISEQ K]accès au logement autonome et le maintien dans le logement des

Personnes handicapées

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Le dispositif est en capacité de répondre aux objectifs posés dans la fiche. 7^ [OQK[N NO UuO`S\]KW]

du dispositif depuis mars 2012 il est préconisé :

! OBJECTIFS

% A^]]O[ MXW][O UuO`MU^\SXW O] UO VKU UXQOVOW] USg K^ RKWNSMKY

& GuK\\^[O[ que la mission prioritaire de répondre aux besoins en logement des personnes

handicapées est bien assurée par les bailleurs sociaux et les organismes réservataires.

* Mieux connaître la situation des personnes handicapées vis-à-vis de leur logement et les

NOVKWNO\ OW UXQOVOW]\ \XMSK^` YX^[ KNKY]O[ UO YK[M \XMSKU O`S\]KW] O] UK Y[XN^M]SXW NuXPP[O

nouvelle.

* Sensibiliser les promoteurs et bailleurs sociaux aux besoins et aménagements liés à chaque

handicap tel que défini par la loi du 11 février 2005 (moteur, sensoriel, mental, psychique,

YXUaRKWNSMKY( MXQWS]SPq%

* Faciliter le rapprochement de l'offre et de la demande par secteur géographique et globalement

au plan départemental afin d'apporter rapidement des solutions concrètes aux personnes

handicapées

& HOWN[O d UK VS\O OW YUKMO Nu^W XL\O[_K]XS[O YK[]KQg OW][O ]X^\ UO\ KM]O^[\ NO UK NOVKWNO O] NO\

LO\XSW\ \YgMSPSZ^O\ \^[ MRKZ^O ]O[[S]XS[O N^ NgYK[]OVOW] OW VK]Sh[O NuKMMh\ K^ UXQOVOW] NO\

personnes handicapées.

Les points de vigilance :

* Veiller à apYX[]O[ ^WO [gYXW\O KYY[XY[SgO K^ VKU UXQOVOW] OW][O KNKY]K]SXW X^ [OMRO[MRO Nu^W

logement adapté.

* E[OWN[O OW MXVY]O UuOW\OVLUO NO\ RKWNSMKY\

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

=AOOQNCHELEMS DE K]NFFQE ES DE KA DELAMDE

# 6]933=2 : Homogénéiser les prK]SZ^O\ NO [OMOW\OVOW] NO UuXPP[O $Y[S_g*Y^LUSM% par

Uu^]SUS\K]SXW Nu^W X^]SU MXVV^W)

# c]OWN[O d UuOW\OVLUO NO\ KM]O^[\ N^ NgYK[]OVOW] UK Q[SUUO NO [OMOW\OVOW] ^]SUS\gO YK[ UK

métropole CSMO 9k]O Nu7b^[ $C97%.

# @W\M[S[O UO [OMOW\OVOW] NO UuXPP[O NKW\ UO E;7APD

# Mettre à disposition la grille de recensement dans les agences, ANAH, pour toucher les

acteurs du secteur privé
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# Mise en relation des promoteurs et bailleurs (privés/sociaux) avec les associations,

\O[_SMO\q\YgMSKUS\g\ YX^[ XL]OWS[ NO\ MXW\OSU\ OW KVgWagement liés à chaque handicap.

LA DEMANDE de logement adapté/accessible :

# @NOW]SPSO[ UK B;E? MXVVO YX[]O NuOW][gO ^WSZ^O YX^[ [OMOW\O[ UO\ LO\XSW\ NO\ YO[\XWWO\

OW \S]^K]SXW NO RKWNSMKY $MOW][KUS\K]SXW NO UK NOVKWNO% KPSW NuKYYX[]O[ ^WO MXWWKS\\KWMO

territoriale : sur ce public, point conseil, coordination.

# Officialiser la transmission du recensement (évaluation des besoins des usagers en

\S]^K]SXW NO RKWNSMKY% [OVS\ K^` <E9@( LKSUUO^[\ \XMSK^`( [g\O[_K]KS[O\q) IWO VXNKUS]g

Z^S YO[VO] UuKNgZ^K]SXW NO UuXPP[O O] NO UK NOVKWNO OW Y[OWKW] OW MXVY]O UK \S]^K]SXW NO

handicap de la personne (évaluation individuelle).

75>2 28 /12<@/?598 DE K]NFFQE ES DE KA DELAMDE : en conclusion

# EK[]SMSYO[ K_OM UuOW\OVLUO NO\ KM]O^[\ d UK VS\O OW YUKMO NO UK MOUU^UO NgYK[]ementale

RKWNSMKY*UXQOVOW] KPSW NO [KYY[XMRO[ UuXPP[O O] UK NOVKWNO)

# ;g_OUXYYO[ UuKMMXVYKQWOVOW] NO Uu^\KQO[ NKW\ \O\ NgVK[MRO\ KNVSWS\][K]S_O\

# ,O[ MXW\]K] Uu^\KQO[ O\] YO[N^ NKW\ \O\ NgVK[MRO\ KNVSWS\][K]S_O\ :

# Définir des référents handicap au sein des dispositifs du droit commun (MSD.CCAS.

Services et associations, CAF) afin de favoriser une meilleure prise de relai (cerfa de

demande de logement, renouvellement, cerfa DALO, élaboration du budget pour le

WX^_OK^ USO^ NO _SO( NOVKWNO NuKSNO K^ NgVgWKQOVOW]q%)

# 2éme constat pour soutenir les demandes de logement auprès des bailleurs et

réservataires : mutualisation des informations avec les travailleurs sociaux. Par le biais de

rencontres régulières.

# <`]OW\SXW N^ NS\YX\S]SP RKWNSMKY UXQOVOW] +1 NKW\ UuKMMXVpagnement des usagers en

partenariat avec des associations et services spécialisées dans le handicap

# <W KVXW] Nu^WO Y[XYX\S]SXW NO UXQOVOW] : Découverte du quartier (mesure rassurante afin

NO YO[VO]][O d Uu^\KQO[ NO \O Y[XTO]O[ NKW\ \XW WX^_OK^ USO^ NO _SO)

# <W K_KU ^WO PXS\ Uu^\KQO[ SW\]KUUg YX^[\^S_[O ^W KMMXVYKQWOVOW] o allégé » afin de

PK_X[S\O[ UuSWMU^\SXW NKW\ UK _SO NO Z^K[]SO[ O] \OW\SLSUS\O[ UO _XS\SWKQO( UO\ MXVVO[MO\( O]

UO\ K\\XMSK]SXW\q)YX^[ ^WO MXVY[gROW\SXW N^ RKWNSMKY)

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Etat DDCS, DDTM, ARS, Collectivités territoriales, Conseil
Général, Associations, Bailleurs sociaux,

! ANIMATION : « dispositif logement handicap » - MDPH

! PILOTAGE : MDPH

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 6.3
3ACIKISEQ K]accès au logement autonome et le maintien dans le logement des

Jeunes

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

La réglementation actuelle sur le logement social contient certaines dispositions qui visent à

favoriser le logement des jeunes.

La loi du 25 mars 2009 de mobili\K]SXW YX^[ UO UXQOVOW] O] UK U^]]O MXW][O UuO`MU^\SXW K SW][XN^S] ^W

certain nombre de dispositions visant à :

- Développer des logements meublés et en sous-location pour les jeunes dans le parc social (L.

442-8-1) ;

- Développer une offre de logements meublés ou non meublés destinés à des personnes de moins

de 30 ans et à des étudiants dans le parc social, logeant seuls ou en colocation (L. 442-8-4).

! OBJECTIF

- =KMSUS]O[ UuKMMh\ NO\ TO^WO\ K^ UXQOVOW] \XMSKU YK[ ^WO KYY[XMRO \YgMSPSZ^O)

- Développer la colocation et la location intergénérationnelle.

- 7MM[Xj][O UO\ SWPX[VK]SXW\ O] UO\ NS\YX\S]SP\ YK[]OWK[SK^` KPSW NuSWMS]O[ UO\ LKSUUO^[\ d UK UXMK]SXW K^

bénéfice de ce public.

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

# Faciliter les locations de durée inférieure à un an pour les logements sociaux attribués des

jeunes de moins de 30 ans, étudiants ou apprentis et en formation professionnelle.

# Sécuriser la colocation en renforçant la loi du 25 mars 2009 relative à la Mobilisation pour le

Logement et la lu]]O MXW][O UuO`MU^\SXW $MLLE) qui a facilité la colocation pour les étudiants, par

la suppression des effets de la clause de solidarité pour le colocataire parti et qui a donné

congé en bonne et due forme au bailleur.

# 7PSW NO QKQWO[ OW [KYSNS]g NuK]][SL^]SXW( NS\YOW\O[ N^ YK\\KQO OW MXVVS\\SXW NuK]][SL^]SXW UO\

logements attribués aux jeunes de moins de 30 ans, étudiants ou apprentis en privilégiant une

ratification a posteriori.

# EO[VO]][O K^ ]S]^UKS[O Nu^W MXW][K] NO UXMK]SXW MX^[] NO LgWgPSMSO[ NO UuKWMSOnneté de sa

demande initiale de logement social.

# @W]gQ[O[ NK_KW]KQO UuXPP[O NuKMM^OSU NO\ UXQOVOW]\-foyers de jeunes travailleurs dans le

maillage départemental.

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Etat DDCS, Conseil Général, Bailleurs sociaux, CROUS
CAF, Agence DéYK[]OVOW]KUO NuSWPX[VK]SXW YX^[ UO UXQOVOW] +1 $7;@A +1%, EPCI, communes,
URAGE
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! ANIMATION : Conseil Général, État

! PILOTAGE : Conseil Général, État

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 6.4
3ACIKISEQ K]accès au logement autonome et le maintien dans le logement des femmes

victimes de violences

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Une femme sur 10 est victime de violences (enquête ENVEFF).

- En 2012 : 11 femmes sont décédées suite à des violences conjugales dans le département des
Alpes-Maritimes sur 174, ce qui place le département en 1ère position du territoire national

- UO YK[MX^[\ NO UK VS\O d UuKL[S d UuKMMh\ K^ UXQOVOW] X^ K^ VKSW]SOW NKW\ UO UXQOVOW] O\]
actuellement une réelle difficulté

! OBJECTIF

- Prendre en compte les besoins en hébergement spécifique des femmes victimes de violences
K_OM X^ \KW\ OWPKW] YX^[ ^WO VS\O d UuKL[S OW VO\^[KW] UK NKWQO[X\S]g N^ MXWTXSW] X^ O`-conjoint
ainsi que les jeunes femmes menacées de mariages forcés.

- Prévoir de rendre prioritaire, au même titre que les DALO, les femmes victimes de violences.

- Maintenir les femmes victimes de violences dans les logements en modifiant le titulaire du bail
notamment pour les femmes qui obtiennent une ordonnance de protection.

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

- <W KYYUSMK]SXW NO UuK[]SMUO ,4 NO UK UXS N^ 4 T^SUUO] -+,+ Y[g_XS[ NO\ MXW_OW]SXW\ OW][O Uu<]K] O] UO\

bailleurs pour réserver un nombre de logements répartis sur le département pour les personnes

LgWgPSMSKW] Nu^WO X[NXWWKWMO NO Y[X]OM]SXn.

- Préparer un protocole avec les bailleurs pour une modification du titulaire du bail pour les femmes

LgWgPSMSKW] Nu^WO X[NXWWKWMO NO Y[X]OM]SXW)

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Conseil Général, DDCS, Bailleurs sociaux, Associations,
Collectivités territoriale,

! ANIMATION : Etat (Délégation aux droits des femmes)

! PILOTAGE : Etat

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 7
Consolider le dispositif du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL)

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

Dans le cadre de la loi relative aux responsabilités et libertés locales, le Conseil général a acquis la
compétence du FSL depuis le 1er janvier 2005. Le FSL est un dispositif social qui permet de venir
en aide aux personnes et familles en difficulté à accéder à un logeVOW] X^ d \ua VKSW]OWS[) @U
SW]O[_SOW] \XS] YK[ UuK]][SL^]SXW NuKSNO\ PSWKWMSh[O\ NS[OM]O\ \XS] YK[ UO PSWKWMOVOW] NuKM]SXW\
collectives.

Le FSL constitue une des principales actions essentielles du PDALPD. Il contribue à la réalisation
des objectifs du plan et se coordonne avec les autres actions de ce dispositif avec en 2012, un
L^NQO] NO 1(-20 Bv NXW] /(.0+ Bv NO NX]K]SXW NgYK[]OVOW]KUO)

AO VXW]KW] NO\ KSNO\ PSWKWMSh[O\ YX^[ UO\ / 4-4 VgWKQO\ LgWgPSMSKS[O\ \uO\] gUO_g d . 107 008
Bv et celui des ac]SXW\ MXUUOM]S_O\ YX^[ KMMXVYKQWO[ /3++ VgWKQO\ NgPK_X[S\g\ \uO\] VXW]g d
2 400 000 euros.

! OBJECTIF
- ;g_OUXYYO[ UO\ PSWKWMOVOW]\ N^ =GA $MXVV^WO\( X[QKWS\VO\ X^ PX^[WS\\O^[\ NugWO[QSO%(

- Responsabiliser davantage les publics bénéficiaires du FSL en communiquant sur leurs

OWQKQOVOW]\ $NSPP^\SXW NO NgYUSKW]\ O] L[XMR^[O\ UX[\ NuK]][SL^]SXW\ NuKSNO\ SWNS_SN^OUUO\q%(

- ?K[VXWS\O[ UO\ VO\^[O\ NuKMMXVYKQWOVOW] \XMSKU $7J;A O] 7GAA% OW][O UO\ \O[_SMO\ NO Uu<]K] O]

du Département en particulier pour les personnes reconnues prioritaires DALO.

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

1) 1- Organiser le lien entre le Département et la DDCS/DALO et cibler les publics relevant de
Uu^WO X^ UuK^][O VO\^[O $7J;A( 7GAA%

2) Développer des aides complémentaires aux aides financières individuelles (intervention de
]OMRWSMSOW\ K^Y[h\ NO Q[X^YO\ LgWgPSMSKS[O\ N^ =GA \^[ UK VKj][S\O NO UugWO[QSO YK[ O`OVYUO%

3) 9XW\XUSNO[ UO\ MXWPg[OWMO\ NgYK[]OVOW]KUO\ MXWMO[WKW] UO\ NS\YX\S]SP\ NuKMMh\ O] NO
maintien dans le logement et développer les thèmes de la gestion budgétaire et de
UuKMMXVYKQWOVOW] \XMSKU)

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Direction Départemental de la Cohésion Sociale, service de
la DALO, Conseil Général, 7QOWMO ;gYK[]OVOW]KUO NuSWPX[VK]SXW YX^[ UO UXQOVOW] 06 (ADIL 06)
pour mettre en place des conférences logements. AuOW\OVLUO NO\ YK[]OWKS[O\ N^ \OM]O^[ N^
UXQOVOW] \XMSKU $K\\XMSK]SXW\( <H7H( 97=( O]Mq%

! ANIMATION : Conseil Général

! PILOTAGE : Conseil Général

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 8
PrPrévenir la précarité énergétique

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

En 2013, du 1erer janvier au 30 juin, au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement, FSL :

*)1,!HPKLY!UTZ!cZc!HJJUXKcLY!KHTY!RL!JHKXL!K[!SHPTZPLT!KL!RmcTLXNPL!LZ!KL!RmLH[&!VU[X![T!SUTZHTZ!

total de 195 174,09 euros.

116 ,+,&02! L[XUY! HJJUXKcY! HMPT! KL! XcNRLX! /**! MHJZ[XLY! KmcRLJZXPJPZc&! YUPZ! [TL! HPKL! KL! *2)!

euros en moyenne.

4040 ,21&,1!L[XUY!HJJUXKcY!HMPT!KL!XcNRLX!+/,!MHJZ[XLY!KmLH[&!YUPZ![TL!HPKL!KL!*.-!L[XUY!LT!

moyenne.

38 451,92 euros accordés afin de régler 209 factures de gaz, soit une aide de 184 euros en

moyenne.

ELRUT! RL! IHXUSdZXL! EA9=@6A! cTLXNPL! K[! +1()+(+)*,&! RH! KcVLTYL! VU[X! RLY! ! MHJZ[XLY! KmcTLXNPL

(consommations et abonnements pour le logement : électricité, gaz, fioul, bois, etc.) est de 21)!n!LT!

SU^LTTL!YUPZ!*1!n!KL!VR[Y!W[mLT!+)*+'!5\LJ!KLY!cJHXZY!LTZXL!RLY!V[IRPJY : les personnes de 60 ans

LZ!VR[Y!KcIU[XYLTZ!+.0!n!VU[X!JL!I[KNLZ!W[HTK!RLY!*1!a!+-!HTY!KcVLTYLTZ!*12!n'!GT!MU^LX!KL!JPTW!

VLXYUTTLY! KcVLTYLXHPZ! LT! SU^LTTL! ++-! n&! YUPZ! VXLYW[L! KL[]! MUPY! VR[Y! W[m[T! ScTHNL! Km[TL!

VLXYUTTL!**2!n'!>LY!VLXYUTTLY!\P\HTZ!KHTY!KLY!SHPYUTY! PTKP\PK[LRRLY!KcJRHXLTZ![T!I[KNLZ!SU^LT!

KL!+.+!n!HRUXY!W[L!JL[]!W[P!OHIPZLTZ!LT!RUNLSLTZ!JURRLJZPM HTTUTJLTZ!*+0!n'

22"! KmLTZXL! L[]! KcJRHXLTZ! H\UPX! KcQa! SUKPMPc! H[! SUPTY! un geste de leur quotidien permettant de

réduire les dépenses énergétiques de leur logement, 41% à avoir déjà envisagé de réaliser chez eux

des travaux afin de réduire les dépenses énergétiques, 50% à avoir déjà réalisé ces travaux chez

eux. Pour autant, 50"!TmUTZ!VHY!LTJUXL!LT\PYHNc!KL!JOHTNLX! RL[XY!HVVHXLPRY!KL!JOH[MMHNL!LZ!.."!

leur chaudière.

Les factures énergie représentent une part de plus en plus importante dans le budget des publics du

PADLPD .Le soutien financier apporté aux ménages dans le règlemeTZ! KLY! MHJZ[XLY! KmcTLXNPL&!

H[ZHTZ!VHX!RL!9E>!W[L!VHX!RLY!HYYUJPHZPUTY!JHXPZHZP\LY!KUPZ!eZXL!XLTMUXJc!VHX!KLY!HJZPUTY!KmPTMUXSHZPUT!

LZ!KmHJJUSVHNTLSLTZ!KLY!ScTHNLY!VU[X!VXc\LTPX!RLY!PTK[Y'

>mHJJdY!H[]!ZHXPMY!cTLXNcZPW[LY!KL!VXLSPdXL!TcJLYYPZc!VU[X!RLY!V[IRPJY!JUTJLXTcY!TmLYZ!VHY!ZU[QU[XY!

SPY!LT!l[\XL&!RL!JPXJ[PZ!de demande est complexe pour les ménages.

7LV[PY! RmU[\LXZ[XL&! KL! RH! JUTJ[XXLTJL&! KLY! TU[\LH[]! UVcXHZL[XY! KcSHXJOLTZ! RLY! ScTHNLY! W[P!

changent de contrat sans bien toujours prendre en compte les nouvelles clauses en matière de prix.

La lutte contre la précarité énergétique est devenue un enjeu important depuis la mise en place du
programme « Habiter Mieux » en 2010.

Lors du Grenelle, les bailleurs sociaux se sont engagés à rénover, sur fonds propres, les logements
les plus énergivores (logements classés dans les catégories E,F,G)

Depuis le 1erer Q[PT!+)*,&!RLY!VXUVXPcZHPXLY!IHPRRL[XY!VL[\LTZ&!YU[Y!JUTKPZPUTY&!IcTcMPJPLX!Km[TL!HPKL!KL!
solidarité écologique (ASE) du programme « Habiter Mieux » .
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! OBJECTIF

- BO]][O OW r^_[O UO YUKW NO [gWX_K]SXW gWO[Qg]SZ^O NO UuRKLS]K]

- Prévenir les indus « énergie » et les coupures de prestations des ménages

- Améliorer la maîtrise des charges en réduisant durablement les factures liées à la fourniture
énergétique

- Cibler les populations dites en précarité énergétique en améliorant le repérage

- Inciter les propriétaires bailleurs à faire des travaux de rénovation énergétique dans leurs
logements

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

- Informer les ménages des risques encourus et les inviter à se rapprocher du fournisseur

NugWO[QSO O] NO\ \O[_SMO\ \XMSK^`)

- D[QKWS\O[ NO\ KM]SXW\ MXUUOM]S_O\ NuSWPX[VK]SXW O] NO \OW\SLSUS\K]SXW ]O[[S]X[SKUS\gO\ K^Y[h\ NO\

VgWKQO\ OW [S\Z^O NuSWN^ X^ SWN^ \^[ UK VKS][S\O NO UK MXW\XVVK]Son énergie, le FSL, les

travailleurs sociaux.

- BS\O OW YUKMO Nu^W Q^SMRO] ^WSZ^O NgYK[]OVOW]KU NO UK Y[gMK[S]g gWO[Qg]SZ^O $<\YKMO @WPX
Énergie)

- EX^[\^S_[O UO\ MXWPg[OWMO\ NgYK[]OVOW]KUO\ KPSW NuSWPX[VO[ UO\ SW]O[_OWKW]\ \XMSK^` \^[ UK

gestion appropriée dO UugWO[QSO O] NO UuOK^ NKW\ UO UXQOVOW] O] UK VS\O OW r^_[O N^ ]K[SP NO ,ère

nécessité, le FSL, les aides à la réalisation de travaux pour réduire les charges

- 7VgUSX[O[ UO [OYg[KQO O] UuX[SOW]K]SXW NO\ UXMK]KS[O\ O] Y[XY[Sg]KS[O\ XMM^YKW]\ VXNO\]O\ NXW] le

UXQOVOW] YX^[[KS] LgWgPSMSO[ NuKSNO\ d UK [gKUS\K]SXW NO ][K_K^` Y[SX[S]KS[O\ YO[VO]]KW] NO [gN^S[O

les charges.

- ;g_OUXYYO[ NO\ X^]SU\ YgNKQXQSZ^O\ YX^[ YO[VO]][O UugMXWXVSO NugWO[QSO pour les travailleurs

sociaux et les ménages en lien avec les bailleurs sociaux.

- DM][XS Nu^WO KSNO MXVYUgVOW]KS[O d MOUUO NO Uu7C7? à destination des propriétaires-bailleurs
désirant faire des travaux de rénovation énergétique.

- -BO]][O OW r^_[O UO EUKW [gWX_K]SXW gWO[Qg]SZ^O NO UuRKLS]K]

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Etat , =X^[WS\\O^[\ NugWO[QSO O] NuOK^( Agence Départementale
NuSWPX[VK]SXW YX^[ UO UXQOVOW] +1 $7;@A +1), ANAH, ADEME, bailleurs sociaux, communes, EPCI,
Collectivités territoriales, CAF,

! ANIMATION : ETAT, Conseil Général,

! PILOTAGE : Etat, Conseil Général

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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Action n° 9
Prévenir les expulsions locatives

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

;OY^S\ UK UXS NO U^]]O MXW][O UO\ O`MU^\SXW\ NO ,443 Z^S K [OWN^ XLUSQK]XS[O UugUKLX[K]SXW Nu^WO 9RK[]O

départementale pour la préventioW NO\ O`Y^U\SXW\( Uuc]K]( UO\ MXUUOM]S_S]g\ ]O[[S]X[SKUO\( UO\ KM]O^[\

K\\XMSK]SP\ O] UO\ LKSUUO^[\ XW] YX^[ VS\\SXW Nur^_[O[ UO YU^\ OW KVXW] YX\\SLUO NKW\ UK Y[g_OW]SXW

des expulsions locatives.

EU^\ NO /.++ \S]^K]SXW\ NuSVYKag\ NO UXaO[\ XW] g]g MXWW^es à la CAF des Alpes Maritimes pour

2012.

Le nombre de ménages en impayés de loyer assignés devant le tribunal a globalement augmenté en

5 ans. Ainsi il est passé de 2471 en 2007 à 3075 en 2012.

Le nombre de concours de force publique exécutés a progressé depuis 2009 aussi bien sur

UuK[[XWNS\\OVOW] NO >[K\\O Z^O \^[ Nice.

Dans un contexte de crise économique il est indispensable de renforcer les actions qui visent à

g_S]O[ UuO`Y^U\SXW locative et maintenir le locataire de bonne foi dans son logement.

! OBJECTIF

- E[g_OWS[ UO YU^\ OW KVXW] YX\\SLUO UuSVYKag NO UXaO[ O] UuO`Y^U\SXW OW SWPX[VKW] UO\

propriétaires-bailleurs et les locataires sur leurs droits et obligations.

- E[g_OWS[ UK MXW\]S]^]SXW NO UuSVYKag UXMK]SP KSW\S Z^O UuO`Y^U\SXW Y[XY[OVOW] NS]O YK[ ^ne

SW]O[_OW]SXW UO YU^\ OW KVXW] YX\\SLUO O] g_S]O[ UO\ KM]SXW\ OW T^\]SMO d UuSWS]SK]S_O N^ LKSUUO^[)

- @WMS]O[ UO\ LKSUUO^[\ d NgMUK[O[ UuSVYKag UXMK]SP K^` X[QKWS\VO\ YKaO^[\ NO UuKSNO K^ UXQOVOW]

(CAF/MSA) le plus rapidement possible.

- Favoriser le maintien des locataires dans leur logement, notamment pour les plus

NgPK_X[S\g\ YK[ UK Y[XVX]SXW NO UuKMMXVYKQWOVOW] \XMSKU UO YU^\ Y[gMXMOVOW] YX\\SLUO)

- Solvabiliser les ménages par le maintien des aides au logement et la mobilisation du FSL.

- Améliorer la connaissance des publics.

- Renforcer les articulations entre les dispositifs.

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

# @WPX[VO[ UO\ Y[XY[Sg]KS[O\ LKSUUO^[\ \^[ UO\ QK[KW]SO\ d Y[OWN[O UX[\ NO UK [OMRO[MRO Nu^W
locataire et sur les dispositifs existKW]\ OW MK\ Nuimpayés de loyers.

# GOW\SLSUS\O[ UO\ LKSUUO^[\ d NgMUK[O[ UO\ SVYKag\ d UuIWS]g @VYKag AXQOVOW] NO UK 97=.

# Créer un site internet, sur les droits et obligations du propriétaire et du locataire.

# Poursuivre des conférences territoriales à destination des intervenants sociaux sur la
thématique de la politique sociale de prévention des expulsions.
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# Renforcer les partenariats opérationnels.

# Actualiser de la charte départementale pour la prévention des expulsions locatives.

# Consolider le rôle de la CCAPEX en territorialisant avec la création de commissions locales

NuSVYKag UXMK]SP NKW\ UO L^] NO PK_X[S\O[ UO [OYg[KQO NO VgWKQO\ OW \S]^K]SXW NuSVYKag O] NO

mobiliser les différents dispositifs.

# Faciliter les échanges et mutations NO\ VgWKQO\ OW \S]^K]SXW NuSVYayé de loyer sur la base

Nu^WO V^]^KUS\K]SXW NO\ MXW]SWQOW]\ [g\O[_K]KS[O\ O] Nu^WO QK[KW]SO NuXPP[O KNKY]gO K^`

ressources.

! PARTENAIRES A ASSOCIER : État, Conseil Général, et autres collectivités locales, EPCI,
CCAS, CAF, Justice, huissiers de justice, bailleurs sociaux, ADIL, Banque de France,
Y[XPO\\SXWWOU\ NO UuSVVXLSUSO[ O] \aWNSMK]\ NO\ Y[XY[Sg]KS[O\

! ANIMATION : Conseil général, Etat, ADIL06, CAF

! PILOTAGE : Conseil Général, État

! CALENDRIER : 2014 et toute la durée du plan
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Action n° 10
2FCACIJC>F�89G�CIH>@G�89�@IHH9�7CBHF9�@O-56>H5H�>B8><B9�9H�la non décence

! ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

>H! R[ZZL! JUTZXL! RmOHIPZHZ! PTKPNTL! LYZ! [T! LTQL[! KL! R[ZZL! JUTZXL! RLY! L]JR[YPUTY'! >LY! RUNLSLTZY

« indignes » abritant généralement des populations fragiles

LH!R[ZZL!JUTZXL!RmOHIPZHZ!PTKPNTe (LHI) est une priorité des pouvoirs publics. Elle a été formalisée par
RH! JXcHZPUT! Km[T! VfRL! THZPUTHR! KL! R[ZZL! JUTZXL! RmOHIPZHZ! PTKPNTL! LT! +))+&! V[PY! VHX! RH! RUP! VUXZHTZ!
« Engagement national pour le logement » du 13 juillet 2006 et enfin par la loi de « mobilisation pour
RL!RUNLSLTZ!LZ!RH!R[ZZL!JUTZXL!RmL]JR[YPUT » du 25 mars 2009.

8T! +)*)&! KHTY! RL! VRHT! KcVHXZLSLTZHR! KmHJZPUT! VU[X! RL! RUNLSLTZ! KLY! VLXYUTTLY! KcMH\UXPYcLY
#B75>B7$&!RH!R[ZZL!JUTZXL!RmOHIPZHZ!PTKPNTe a été inscrite comme action prioritaire.

5!RmPYY[L!KLY!XcMRL]PUTY!SLTcLY&![TL!UXNHTPYHZPUT!VLXZPTLTZL!H\HPZ!cZc!\HRPKcL!LZ!RL!N[PJOLZ!
KmLTZXcL!KLY!VRHPTZLY!JUTMPcLY!a![T!I[XLH[!KmcZ[KLY ;
Eu égard, à la dimension éminemment partenariale et multidisciplinaire de la LHI, le Préfet a
YU[OHPZc!SLZZXL!LT!VRHJL![T!BRHT!7cVHXZLSLTZHR!KL!>[ZZL!6UTZXL!RmOHIPZHZ!PTKPNTL!#!B7><=!$!VU[X :

5ScRPUXLX!RH!JUUXKPTHZPUT!LZ!RmHTHR^YL!JUTJLXZcL!LTZXL!RLY!PTZLX\LTHTZY
Améliorer le repérage
BHXZHNLX!RmPTMUXSHZPUT!NcTcXHRL!Uu locale.

>L!BXUNXHSSL!KmPTZcXeZ!;cTcXHR!JUSS[TH[ZHPXL!@65!KL! XcYUXVZPUT!KL! RmOHIPZHZ! PTKPNTL!LZ!KL! R[ZZL!
JUTZXL!RmOHIPZHZ!\HJHTZ!H!VXPY!MPT!RL!+0!Mc\XPLX!+)*,!SHPY!\H!eZXL!XLJUTK[PZ'

>H! R[ZZL!JUTZXL! RmOHIPZHZ! PTKPNTL!LYZ![TL!KLY!VXcUJJ[VHZPUTY!VXPUXPZHPXLY!KL!Rm`ZHZ&!JUSSL!LT!HZZLYZL!

TUZHSSLTZ&! RH! RUP! VU[X! Rm8TNHNLSLTZ! @HZPUTHR! VU[X! RL! >UNLSLTZ! KL!+))1!LZ! RH! RUP! KL!?UIPRPYHZPUT!

VU[X!RL!>UNLSLTZ!LZ!RH!>[ZZL!JUTZXL!Rm8]JR[YPUT!KL!+))2'

>mUIQLJZPM!KL!JLZZL!VURPZPW[L!LYZ!KL!XcOHIPRPZLX!RLY!RUNLSLTZY!PTKPNTLY, soit en maintenant, autant que

VUYYPIRL&! RLY!UJJ[VHTZY!LT!VRHJL!VHX! [T! ZXH\HPR! KL!ScKPHZPUT!LZ! RH! VXUVUYPZPUT!Km[T!VXUNXHSSL!KL!

travaux, soit en les accompagnants vers une solution de relogement.

k!JL! ZPZXL&! RLY! YLX\PJLY!KL! Rm`ZHZ! YL!KUP\LTZ! KL! QU[LX![T! rôle actif majeur dans ce domaine en lien

étroit avec tous les partenaires concernés tels que les collectivités territoriales, les organismes

YUJPH[]&!HYYUJPHZPMY!LZ!VXUMLYYPUTTLRY!l[\XHTZ!KHTY!RL!KUSHPTL!K[!RUNLSLTZ'

Le parc potentiellement indigne dans les Alpes-?HXPZPSLY!YmcRd\L!a!*2!)))!RUNLSLTZY!YUPZ!,&2!"!KLY

résidences principales. Ce taux est bien inférieur à celui des Bouches-dudu-Rhône (8,8 %) ou du Var

(5,9%).

Depuis fin 2011, une réflexion a été menée pour repenser l'organisation en matière de luttete contre
l'habitat indigne (LHI).

! OBJECTIF

- Promouvoir le « guichet unique » animé par la DDTM.

- ?LZZXL!LT!VRHJL![T!KPYVUYPZPM!KL!VXc\LTZPUT!H\LJ!RH!77F?&!RH!659!LZ!Rm57=>!)/'
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- 7WSVO[ UO E;A?@ $Y[XMgN^[O [OUXQOVOW] O] Y[XMgN^[O ][K_K^` NuXPPSMO validées par le pôle national)

- Développer et partager l'outil ORTHI (Outil NO FOYg[KQO O] NO H[KS]OVOW] NO Uu?KLS]K] @WNSQWO%

d'observation des logements indignes et non-décents pour lequel la Direction Départemental des

Territoires et de la Mer (DDTM 06) a été retenue comme site pilote

- Action à destination des copropriétés dégradées

- 9[gO[ UO USOW K_OM UO\ Y[XM^[O^[\ OW VK]Sh[O NO U^]]O MXW][O UuRKLS]K] SWNSQWO

! ACTIONS ET MOYENS A METTRE EN PLACE

- Coordination du plan départemental de lutte contre UuRKLS]K] SWNSQWO O] UK WXW NgMOWMO K_OM
les autres dispositifs contractuels tels que : PDALPD, FSL, Opération Programmée
Nu7VgUSX[K]SXW NO Uu?KLS]K] (OPAH), PRI, offre de service CAF

- ;g_OUXYYO[ UuSVYUSMK]SXW NO\ MXVV^WO\ O] <E9@

- Informer les MairO\ \^[ UuKYYUSMK]SXW NO\ WX[VO\ N^ [hQUOVOW] \KWS]KS[O NgYK[]OVOW]KU NKW\
le cadre de leur responsabilité en matière de salubrité publique.

- Informer les propriétaires bailleurs et les locataires sur leurs droits et obligations.

- ;KW\ UO MKN[O NO UuKWSVK]SXW N^ EUKW ;gYK[]OVOW]KU NO A^]]O MXW][O Uu?KLS]K] @WNSQWO
$E;A?@%( [gPUgMRS[ d UK M[gK]SXW Nu^W MXVS]g ]OMRWSZ^O [OUXQOVOW] O] Nu^W MXVS]g ]OMRWSZ^O
][K_K^` NuXPPSMO Z^S O`KVSWO[KS] UO\ NX\\SO[\ d Y[XLUhVO\ KPSW NO QKQWO[ OW OPPSMKMS]g NKW\ UK
mise en protection des occupants de logements indignes.

- FgPUgMRS[ d ^W PSWKWMOVOW] \YgMSPSZ^O NO\ MXUUOM]S_S]g\( OW MXVYUgVOW] NO\ KSNO\ NO Uu7WKR(
pour traiter les copropriétés dégradées.

! PARTENAIRES A ASSOCIER : Etat (DDTM), ARS, bailleurs sociaux, Conseil Général,
Associations, 7QOWMO ;gYK[]OVOW]KUO NuSWPX[VK]SXW YX^[ UO UXQOVOW] 06 (ADIL 06), Caf, Syndicats
NO\ Y[XY[Sg]KS[O\( E[XPO\\SXWWOU\ NO UuSVVXLSUSO[( AO E[XM^[O^[ NO UK FgY^LUSZ^O( ;S[OM]SXW
;gYK[]OVOW]KUO NO\ =SWKWMO\ E^LUSZ^O\ $;;=@E%( 8^[OK^` NuEtudes

! ANIMATION : Etat

! PILOTAGE : Etat

! CALENDRIER : 2014 et tout au long du Plan
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IVIV- La gestion du Plan

Le plan précédent avait mis en place 3 instances KmUXPLTZHZPUT&! KL!SPYL! LT! l[\XL! LZ! KL! Y[P\P! K[!
PDALPD selon la loi n°90-449 du 31 mai 1990 :

Le comité responsable est une instance de décision
le comité de pilotage LYZ![TL!PTYZHTJL!KL!SPYL!LT!l[\XL!LZ!KL!Y[P\P
@OMEI>D9�8O5B>A5H>CB�LYZ![TL!PTYZHTJL!KL!Y[P\P!LZ!KmUXPLTZHZPUT

I- Le comité responsable du plan

1- Son Rôle

- Il est chargé K[!Y[P\P!KL!RmcRHIUXHZPUT!LZ!KL!RH!SPYL!LT!l[\XL!K[!VRHT&
- Il coordonne les instances locales auxquelles sont confiées l'identification des besoins et le

JHY!cJOcHTZ&!RH!SPYL!LT!l[\XL!KL!ZU[Z!U[!VHXZPL!KLY!HJZPUTY!K[!VRHT&
- =R! cZHIRPZ! [T! IPRHT! HTT[LR! KmL]cJ[ZPUT! LZ! JUTZXPI[L! a! Rmc\HR[HZPUT! K[! VRHT! LT! JU[XY'! >L! JHY!

échéant, il propose la révision du plan,
- sur la base des documents dont il est destinataire, il définit les orientations et actions à mener

KHTY!JOHJ[T!KLY!KUSHPTLY!KmPTZLX\LTZPUT!K[!VRHT!LZ!cZHIRit un bilan annuel de leur mise en
l[\XL!ZXHTYSPY!H[]!PTYZHTJLY!OHIPRPZcLY!a!XLTKXL![T!H\PY!H\HTZ!\HRPKHZPUT!K[!VRHT'

Les missions du comité responsable K[!VRHT!YL!KcJRPTLTZ!VU[X!JOHW[L!KUSHPTL!KmPTZLX\LTZPUT!K[!
plan comme suit :

- le suivi des demandes de logement des publics prioritaires du plan,
- Il est destinataire de bilans trimestriels sur les demandes enregistrés au Numéro Unique

7cVHXZLSLTZHR!LZ!Y[X!RLY!UXKUTTHTJLY!LZ!Q[NLSLTZY!KmL]V[RYPUT!#ZXHTYSPY!VHX!RL!VXcMLZ$&
- >H!SUIPRPYHZPUT!KL!RmUMMXL!#TU[\LRRe ou existante),
- =R! KcMPTPZ! RLY! HJZPUTY! LZ! c\HR[L! HTT[LRRLSLTZ! RmUMMXL! VXUK[PZL! VHX! Z^VL! KL! RUNLSLTZ! LZ! VHX!

territoire.

Il se réunit en moyenne deux fois par an. Ce comité est co-présidé par le Préfet et le Président du
conseil Général des Alpes-Maritimes.

2- Sa Composition

Il est composé par :

7LY!XLVXcYLTZHTZY!KLY!YLX\PJLY!KL!Rm8ZHZ :

- le directeur départemental des territoires et de la Mer ou son représentant,
- la directrice départementale de la Cohésion sociale ou son représentant.

Des représentants des services du Conseil Général

Des acteurs et partenaires du plan :

- 1 représentant de la Nice CfZL!KmAzur (NCA),
- 1 représentant de la CUSS[TH[Zc!KmAgglomération Sophia-Antipolis (CASA),
- 1 représentant de la CUSS[TH[Zc!KmAgglomération Riviera Française (CARF),
- 1 XLVXcYLTZHTZ!KL!RH!6USS[TH[Zc!Km5NNRUScXHZPUT!BfRL!5_[X!BXU\LTJL!#65B5B$,
- *!XLVXcYLTZHTZ!KLY!SHPXPLY!KcYPNTc!VHX!RmHYYUJPHZPUT!KLY!SHPXLY&
- *! XLVXcYLTZHTZ! KLY! HYYUJPHZPUTY! KUTZ! Rm[T! KLY! UIQLZY! LYZ! RmPTYLXZPUT! U[! RL! RUNLSLTZ! KLY

personnes défavoXPYcLY! U[! RH! KcMLTYL! KLY! VLXYUTTLY! LT! YPZ[HZPUT! KmL]JR[YPUT! VHX! RL!
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logement,
- , [OY[g\OW]KW] NO\ X[QKWS\VO\ ?AB Ng\SQWg YK[ UuK\\XMSK]SXW [gQSXWKUO ?AB
- , [OY[g\OW]KW] NO UK MKS\\O NuKUUXMK]SXW\ PKVSUSKUO\
- 1 représentant des collecteurs 1%
- 1 représentant des bailleurs privés (cf. Décret 2007-1688)

Les membres du comité sont désignés par le préfet et le président du conseil général pour la durée
du plan par un arrêté commun.

II- Comité de Pilotage

1- Son rôle

Le Comité de Pilotage se réunit régulièrement afin

- ;O MXX[NXWWO[ UO\ VXNKUS]g\ Y[K]SZ^O\ NO VS\O OW r^_[O NO\ XLTOM]SP\ O] K`O\ ]RgVK]SZ^O\
du PDALPD. Tout au long de la durée du plan,

- ;O \^S_[O O] NuKWSVO[ Uug_XU^]SXW NO\ KM]SXW\ NgMUSWgO\ NKW\ UO YUKW)
- Il rassemble les informations et les données WgMO\\KS[O\ d \XW KM]SXW Nug_KU^K]SXW( NO \^S_S O]

NuX[SOW]K]SXW N^ E;7AE;)
- Il fixe les thématiques et les modalités de leurs développements que le chargé de mission

PDALPD doit assurer.
- Il prépare les travaux du comité responsable, notamment le bilan annuel, et formalise les

directions retenues pour poursuivre les enjeux du PDALPD
- Il propose un calendrier des actions retenues.

- Il fait un rendu du bilan des actions menées.

9uO\] NXWM ^W MXVS]g NO !\^[_OSUUKWMO!( Z^S _OSUUO d MO Z^O UO Y[XTO] WO \ugMK[]O YK\ de la voie à
suivre.

@U YO[VO] NO MXWP[XW]O[ UO\ NSPPg[OW]\ YXSW]\ NO _^O O] NuK_XS[ ^WO _S\SXW YK[]KQgO N^ ]O[[S]XS[O O] NO\
actions à mettre en place.

2- Sa Composition

Le comité de pilotage est composé :

- 1 représentant de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale,
- 1 représentant de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,
- 1 représentant du Conseil Général,
- 1 représentant de la Caf,
- , [OY[g\OW]KW] NO Uu7;@A(

Le comité de pilotage invite à ses travaux les personnes qualifiées selon les thématiques étudiées.
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III -6]XPTIOE D]AMILASINM DT OKAM

Elle est cXWN^S]O YK[ UO\ \O[_SMO\ NO Uu<]K] $;irection Départemental des Territoires et de la Mer,
Direction Départemental de la Cohésion Sociale) et les services du Conseil Général.

1- Son rôle

- elle mène une réflexion continue sous forme de réunions mensuelles autour de thématiques
prioritaires du plan par groupe de compétences, ressources, invités selon les thèmes :
observation, connaissance de la demande et des besoins, parcours résidentiels, prévention des
expulsions, fonds de solidarité pour le logement des publics spécifiques tels que propriétaires
XMM^YKW]\( QOW\ N^ _XaKQO( YO[\XWWO\ eQgO\ O] RKWNSMKYgO\( U^]]O MXW][O U tRKLS]K] SWNSQWO O] UK
vaMKWMOq

- elle présente et organise le calendrier de réalisation des actions retenues,

- OUUO [gX[SOW]O( g_OW]^OUUOVOW] UO\ KM]SXW\ OW MX^[\ NuKWWgO)

2- Sa Composition

Sous sa forme la plus élargie, elle est composée :

- 3 représentants des services de Uu<]at : Direction Départemental des Territoires et la Mer,
Direction Départemental de la Cohésion Sociale,

- 3 représentants des services du Conseil Général
- , [OY[g\OW]KW] NO UK MKS\\O NuKUUXMK]SXW\ PKVSUSKUO\(
- NO\ [OY[g\OW]KW]\ NO\ MXVV^WK^]g\ NuKQQUXVg[K]SXns,
- 1 représentant de la ville de Cannes,
- 3 représentants des organismes HLM : 1 Opac/office, 1 SA, 1 SEM
- . [OY[g\OW]KW]\ NuK\\XMSK]SXW\ KQ[ggO\ UXS 8O\\XW NXW] , [OY[g\OW]KW] K^ VXSW\ Nu^WO

K\\XMSK]SXW MXW_OW]SXWWgO YX^[ Uu7GAA
- 1 représentant de ADOMA
- 1 [OY[g\OW]KW] NO Uu7;@A(
- , [OY[g\OW]KW] NO\ Y[XPO\\SXWWOU\ NO UuSVVXLSUSO[ Y[S_g : FNAIM ou UNIS
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Annexe

Lexique des sigles utilisés

Les institutions administratives

Direction Départemental de la Cohésion Sociale = (DDCS)

Direction Départemental des Territoires et de la Mer = (DDTM)

Conseil Général 06 = (CG06)

Les Etablissements Publics de Coopérations Intercommunales = (EPCI)

.JECABA>9�/=79�&KE9�8L%HFC�$�(NCA)

&A??F@5FEJ�8L%;;>A?JC5E=A@�89�>5�2=G=9C5�)C5@I5=D9�$�(CARF)

&A??F@5FEJ�8L%;;>A?JC5E=A@�1K>9 Azur Provence = (CAPAP)

&A??F@5FEJ�8L%;;>A?JC5E=A@�3AB<=5-Antipolis = (CASA)

Autres Sigles

Commission de coordination des actions de préventions des expulsions locatives =
(CCAPEX)

39CG=79�,@EJ;CJ�8L%77F9=>�9E�8L0C=9@E5E=A@�$�(SIAO)

Fonds de Solidarité pour le Logement = (FSL)

Droit au Logement Opposable = (DALO)

Plan Départemental Accueil, hébergement Insertion = (PDAHI)

Pôle 'JB5CE9?9@E5>�89�-FEE9�7A@EC9�>L+56=E5E�,@8=;@9�$�"1'-+,#

-FEE9�7A@E9�>L<56=E5E�=@8=;@9�$�(LHI)

Opération Programmée )="# ."!%'� )!%$�� � �"0� � � !)� )�� ��� � 	 � �

0FE=>�89�29BJC5;9�9E�89�4C5=E9?9@E�89�>L+56=E5E�,@8=;@9 = (ORTHI)
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N° 9___________________________________________________________________

DÉVELOPPEMENT DURABLE - RAPPORT ANNUEL DU DÉPARTEMENT
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.110-1 précisant les cinq
finalités du développement durable :

- la lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère ;
- la préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources ;
- la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;
- l’épanouissement de tous les êtres humains ;
- une dynamique de développement suivant des modes de production et de
consommation responsables ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement, dite "Grenelle 2" ;

Vu le décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière de
développement durable dans les collectivités territoriales ;

Vu le rapport de son président présentant le document annuel sur la situation en matière
de développement durable intéressant le fonctionnement du Département, les politiques
menées sur le territoire des Alpes-Maritimes et les orientations et programmes de nature
à améliorer cette situation ;

Décide, en accord avec les commissions de l’écologie et du développement
durable, et des finances, de l’administration générale et des moyens, de prendre acte :

! de la présentation du rapport annuel 2012 relatif au développement durable,
imposé par le décret n° 2011-687 du 17 juin 2011, intégrant les actions du
Département au regard des cinq finalités du développement durable ;

! de la poursuite de la mise en place des outils de concertation et d’évaluation
continue des actions, avec indicateurs de suivi, pour les politiques publiques et
les programmes menés par la collectivité conformément aux dispositions du
décret.
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N° 10__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT
ET DE LA GESTION DES RISQUES

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu la directive-cadre stratégie pour le milieu marin 2008/56/CE du 17 juin 2008 ;

Vu la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, et
notamment son article 52 ;

Vu la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels
marins et aux parcs régionaux ;

Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en !uvre du
Grenelle de l’environnement dite Grenelle 1 ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement dite Grenelle 2 ;

Vu la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques ;

Vu le décret n° 2004-308 du 29 mars 2004 relatif aux concessions d’utilisation du
domaine public maritime en dehors des ports ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 mars 2013 portant transfert au Département à la date du
15 mars 2013 du domaine public fluvial non navigable du Var dont l'emprise s'étend de
la confluence avec la Vésubie à l'embouchure en mer ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2013 portant classement des digues de
Saint-Laurent-du Var ;

Vu la convention de partenariat signée le 10 janvier 2008 associant la Région Provence
Alpes Côte d'Azur, le Département et le Conservatoire du littoral et des rivages
lacustres pour apporter un soutien financier aux gestionnaires des sites du Conservatoire
dans les Alpes-Maritimes, arrivée à échéance ;

Vu la délibération prise le 18 décembre 2009 par l'assemblée départementale
approuvant la signature du contrat de rivière des Paillons ;

Vu la délibération prise le 20 décembre 2010 par l'assemblée départementale
approuvant le plan révisé d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PEDMA) et
son évaluation environnementale ;
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Vu la délibération prise le 12 juillet 2012 par la commission permanente, créant la
commission départementale des espaces, sites et itinéraires (CDESI) et définissant sa
composition et ses missions de concertation, de consultation et de développement
maîtrisé des sports de nature, et chargée sous l’autorité du président du conseil général,
d’élaborer le plan départemental des espaces, sites et itinéraires des sports nature
(PDESI) ;

Vu les concessions ainsi que les arrêtés d'interdiction régissant les zones marines
protégées (ZMP) du département qui arrivent à échéance le 29 septembre 2014 ;

Vu le rapport de son président présentant, au titre de l'année 2014, les grands axes de la
politique départementale en faveur de l’environnement et de la gestion des risques au
travers des cinq programmes qui la composent (espaces naturels et paysages ; entretien
et travaux dans les parcs naturels départementaux ; forêts ; eau et milieu marin ; déchets,
énergies renouvelables, air) ;

Après avoir recueilli les avis de la commission de l'écologie et du développement
durable et des finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant le programme "Espaces naturels" :

Au titre de la gestion des espaces naturels

" d’approuver la poursuite en 2014 des travaux d’aménagement dans les parcs
naturels départementaux ;

" de poursuivre les partenariats avec les différents acteurs impliqués dans les
actions d’éducation à l’environnement et animations et dans la gestion et le suivi
des parcs (Fédération locale de chasse, Education nationale et communes, Centre
d’études et de réalisations pastorales Alpes Méditerranée, Conservatoire national
botanique méditerranéen … ) ;

" de prendre acte, dans le cadre du plan apicole lancé en 2013, que des
conventions seront signées avec les apiculteurs pour l’implantation de ruches
dans les parcs départementaux ;

" d’approuver le principe du renouvellement de la convention pluriannuelle de
partenariat avec la Région et le Conservatoire du littoral, signée en 2008, relative
au soutien financier apporté aux gestionnaires pour l’aménagement et la gestion
des sites du Conservatoire dans les Alpes-Maritimes, afin de prendre en compte
l’évolution des sites en nombre et en superficie ;

Au titre de l’aménagement et la valorisation des itinéraires inscrits au plan
départemental de promenade et de randonnées (PDIPR)

!

!
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" d’approuver le renouvellement du programme de travaux d’aménagement,
d’entretien, de mise en place de signalétique et d’un balisage de chemins et
sentiers inscrits au PDIPR ;

" de poursuivre les partenariats techniques avec les acteurs qui officient dans le
domaine des activités et sports de pleine nature (fédérations, parc national du
Mercantour, les gestionnaires des espaces naturels et les comités sportifs
départementaux …), ainsi qu’avec l’ONF afin de permettre le passage des
chemins inscrits au PDIPR en forêt domaniale ;

" d’approuver le principe d’une délégation de maîtrise d’ouvrage avec les services
de l’État pour la réalisation des travaux de restauration du sentier littoral du Cap
d’Antibes ;

Au titre du plan départemental des espaces, sites et itinéraires (PDESI)

" d’approuver le PDESI des Alpes-Maritimes incluant dans un premier temps :

- un itinéraire de canoë - kayak de Touët-sur-Var à Malaussène,

- un site d’escalade des Malines à Saint-Cézaire-sur-Siagne,

- un site de vol libre à Roquebrune-Cap-Martin,

- un site de spéléologie, la grotte de la Mescla à Malaussène ;

" de poursuivre l’inscription dans le PDESI des espaces, sites et itinéraires à
pérenniser, notamment sur la façade maritime par des sites de plongées
sous-marines, d’itinéraires de kayak de mer, ainsi que l’intégration de la pratique
de la course d’orientation, et progressivement pour les différentes activités, sur
l’ensemble du territoire ;

2°) Concernant le programme "Forêts" :

" d’approuver le principe de reprise en gestion des pistes DFCI utilisées par les
riverains, ne répondant pas aux conditions de sécurité nécessaires à un usage
privé, et d’autoriser le président du Conseil général à soumettre le projet aux
communes concernées et à signer tout document y afférant ;

" de poursuivre les partenariats avec les différents acteurs impliqués dans la
protection ou la valorisation de la forêt ainsi qu’en matière de soutien aux
entreprises de la filière bois, et notamment les partenariats :

- avec la Région et l’ONF portant sur les aides à l’investissement, le suivi des
dépérissements forestiers et les plans de valorisation des massifs forestiers ;

- avec l’Etat en matière de défense contre les incendies de forêts dans le cadre
du dispositif d’intervention du service Force 06 ;

- avec l’Etat et l’ONF concernant la gestion du réseau forestier de
surveillance et d’alerte (RFSA) ;

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

SWX



" d’intervenir aux côtés de la Région et d’approuver l’attribution d’une subvention
globale de 400 000 " à la SARL Coulomp & Fils comprenant 84 000 " pour la
création d’un parc à bois dont le versement interviendra en 2014 et 316 000 "

pour la réalisation d’une scierie moderne, dont le versement interviendra dans
une seconde phase en 2015 ;

3°) Concernant le programme « Entretien et travaux » :

" d’approuver la réalisation des opérations à mener en 2014 au titre du programme
d’entretien et de travaux dans les parcs naturels départementaux ainsi que dans
les bases du service Force 06 ;

4°) Concernant le programme "Eau et milieu marin" :

Au titre de la gestion des ressources en eau

" de poursuivre le suivi du biseau salé sur l’embouchure du Var par la réalisation
d’un nouveau forage nécessaire afin de caractériser cette zone aquifère sensible
et pour l’équiper, à terme, d’une sonde de mesure de conductivité en continu ;

Au titre de l'étude du suivi de la qualité des eaux superficielles du département :

" d’autoriser la réalisation d'analyses de la qualité des eaux sur une vingtaine de
stations de prélèvements et l’inventaire de deux compartiments biologiques
(invertébrés et algues) ;

Au titre de la gestion de la basse vallée du Var

" de poursuivre le programme de restauration et d’entretien des milieux
aquatiques du fleuve Var ;

" d’approuver la mise en place de panneaux d’information sur les enjeux
écologiques et la charte de bonnes pratiques à l’attention des usagers du site
Natura 2000 basse vallée du Var ;

Au titre du contrat de rivière des Paillons

" de prendre acte qu’un avenant au contrat de rivière des Paillons doit être signé
pour en prolonger la durée ;

" de donner délégation à la commission permanente pour autoriser le président
du Conseil général à signer, au nom du Département, ledit avenant à intervenir
avec les signataires du contrat ;

Au titre de la politique de la mer :

" d’autoriser la création, sous le statut juridique d’aire marine protégée, du parc
naturel départemental marin de Théoule-sur-Mer, dans le prolongement du parc
naturel départemental terrestre de la Pointe de l’Aiguille, dans un objectif de
préservation et gestion des milieux aquatiques ainsi que d’information et de
sensibilisation du public et des scolaires ;
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" d’autoriser le lancement des procédures et consultations nécessaires à la
création de ce parc ;

" d’autoriser le lancement des procédures et consultations nécessaires au
renouvellement des zones marines protégées de Vallauris Golfe-Juan,
Beaulieu-sur-Mer et Roquebrune-Cap-Martin ;

5°) Concernant le programme "Déchets, énergies renouvelables et air" :

Au titre de l’éco-exemplarité du Département en termes de gestion des déchets

" d’approuver :

- l’élargissement de la lutte contre le gaspillage alimentaire à d’autres
collèges que ceux déjà impliqués, à savoir Jules Verne à Cagnes-sur-Mer,
Les Vallergues à Cannes et Port Lympia à Nice, ainsi qu’au restaurant
inter-administratif (RIA) ;

- l’amélioration des performances de tri sur le centre administratif
départemental (CADAM) et ses sites déconcentrés, dont les collèges ;

- l’assistance à la mise en !uvre du compostage des bio-déchets issus de la
restauration scolaire proposée individuellement aux collèges ;

" d’approuver, suite à la nouvelle carte de l’intercommunalité émise par le Préfet
le 10 décembre 2012, la modification de la répartition de l’aide financière
proposée aux EPCI s’engageant dans les programmes locaux de prévention des
déchets (PLP), non bénéficiaires de l’aide de l’ADEME, comme suit :

- population > 200 000 habitants = 0,40 "/habitant ;

- population entre 100 000 et 200 000 habitants = 0,60 "/habitant ;

- population entre 50 000 et 100 000 habitants = 0,80 "/ habitant ;

- population entre 20 000 et 50 000 habitants = 1,30 "/ habitant ;

Population au
1er janvier 2013

(habitants)

% de la
population

départementale

Montant
prévisionnel de
l'aide annuelle
départementale

UNIVALOM (29 communes) 270 958 25,1 % 108 383 "

Syndicat Mixte d’Élimination des Déchets
(SMED : 57 communes)

172 486 16,0 % 103 492 "

Communauté de Communes du Pays des
Paillons (CCPP : 13 communes)

25 554 2,4 % 33 220 "

Communauté d’Agglomération de la
Riviera Française (CARF : 15 communes)

71 440 6,6 % 57 152 "

Métropole Nice Côte d'Azur
(MNCA* : 49 communes)

538 291 49,9% 0 "

Total 1 078 729 100% 302 247 !
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*Seule la MNCA est engagée dans la démarche d’élaboration d’un PLP soutenu financièrement par
l’ADEME qui prévoit une subvention forfaitaire annuelle, basée pour la population, de l'ordre de
500 000 !.

" d’approuver la démarche du Département visant à améliorer la collecte
sélective des déchets recyclables au niveau départemental, au moyen d’un
partenariat avec les éco-organismes agréés et les EPCI compétents, et
notamment avec Eco-Emballages ;

Au titre du partenariat avec la Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur
(CCINCA)

" d’approuver la poursuite du programme d’actions initié dans le cadre du
contrat d’objectifs pour la sécurisation électrique de l’est de la Région par
l’engagement de la phase 2 qui donnera lieu à une convention avec la
CCINCA, prévoyant une participation du Département à hauteur de 30 000 " ;

Au titre du guide départemental pour la Haute Qualité Environnementale des
constructions dans les Alpes-Maritimes

" d’approuver la version 2014 du guide départemental pour la Haute Qualité
Environnementale des constructions dans les Alpes-Maritimes, dont le projet
est joint en annexe ;

6°) d’approuver la réalisation des études dont le détail est joint en annexe, dans le cadre
des programmes "Eau et milieu marin" et « Déchets, énergies renouvelables et air" ;

7°) d’autoriser le président du Conseil général à solliciter, au nom du Département :

Concernant le programme "Espaces naturels"

- les aides financières relatives aux actions proposées au titre dudit
programme, auprès de l’Union européenne, de l’État et de la Région ;

Concernant le programme "Forêts"

- les aides financières relatives aux actions proposées au titre dudit programme,
auprès de l’Union européenne, de l’État et de la Région ;

- l’aide financière auprès de l’Union européenne (FEADER) et de l’État, au titre
du Conservatoire de la forêt méditerranéenne et en appui de la politique
départementale de prévention des incendies de forêts pour les dépenses
d’investissement et de fonctionnement liées à l’activité du service Force 06 ;

- une subvention de 50 % auprès de la Région, au titre des travaux
d’investissement réalisés dans le cadre de la prévention des incendies de forêt
par le service Force 06 en limite ouest du département, le programme étant
évalué à environ 410 000 " HT ;
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Concernant le programme "Eau et milieu marin"

- les aides financières relatives aux actions proposées au titre dudit programme,
auprès de l’Union européenne, de l’État, de la Région, de l’Agence de l'eau
Rhône Méditerranée & Corse et de la Métropole Nice Côte d'Azur ;

- les aides financières auprès de la Région, du Conservatoire du littoral, de
l’Agence des aires marines protégées, de l’Agence de l'eau Rhône Méditerranée
& Corse et de l’Union européenne dans le cadre du programme de coopération
transfrontalière Italie-France « Maritime » 2014-2020 ;

Concernant le programme "Déchets, énergies renouvelables et air" :

- les aides financières relatives aux actions proposées au titre dudit programme,
auprès de l’Union européenne, de l’ADEME et de la Région ;

8°) de donner délégation à la commission permanente au titre des cinq programmes de
la politique de l’environnement et de la gestion des risques pour :

" prendre toute décision utile pour leur mise en !uvre ;

" autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, tout
document y afférent, notamment pour le lancement des procédures et
consultations nécessaires à la réalisation des actions proposées, ainsi que toutes
les conventions en découlant ;

9°) de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités du programme « Forêts » et
du chapitre 937 du budget départemental ;

10°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique
sont inscrits au budget départemental ;

11°) de prendre acte que MM. GUMIEL, CIAIS, DAMIANI, GUEGUEN, MANFREDI
et VELAY ne prennent pas part au vote.
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LISTE DES ETUDES A MENER EN 2014 AU TITRE DE LA POLITIQUE DE
L’ENVIRONNEMENT ET DE LA GESTION DES RISQUES

Concernant le programme "Eau et milieu marin" :

Au titre de l’assainissement

- réalisation d’une étude visant à caractériser l’origine des teneurs en cuivre dans les boues
d’épuration et d’identifier les mesures opérationnelles à mettre en place auprès des communes
concernées.

Au titre de la gestion des ressources en eau

- réalisation d’une étude précise du potentiel hydrogéologique de la nappe alluviale du Var sur le
secteur du bec de l’Estéron, par la réalisation d’essais de pompages longue durée.

- réalisation d’une analyse hydrogéologique fine des chroniques de données piézométriques
existantes depuis les années 1970 afin d’améliorer, de manière sectorielle, la connaissance sur le
fonctionnement de la nappe et notamment les interactions entre le fleuve Var et la nappe
profonde.

- réalisation d’une étude hydrogéologique « ressource majeure » afin d’approfondir la
connaissance du fonctionnement du système aquifère des Paillons, dans le cadre du contrat de
rivière des Paillons.

Au titre de la restauration de la continuité écologique

- réalisation d’une étude stratégique d’amélioration de la continuité écologique sur la basse vallée
du Var, visant à déterminer la meilleure stratégie, en matière de gestion et d’aménagement
éventuel des seuils situés sur la basse vallée du Var.

Au titre de la gestion de la basse vallée du Var

- réalisation d’une étude de définition du programme de gestion du Var afin de favoriser la
restauration du faciès méditerranéen et d’améliorer la prévention des risques d’inondation.

Au titre de la gestion des risques

- réalisation des études de diagnostic et de danger des digues situées au droit du champ captant et
de la ZI à Saint-Laurent-du-Var, à transmettre réglementairement à la préfecture pour le 31
décembre 2015.

- réalisation d’une étude d’identification des repères de crues, à partir des archives relatives aux
inondations, qui conduira à leur conception et leur pose sur la basse vallée du Var.

- réalisation des études de diagnostic et d’avant-projet, nécessaires à l’obtention de l’accord des
services de l’État, pour la réalisation des travaux de sécurisation contre les inondations du collège
de Saint-Sauveur-sur-Tinée.

Au titre de la politique de la mer :

- actualisation de l’étude de l’évolution du trait de côte des Alpes-Maritimes depuis 1950, afin de
définir un schéma directeur de gestion du littoral du département, en cohérence avec la stratégie
nationale de gestion intégrée du trait de côte élaborée par le Ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie.

Concernant le programme "Déchets, énergies renouvelables et air" :

- réalisation d’une étude globale pour l’implantation de capteurs photovoltaïques sur le patrimoine
du Département (bâtiments, parkings, délaissés fonciers ...), dans le cadre du nouvel appel à
projets annoncé par le Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.
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N° 11__________________________________________________________________

BP 2014 - PROGRAMMES ÉCONOMIE ET TOURISME
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 relative à la modernisation de l’économie ;

Vu les délibérations prises les 28 juin et 29 octobre 2010 par l’assemblée
départementale modifiant la réglementation en matière d’aide à l’investissement des
micro-entreprises en milieu rural, concernant la mesure 312 du document régional de
développement rural ;

Vu la délibération prise le 14 février 2013 par la commission permanente modifiant la
réglementation départementale en faveur des structures touristiques en zone rurale ;

Vu les délibérations prises les 9 février et 12 juillet 2012 par la commission permanente
approuvant la participation du Département au projet « Les parcs naturels des Alpes
méridionales s’engagent pour l’écotourisme » déposé au titre du programme
ALCOTRA 2007-2013 ;

Vu le rapport de son président présentant, au titre de l’année 2014, la politique
départementale en faveur du soutien :

- aux entreprises innovantes par un soutien aux emplois à forte valeur ajoutée ou de
proximité, dans une logique d’aménagement équilibré du territoire ;
- au tourisme, orientée vers le développement durable, la qualité et la diversification de
l’offre touristique, essentiellement sur les moyen et haut pays pour y assurer une
pérennité de développement et de vie économique ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions du développement local et de
l'économie, et des finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) concernant le programme « Soutien aux entreprises industrielles et commerciales » :

" d’approuver la participation du Département au concours 2014 « European
navigation satellite competition » par l’attribution d’un prix de 5 000 " au mieux
classé des 3 projets finalistes de la Région Nice/Sophia Antipolis qui s’installe
ou installé dans le département des Alpes-Maritimes ;

!
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" de donner délégation à la commission permanente pour :

- examiner les demandes d’aide des micro-entreprises en milieu rural et suivre
la réglementation départementale dans ce domaine ;

- abonder les aides de l’Etat, de type « prime à l’aménagement du territoire »
ou « aide départementale à l’innovation » ;

- statuer sur l’attribution du prix « European navigation satellite
competition » au mieux classé des 3 projets finalistes de la Région
Nice/Sophia Antipolis ;

- se prononcer sur la participation à la candidature des sites des
Alpes-Maritimes à l’appel à projets « French Tech » lancé par l’Etat ;

2°) concernant le programme « Tourisme » :

" de donner délégation à la commission permanente pour :

- approuver les actions de valorisation de nouvelles offres touristiques
thématiques et le plan de développement touristique portés par le
Département avec ses partenaire ;

- examiner et approuver le soutien et la poursuite des actions concernant les
projets touristiques innovants, européens et transfrontaliers ;

3°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental ;

4°) de prendre acte que MM. GUMIEL et MASCARELLI ne prennent pas part au vote.
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N° 12__________________________________________________________________

BP 2014 - ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE -
PROGRAMME AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le
développement du territoire ;

Vu la loi n° 99-533 du 25 juin 1999, dite loi « Voynet », d’orientation pour
l'aménagement et le développement durable du territoire et portant modification de la
loi précitée n° 95-115 du 4 février 1995, et notamment son article 30 relatif aux maisons
du Département ;

Vu le décret n° 2000-908 du 19 septembre 2000 relatif au schéma régional
d’aménagement et de développement du territoire ;

Vu la délibération prise le 10 juillet 2009 par le conseil régional approuvant le
lancement de la démarche de révision du Schéma régional d’aménagement et de
développement du territoire (SRADT) ;

Vu la délibération prise le 28 juin 2013 par le conseil régional validant les orientations
stratégiques de l’avant-projet de charte d’aménagement et de développement durable du
territoire ;

Considérant que le SRADDT constitue un document de référence qui doit veiller à la
cohérence des politiques de l’État et des collectivités locales sur le territoire régional ;

Considérant que la loi Voynet prévoit que le projet de schéma régional soit envoyé pour
avis notamment aux conseils généraux des départements de la région ;

Vu la délibération prise le 27 octobre 2011 par l’assemblée départementale adoptant le
schéma départemental gérontologique pour la période 2012-2016, prévoyant notamment
de valoriser la place des seniors dans la société ;

Vu la délibération prise le 29 avril 2013 par la commission permanente approuvant la
création d’une régie de recettes et de deux sous-régies dans le cadre de la mise en place
des activités proposées aux seniors, et autorisant la signature de la convention avec
l’Agence nationale pour les chèques-vacances (ANCV) pour la mise en !uvre du
programme
« Seniors en vacances » de l’ANCV en 2013 ;

Vu la délibération prise le 7 novembre 2013 par la commission permanente approuvant
diverses mesures en faveur des seniors ;
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Considérant la nécessité d’enrichir en 2014 l’offre de prestations et d’activités en faveur
des seniors ;

Considérant que dans le cadre de la convention à intervenir en 2014 avec l’ANCV
quatre voyages dans des structures d’hébergement labellisées seront proposés aux
seniors à un tarif préférentiel ;

Vu le rapport de son président présentant, au titre de l'année 2014, les principales
orientations du programme "Aménagement du territoire" concernant :

- l'association du Département à l'élaboration des documents de planification locaux et
régionaux,

- les services au public au sein des Maisons du Département et des Maisons
départementales des seniors, et notamment le programme d'activités 2014 ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions du développement local et de
l'économie, et des finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant l’association du Département à l’élaboration des documents de
planification locaux et régionaux :

! de donner délégation à la commission permanente pour émettre un avis sur le
projet de schéma régional d’aménagement et de développement durable du
territoire (SRADDT) qui sera transmis par la Région ;

2°) Concernant les services au public au sein des Maisons du Département (MDD) et
des Maisons départementales des seniors (MDS) :

! d’approuver les orientations de la politique départementale en faveur des
usagers, notamment des seniors, qui seront proposées par les Maisons du
Département et les Maisons départementales des seniors ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, la
convention à intervenir avec l’Agence nationale pour les chèques-vacances
(ANCV), dont le projet est joint en annexe, fixant les modalités du partenariat
pour la mise en !uvre du programme « Seniors en vacances » jusqu’au
31 décembre 2014 ;

! de donner délégation à la commission permanente pour examiner tout projet
d’action relevant des activités des Maisons du Département et des Maisons des
seniors, et autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du
Département, les actes s’y rapportant ;
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3°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental ;

4°) de prendre acte des abstentions de MM. ABLIN, TUJAGUE et VICTOR.
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N° 13__________________________________________________________________

BP 2014 - ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE
- PROGRAMME AGRICULTURE

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le traité instituant la communauté européenne, et notamment ses articles 87 et 88
concernant les aides accordées par les États ;

Vu le règlement (CE) n° 1698-2005 du conseil du 20 septembre 2005 concernant le
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement
rural (Feader) ;

Vu le règlement (CE) n° 1974-2006 de la commission européenne du 15 décembre 2006
modifié portant modalités d’application du règlement (CE) n° 1698-2005 ;

Vu le règlement (CE) n° 1535-2007 de la commission européenne du 20 décembre 2007
concernant l'application des articles 87 et 88 dudit traité CE aux aides de minimis dans
le secteur de la production des produits agricoles ;

Vu le plan de développement rural hexagonal (PDRH) ;

Vu le document régional de développement rural (DRDR) ;

Vu la délibération prise le 29 avril 2013 par la commission permanente approuvant le
plan apicole durable 06 ;

Vu le rapport de son président proposant au titre de l'année 2014, de renouveler les
actions liées à la politique départementale en faveur de l'agriculture et du monde rural,
et présentant les questions relatives au programme de développement rural 2014-2020
en cours d'élaboration ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la montagne, de
l'agriculture, de la forêt, du contrat de plan et de la coopération transfrontalière, et des
finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver le renouvellement des dispositifs de la politique agricole et rurale dans
le cadre de la règlementation départementale actuelle, et notamment :

! la prise en charge de la prophylaxie obligatoire en maintenant les taux de :
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- 40 % du montant global HT de la prophylaxie par élevage, comme taux de
base ;

- 60 % du montant HT de la prophylaxie par élevage pour les adhérents au
groupement de défense sanitaire 06 (GDS 06) ;

- 100 % du montant HT pour les visites d’achat ;

! les aides aux soins aux animaux de montagne en :

- approuvant les termes de la convention type, dont le projet est joint en annexe,
avec les vétérinaires en zone de montagne pour le maintien de leur activité ;

- autorisant le président du Conseil général à signer, au nom du Département, les
conventions correspondantes pour 2014, à intervenir avec les vétérinaires
signataires en 2013 :

· Véronique LUDDENI à Saint-Martin-Vésubie,
· Christine ODASSO à Puget-Théniers,
· Jacques DELLECAVE à Menton,
· François Xavier BUFFET à Fontan ;

- maintenant la participation départementale de 60 " sur les actes de soins aux
animaux de montagne réalisés par les vétérinaires conventionnés ;

! la prise en charge des héliportages de carcasses d’animaux en cas de menace
sanitaire avérée, sur demande de la Direction départementale de la
protection des populations ;

! l’indemnisation du temps passé par les vétérinaires aux opérations de
surveillance sanitaire des cheptels présentés lors des foires ou
manifestations paysannes pour un montant de 150 " de l’heure avec la
première heure indivisible ;

! le soutien aux structures de développement agricole et rural ainsi qu’aux
manifestations paysannes ;

! le soutien à l’installation par la majoration de la dotation « jeunes
agriculteurs » ;

! la poursuite du plan apicole durable 06, avec notamment la détermination
d’une redevance pour l’implantation des ruches au sein des parcs
départementaux à hauteur de :

o 50 " par an pour les apiculteurs professionnels, par emplacement de 30 à
60 ruches,

o 75 " par an pour les professionnels, par emplacement de plus de 60 ruches,
o 2 " par an et par ruche pour les apiculteurs amateurs ;

! l’incitation à la garantie proposée pour l’assurance grêle au taux de 25 % du
montant global de la prime d’assurance avec un plafond de 229 ", étant
précisé que la subvention est versée directement aux compagnies
d’assurances et vient en déduction de la prime due par les agriculteurs ;
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2°) concernant les aides aux investissements dans les exploitations :

! afin de s’inscrire dans la continuité de la politique agricole volontariste
menée par le Département, de solliciter dès à présent la Région, gestionnaire
des fonds européens pour 2014-2020, pour l’intégration dans le cadre de
l’article 18 du projet du programme de développement rural (PDR), du
soutien aux cultures et élevages spécialisés selon le projet de fiche joint en
annexe, qui pourra évoluer en fonction de la définition du PDR, et
poursuivre les négociations pour la rédaction de ce document ;

! de solliciter pour ces mesures spécifiques, dans le cadre du PDR, le bénéfice
de crédits Feader en cofinancement ;

! de maintenir l’application des mesures actuellement en vigueur jusqu’à
l’entrée en application du nouveau PDR ;

3°) de donner délégation à la commission permanente pour :

! valider le positionnement définitif du Département en fonction de
l’évolution de l’écriture du PDR, et adapter au besoin la règlementation
départementale en matière d’aide aux investissements agricoles et au monde
rural ;

! mettre en !uvre les dispositifs de la politique agricole départementale ;

! traiter des questions d’ordre sanitaire animal ;

! approuver le cahier des charges concernant l’implantation des ruches dans
les parcs départementaux et autoriser le président du Conseil général à
signer, au nom du Département, les conventions avec les
apiculteurs concernés ;

4°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental ;

5°) de prendre acte que M. GINESY ne prend pas part au vote.
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SOUTIEN AUX CULTURES SPECIALISEES ET ELEVAGES HORS PLAN
DE MODERNISATION DES BATIMENTS D’ELEVAGE (PMBE)

(cadre de l’article 18 du projet de programme de développement rural)

Enjeux
Le département des Alpes-Maritimes compte nombre de productions végétales locales à fort potentiel de développement
telles que l’horticulture florale, l’arboriculture méditerranéenne (oliviers, agrumes, châtaigniers, truffiers…) le
maraîchage… ainsi que des élevages non traditionnels (héliciculture, apiculture, gibier…)

Toutes ces espèces végétales représentent des symboles forts du département des Alpes-Maritimes et intéressent les
collectivités locales pour la restauration et l’entretien des paysages, la valorisation du patrimoine, les filières de qualité et
de proximité.

Les productions animales quant à elles représentent des activités de diversification intéressantes dans un département
ouvert sur le tourisme rural.

Le Conseil général souhaite soutenir ces productions qui concourent à dynamiser l’économie locale (commerce et
tourisme inclus) ou à maintenir et pérenniser les exploitations.

Par ailleurs, le Conseil général s’est engagé dans son plan apicole durable à soutenir les investissements des
professionnels de l’apiculture.

Bénéficiaires
- Les exploitants agricoles individuels, à titre principal (ATP) ou secondaire (ATS) ; âgés de plus de 18 ans et

n’ayant pas atteint l’âge légal de départ à la retraite ;
- Les sociétés ayant pour objet la mise en valeur directe d’une exploitation agricole, dont la majorité du capital

social est détenue par un ou des agriculteurs (ATP ou ATS) et dont au moins un des associés exploitant satisfait
aux conditions d’obtention de l’aide ;

- Les propriétaires et les personnes morales (GFA) bailleurs de biens à usage agricole ; et dont le locataire satisfait
aux conditions d’obtention de l’aide ;

- Les fondations associations, établissement d’enseignement et de recherche agricoles mettant directement en
valeur une exploitation agricole et dont le dirigeant satisfait à la condition d’âge.

Le siège de l’exploitation et de l’investissement doit se situer sur le département des Alpes-Maritimes.

Ne sont pas éligibles notamment : les sociétés de fait, les sociétés en participation, les groupements d’intérêt économique
et les indivisions.

Investissements éligibles
La mesure finance la création et la modernisation d’activités de cultures et d’élevage spécialisés (hors projets éligibles au
titre du PMBE ou d’autres mesures du PDR).

Sont donc éligibles les investissements à caractère matériel en lien direct avec l’activité agricole concernée, les
aménagements nécessaires à l’activité et les équipements fixes et mobiles neufs, rendant le projet opérationnel et viable à
savoir :

- la construction, l’extension, ou la rénovation de biens immeubles y compris les serres et abris et les
raccordements aux divers réseaux ;

- l’achat de matériels et d’équipements neufs y compris les logiciels professionnels ; toutefois les véhicules
utilitaires comportant un équipement spécifique et les tracteurs ne sont éligibles que pour les jeunes agriculteurs
et les nouveaux installés ;

- les frais généraux liés aux dépenses précitées, à savoir notamment les honoraires d’architectes et rémunérations
d’ingénieurs et de consultants, ainsi que les coûts liés aux études de faisabilité, à l’acquisition de brevets et à
l’obtention de licences ; dans la limite de 10 % des dépenses éligibles auxquelles ils se rapportent.
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L’auto construction est éligible et valorisable dans la limite de 50 % du coût des matériaux, dans la mesure où les travaux
ne constituent pas un risque pour l’exploitant, son personnel et son exploitation. Ainsi, les travaux d’électricité, de
construction de charpente, de toitures et de fosses doivent être confiés à des entreprises qualifiées.

Les travaux réalisés par l’exploitant doivent être conformes aux exigences réglementaires. La charge de la main d’!uvre
pourra être prise en compte dans la dépense éligible dans les conditions prévues par le décret fixant les règles nationales
d’éligibilité des dépenses pour les programmes cofinancés par le FEADER.
En outre, les matériaux et dépenses (ex. location d’engin) pris en charge sont ceux nécessaires au bâti et aux
aménagements. Les dépenses liées à l’équipement du chantier et des personnes (matériel et outillage de chantier,
vêtements et protections…) sont exclues.

Intensité de l’aide
Le montant minimum d’investissement éligible est fixé à 8 000 ".

Le plafond d’investissement éligible est fixé à 75 000 " par exploitation, tous investissements confondus sur l’ensemble
des mesures.
Ce plafond est porté à 150 000 " pour les jeunes agriculteurs et nouveaux installés durant les 5 premières années de leur
installation.
En cas de GAEC, ce plafond pourra être multiplié par le nombre d’exploitations regroupées dans la limite de 3.

L’intervention du Conseil général respectera l’encadrement général des aides publiques : taux de subvention maximum
tous financeurs confondus fixé par le règlement (CE).

Le taux maximum d’aide du Conseil général sera fixé en fonction du taux maximum d’aide publique autorisé et des
cofinancements mobilisables. Il sera majoré pour les exploitations dont le siège est en zone de montagne et pour les
jeunes agriculteurs.

Périodicité
Un seul dossier au titre du dispositif d’aide à l’investissement et la modernisation des exploitations (AIME), qu’elle que
soit la mesure concernée, peut être déposé sur une même exploitation par période de 24 mois à compter de la date de
décision d’attribution de la subvention.

Circuit de gestion
Le Conseil général des Alpes-Maritimes assure l’instruction, l’engagement juridique et la mise en paiement des dossiers
relevant de ce dispositif.
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N° 14__________________________________________________________________

AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu les articles L 1425-1 et L 1425-2 dudit code ;

Vu le code des postes et des communications électroniques ;

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L 115-1 et L 131-7 ;

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication ;

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique ;

Vu la loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture
numérique, prévoyant la mise en place des schémas directeurs territoriaux
d'aménagement numérique ;

Vu le cadre réglementaire applicable aux déploiements de la fibre optique Ftth (Fiber to
the home) défini par l'Autorité de régulation des communications électroniques et des
postes (ARCEP) ;

Vu l’arrêté du 29 avril 2013 définissant le cahier des charges de l'appel à projets
"France très haut débit - Réseaux d'initiative publique" auquel devront répondre les
territoires pour obtenir les aides de l'Etat et fixant notamment la condition d'éligibilité
des projets tenant à leur envergure territoriale a minima départementale ;

Vu la délibération prise le 27 juin 2013 par l’assemblée départementale approuvant le
schéma directeur départemental d'aménagement numérique des Alpes-Maritimes
(SDDAN 06) ainsi que ses annexes ;

Vu la délibération prise le 22 novembre 2013 par le comité syndical du syndicat
intercommunal des collectivités territoriales informatisées des Alpes Méditerranée
(SICTIAM) modifiant la compétence syndicale n° 9 d’aménagement numérique du
territoire pour limiter son périmètre d’exercice aux Alpes-Maritimes ;

Considérant que le SICTIAM inscrit ainsi le périmètre de son action dans l'assiette
territoriale départementale servant de socle à la gouvernance des enjeux d'aménagement
numérique et nécessaire à la mise en !uvre d’une politique départementale efficace ;

Considérant que ce portage par le SICTIAM permettra d'accélérer le dépôt du dossier de
candidature des Alpes-Maritimes au fonds pour la société numérique (FSN - programme
des investissements d'avenir) ;
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Considérant parallèlement le besoin d’actualiser le SDDAN 06 pour prendre en compte
l’évolution du contexte réglementaire et technique ;

Considérant l’intérêt de soutenir le déploiement d’infrastructures très haut débit au
meilleur coût en exploitant les opportunités de génie civil dans un objectif de
mutualisation et de coordination de travaux ;

Vu le rapport de son président présentant au titre de l'année 2014 les orientations de la
politique départementale d’aménagement numérique du territoire ;

Après avoir recueilli les avis favorables de la commission du développement local et de
l'économie et des finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver le principe d’actualisation du schéma directeur départemental
d’aménagement numérique des Alpes-Maritimes (SDDAN 06) pour prendre en
compte notamment :

! le transfert de la compétence départementale définie à l’article L 1425-1 du code
général des collectivités territoriales du Département au syndicat intercommunal
des collectivités territoriales informatisées des Alpes Méditerranée (SICTIAM),
tel que mentionné ci-dessous ;

! les travaux de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des
postes (ARCEP) proposant d’ajuster la limite entre les zones très denses et les
zones moins denses du déploiement des réseaux en fibre optique jusqu’à
l’abonné (FttH), les communes de Beaulieu-sur-Mer, Cagnes-sur-Mer,
Mandelieu-La-Napoule et Saint-Laurent-du-Var étant concernées ;

! la contribution de la Région à la concertation sur le SDDAN, reçue le
2 septembre 2013 et qu’il convient d’annexer au schéma directeur ;

2°) de transférer au SICTIAM la compétence départementale d’aménagement
numérique du territoire telle que définie à l’article L 1425-1 du code général des
collectivités territoriales pour établir et exploiter des réseaux de communications
électroniques ;

3°) d’approuver les statuts du SICTIAM dont le projet est joint en annexe, tels que
modifiés par délibération du 22 novembre 2013 de son comité syndical pour
réserver la compétence d’aménagement numérique du territoire, jusque là ouverte à
l’ensemble des membres de ce syndicat, aux seules collectivités et groupements de
collectivités à fiscalité propre des Alpes-Maritimes ;

4°) de désigner en qualité de délégués du Département pour siéger au comité syndical
du SICTIAM :
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! en qualité de titulaires : MM. VIAUD, GUEGUEN, DELIA, CIAIS, THAON et
TUJAGUE ;

! en qualité de suppléants : M. BLANCHI, Mme GIOANNI,
MM. MASCARELLI, MANFREDI, MORANI et ALBIN ;

5°) d’approuver la participation du Département au SICTIAM au titre de sa compétence
d’aménagement numérique telle que définie dans les statuts ;

6°) de prendre acte de la conservation, par le Département, de la compétence qu’il tient
de l’article L 1425-2 du code général des collectivités territoriales pour la définition
du cadrage stratégique de la politique départementale d’aménagement numérique et
de ses différentes actualisations ou modifications, cela induisant la compétence de
négociation et de signature avec les opérateurs des conventions de programmation et
de suivi des déploiements du très haut débit ;

7°) de donner délégation à la commission permanente pour :

! approuver les conditions de mise en !uvre de la gouvernance départementale
d’aménagement numérique du territoire, telles qu’elles seront précisées par le
SICTIAM, et décider notamment des modalités d’organisation statutaire comme
des contributions financières, matérielles et budgétaires de ses membres ;

! préciser les conditions et les modalités des moyens d’exercice de la compétence
départementale définie à l’article L 1425-1 du code général des collectivités
territoriales qui seront mis à la disposition du SICTIAM en accompagnement du
transfert de cette compétence, conformément aux dispositions de l’article
L 5721-6-1 du même code ;

! arrêter les modalités du soutien départemental, financier ou autre, aux
communes ou aux EPCI, au déploiement par opportunité d’infrastructures
d’accueil de réseaux très haut débit, lorsque, dans une exigence de coordination
et de mutualisation, des opérations de travaux de génie civil entreprises sur des
linéaires significatifs concernent le domaine public routier départemental ou font
l’objet d’une demande de cofinancement départemental ;

! examiner, approuver ou dénoncer et autoriser le président du Conseil général à
signer, au nom du Département, toute convention avec un acteur public ou privé
de travaux de génie civil s’inscrivant dans un objectif de mutualisation et de
coordination d’opérations communes d’enfouissement ou d’extension de
réseaux ;

8°) de prendre acte que MM. GINESY et GUEGUEN ne prennent pas part au vote.
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N° 15__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu les délibérations prises les 20 décembre 2004 et 6 novembre 2006 par l'assemblée
départementale adoptant une nouvelle règlementation en matière d'aides aux communes
et à leurs établissements publics et portant notamment le montant des opérations
préalablement examinées pour avis de principe par l'assemblée départementale à
210.000" ;

Vu la délibération prise le 27 juin 2013 par l'assemblée départementale approuvant
l'accord cadre pour la période 2013-2018 avec l'Agence de l'eau
Rhône-Méditerranée-Corse relatif à l'amélioration de la gestion de la ressource en eau et
la restauration des milieux aquatiques, ainsi que la convention de mandat qui fixe les
conditions techniques, administratives et financières des prestations relatives à
l'attribution et au versement, par le Département, des aides de l'Agence de l'eau aux
maîtres d'ouvrage bénéficiaires ;

Vu le rapport de son président, complété par une note au rapporteur, proposant dans le
cadre de la politique de solidarité territoriale :

- l'examen pour avis de principe de diverses subventions pour des opérations de plus de
210.000 ",
- l'examen du programme de l'Agence de l'eau 2013A pour l'assainissement,
l'alimentation en eau potable des communes rurales et la restauration des milieux
aquatiques ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions du développement local et de
l'économie, et des finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) de donner un avis de principe favorable aux 58 opérations détaillées dans le tableau
joint en annexe, présentant un coût de réalisation supérieur à 210 000 ", étant précisé
que l’engagement final interviendra en réunion de la commission permanente, en tenant
compte des engagements des autres co-financeurs et des coûts résultant de l’attribution
des marchés correspondants ;

2°) concernant le programme de l’Agence de l’eau 2013A :
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! d’approuver la programmation 2013A, élaborée par le comité de pilotage institué
dans le cadre de l’accord cadre pour l’assainissement, l’alimentation en eau potable
des communes rurales et la restauration des milieux aquatiques, dont le détail du
financement et les caractéristiques figurent dans les tableaux joints en annexe, étant
précisé que ce programme comporte deux volets qui concernent :

! 20 opérations susceptibles d’être financées par l’Agence de l’eau au titre des aides
prévues dans le cadre du 10ème programme d’intervention ;

! 16 opérations à financer dans le cadre de la dotation spécifique de solidarité
rurale ;

! d’approuver le principe de l’attribution des subventions départementales et des
avances des aides de l’Agence de l’eau qui s’élèvent respectivement à 842 745 " et
1 020 824 " ;

! de donner délégation à la commission permanente, dès réception de la décision
d’aide du conseil d’administration de l’Agence de l’eau, et sous réserve de la
signature des marchés de travaux et de maîtrise d’!uvre pour les projets dont le
coût est supérieur à 210 000 ", afin d’engager les subventions départementales et
l’avance des aides de l’Agence de l’eau ;

3°) de prendre acte que :

- les crédits nécessaires à cette politique seront inscrits au budget départemental ;

- MM. CIAIS, GUEGUEN, MANFREDI, THAON et VELAY ne prennent pas part au
vote.
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N° 16__________________________________________________________________

ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE
AUX COLLECTIVITÉS DES ALPES-MARITIMES

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Considérant la complexité croissante des normes techniques et administratives, qui
exige un niveau d’expertise de plus en plus élevé que les différents territoires ne
possèdent pas toujours en interne pour répondre à ces exigences ;

Considérant que les communes et groupements de communes, confrontés à un contexte
budgétaire général peu favorable, sont très demandeurs d’assistance administrative et
technique pour la bonne gestion de leurs ouvrages, la juste programmation de leurs
opérations et la réalisation optimisée de leurs projets ;

Considérant la suppression dès 2014 du dispositif de l'ATESAT (assistance technique
de l'Etat pour des raisons de solidarité et d'aménagement du territoire) qui pouvait
permettre en 2013 à 110 des 163 communes du département et à 4 EPCI de bénéficier
de l'expertise des services de l'Etat ;

Considérant l'offre privée souvent absente ou inadaptée aux ressources financières des
collectivités ;

Considérant que plusieurs dizaines de Départements ont déjà fait le choix de développer
une véritable offre de conseils sur leur territoire compte tenu principalement du
désengagement technique de l’État, d’une intercommunalité parfois naissante, de la
complexité des procédures et normes nécessitant une spécialisation des fonctionnaires
impossible dans les petites communes, et de l’absence d’offre privée adaptée au
contexte de certains territoires ;

Considérant que le Département possède les compétences en interne pour répondre à la
demande des territoires et apporter toute son expertise aux collectivités des
Alpes-Maritimes ;

Considérant que l’intervention du Département serait réalisée dans le cadre de sa
politique de solidarité territoriale ;

Considérant que cette assistance concerne essentiellement les communes de moins de
3500 habitants pour des opérations dont le montant est souvent inférieur à
50 000 " HT ;

Considérant qu’en fonction des besoins futurs exprimés par les territoires, les services et
l’organisation proposés par le Département seront susceptibles d’évoluer pour apporter
aux collectivités une réponse la plus adaptée possible ;
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Vu le rapport de son président proposant d'apporter une assistance administrative et
technique gracieuse aux collectivités des Alpes-Maritimes qui n'ont pas les ressources et
la capacité pour agir dans les domaines de l'aménagement, du développement urbain et
des infrastructures ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions du développement local et de
l’économie, et des finances, de l’administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver la mise en !uvre d’une assistance administrative et technique
départementale au profit des collectivités des Alpes-Maritimes, visant à les
accompagner dans leurs projets relevant des domaines de l’aménagement, du
développement urbain et des infrastructures ;

2°) d’approuver :

! les conditions justifiant l’intervention départementale :

- la collectivité qui sollicite le Département dans un domaine déterminé doit
posséder la compétence dans ce domaine ;

- la collectivité ne doit pas posséder la capacité à agir en interne dans ce
domaine ;

! les modalités d’intervention d’assistance des services départementaux qui est :

- apportée aux collectivités qui en expriment la demande ;

- réalisée par la signature d’une convention avec la collectivité concernée et
définissant la nature de la mission d’assistance administrative et technique
sollicitée ;

- gratuite au titre de la solidarité départementale et compte tenu des
ressources financières de la collectivité concernée ;

3°) de donner délégation à la commission permanente pour :

! examiner et approuver toute actualisation et complément qu’appellerait
l’évolution de cette mesure d’assistance administrative et technique dans sa
définition et sa mise en !uvre ;

! approuver les conventions à intervenir avec les collectivités des Alpes-Maritimes
souhaitant bénéficier de ce dispositif ;

! autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, ces
conventions et tout acte relatif à la mise en !uvre de cette mission.
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N° 17__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE TRANSPORTS ET
DÉPLACEMENTS ET POLITIQUE DES PORTS

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu l'article L. 3221-1 dudit code ;

Vu le code de l'éducation, et notamment les articles L. 213-11, R. 213-13, R. 213-14 et
R. 213-16 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés ;

Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs qui
constitue le cadre général dans lequel doit se développer le secteur du transport public
régulier de personnes ;

Vu la délibération prise le 23 juillet 2007 par la commission permanente adoptant le
dispositif d'aide au transport pour les familles d'élèves handicapés, permettant
d'attribuer aux familles d'enfants handicapés scolarisés, dont le transport scolaire est
assuré par un tiers professionnel de leur choix, une bourse de transport ;

Vu la délibération prise le 30 septembre 2010 par la commission permanente attribuant,
à compter de l'année scolaire 2010/2011, aux familles d'enfants handicapés scolarisés,
dont le transport scolaire est assuré par un tiers professionnel de leur choix, la bourse de
transport sous forme d'un remboursement mensuel versé aux familles au vu des
justificatifs des dépenses acquittées ;

Vu la délibération prise le 27 juin 2013 par l'assemblée départementale relative à
l'évolution de la réglementation départementale des aides individuelles au transport
scolaire ;

Vu le rapport de son président :

- présentant, au titre de l'année 2014, la politique transports et déplacements et la
politique des ports, qui s'articulent autour des programmes transports départementaux,
transport multimodal et ports, et proposant notamment dans la cadre :

* du programme des transports départementaux, des actions pour le développement du
réseau de transports en commun ;

* du programme de transport multimodal, des actions concernant essentiellement les
travaux et les études au titre du contrat de projet État-Région, la poursuite des études du
pôle d'échanges de Nice-aéroport et la préservation de la ligne ferroviaire
franco-italienne Nice-Turin ;
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* de la politique des ports, des opérations d'études d'aménagement des infrastructures
portuaires et notamment la valorisation du patrimoine départemental avec en travaux la
piétonisation de la toiture terrasse des anciennes galères au port de Nice et les actions de
réparation et de protection du patrimoine maritime départemental en particulier sur le
port de Villefranche-Darse avec la participation aux travaux de réhabilitation des
bâtiments des anciennes forges ;

- proposant de simplifier le dispositif d'attribution de l'aide au transport scolaire ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions multimodalité : routes, ports,
transports, déplacements AOT, sécurité, et des finances, de l'administration générale et
des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver la poursuite des actions départementales, au titre de l’année 2014, des
programmes transports départementaux, transport multimodal et ports ;

2°) concernant les aides au transport scolaire :

! de poursuivre la mise en !uvre du dispositif d’aide au transport scolaire pour les
familles transportant elles-mêmes leurs enfants ainsi que pour celles les faisant
transporter par un tiers ;

! de prendre acte que les aides au transport scolaire sont fixées par arrêté du
président du Conseil général et que le montant de ces aides est calculé :

- pour les aides au transport scolaire des enfants handicapés :

! dans le cas où les familles font appel à un tiers pour assurer le
transport de leur enfant, sur la base du montant de la bourse
maximale potentiellement due pour l’année scolaire en tenant
compte du devis du tiers professionnel. Le versement aux familles
des sommes réellement dues, dans la limite du montant maximal
arrêté par le président du Conseil général, est réalisé mensuellement
dès réception par le service instructeur des justificatifs de présence
scolaire et des factures acquittées par la famille auprès du tiers ;

! dans le cas où les familles assurent elles-mêmes le transport de leur
enfant, sur la base des modalités adoptées par délibération de
l’assemblée départementale du 27 juin 2013 qui prévoient que
l’indemnité kilométrique, calculée sur quatre trajets quotidiens, est
de 0,50 " par km pour les 2,5 premiers kilomètres, et au-delà de cette
distance de 0,25 " par km, avec une indemnité minimale fixée à 6 "

par jour. Le versement aux familles est réalisé trimestriellement dès
réception par le service instructeur des justificatifs de présence
scolaire ;
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- pour les aides au transport scolaire, sur la base de la réglementation
départementale d’aide au transport scolaire jointe en annexe, adoptée par
délibération de l’assemblée départementale du 27 juin 2013 ;

3°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de ces politiques sont
inscrits au budget départemental.
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REGLEMENTATION DEPARTEMENTALE

DES AIDES INDIVIDUELLES DANS LE CADRE DU TRANSPORT DES SCOLAIRES

CRITERES D’ATTRIBUTION ET BAREME

(Délibération de l’assemblée départementale du 27 juin 2013)

1- Les critères d’attribution :

Pour pouvoir bénéficier d’une indemnité kilométrique, les critères d’attribution sont les
suivants :

! être domicilié dans le département des Alpes-Maritimes ;

! avoir moins de 21 ans au jour de la rentrée scolaire ;

! fréquenter un établissement scolaire primaire ou secondaire, public ou privé sous contrat
relevant du Ministère de l’éducation nationale. Les maternelles, et étudiants sont exclus. En
effet les maternelles sont dans des écoles de proximité, et les étudiants ne relèvent pas de la
compétence du Département.

! résider à plus de 5 kilomètres de son établissement scolaire en zone urbaine (distance
ramenée à 3 kilomètres en cas de cheminement piéton dangereux) ;

! résider à 3 kilomètres de son établissement scolaire en zone rurale ;

! fréquenter l’établissement de son secteur scolaire ou avoir obtenu une dérogation justifiée
par la spécificité de l’enseignement dispensé ;

! absence totale ou partielle de transport scolaire ou de lignes régulières de transport public (y
compris les lignes routières et ferroviaires en région PACA gratuites pour les scolaires),
jusqu’à proximité de l’établissement scolaire (au minimum un aller/retour par jour).

2- Barème de calcul de l’indemnité :

Les indemnités sont calculées en prenant en compte le nombre de kilomètres réel entre la
résidence principale et l’établissement scolaire, sur la base de :

! 180 jours par an avec un aller/retour par jour au prix de 0,070 ! par kilomètre pour les
déplacements journaliers ;

! 180 jours par an avec un aller/retour par jour au prix de 0,078 ! par kilomètre pour les
déplacements journaliers (commune de domicile classée zone de montagne) ;

! 36 semaines avec un aller/retour par semaine au prix de 0,098 ! par kilomètre pour les
déplacements hebdomadaires (plafonnés à 430 ! pour les déplacements hors département,
quelle que soit la distance) ;

Un plafond d’indemnité allouée à une même famille est fixé à 750 ! par an.
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3- Cas particuliers :

! en cas d’absence de transport collectif sur une partie du trajet entre le domicile et
l’établissement scolaire, l’élève pourra bénéficier d’une indemnité kilométrique entre son
point de domicile et le point de prise en charge par le transport en commun dès lors que
celui-ci respecte les distances minimales mentionnées dans les critères d’attribution ;

! à partir du second enfant, une indemnité supplémentaire peut être versée pour le ou les
enfants d’une même famille qui ne sont pas scolarisés sur le même lieu et dont les
établissements scolaires sont distants de plus de 3 kilomètres ;

Le plafond de 750 ! par famille et par an reste applicable.

! pour les enfants faisant l’objet de garde alternée, chaque parent pourra solliciter séparément
le paiement d’une indemnité kilométrique selon les critères et le barème fournis ci-dessus ;
le montant de l’indemnité par parent sera alors limité à 50 % de l’indemnité totale calculée.
Le montant maximum sera de 375 ! par an et par parent, soit 750 ! par an et par famille.
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N° 18__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES
DÉPARTEMENTALES

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles
L 2125-1 et suivants ;

Vu le code des postes et des communications électroniques ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et
notamment ses articles 18 et 24 concernant le transfert aux départements des routes
nationales ;

Vu la loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture
numérique ;

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités
territoriales ;

Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation du
domaine public non routier, aux droits de passage sur le domaine public routier et aux
servitudes sur les propriétés privées prévus par les articles L. 45-1, L. 47 et L. 48 du
code des postes et des communications électroniques ;

Vu le décret n° 2009-1683 du 30 décembre 2009 relatif aux redevances dues aux
communes, aux départements et aux régions en raison de l'occupation de leur domaine
public par des ouvrages des services publics de distribution d'eau et d'assainissement ;

Vu la délibération prise le 22 juin 2001 par l'assemblée départementale adoptant le
règlement départemental de voirie et son annexe G relative au barème des redevances
pour occupation du domaine public routier départemental ;

Vu la délibération prise le 26 juin 2006 par l'assemblée départementale modifiant
l’annexe G du règlement départemental de voirie, relative au barème des redevances
pour occupation du domaine public routier départemental ;

Considérant la nécessité d'actualiser ledit barème afin de tenir compte :

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TRT



- des récentes évolutions de la réglementation ;
- de la diversité des demandes d'occupation du domaine public routier et de la nécessité
de revaloriser les taux des redevances en application de l'article L 2125-3 du code
général de la propriété des personnes publiques ;

Vu la délibération prise le 25 novembre 2004 par l’assemblée départementale adoptant
le plan de résorption des points noirs routiers ;

Vu la délibération prise le 27 mai 2005 par la commission permanente approuvant le
schéma départemental d’aménagements cyclables 2005-2015 ;

Vu la délibération prise le 22 septembre 2011 par la commission permanente autorisant
la signature d'une convention avec la société ESCOTA concernant le passage inférieur
d'accès au CADAM, dans le cadre de l'aménagement de l'autoroute A8 ;

Considérant que le réseau routier départemental comptera 1723 kms de linéaire de
voirie après le transfert de 50,649 kms à la Métropole Nice Côte d'Azur du fait de la
modification de son périmètre par l’intégration des communes de Bonson, Gilette, Le
Broc et Gattières et le retrait de la commune de Coaraze en 2014 ;

Vu la délibération prise le 27 juin 2013 par l'assemblée départementale approuvant le
schéma directeur départemental d'aménagement numérique des Alpes-Maritimes
(SDDAN 06) ainsi que ses annexes ;

Considérant les coûts de génie civil représentant en moyenne 70 à 80 % du coût de
déploiement d'un réseau de communications électroniques très haut débit en fibre
optique ;

Considérant la nécessité, au regard des contraintes techniques et financières spécifiques
au territoire azuréen, d'une démarche volontariste de mutualisation et de coordination
des interventions des différents acteurs de travaux de génie civil ;

Considérant l'étroite proximité existant entre le maillage du réseau routier départemental
et les caractéristiques du réseau de collecte très haut débit départemental proposé dans
le SDDAN 06 ;

Vu le rapport de son président, complété par une note au rapporteur, présentant pour
l’année 2014 la politique départementale d’infrastructures routières ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la multimodalité : routes,
ports, transports, déplacements AOT, sécurité, et des finances, de l’administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver la poursuite des opérations inscrites dans les programmes « Points
noirs », « Aménagement du territoire et du cadre de vie » et « Conservation du
patrimoine » ;
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2°) concernant le programme « Fonds de concours et subventions » :

! d’approuver la poursuite de la participation financière du Département aux
travaux de construction du tunnel de Tende, selon les modalités prévues
dans l’accord intergouvernemental franco-italien signé le 12 mars 2007 ;

! d’approuver les autres interventions du Département concernant les
travaux d’insonorisation des habitations riveraines des nouveaux projets
routiers départementaux et du passage inférieur sous l’A8 desservant le
CADAM ;

3°) concernant le programme « Équipements et réseaux » :

! d’approuver la poursuite des opérations comprenant notamment
l’acquisition de matériels, d’outillages et de véhicules techniques
nécessaires à l’entretien du réseau routier départemental ainsi que les
équipements électriques routiers ;

4°) d’autoriser le président du Conseil général, au nom du Département, à :

! lancer toutes les enquêtes publiques nécessaires (Bouchardeau,
parcellaires, de déclaration d’utilité publique ou hydraulique…) ;

! signer tous les actes de procédures qui en découlent ;

! solliciter les autorisations de pénétrer dans le domaine privé pour les
reconnaissances topographiques et géotechniques ;

! solliciter auprès de la Région des subventions pour la réalisation
d’opérations d’aménagements prévues par le schéma régional cyclable ;

5°) de donner délégation à la commission permanente pour :

! définir les modalités de concertation publique au titre du code de
l’urbanisme et d’en établir le bilan ;

! prendre les déclarations de projet à l’issue des enquêtes publiques de type
Bouchardeau ;

! approuver toutes les conventions relatives aux opérations routières
financées sur le budget départemental et autoriser le président du Conseil
général à les signer, au nom du Département, ainsi que tous les actes qui
en découlent ;

! approuver tous les actes nécessaires à la mise en !uvre des opérations de
voirie, et autoriser le président du Conseil général à les signer, au nom du
Département ;
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! la mise en place de la commission préalable à la révision du règlement
départemental de voirie et arrêter sa composition, conformément aux
dispositions des articles R*141-14 et R*131-11 du code de la voirie
routière ;

6°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique
sont inscrits au budget départemental ;

7°) concernant la modification du barème des redevances pour l’occupation du
domaine public routier départemental :

! d’abroger l’annexe G du règlement départemental de voirie adoptée puis
modifiée respectivement par les délibérations de l’assemblée
départementale des 22 juin 2001 et 26 juin 2006 ;

! d’adopter la nouvelle annexe G du règlement départemental de voirie, dont
le projet est joint en annexe, fixant le barème des redevances dues pour
l’occupation du domaine public routier départemental ;

! de prendre acte que :

- toute redevance est due par l’occupant des lieux au 1er janvier de
chaque année,

- les redevances sont payables d’avance et annuellement dès la première
réquisition de l’administration,

- conformément à l’article L.2322-4 du code général de la propriété des
personnes publiques (CGPPP), le montant de la redevance est arrondi
à l’euro le plus proche. La fraction d’euro égale à 0,50 est comptée
pour 1,

- le montant des redevances évolue au 1er janvier de chaque année,
selon l’indice du coût de la construction arrêté au deuxième trimestre
de l’année « n-1 », cette revalorisation ne s’appliquant pas lorsque le
taux des redevances est régi par une réglementation spécifique à
l’exemple de l’article R 20-52 du code des postes et communications
électroniques (CPCE) ;

! d’appliquer à tout nouveau permissionnaire, dès la délivrance de
l’autorisation d’occupation du domaine public routier départemental, un
droit calculé au prorata temporis ;

8°) Concernant le schéma directeur départemental d’aménagement numérique :
déploiement d’infrastructures d’accueil pour les réseaux très haut débit :
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! de donner délégation à la commission permanente pour :

- approuver le cadre, les conditions et les modalités du soutien
départemental au déploiement par opportunité d’infrastructures
d’accueil de réseaux très haut débit lorsque, dans une exigence de
coordination et de mutualisation, des opérations de travaux de génie
civil entreprises sur des linéaires significatifs sont réalisées sous
maîtrise d’ouvrage départementale, sous maîtrise d’ouvrage publique
ou sous maîtrise d’ouvrage privée ;

- examiner, approuver ou dénoncer et autoriser le président du Conseil
général à signer, au nom du Département, toute convention avec un
acteur de travaux de génie civil s’inscrivant dans un objectif de
mutualisation et de coordination de travaux.
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Annexe G : BAREME DES REDEVANCES POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER
DEPARTEMENTAL

I. PRINCIPES GENERAUX
a) Rappel législatif :

Code général de la propriété des personnes publiques :
« Art. L. 2122-1 du CGPPP - Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine
public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1 ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage qui
appartient à tous. »
« Art. L. 2122-2 du CGPPP - L'occupation ou l'utilisation du domaine public ne peut être que temporaire. »
« Art. L. 2122-3 du CGPPP - L'autorisation mentionnée à l'article L. 2122-1 présente un caractère précaire et révocable.»

Code de la voirie routière :
« Art L113-2 - … l'occupation du domaine public routier n'est autorisée que si elle a fait l'objet, soit d'une permission de
voirie dans le cas où elle donne lieu à emprise, soit d'un permis de stationnement dans les autres cas. Ces autorisations
sont délivrées à titre précaire et révocable. »

« Art L113-3 - Sous réserve des prescriptions prévues à l'article L. 122-3, les exploitants de réseaux …… peuvent
occuper le domaine public routier en y installant des ouvrages, dans la mesure où cette occupation n'est pas incompatible
avec son affectation à la circulation terrestre. Le gestionnaire du domaine public routier peut, dans l'intérêt de la sécurité
routière, faire déplacer les installations et les ouvrages situés sur ce domaine aux frais de l'occupant dans des conditions
définies par décret en Conseil d'Etat. » Cf : décret n° 2006-1133 du 8 septembre 2006.

Code des postes et des télécommunications électroniques : art L.47
Lorsque le Conseil Général est saisi d'une demande de permission de voirie par un opérateur de télécommunication et
qu'il constate que le droit de passage de cet opérateur peut être assuré par l'utilisation des installations existantes et d'un
autre occupant du domaine public, alors le Conseil général peut inviter les deux parties à se rapprocher pour convenir des
modalités de partage de ces installations.

b) Principes relatifs aux redevances pour occupation du domaine public routier
Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d'une personne publique
mentionnée ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous (Article L. 2122-1 du CGPPP).
Cette autorisation, permission de voirie ou permis de stationnement, délivrée aux occupants par arrêté du Président du
Conseil Général, sera préalablement demandée et fixera la date de début, la durée, le motif et les conditions matérielles de
cette occupation.

Sont concernés :
! Les permissions de voirie avec emprise au sol,
! Les permissions de stationnement sans emprise, délivrées par le Président du Conseil général pour les routes

départementales hors agglomération.

L'occupation ou l'utilisation du domaine public ne peut être que temporaire. L'autorisation mentionnée à l'article L.2122-1
du CGPPP présente un caractère précaire et révocable (articles L. 2122-2 et 3 du CGPPP).

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de toute nature procurés
au titulaire de l'autorisation (article L2125-3 du CGPPP). Le montant de la redevance est arrondi à l’euro le plus proche,
conformément à l’article L2322-4 du CGPPP.

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public par le bénéficiaire d'une autorisation est payable
d'avance et annuellement. Conformément aux dispositions du CGPPP, « en cas de retard dans le paiement des redevances
dues pour l’occupation ou l’utilisation du domaine public ….. les sommes restant dues sont majorées d’intérêts moratoires
au taux légal ». Après lettre de rappel non suivie de paiement, le comptable public pourra, à l’expiration d’un délai de 20
jours, engager des poursuites à l’encontre du redevable, les frais de poursuite étant à sa charge.

Conformément à l’article R 116-2 du Code de la voirie routière en cas d’installation sans autorisation ou d’occupation
portant atteinte au domaine public une amende de 5ème classe pourra être dressée, sans toutefois pouvoir excéder le
montant prévu à l’article 131-13 du code pénal. De plus les contraventions qui sanctionnent les occupants sans titre d’une
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dépendance du domaine public, se commettent chaque journée et pourront donner lieu au prononcé d’une amende pour
chaque jour où l’occupation est constatée, lorsque cette occupation sans titre compromet l’accès à cette dépendance, son
exploitation ou sa sécurité (conformément à l’article L 2132-27 du CGPPP).

Le bénéficiaire peut, à raison du montant et du mode de détermination de la redevance :
1° Etre admis à se libérer par le versement d'acomptes ;
2° Etre tenu de se libérer par le versement de la redevance due soit pour toute la durée de l'autorisation si cette
durée n'excède pas cinq ans, soit pour une période quinquennale dans le cas contraire (Article L2125-4 du
CGPPP).

Toute occupation du domaine public entraîne le recouvrement d’une redevance, qui ne vaut pas droit d’occupation.

II. FRAIS DE DOSSIER
Les frais de dossier définis ci-dessous sont appliqués à chaque nouvelle permission de voirie, stationnement

! Pour une autorisation initiale : 50 !

! Pour un renouvellement sans modification du tiers, de la nature, de l’étendue, du lieu ou des conditions
techniques : 25 !

III. OCCUPATIONS SOUMISES A UN TARIF REGLEMENTAIRE : montants fixés par décret.
1. RESEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE.

Le barème défini par le décret n° 2002-409 du 26 mars 2002 est appliqué et revalorisé annuellement sans réduction.
Le montant de la redevance, due par EDF pour l’occupation du domaine public routier départemental des Alpes-
Maritimes, est fixé dans la limite du plafond annuel suivant : PR = (0,0457 P + 15 245) où P représente la somme des
populations sans double compte des communes du département résultant du dernier recensement de l’INSEE, soit au
1er janvier 2012 : P = 1.096.396 habitants
Réévaluation :
Les plafonds des redevances évoluent au 1er janvier de chaque année, proportionnellement à l'évolution de l'index
ingénierie, conformément aux dispositions de l’article R3333-4 du Code général des collectivités territoriales.

2. RESEAUX GDF
Le calcul de la redevance mentionné au décret n° 2007-606 du 25 avril 2007, est appliqué sans réduction. Au premier
janvier de chaque année, le Département applique les taux plafonds des revalorisations annuelles, conformément aux
dispositions prévues au décret.
Art. R. 3333-12. – « Les redevances dues aux départements pour l'occupation de leur domaine public par les ouvrages de
transport et de distribution de gaz, ainsi que par les canalisations particulières de gaz, sont fixées par le conseil général
dans les conditions prévues aux articles R. 2333-114 et R. 2333-117 ».
Art. R. 2333-114. - La redevance due chaque année pour l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et
de distribution de gaz, ainsi que par les canalisations particulières de gaz, est fixée dans la limite du plafond suivant :
PR = (0,035 x L) + 100 !uros ;
Où PR est le plafond de redevance due par l'occupant du domaine ;
L représente la longueur des canalisations sur le domaine public exprimée en mètres et 100 !uros représente un terme
fixe.
Réévaluation :
Les plafonds des redevances évoluent au 1er janvier de chaque année, conformément aux dispositions de l’article R3333-
12 du Code général des collectivités territoriales.

3. RESEAUX DE TELECOMMUNICATION
Les taux des redevances du décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005, sont appliqués sans réduction. Au premier janvier
de chaque année, le Département applique les taux plafonds des revalorisations annuelles, conformément aux dispositions
prévues au décret et aux articles R 20-51 et R 20-52 du CPE.

a) Pour chaque artère tarif 2013:
! par kilomètre linéaire aérien 53,33 ! taux année 2013
! par kilomètre linéaire sous-sol 40 ! taux année 2013

b) Pour les installations autres que les stations radioélectriques :
! Emprise par m² 26,66 ! taux année 2013
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c) Pour les installations radioélectriques :
! Stations radioélectriques avec antenne de plus de 1 m : 210 !

! stations radioélectriques avec pylône de plus de 1 m : 410 !

IV. AUTRES RESEAUX :
1 EAU ET ASSAINISSEMENT

Toute canalisation de distribution d’eau et d’assainissement est soumise à l’application des articles R.3333-18 et R.2333-
121 à R.2333-123 du CGCT. Sont également soumis à redevance, les autres ouvrages bâtis non linéaires, hormis les
regards de réseaux d’assainissement.
Les montants annuels des redevances sont fixés comme suit et sont appliqués sans réduction :

! Canalisation (kilomètre linéaire) 30 !

! Ouvrages bâtis non linéaires (hors les regards) par m²
indivisible d’emprise au sol 2 !

Au premier janvier de chaque année, le Département applique les taux plafonds des revalorisations annuelles,
conformément aux dispositions prévues au décret.

Réévaluation :
Ces plafonds évoluent au 1er janvier de chaque année, proportionnellement à l’évolution de l’index « ingénierie »,
conformément aux dispositions de l’article R3333-18 du Code général des collectivités territoriales.

NB : Le calcul s’applique au linéaire principal de la canalisation mais pas aux branchements.

2 ECLAIRAGE PUBLIC
Redevance annuelle par candélabre* 179 !

*candélabre relevant notamment de la compétence des communes ou groupement

3 AUTRES RESEAUX :
" Ouvrages enterrés 5 ! ml/an
" Ouvrages aériens : 10 ! ml/an
" Ouvrages d’exploitation* 200 ! m²/an
*dont tunnel, pont et passage souterrain

V. OCCUPATIONS DES ESPACES PUBLICS ROUTIERS DEPARTEMENTAUX :
Cf. tableau en annexe

VI. INSTALLATIONS NON PREVUES AU BAREME
Pour les installations non prévues dans le présent barème de redevance, délégation est donnée à la Commission
Permanente, afin de fixer le taux des redevances.

VII. REVALORISATIONS ANNUELLES DES TAUX DES REDEVANCES
En dehors des taux de redevances encadrés par la loi et de l’éclairage public, le montant des redevances dû au titre de
l’occupation du domaine public routier départemental, fait l’objet d’une revalorisation annuelle automatique au 1 er janvier
de chaque année (année « n »), revalorisation calculée en appliquant l’indice du coût de la construction arrêté au
deuxième trimestre de l’année « n-1 ». Les montants relatifs à la partie « prestation entretien et exploitation par les
services départementaux » sont quant à eux conformes à l’arrêté en vigueur à la date de la prestation sollicitée (tenant
compte des revalorisations potentielles de l’arrêté), relatif au barème national des prestations d’entretien et d’exploitation
réalisées par la direction interdépartementales des routes.

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TSQ



N
a

tu
re

d
e

l'
o

cc
u

p
a

ti
o

n
B

a
se

fi
x

e
$
"
#
%

&
'

(

B
a

se
v

a
ri

a
b

le
$
"
#
%

&
'

(
!

U
n

it
é

st
ri

ct
em

en
t

in
d

iv
is

ib
le

O
cc

u
p

a
ti

o
n

s
su

rf
ac

iq
u

es
à

ca
ra

ct
èr

e
co

m
m

er
ci

a
l

b
ar

aq
u

es
,c

am
io

n
b

o
ut

iq
u

e,
ca

m
io

n
sn

ac
k,

su
rf

ac
e

b
ât

ie
,

lo
ca

l
fe

rm
é

à
u

sa
g

e
co

m
m

er
ci

al
,(

m
²/

m
o

is
)

2
0

5
m

²/
m

o
is

p
o

in
t

d
e

v
en

te
(é

ta
la

ge
,

m
ar

aî
ch

er
,

p
et

it
p

ro
du

ct
eu

r)
p

ar
u

n
it

é
d

e
m

o
in

s
d

e
1

0
m

²
p

ou
r

m
ax

5
j

p
ar

m
o

is
(f

o
rf

ai
t

in
d

iv
ib

le
/

m
o

is
)

1
5

,0
0

5
,0

0
fo

rf
ai

t/
5j

m
o

is

p
o

in
t

d
e

v
en

te
(é

ta
la

g
e,

m
ar

aî
ch

er
,

p
ro

d
u

ct
eu

r)
p

ar
m

²
su

p
p

lé
m

en
ta

ir
e

p
ou

r
o

cc
u

pa
ti

o
n

m
ax

5j
p

ar
m

o
is

(m
²/

m
o

is
)

5
,0

0
2

,0
0

m
²/

5
j

m
o

is

p
o

in
t

d
e

v
en

te
(é

ta
la

ge
,

m
ar

aî
ch

er
,

p
et

it
p

ro
du

ct
eu

r)
p

ar
u

n
it

é
d

e
m

o
in

s
d

e
1

0
m

²
p

lu
s

d
e

5j
p

ar
m

o
is

(f
o

rf
ai

t/
m

o
is

)
5

0
,0

0
1

0
,0

0
fo

rf
ai

t/
m

o
is

p
o

in
t

d
e

v
en

te
(é

ta
la

g
e,

m
ar

aî
ch

er
,

p
et

it
p

ro
d

u
ct

eu
r)

p
ar

m
²

su
p

p
lé

m
en

ta
ir

e
p

o
u

r
o

cc
u

p
at

io
n

p
lu

s
d

e
5

j
p

ar
m

o
is

1
0

,0
0

5
,0

0
m

²/
m

o
is

C
lô

tu
re

m
l/

an
4

1
m

l/
an

ré
p

ét
eu

r
(p

ri
x

p
ar

u
ni

té
p

ar
an

)
1

,0
0

Ø
u

n
it

é/
an

A
u

tr
e

o
cc

u
p

at
io

n
p

ar
m

²/
m

o
is

2
1

m
²/

m
o

is

E
ch

af
a

u
d

a
g

e
et

p
a

li
ss

a
d

e

E
ch

af
au

d
ag

e
et

p
al

is
sa

d
e

ju
sq

u
'à

2
0

m
²

7
0

,0
0

1
0

,0
0

fo
rf

ai
t/

m
o

is

E
ch

af
au

d
ag

e
et

p
al

is
sa

d
e(

au
-d

el
à

d
e2

0
m

²)
p

ar
tr

an
ch

e
d

e
1

0
m

²
su

p
p

lé
m

en
ta

ir
e

3
0

,0
0

1
0

,0
0

fo
rf

ai
t/

m
o

is

T
o

u
rn

a
g

e
d

e
fi

lm
,

p
u

b
li

ci
té

,
p

ri
se

d
e

v
u

e
en

tr
e

7
h

et
2

1
h

ar
rê

té
d

e
ci

rc
u

la
ti

o
n

av
ec

co
u

p
u

re
s

d
e

m
ax

im
u

m
d

e
1

0
m

n
(f

o
rf

ai
t

1
/2

jo
ur

n
ée

)
5

0
0

,0
0

0
,0

0
fo

rf
ai

t
1

/2
jo

u
rn

ée
au

tr
e

ca
s

co
u

p
u

re
su

pé
ri

eu
re

à
1

0
m

n
(f

o
rf

ai
t

1
/2

jo
ur

né
e)

7
5

0
,0

0
0

,0
0

fo
rf

ai
t

1
/2

jo
u

rn
ée

T
o

u
rn

a
g

e
d

e
fi

lm
,

p
u

b
li

ci
té

,
p

ri
se

d
e

v
u

e
en

tr
e

2
1

h
et

7
h

S
u

r
ro

u
te

o
u

v
er

te
(p

ar
se

ct
io

n
d

e
ro

u
te

/j
o

u
r)

7
5

0
,0

0
2

0
0

,0
0

fo
rf

ai
t/

n
u

it

E
p

re
u

v
es

sp
o

rt
iv

es
as

so
ci

at
io

n
lo

i
1

90
1

Ø
Ø

fo
rf

ai
t/

j

sa
n

s
o

u
av

ec
co

u
p

u
re

s
d

e
la

ci
rc

u
la

ti
o

n
de

m
o

in
s

d
e

10
m

n
(m

an
if

es
ta

ti
o

n
m

o
in

s
de

2
0

0
pa

rt
ic

ip
an

ts
)

Ø
Ø

fo
rf

ai
t/

j

av
ec

co
u

p
u

re
s

d
e

la
ci

rc
u

la
ti

o
n

d
e

p
lu

s
d

e
10

m
n

(m
an

if
es

ta
ti

o
n

m
o

in
s

d
e

2
0

0
p

ar
ti

ci
p

an
ts

)
1

0
0

,0
0

Ø
fo

rf
ai

t
1

/2
j

av
ec

co
u

p
u

re
s

d
e

la
ci

rc
u

la
ti

o
n

d
e

p
lu

s
d

e
10

m
n

(m
an

if
es

ta
ti

o
n

m
o

in
s

d
e

2
0

0
p

ar
ti

ci
p

an
ts

)
1

5
0

,0
0

Ø
fo

rf
ai

t/
j

sa
n

s
o

u
av

ec
co

u
p

u
re

s
d

e
la

ci
rc

u
la

ti
o

n
de

m
o

in
s

d
e

1
0

m
n

(m
an

if
es

ta
ti

o
n

p
lu

s
d

e
2

0
0

p
ar

ti
ci

pa
n

ts
)

2
0

0
,0

0
5

0
fo

rf
ai

t
1

/2
j

av
ec

co
u

p
u

re
s

d
e

la
ci

rc
u

la
ti

o
n

d
e

p
lu

s
d

e
10

m
n

(m
an

if
es

ta
ti

o
n

p
lu

s
d

e
20

0
p

ar
ti

ci
p

an
ts

)
5

0
0

,0
0

1
0

0
fo

rf
ai

t
1

/2
j

E
ss

a
is

a
u

to
m

o
b

il
e

sa
n

s
im

p
ac

t
su

r
la

ci
rc

u
la

ti
o

n
2

0
0

,0
0

5
0

fo
rf

ai
t

1
/2

j
av

ec
im

p
ac

t
su

r
la

ci
rc

u
la

ti
o

n
5

0
0

,0
0

1
0

0
fo

rf
ai

t
1

/2
j

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TSR



P
re

st
a

ti
o

n
en

tr
et

ie
n

et
ex

p
lo

it
a

ti
o

n
p

a
r

le
s

se
rv

ic
es

d
ép

a
rt

em
en

ta
u

x
ro

u
ti

er
s

M
is

e
à

d
is

p
o

si
ti

o
n

d
e

p
er

so
n

n
el

(p
a

r
h

eu
re

)

E
n

ca
d

ra
n

t
3

2
,0

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
A

g
en

t
2

6
,0

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
M

aj
or

at
io

n
,

p
o

u
r

in
te

rv
en

ti
o

n
d

e
n

u
it

en
tr

e
1

8
h

et
6

h
E

n
ca

d
ra

n
t

1
6

,0
0

Ø
fo

rf
ai

t/
h

eu
re

M
aj

or
at

io
n

,
p

o
u

r
in

te
rv

en
ti

o
n

d
e

n
u

it
en

tr
e

1
8

h
et

6
h

A
ge

n
t

1
3

,0
0

Ø
fo

rf
ai

t/
h

eu
re

M
aj

or
at

io
n

p
o

ur
W

ee
k

-e
n

d
et

jo
u

rs
fé

ri
és

E
n

ca
dr

an
t

1
0

,5
0

Ø
fo

rf
ai

t/
h

eu
re

M
aj

or
at

io
n

p
o

ur
W

ee
k

-e
n

d
et

jo
u

rs
fé

ri
és

A
g

en
t

8
,5

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re

M
is

e
à

d
is

p
o

si
ti

o
n

d
e

v
éh

ic
u

le
s

et
en

g
in

s
p

a
r

h
eu

re
(h

o
rs

ca
rb

u
ra

n
t)

V
éh

ic
u

le
lé

ge
r

4
,0

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
V

éh
ic

u
le

ut
il

it
ai

re
lé

g
er

6
,5

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
F

o
u

rg
o

n
1

6
,5

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
C

am
io

n
2

1
,0

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
F

lè
ch

e
lu

m
in

eu
se

d
e

ra
ba

tt
em

en
t

d
e

re
m

o
rq

u
e

1
2

,0
0

Ø
fo

rf
ai

t/
h

eu
re

T
ra

ct
eu

r
3

6
,0

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
re

m
o

rq
u

es
à

p
an

ne
au

x
1

,0
0

Ø
fo

rf
ai

t/
h

eu
re

b
al

ay
eu

se
6

0
,0

0
Ø

fo
rf

ai
t/

h
eu

re
au

tr
e

en
g

in
sp

éc
ia

li
sé

7
0

,0
0

Ø
fo

rf
ai

t/
h

eu
re

M
is

e
à

d
is

p
o

si
ti

o
n

d
e

fo
u

rn
it

u
re

s
et

éq
u

ip
em

en
ts

F
o

u
rn

it
ur

es
:

ca
rb

ur
an

t,
ab

so
rb

an
t,

se
l,

en
ro

b
és

(e
tc

.)
p

ri
x

ac
qu

is
it

io
n

p
ri

x
ac

q
u

is
it

io
n

#
.
2
)-

'+
',

10
"
%
$*

)0
'0

!
&
3*

),
3$

1'
2
/0

!
(
*)

00
)4

/'
06

p
ri

x
ac

qu
is

it
io

n
p

ri
x

ac
q

u
is

it
io

n
P

re
st

at
io

n
s

ex
te

rn
al

is
ée

s
p

ri
x

ac
qu

is
it

io
n

p
ri

x
ac

q
u

is
it

io
n

O
cc

u
p

a
ti

o
n

à
ca

ra
ct

èr
e

n
o

n
co

m
m

er
ci

a
le

cl
ôt

u
re

ju
sq

u
'à

1
0

m
l/

an
1

5
,0

0
1

,0
0

m
l/

an

cl
ôt

u
re

au
d

el
à

d
e

1
0

m
l

(m
l/

an
)

2
,0

0
1

,0
0

m
l/

an
au

tr
e

o
cc

u
p

at
io

n
(m

²/
an

)
3

,0
0

1
,0

0
m

²/
an

In
fr

as
tr

u
ct

u
re

s
ro

u
ti

èr
es

o
u

p
ié

to
n

n
es

p
ri

v
ée

s
P

o
n

t
et

p
as

sa
g

e
so

u
te

rr
ai

n
(m

²/
an

)
2

0
0

m
²/

an

P
u

b
li

ci
té

,
p

ré
en

se
ig

n
e

et
en

se
ig

n
e

D
is

p
o

si
ti

fs
p

u
b

li
ci

ta
ir

es
D

is
p

o
si

ti
fs

p
u

bl
ic

it
ai

re
s

n
on

lu
m

in
eu

x
o

u
n

u
m

ér
iq

u
es

(m
²/

an
)

8
0

4
0

m
²/

an

D
is

p
o

si
ti

fs
p

u
bl

ic
it

ai
re

s
lu

m
in

eu
x

o
u

n
u

m
ér

iq
u

es
(m

²/
an

)
1

0
0

5
0

m
²/

an

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TSS



P
ré

en
se

ig
n

e
n

o
n

n
u

m
ér

iq
u

e
p

ré
en

se
ig

n
e

n
o

n
n

u
m

ér
iq

u
e

d
o

n
t

la
so

m
m

e
d

es
su

p
er

fi
ci

es
5

8
m

²
1

0
5

m
²/

an

p
ré

en
se

ig
n

e
n

o
n

n
u

m
ér

iq
u

e
d

o
n

t
la

so
m

m
e

d
es

su
p

er
fi

ci
es

>
8

m
²

2
0

5
m

²/
an

P
ré

en
se

ig
n

e
n

u
m

ér
iq

u
e

p
ré

en
se

ig
n

e
n

u
m

ér
iq

u
e

d
o

n
t

la
so

m
m

e
d

es
su

pe
rf

ic
ie

s
5

8
m

²
2

0
1

0
m

²/
an

p
ré

en
se

ig
n

e
n

u
m

ér
iq

u
e

d
o

n
t

la
so

m
m

e
d

es
su

pe
rf

ic
ie

s
>

8
m

²
4

0
1

0
m

²/
an

E
n

se
ig

n
e

E
n

se
ig

n
e

d
o

n
t

la
so

m
m

e
d

es
su

p
er

fi
ci

es
5

7
m

²
5

0
2

0
F

o
rf

ai
t/

an

E
n

se
ig

n
e

d
o

n
t

la
so

m
m

e
d

es
su

p
er

fi
ci

es
>

7
m

²
2

0
,0

0
1

0
,0

0
m

²/
an

*
C

o
m

m
u

n
e

d
e

p
lu

s
d

e
3

5
00

h
a

b
it

a
n

ts
,

b
a

se
p

o
p

ul
a

ti
o

n
IN

S
E

E

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TST



N° 19__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE SÉCURITÉ
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le rapport de son président proposant, au titre de l'année 2014, de poursuivre
l'implication du Département dans le domaine de la sécurité, notamment à travers le
règlement des loyers et l'entretien des gendarmeries, commissariat, la contribution au
service départemental d'incendie et de secours des Alpes-Maritimes (SDIS 06) et
l'amélioration de la sécurité de proximité ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de la multimodalité : routes,
ports, transports, déplacements AOT, sécurité, et des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant le règlement des loyers et l'entretien des gendarmeries, commissariat :

! d’approuver la poursuite de ce règlement ;

2°) Concernant la contribution du Département au service départemental d’incendie et
de secours :

! de fixer à 70,781 M" la contribution départementale, au présent budget pour le
fonctionnement du service départemental d’incendie et de secours ;

3°) de donner délégation à la commission permanente pour :

! prendre toute décision utile quant à l’exécution de cette politique ;

! examiner les conventions et avenants y afférent et autoriser le président du
Conseil général à les signer, au nom du Département ;

4°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental.
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N° 20__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE ÉDUCATION
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.151-4, L.213-2, L.421-11 et
L.442-9 ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la délibération prise le 18 décembre 1997 par l'assemblée départementale adoptant le
principe de la prise en charge des dépenses de transport des élèves de collèges vers les
installations sportives extérieures dans le cadre de l’éducation physique et sportive
obligatoire ;

Vu la délibération prise le 28 juin 2002 par l'assemblée départementale adoptant le
principe d'une aide aux lycées professionnels et techniques privés sous contrat
d'association avec l'Etat ;

Vu la délibération prise le 13 novembre 2008 par l'assemblée départementale adoptant
la nouvelle réglementation concernant la subvention d'études départementale "Scolarité
06" destinée aux collégiens des Alpes-Maritimes ;

Vu la délibération prise le 18 mars 2009 par l'assemblée départementale approuvant la
réglementation relative à l'aide à la cantine "Cantine 06" ;

Vu la délibération prise le 7 novembre 2013 par l'assemblée départementale décidant
d’arrêter le montant global de la participation 2014 aux dépenses de fonctionnement des
collèges publics et d’approuver la répartition de la somme en participation initiale de
fonctionnement entre les soixante-douze collèges des Alpes-Maritimes ;

Vu le rapport de son président présentant les propositions d’intervention du
Département dans le domaine de l’éducation pour l’année 2014, qui reposent sur six
programmes concernant le fonctionnement des collèges, la vie scolaire, les
constructions neuves, les réhabilitations, la maintenance et l'entretien des collèges ainsi
que les gymnases ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de l'éducation, de
l'enseignement supérieur, de la vie étudiante et de la recherche, et des finances, de
l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :
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1°) Concernant les programmes « Constructions neuves », « Réhabilitations »,
« Maintenance et entretien » et « Gymnases » :

! d’adopter l’ensemble des opérations articulées dans ces quatre programmes
dont la liste des principales actions est jointe en annexe ;

2°) Concernant le programme « Fonctionnement des collèges » :

Au titre des participations aux dépenses de fonctionnement des soixante-douze collèges
publics pour l’exercice 2014

! d’arrêter le montant global des ressources nécessaires aux dépenses de
fonctionnement des collèges publics à la somme de 11 080 726 ",
conformément à la délibération de l’assemblée départementale du 7 novembre
2013 ;

! d’approuver la répartition de la somme de 11 080 726 " en participation initiale
de fonctionnement entre les soixante-douze collèges publics des
Alpes-Maritimes, selon le tableau joint en annexe, étant précisé que le
Département versera sur cette somme 10 755 817 ", la différence étant
financée directement par les réserves des établissements ;

Au titre des aides aux collèges privés sous contrat d’association avec l’Etat

! de fixer la contribution du forfait d’externat part personnel à un montant par
élève de 281,91 " et d’approuver le forfait d’externat part matériel à un
montant par élève de 239,88 " ;

! de maintenir la participation aux travaux d’investissement des collèges privés
concernant principalement les travaux de restructuration et les grosses
réparations liés à la mise en conformité avec les normes de sécurité et
d’hygiène, la prise en charge des annuités d’emprunts de l’exercice en cours
souscrits par les collèges pour réaliser ces travaux et au développement des
nouvelles technologies, dans les limites prévues par le code de l’éducation ;

! de maintenir le principe d’une aide aux lycées professionnels et techniques
privés sous contrat d’association avec l’État, dans le cadre de la loi Astier, en
ce qui concerne leurs travaux de mise en sécurité et aux normes d’hygiène,
l’amélioration de l’accueil des élèves et l’acquisition de divers équipements et
mobiliers scolaires ;

Au titre des autres actions réglementées

! d’approuver la reconduction en 2014 des actions suivantes :

! l’équipement et la gestion du mobilier des collèges et des gymnases publics,
et des centres d’information et d’orientation ;
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! la prise en charge des transports des collégiens durant le temps scolaire,
principalement vers les installations sportives extérieures dans le cadre des
cours obligatoires d’éducation physique et sportive ;

! la prise en charge des transports liés aux activités éducatives scolaires et
périscolaires des collégiens et des écoliers de l’école Freinet ;

! le soutien du sport dans le haut-pays ;

! l’entretien et la gestion des voies d’escalade implantées dans les gymnases
départementaux ;

3°) Concernant le programme « Vie scolaire » :

Au titre du multimédia éducatif :

! d’approuver la reconduction des mesures suivantes :

! @agora 06, Ressources 06 et Tech 06 ;

! la lutte contre la fracture numérique à travers le partenariat avec
l’association Actif Côte d’Azur ;

! l’attribution du label HQEN en collaboration avec le Rectorat de l’académie
de Nice ;

Au titre des actions éducatives

! d’approuver la poursuite des dispositifs suivants :

! les voyages de la mémoire à Auschwitz ;

! le Conseil général des jeunes ;

! les échanges scolaires européens ;

! la participation au dispositif national « Collège au cinéma » ;

! le portail numérique des savoirs des Alpes-Maritimes ;

! le catalogue d’offres d’actions éducatives Ac’Educ 06, complété des
Initiatives collèges 06 ;

! l’encouragement de l’excellence avec la récompense des mentions très bien
au baccalauréat et au brevet des collèges, et le prix aux collégiens méritants ;

Au titre des aides aux familles

! d’approuver la poursuite des dispositifs « Cantine 06 » et « Scolarité 06 » en
faveur des collégiens, étant précisé que, concernant la subvention
départementale d’études «Scolarité 06» :

- elle est allouée sur critère social et complète la bourse de collège octroyée
par le ministère de l’Éducation nationale ;

- son montant est fixé forfaitairement selon trois taux, reprenant les taux
existants pour les titulaires de la bourse de collège d’État, soit pour l’année
scolaire 2013-2014 :
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* taux n° 1 : 81,69 ",
* taux n° 2 : 226,35 ",
* taux n° 3 : 353,49 " ;

4°) Concernant l’ensemble des programmes évoqués ci-dessus :

! de donner délégation à la commission permanente pour :

! prendre toute décision utile quant à l’exécution de ces programmes ;

! mener à bien les opérations concernées, examiner les conventions et
avenants y afférent et autoriser le président du Conseil général à les signer
au nom du Département ;

! verser en cours d’exercice des dotations complémentaires de
fonctionnement aux collèges ;

! répartir les subventions aux associations, organismes et syndicats mixtes du
secteur de l’éducation ;

! examiner toute modification à intervenir sur la sectorisation ;

! d’autoriser le président du Conseil général, au nom du Département, à :

! signer toutes les demandes d’autorisation administrative relatives à ces
dossiers, et notamment les permis de construire ou de démolir, ainsi que les
déclarations préalables et les conventions ;

! lancer toutes les procédures utiles et signer tous les actes qui en résultent
pour les opérations précitées ;

5°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental.
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Opérations concernant les programmes «Constructions neuves», «Réhabilitations»,
«Maintenance et entretien» et «Gymnases» :

Programme « Constructions neuves »

- Achèvement des travaux de reconstruction sur site du collège Les Muriers à Cannes ;
- L’engagement et la poursuite des études pour différentes opérations (reconstruction d’une

partie du collège Victor Duruy à Nice, création d’un nouveau collège à Pégomas, extension
des collèges Jean-Médecin à Sospel et Ludovic Bréa à Saint Martin du Var).

Programme « Réhabilitations »

- La poursuite des travaux visant, dans les demi-pensions, à améliorer les conditions de travail
du personnel, à optimiser les espaces disponibles et à les mettre en conformité en regard de la
réglementation HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point), en particulier la
demi-pension du collège Jean-Baptiste Rusca à Saint Dalmas de Tende. La poursuite des
études de restructuration de la demi-pension du collège Henri Matisse à Nice et des SEGPA
pour répondre à l’adaptation des programmes pédagogiques au contexte socio-économique ;

- Au titre d’un plan pluriannuel d’investissement en matière d’accessibilité tout type de
handicap, une première phase sera réalisée en 2014 avec quelques opérations significatives,
telles que la création d’un ascenseur au collège Port Lympia à Nice …

Programme « Maintenance et entretien »

- Les actions en matière de respect des normes : lutte contre la légionellose et autres obligations
sanitaires, réaménagement des infirmeries pour les rendre plus accessibles et fonctionnelles,
mise en accessibilité des établissements, maintien à niveau des équipements de vidéo
sécurisation avec raccordement aux polices municipales ;

- La poursuite des actions - études et travaux - en matière de maîtrise énergétique : promotion
de la production solaire de l’eau chaude sanitaire, remplacement des chaudières obsolètes,
mise en place de têtes de robinet thermostatiques ;

- La mise à niveau des réseaux informatiques pour élargir les espaces numériques de
travail (ENT).

Pour le programme « Gymnases »

- Réalisation d’un plateau sportif au collège Les Bréguières à Cagnes-sur-Mer ;
- Poursuite des études de construction d’un gymnase au collège Jean Cocteau à

Beaulieu-sur-Mer.
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PARTICIPATIONS AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PUBLICS -

EXERCICE 2014

COMMUNES ETABLISSEMENT

Dotation de

fonctionnement et

d'équipement

2014

Financement

par le collège

Subventions

départementales

ANTIBES BERTONE "*) ($% + - + "*) ($% +

ANTIBES FERSEN )) ))* + * (&( + (* "$# +

ANTIBES LA FONTONNE "#" )"* + - + "#" )"* +

ANTIBES SIDNEY BECHET ""' %&% + - + ""' %&% +

ANTIBES ROUSTAN "!" $)& + "! !)* + *" #*' +

BEAULIEU JEAN COCTEAU "!" %*$ + - + "!" %*$ +

BEAUSOLEIL BELLEVUE *' )'* + - + *' )'* +

BIOT L'EGANAUDE "'& ""# + - + "'& ""# +

BREIL SUR ROYA L'EAU VIVE "!( )*( + - + "!( )*( +

CAGNES SUR MER LES BREGUIERES "&" #*% + - + "&" #*% +

CAGNES SUR MER A.MALRAUX "$" !"$ + "# %%" + "") &(# +

CAGNES SUR MER JULES VERNE "&* #!% + - + "&* #!% +

CANNES CAPRON "'$ ")# + "# $$* + "&! )%$ +

CANNES LES MURIERS ")( '"" + ## '!' + "'& !!& +

CANNES GERARD PHILIPE "$! %)$ + - + "$! %)$ +

CANNES LES VALLERGUES "&( !## + ) "(( + "%) )%& +

CARROS PAUL LANGEVIN ")* ")) + "' (** + "(# $)* +

CONTES ROGER CARLES "$) ##* + #! %'* + ""( ('! +

GRASSE CANTEPERDRIX "*$ '%" + " )$! + "*" )"" +

GRASSE CARNOT )& *)# + - + )& *)# +

GRASSE LES JASMINS "'$ #!$ + - + "'$ #!$ +

GRASSE ST HILAIRE "'" !*$ + - + "'" !*$ +

L'ESCARENE F.RABELAIS "%# )*% + - + "%# )*% +

LA COLLE YVES KLEIN "%& !'% + - + "%& !'% +

LA TRINITE LA BOURGADE "$& !)( + - + "$& !)( +

LE CANNET PIERRE BONNARD "&' ("( + "$ '"" + "%$ "!' +

LE CANNET EMILE ROUX """ !)% + - + """ !)% +

LE ROURET LE PRE DES ROURES "*# $%$ + - + "*# $%$ +

MANDELIEU A.CAMUS "'* )#( + - + "'* )#( +

MANDELIEU LES MIMOSAS "(' %)& + - + "(' %)& +

MENTON A.MAUROIS "'% !(& + - + "'% !(& +

MENTON G.VENTO "*" (*" + " %%& + "*! $%' +

MOUANS SARTOUX LA CHENAIE "&$ %$' + - + "&$ %$' +

MOUGINS LES CAMPELIERES "(* ##$ + - + "(* ##$ +

NICE L'ARCHET "&$ ))% + "& '$# + "$) #&# +

NICE LOUIS NUCERA "*) ()' + # !%& + "*' (%" +

NICE DAUDET "%( )'' + * ""& + "$) (&" +

NICE JULES ROMAINS "&" &$! + - + "&" &$! +

NICE RAOUL DUFY ")( &*! + - + ")( &*! +

NICE VICTOR DURUY "#) $)! + $ $)& + "#% **& +

NICE J.H FABRE "*% $!$ + & !"( + ")* #)' +

NICE ROLAND GARROS "&) **" + - + "&) **" +

NICE JEAN GIONO "#( "&% + - + "#( "&% +

NICE MAURICE JAUBERT #"# !$' + - + #"# !$' +

NICE HENRI MATISSE "&! $"$ + "# $'* + "$( *%% +

NICE FREDERIC MISTRAL ")% %#( + - + ")% %#( +

NICE PARC IMPERIAL COLL #%( !"# + - + #%( !"# +

NICE PORT LYMPIA #") &(' + - + #") &(' +

NICE ANTOINE RISSO ""% %%# + - + ""% %%# +

NICE JEAN ROSTAND "!% !%* + - + "!% !%* +

Financement
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PARTICIPATIONS AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PUBLICS -

EXERCICE 2014

COMMUNES ETABLISSEMENT

Dotation de

fonctionnement et

d'équipement

2014

Financement

par le collège

Subventions

départementales

Financement

NICE SEGURANE *( '** + ( "$( + *! &'# +

NICE VALERI "*% )&! + - + "*% )&! +

NICE VERNIER ""' %$& + - + ""' %$& +

PEYMEINADE PAUL ARENE "$" $)# + "# !*' + ""* #)' +

PUGET THENIERS A.BLANQUI "%! #!% + ( )#' + "$# $() +

ROQUEBILLIERE JEAN SALINES "(& #(( + - + "(& #(( +

ROQUEFORT LES PINS CESAR ")$ "## + % #)$ + "() )$* +

ST ETIENNE/TINEE JEAN FRANCO "%" ")% + - + "%" ")% +

ST JEANNET LES BAOUS "(# '%& + - + "(# '%& +

ST LAURENT/VAR JOSEPH PAGNOL "(% )&$ + ## $*' + "&# %&( +

ST LAURENT/VAR ST EXUPERY "%% '$( + - + "%% '$( +

ST MARTIN/VAR LUDOVIC BREA "#% (!! + - + "#% (!! +

ST SAUVEUR/TINEE ST BLAISE "!$ !&! + - + "!$ !&! +

ST VALLIER DE THIEY SIMON WIESENTHAL "&* ")% + "% '*) + "%% %)' +

SOSPEL JEAN MEDECIN "#" !#! + - + "#" !#! +

TENDE J.B RUSCA ##! #%* + - + ##! #%* +

TOURRETTE LEVENS RENE CASSIN "(* #(% + "" ""& + "') "&* +

VALBONNE COLLEGE CIV "$% #&& + "# %%' + "#" )!* +

VALBONNE NIKI DE ST PHALLE ")' $!' + "% "&* + "(# "%( +

VALLAURIS PABLO PICASSO "') )&' + "% '(" + "&% ")& +

VENCE LA SINE "') "') + "& %%' + "&# (## +

VILLENEUVE LOUBET ROMEE DE VILLENEUVE "$' #"% + "" &"! + "#% (!% +

TOTAL "" !)! (#' + $#% *!* + "! (&& )"( +
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N° 21__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le contrat de projets État-Région 2007-2013 (CPER) pour la région Provence
Alpes-Côte d’Azur signé le 20 mars 2007 ;

Vu la convention spécifique d’application du CPER, conclue avec l'État et la Région,
signée le 21 janvier 2008, actant la participation du Département au financement des
opérations situées dans les Alpes-Maritimes et son avenant signé le 30 juillet 2012 ;

Vu la délibération prise le 18 décembre 2009 par l'assemblée départementale adoptant le
règlement départemental applicable au secteur de l'enseignement supérieur et de la
recherche concernant l'attribution de subventions ;

Vu le rapport de son président présentant la politique départementale dans le domaine
de l'enseignement supérieur et de la recherche pour l'année 2014, structurée autour des
trois programmes suivants :

- "Entretien et travaux dans les bâtiments départementaux dévolus à l'enseignement
supérieur";
- "Construction du campus STIC" renommé Campus Sophia Tech, dont la livraison a eu
lieu à la rentrée 2012 ;
- "Enseignement supérieur, recherche et vie scolaire" ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions de l'éducation, de
l’enseignement supérieur, de la vie étudiante et de la recherche et des finances, de
l’administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) concernant le programme « Entretien et travaux dans les bâtiments départementaux
d’enseignement supérieur » :

Au titre de la conservation du patrimoine bâti départemental :

! d’approuver la poursuite des grosses réparations et aménagements de deux
bâtiments qui hébergent l’École supérieure du professorat et de l’éducation
(ESPE) à Nice et notamment la réfection partielle de la couverture du bâtiment
de l’avenue George V et le remplacement du système de sécurité-incendie de
celui de l’avenue Stephen Liégeard à Nice ;
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Au titre de la mise aux normes des bâtiments pour les personnes handicapées :

! d’approuver la réalisation des études de conception relatives à leur mise aux
normes suite aux diagnostics « handicapés » ;

2°) concernant le programme « Construction du campus des sciences et technologies de
l’information et de la communication » :

! de prendre acte que :

- le Département, maître d’ouvrage de l’opération, poursuivra le paiement des
travaux ;

- une recette de 1 657 105,68 " est inscrite au budget départemental 2014 au
titre de la participation des organismes partenaires de l’opération ;

3°) concernant le programme « Enseignement supérieur, recherche et vie scolaire » :

Au titre de l’amélioration des conditions de vie des étudiants :

! de prendre acte de la participation départementale à la création de nouveaux
logements étudiants à Nice sur le site de Valrose et sous maîtrise d’ouvrage du
CROUS dans le cadre du contrat de projets Etat-Région 2007-2013 ;

Au titre des pôles de compétences, dans le cadre du contrat de projets État-Région
2007-2013 étendu à l’année 2014 :

! de prendre acte de la participation départementale à l’opération de réhabilitation
et de mise aux normes du bâtiment d’astrophysique « Hippolyte Fizeau » sur le
parc de Valrose, ainsi qu’à de nouvelles opérations dont les dossiers auront été
expertisés et programmés par le comité des financeurs du CPER ;

Au titre du soutien aux projets de recherche :

! de donner délégation à la commission permanente pour répartir les subventions
sur des projets de recherche publique, dans des filières jugées d’intérêt local ;

4°) de donner délégation à la commission permanente pour prendre toute décision utile
quant à l’exécution de ces programmes, examiner les conventions et avenants afférents
et autoriser le président du Conseil général à les signer, au nom du Département ;

5°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental ;

6°) de prendre acte que M. AZINHEIRINHA ne prend pas part au vote.
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N° 22__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE CULTURELLE
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le rapport de son président présentant, au titre de l'année 2014, la politique culturelle
départementale qui s'articule autour des quatre programmes concernant les évènements
culturels, le patrimoine, les subventions culturelles ainsi que l'entretien et les travaux
dans les bâtiments culturels, et repose sur les trois objectifs structurants suivants :

- démocratiser l'accès à toutes les formes de culture en maintenant la qualité de l'offre ;
- soutenir le tissu associatif pour ce qu'il apporte en matière d'attractivité et de créativité
du territoire ;
- préserver et valoriser le patrimoine départemental ;

Considérant que les principaux axes d'intervention du Département sont la valorisation
des aides versées au tissu culturel départemental et la poursuite d'évènements de grande
ampleur ouverts à tous ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions des arts et de la culture, et des
finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) concernant le programme « Evénements culturels » :

! d’organiser les éditions 2014 des manifestations culturelles départementales, à
savoir « Les Soirées Estivales » et « C’est pas classique ! » ;

! d’approuver la convention-type, dont un modèle est joint en annexe, à intervenir
avec les communes du département bénéficiaires des Soirées Estivales, pour une
durée d’un an et d’autoriser le président du Conseil général à les signer au nom
du Département ;

! de prendre acte de la programmation culturelle spécifique prévue en 2014 dans
la salle de spectacles Laure Ecard à Nice ;

2°) concernant le programme « Patrimoine culturel » :

! d’approuver la poursuite de l’action départementale en faveur :

- des associations et organismes culturels qui !uvrent pour la restauration,
la connaissance et la valorisation du patrimoine départemental ;
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- de la lecture publique ;
- des musées départementaux ;

! d’approuver la poursuite de la numérisation de nouvelles sources d’archives du
département ainsi que le programme d’actions visant à faire connaître l’histoire
des Alpes-Maritimes au travers des expositions envisagées pour 2014 ;

3°) concernant le programme « Subventions culturelles » :

! d’approuver la poursuite de l’action départementale en faveur :

- des associations et organismes culturels qui concourent au
développement et au dynamisme du tissu culturel azuréen, ainsi qu’aux
structures organisatrices d’événements culturels ;
- des trois volets spécifiques suivants :

o l’encouragement des jeunes talents ;
o le fonds de soutien à la production cinématographique et

audiovisuelle pour un montant de 300 000 " dont 100 000 "

seront remboursés par le centre national du cinéma et de l’image
animée (CNC) ;

o le cinéma itinérant ;

4°) concernant le programme « Entretien et travaux dans les bâtiments culturels » :

Au titre de la conservation du patrimoine bâti départemental

! d’approuver la poursuite des grosses réparations et aménagements ;

Au titre de la mise aux normes des bâtiments pour les personnes handicapées

! d’approuver la poursuite des études et l’engagement des travaux relatifs à la
mise aux normes des deux musées départementaux ;

! d’approuver les études pour le réaménagement du parvis du musée des Arts
asiatiques ;

5°) de donner délégation à la commission permanente pour suivre et mettre en !uvre les
projets relatifs aux différents programmes de la politique culturelle départementale ;

6°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental.
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N° 23__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE SPORTS ET JEUNESSE
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code du sport et notamment son article L.113-2 ;

Vu la délibération prise le 13 décembre 2012 par l'assemblée départementale
approuvant la règlementation relative à la mise en oeuvre de la politique en faveur du
sport et de la jeunesse ;

Vu le rapport de son président présentant pour 2014 les axes d'intervention du
Département dans le domaine du sport et de la jeunesse s'articulant autour des volets
suivants :

- les subventions sports et jeunesse,
- les initiatives sportives départementales,
- les participations aux accueils collectifs de mineurs et aux classes d'environnement,
- les écoles départementales ;

Considérant que l’action du Département en matière de sport s’oriente plus précisément
autour de la jeunesse et est caractérisée par la création ou le soutien à la mise en !uvre
de manifestations d’envergure nationale ou internationale sur l’ensemble du territoire
départemental ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions des sports et de la jeunesse, et
des finances, de l'administration générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant le programme « Subventions sports et jeunesse » :

! d’approuver pour l’année 2014, la poursuite de l’action du Département en
faveur :

! des clubs sportifs et comités du département qui concourent au
dynamisme du mouvement sportif azuréen, ainsi que les structures
organisatrices de manifestations sportives ou intervenant dans le secteur
de la jeunesse, pour un montant total de 7 133 300 " en fonctionnement
et 200 000 " en investissement ;
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! des accueils collectifs de mineurs et des classes d’environnement avec
le maintien d’une participation financière par jour et par enfant aux
organisateurs d’accueils collectifs de mineurs avec ou sans hébergement
et de classes d’environnement pour un montant annuel estimé à
1 400 000 ", selon les dispositions de la réglementation jointe en
annexe relative à la mise en !uvre de la politique en faveur du sport et
de la jeunesse ;

! de valider la création des Ambassadeurs du Sport 06, partenariat sportif conclu
avec de jeunes sportifs du département champions de France dont le détail est
précisé dans la réglementation relative à la mise en !uvre de la politique en
faveur du sport et de la jeunesse, jointe en annexe, et de donner délégation à la
commission permanente pour examiner et autoriser la signature de la charte
d’engagement « Ambassadeur du Sport 06 » ;

2°) Concernant le programme « Initiatives sportives départementales » :

! de maintenir une forte implication du Département au travers des deux axes
suivants : le dispositif « voile et mer » et le dispositif « montagne et ski », et ce
pour un montant global de 1 215 460 " en fonctionnement et 250 000 " en
investissement ;

3°) Concernant le programme « Écoles départementales » :

! d’approuver le budget réservé à ce programme, soit 1 353 000 " en
fonctionnement et 126 000 " en investissement ;

4°) Concernant le programme « Entretien et travaux dans les écoles de neige, d’altitude
et de la mer » :

! d’approuver au titre de la conservation du patrimoine bâti départemental, la
poursuite des grosses réparations et aménagements, et au titre de la mise aux
normes des bâtiments pour les personnes handicapées, l’engagement des études
concernant les écoles de neige et d’altitude ;

! d’approuver le budget réservé à ce programme, soit 1 340 000 " en
investissement et de 250 000 " en fonctionnement ;

5°) de valider la réglementation relative à la mise en !uvre de la politique en faveur du
sport et de la jeunesse, jointe en annexe, qui prendra effet à compter du 1er janvier 2014
et qui annule et remplace les dispositions antérieures y afférent ;

6°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental.
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REGLEMENTATION

RELATIVE A LA MISE EN !UVRE

DE LA POLITIQUE EN FAVEUR

DU SPORT ET DE LA JEUNESSE

I – SUBVENTIONS DANS LE DOMAINE DU SPORT ET DE LA JEUNESSE

A- LES SUBVENTIONS SPORTIVES

Conditions générales

- Le Département peut accorder son concours financier aux organismes à but non lucratif lorsque leur activité
présente un intérêt départemental.

- Les subventions sont votées exclusivement sur demande expresse.

- Les demandes ne peuvent être présentées que par des associations déclarées en préfecture faisant l’objet d’une
inscription au journal officiel depuis plus d’un an à la date du dépôt du dossier.

- Les associations doivent posséder leur siège dans les Alpes-Maritimes.

- Les associations doivent bénéficier d’un agrément délivré par le Ministère en charge des sports.

- Les associations doivent être immatriculées au répertoire SIRENE.

- Les clubs qui bénéficient d’une aide départementale s’engagent à communiquer le soutien que leur apporte la
collectivité, à afficher ce concours dans leurs publications et lieux de pratique.

- Les subventions sont réglementairement conventionnées pour tout montant égal ou supérieur à 23 000 ", et en de ça
sur libre décision de la collectivité selon l’opportunité.

- Les conventions précisent l’objet, le montant et les éventuelles conditions spécifiques d’utilisation de la subvention
attribuée.

- Les dispositions du code général des collectivités territoriales s’appliquent au contrôle de l’utilisation des crédits
consommés.

- Délégation est donnée à la commission permanente pour fixer chaque année les différents montants individuels.

1 - Les subventions de fonctionnement

a) Le sport professionnel, les clubs phares et les clubs nationaux :

Ils représentent l’excellence de la pratique sportive dans le département. Les clubs qui bénéficient d’une aide
départementale sont ceux qui évoluent au meilleur niveau de leur discipline au plan national.

a / 1 - Les clubs professionnels du 06 avec statut associatif ou SASP

- Une aide financière peut être accordée sous forme de subvention aux associations ou aux sociétés qu’elles
constituent en application des articles L.122-1 à L.122-11 du code du sport pour des missions d’intérêt général
telles que définies par l’article R.113-2 du code du sport : formation scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs,
actions de cohésion sociale, amélioration de la sécurité du public et prévention de la violence dans les enceintes
sportives. Des contrats de prestation de service peuvent être passés pour l’achat de places dans les enceintes
sportives, l’achat d’espaces publicitaires lors de manifestations sportives, l’apposition du nom ou du logo de la
collectivité territoriale sur divers supports de communication. Ces associations ou sociétés doivent évoluer dans un
championnat géré par une ligue sportive professionnelle.
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a / 2 - Les clubs phares

La possibilité d’être désigné comme club « phare » du département est offerte aux clubs dans les disciplines dans
lesquelles la pratique du haut niveau est reconnue par le Ministère en charge des sports. La collectivité retient comme
club « phare », les clubs qui possèdent une équipe qui représente l’excellence départementale.

Peuvent être considérés comme tels uniquement les clubs qui font partie :

- des trois premières divisions d’une fédération comportant au minimum cinq niveaux nationaux de compétition ;

- des deux premières divisions pour les fédérations qui comptent quatre niveaux nationaux de compétition ;

- du niveau national le plus élevé d’une fédération qui comporte au plus trois degrés de compétition ;

- des 20 premiers clubs d'une fédération où s'applique un classement national en fin de saison sportive.

a / 3 - Les clubs nationaux

Le Département retient comme clubs « nationaux », les clubs évoluant dans un championnat national mais qui ne
remplissent pas encore les conditions requises pour être reconnus comme clubs « phares » ou « pro ».

Peuvent être considérés comme tels les clubs qui font partie :

- des deux dernières divisions d’une fédération comportant entre trois et cinq niveaux nationaux de compétition,

- de la dernière division d’une fédération comportant deux niveaux nationaux de compétition,

- des clubs classés de la 21ème à la 80ème place d'une fédération où s'applique un classement national en fin de
saison sportive.

Les clubs omnisports et unisport qui possèdent une ou plusieurs section(s) pouvant être classée(s) dans les
catégories « clubs phares » ou « clubs nationaux », bénéficient de la réglementation relative à ces clubs pour la section
concernée. Dans le cas où plusieurs sections pourraient être définies comme « phares » ou « nationales », celle évoluant
au plus haut niveau sera concernée par cette réglementation, les autres bénéficiant de la réglementation relative aux
associations sportives.

b) Les clubs sportifs :

Le Département favorise l’accès aux sports et aux animations au travers de son soutien aux associations sportives
qui, par leurs actions quotidiennes d’encadrement, impulsent les valeurs essentielles véhiculées par le sport auprès des
jeunes : respect, partage, discipline.

Le calcul du montant de la subvention est fait en fonction du nombre de licences sportives annuelles délivrées sur
la base de la saison sportive clôturée. En zone urbaine, l’association doit avoir au moins 10 licenciés afin que sa demande
de subvention soit prise en compte.

Le crédit par licencié est fixé, pour les clubs urbains, à 15 " par licencié jeune (moins de 18 ans) et 5 " pour les
licenciés adultes et, pour les clubs ruraux, à 20 " par licencié jeune et 10 " pour les licenciés adultes.

Une dotation complémentaire sera attribuée lorsque la structure dispose de licenciés ayant la qualité de sportifs de
haut niveau inscrits par le Ministère en charge des sports sur les listes « Jeune », « Senior », « Reconversion » et « Elite ».

Les clubs de ski et de voile sont traités dans le cadre des dispositifs départementaux « mer et voile » et « montagne
et ski ».

c) Les comités :

Les comités départementaux, organes départementaux des fédérations nationales, sont les interlocuteurs privilégiés
du Département. Un soutien financier peut leur être accordé pour mener à bien leurs missions de coordination de
l’ensemble des clubs, de formation des jeunes et des cadres, et de prise en compte de la pratique du sport par les
personnes handicapées.
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d) Les organismes d’intérêt général du secteur sport et jeunesse :

Peuvent être reconnus comme tels, et demander à bénéficier d’une subvention de fonctionnement, les associations
ou organismes divers dont le rôle social, éducatif ou culturel renforce de manière souvent complémentaire celui des
associations sportives.

Une priorité est donnée à ceux dont l’activité concerne la médecine sportive, l’emploi et l’insertion sociale des 16 à
25 ans, l’animation socio-éducative, et les pôles espoirs fédéraux, les projets originaux susceptibles de valoriser les
spécificités locales en fonction de l’intérêt qui en résultera pour le Département.

e) Les manifestations sportives :

Le Département soutient les manifestations d’envergure nationales ou internationales.

Pour chaque opérateur et par année, une seule manifestation pourra faire l’objet d’une subvention départementale.

Le demandeur doit être l’organisateur déclaré.

Les manifestations d’intérêt local peuvent bénéficier d’une dotation de trophées et éléments promotionnels.

f) La récompense individuelle des sportifs du département :

Les sportifs valides ou handicapés qui accèdent aux podiums internationaux en championnats et coupes d’Europe
ou du Monde ainsi qu’aux Jeux Olympiques peuvent bénéficier d’une prime d’un montant différencié selon l’échelon des
médailles obtenu : or, argent ou bronze. (voir tableaux joints en annexe)

L’octroi de cette prime est limité aux seuls sportifs évoluant dans les disciplines du haut niveau, membres d’un club
du département et ayant la nationalité d’un des pays membres de la communauté européenne.

g) Les Ambassadeurs du Sport 06 – AS 06 :

Le Département souhaite valoriser la jeunesse des Alpes-Maritimes en récompensant les jeunes sportifs champions
de France et potentiellement promis à un bel avenir, au travers d’un partenariat sportif.

Chaque jeune retenu, qui répondra aux conditions d’éligibilité deviendra un Ambassadeur du Sport 06 et
bénéficiera, dans le cadre d’une charte d’engagement, d’une récompense d’un montant de 200 ", quelque soit le nombre
de titres de Champion de France obtenu.

Les conditions pour devenir Ambassadeur du Sport 06 sont les suivantes :
- Être né entre le 02/01/1996 et le 01/01/2002 compris ;
- Avoir obtenu au minimum un titre de Champion de France d’une discipline affiliée par le Ministère des sports,

de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la vie associative durant l’année civile (sport individuel ou
collectif) ;

- Être licencié dans un club du 06 ;
- Être domicilié dans le 06 ;
- Être scolarisé.

Pour les titres par équipe, l’ensemble des membres de l’équipe Championne de France deviendront Ambassadeurs
du Sport 06.

Chaque ambassadeur devra signer une charte d’engagement « Ambassadeur du Sport 06 », incluant le droit
d’exploitation de l’image de l’AS du 06 par le Département et la participation à un colloque de réflexion sur un thème à
définir chaque année, en partenariat avec l’UFR STAPS. Il devra également envoyer son actualité sportive au service des
sports du Conseil général.
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2 - Les subventions d’investissement

Le Département soutient au travers de son programme d’aide à l’investissement les associations agréées par le
Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la Vie associative présentant un projet individuel. Les
ligues ne sont pas concernées du fait qu’elles sont du ressort de la collectivité régionale.

La commission permanente précisera les modalités et le niveau d’intervention du Département.

Un seul dossier pourra être subventionné chaque année. Si plusieurs demandes sont faites au sein du dossier, le
demandeur devra les hiérarchiser, qu’elles relèvent du même type d’aide ou d’aides différentes.

Un marquage aux couleurs du Département (fourni par ses services) devra être effectué en lien avec le montant
alloué par la collectivité.

La présente réglementation s’applique sous réserve des disponibilités budgétaires consacrées à chaque type d’aide.

Le montant de subvention est calculé pour chaque type d’aide par application des taux suivants aux dépenses
prévisionnelles :

- 30 % pour le matériel de transport collectif et pour les bateaux de sécurité et le matériel spécifique à la pratique des
activités ski et voile.

Le projet doit se limiter à une dépense prévisionnelle ne dépassant pas 24 000 " TTC. Le tiers dispose d’un an à
partir de la date d’envoi de la notification pour transmettre la facture acquittée.

Pour le matériel de transport, les véhicules ne pourront être vendus durant la période d’amortissement, dans le cas
contraire, un remboursement au prorata de la durée d’amortissement restant devra être effectué auprès du
Département.

- 40 % pour les travaux de construction ou d’amélioration des enceintes sportives, la mise aux normes de sécurité ou
d’hygiène de ces enceintes, ainsi que les équipements visant à améliorer la sécurité lors de la pratique sportive. Le
projet doit se limiter à une dépense prévisionnelle ne dépassant pas 60 000 " TTC. Le tiers dispose de deux ans à
partir de la date d’envoi de la notification pour transmettre la facture acquittée.

Ces taux sont majorés de 10% pour l’achat de tout matériel spécifique favorisant la pratique sportive des personnes
handicapées.

Ces taux s’appliquent aux dépenses HT pour les demandes présentées par les associations à double comptabilité qui
récupèrent la TVA.

A réception de la facture acquittée, le solde de la subvention sera annulé.

L’ensemble des aides publiques ne pourra conduire à un montant global de subvention supérieur à 80 % du prix
d’achat.

B - LE TEMPS EXTRA-SCOLAIRE ET DE LOISIRS DES JEUNES

Période d’apprentissage, d’éducation et de loisirs, le temps extra-scolaire reçoit le soutien du Département selon un
dispositif accordant diverses participations aux associations organisatrices, aux communes, aux syndicats de communes,
aux caisses des écoles, aux établissements publics communaux, pour l’organisation de séjours en classes de découverte et
d’environnement, en centres de vacances et d’accueils collectifs de mineurs avec hébergement ou pour l’accueil collectif
de mineurs sans hébergement (CLSH).

Les dispositions présentées ci-dessous s’appliquent aux organisateurs associatifs, caisses des écoles et aux
communes, syndicats de communes et établissements publics communaux de moins de 20 000 habitants en compensation
des frais de fonctionnement de ce type d’accueil.

Les diverses participations sont calculées de la manière suivante :
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1 - Les accueils collectifs de mineurs avec hébergement

En classes de découverte :

Une participation aux frais d’accueil des enfants est accordée aux organisateurs qui s’engagent de manière
contractuelle à diminuer d’autant le prix de vente des séjours, sur demandes expresses et présentation de factures portant
mention de la participation départementale.

Ce dispositif se limite à l’accueil des enfants scolarisés dans le département, dans le primaire et le secondaire de
l’enseignement public ou privé sous contrat.

Les séjours pris en compte sont d'une durée comprise entre 5 et 15 jours qui se déroulent dans des locaux agréés par
les services locaux du ministère de l’Éducation nationale dans les limites du département.

La participation du Département est de 8 " par jour et par enfant pour une classe de découverte habituelle.

NB : Les classes de découverte accueillies dans les locaux départementaux des écoles de neige, d’altitude et de la
mer ne sont pas concernées par ce dispositif.

En centres de vacances :

5 " par jour et par enfant sont versés sur demande expresse des organisateurs locaux pour des séjours qui se
déroulent exclusivement durant les vacances scolaires, et qui sont déclarés auprès de la DDJS, pour des centres situés
dans les limites du département

Les séjours doivent être organisés dans le strict respect de la réglementation fixée par l’ordonnance du 1er
septembre 2005 relative au régime de protection des mineurs accueillis hors du domicile parental à l’occasion de vacances
scolaires, des congés professionnels ou des loisirs.

Le versement se fait sur présentation de factures portant mention de la participation départementale à des
organisateurs qui s’engagent de manière contractuelle à diminuer d’autant le prix de vente des séjours aux familles. Pour
tout montant inférieur à 2 000 ", les demandes devront être déposées trimestriellement.

NB : Les séjours de vacances organisés par les écoles départementales de neige, d’altitude et de la mer font l’objet
d’une réglementation spécifique.

2 - Les accueils collectifs de mineurs sans hébergement

En CLSH, centre de loisirs sans hébergement, une participation départementale de 1,20 " par jour et par enfant est
versée sur demande expresse,

Seuls sont pris en compte les accueils portant sur une journée complète les mercredis, samedis et périodes de
vacances scolaires.

Les demandes de versement doivent être assorties d’une habilitation délivrée par les services de la Direction
départementale de la cohésion sociale. Pour tout montant inférieur à 2 000 ", les demandes devront être déposées
trimestriellement.

Pour toutes ces aides relatives au temps extra scolaire, les demandes devront être accompagnées des imprimés
téléchargeables sur notre site internet : www.cg06.fr

3 - Les subventions d’investissement destinées aux équipements gérés par les !uvres sociales de jeunesse et
de vacances (O.S.J.V.)

Elles sont réservées aux seules associations déclarées dans les Alpes-Maritimes qui sont propriétaires ou
gestionnaires d’établissements de centres de vacances situés dans le département 06, bénéficiant des habilitations
correspondantes pour l’accueil d’enfants et d’adolescents.

Une seule opération est prise en compte par exercice comptable. Le projet doit se limiter à une dépense
prévisionnelle comprise entre 1 500 " et 80 000 " TTC.

Le montant de subvention est calculé par application des taux suivants aux dépenses prévisionnelles :

- 40 % du montant TTC des travaux de gros !uvre, sécurité et réhabilitation,
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- 30 % du montant TTC de l’achat de moyens de transport collectif.

Le montant de dépenses est considéré HT pour les demandes présentées par des associations à double comptabilité
qui récupèrent la TVA.

Pour chaque organisme, une seule opération est prise en compte.

II - LES INITIATIVES SPORTIVES DEPARTEMENTALES

A - AU TITRE DE LA MER

1 – La voile scolaire :

Le Département finance les heures d'enseignement collectif de voile dispensées aux collégiens dans le cadre de
l’E.P.S. (éducation physique et sportive) par les moniteurs salariés des bases nautiques conventionnées. Celles-ci devront
être agréées par le Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la Vie associative et affiliées à la
fédération française de voile.

Il s’agit de séances d’activité d’une durée maximale de 4h, réalisées dans le respect des normes fixées par le code
du sport ainsi que par l’arrêté ministériel du 9 février 1998 modifié relatif aux garanties d’encadrement, de technique et de
sécurité dans les établissements d’activité physique et sportive qui dispensent un enseignement de la voile.

La contribution du Département est de 28 " par heure d’intervention d’un moniteur rémunéré titulaire d’une
certification professionnelle des activités physiques et sportives de niveau IV ou supérieure, ayant la spécialité voile,
conformément à l’article L212-1 du code du sport, et listée dans l’annexe II-1 (Art A212-1).

Si un seul moniteur intervient sur une séance, une somme complémentaire de 50 " sera versée au prestataire pour
l’utilisation d’une embarcation pneumatique par un enseignant à des fins pédagogiques et de sécurité.

A cette contribution s’ajoute un forfait de 30 " par séance lorsque celle-ci justifie l’utilisation d’une des
embarcations collectives du prestataire.

Trophée des collèges : le Département finance les frais de transport à l’UNSS de quatre rencontres au cours de
l’année scolaire.

2 – Handi Voile 06 :

Il s’agit de séances d’activité nautique d’une durée maximale de 4 heures. Les séances réservées aux personnes en
situation de handicap ne peuvent se dérouler qu’au sein de bases nautiques conventionnées et affiliées à la fédération
française de voile et sur demandes expresses des organismes qui les encadrent. Seuls des groupes d’au moins quatre
personnes réunies pour une même et seule séance, peuvent bénéficier de la gratuité offerte par le dispositif Handi Voile
06.

Les organismes devront en faire la demande par courrier au Département, puis retourner la fiche projet transmise,
au moins un mois avant la 1ère séance envisagée.

Chaque personne handicapée pourra bénéficier de 8 séances au maximum par an.

Ces séances ne devront donner lieu à aucun financement public ou privé complémentaire.

La contribution du Département est de 28 " par heure d’intervention d’un moniteur rémunéré titulaire d’une
certification professionnelle des activités physiques et sportives de niveau IV ou supérieure, ayant la spécialité voile,
conformément à l’article L212-1 du code du sport, et listée dans l’annexe II-1 (Art A212-1).

A cette contribution s’ajoute un forfait de 30 " par séance lorsque celle-ci justifie l’utilisation d’une des
embarcations collectives du prestataire.
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3 – La voile de haut niveau :

Les sportifs de haut niveau non professionnels, membres des clubs de voile du 06 et licenciés à la FFV (fédération
française de voile) et inscrits par le Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la Vie associative
sur les listes « Elite », « Senior » et « Jeune », peuvent bénéficier d’une aide individuelle pour participer aux différentes
compétitions européennes ou internationales.

B - AU TITRE DE LA MONTAGNE

1 - Le ski scolaire :

Le Département offre aux enfants des communes rurales, aux collégiens de l’arrière pays et aux élèves du lycée de
la montagne, la gratuité des cours de ski collectifs dans le temps scolaire (séances d’EPS, éducation physique et sportive)
à raison de 9 sorties au maximum par classe et 14 au maximum pour les écoles primaires du village de la station.

Le dispositif limite à 4 sorties le nombre de séances offertes aux scolaires lorsqu’ils sont déplacés par des
associations scolaires le mercredi, faute pour les enseignants de pouvoir le faire durant le temps scolaire.

Le Département participe aux frais de transport vers les pistes sur la base de 3 " par enfant et par sortie pour les
écoles primaires ainsi que les associations sportives scolaires. Le déplacement des collégiens est totalement pris en
charge.

En fonction des disponibilités, le matériel nécessaire à la pratique du ski est fourni à chaque enfant scolarisé avec
un réglage personnalisé pour des raisons de confort et de sécurité.

2 – Le ski de haut niveau :

Dans le domaine du ski et du snowboard, les athlètes licenciés dans des clubs des Alpes-Maritimes et qui évoluent
au sein des équipes nationales peuvent prétendre à une subvention départementale destinée à participer aux frais engagés
pour leur participation aux différentes compétitions européennes et mondiales.

III - LES ECOLES DEPARTEMENTALES

Les tarifs sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de janvier 2010. Ce mois est appelé « mois
zéro » (Mo). Ces tarifs journée/enfant seront révisés chaque année à la hausse comme à la baisse selon la formule de
révision suivante, représentative de l’évolution du coût de la prestation :

P = Po x (0,45 x ISn/ISo + 0,55 x ICn/ICo) dans laquelle :

P est le tarif révisé ;
Po est le tarif initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro (janvier 2010) ;
Au dénominateur figure la valeur de l’indice correspondant au mois « O » ;
Au numérateur figure la valeur de l’indice correspondant au mois « n » de révision selon le dernier indice connu lors de la
révision.

Les index utilisés sont les suivants :
IS : INSEE 455961 – Indice d’ensemble des traitements de la Fonction publique (base 100 en décembre 1991) –
Traitement brut total ;
IC : INSEE 671193 – Indice des prix à la consommation – IPC – Indice des prix à la consommation harmonisé – France.

Pour la mise en !uvre de cette formule, le coefficient sera arrondi au millième supérieur, puis appliqué au tarif
« journée ».

La révision est applicable chaque année à la rentrée scolaire pour les classes transplantées et aux vacances de la
Toussaint pour les centres de vacances. Le calcul du coefficient de révision sera effectué tous les ans.
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N° 24__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE RESSOURCES HUMAINES
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération prise le 18 décembre 2006 par l'assemblée départementale
approuvant la création d'un emploi de médecin territorial pour le secteur du handicap ;

Vu la délibération prise le 13 décembre 2012 par l'assemblée départementale fixant le
taux horaire de rémunération des vacations réalisées pour la collectivité par différents
intervenants ;

Vu les délibérations prises respectivement les 27 juin 2013 par l'assemblée
départementale et 7 novembre 2013 par la commission permanente autorisant la
signature d'une convention et d'un avenant concernant la mise à disposition d'agents
départementaux auprès du Syndicat mixte pour le développement de la vallée de la
Vésubie et du Valdeblore ;

Vu la convention conclue avec le Service départemental d'incendie et de secours des
Alpes-Maritimes (SDIS 06) portant sur la poursuite du partenariat en matière de
médecine préventive ;

Vu le rapport de son président, complété par une note au rapporteur, présentant, au titre
de l'année 2014, la politique départementale de gestion des ressources humaines et
proposant le renouvellement de dispositifs en cours, l'adoption de mesures nouvelles
ainsi que l'adaptation des emplois nécessaires au bon fonctionnement des services
départementaux ;

Après avoir recueilli l'avis favorable de la commission des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant le programme « Masse salariale »
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Au titre de la politique générale :

! d’approuver la politique de maîtrise des effectifs et de pilotage de la masse
salariale ;

! d’approuver la poursuite des démarches de rationalisation des autres dépenses en
matière de personnel ;

Au titre des mesures nouvelles ou de gestion :

! d’approuver la modification de la délibération de l’assemblée départementale du
13 décembre 2012 concernant les taux horaires de rémunération des vacations
réalisées pour la collectivité par des experts, en autorisant une fourchette de 11 "

à 75 " bruts au lieu de 15 " à 75 " bruts, en fonction de l’expertise attendue et du
profil du vacataire ;

! d’autoriser la création d’un emploi du cadre d’emplois des administrateurs
territoriaux auprès de la Direction générale des services départementaux afin de
disposer d’une expertise sur des questions financières et juridiques complexes et
de faciliter la mise en !uvre et le développement d’une approche transversale de
certaines politiques au sein de la collectivité ;

! d’autoriser la création d’un emploi du cadre d’emplois des ingénieurs
territoriaux pour recruter un directeur des transports, dont les principales
missions sont indiquées en annexe ;

! de permettre, compte tenu de la nature spécifique des fonctions qui
nécessitent une expérience significative, le recrutement par voie
contractuelle si aucun titulaire présentant le profil requis ne peut être
retenu ;

! de fixer, dans cette hypothèse, la rémunération du candidat choisi en
fonction de son expérience et de ses diplômes, par référence au cadre
d’emplois des ingénieurs territoriaux ;

! compte tenu de la difficulté de recruter un titulaire pour pourvoir l’emploi de
médecin territorial à temps complet créé par délibération de l’assemblée
départementale du 18 décembre 2006 dont les missions, détaillées en annexe,
concernent le secteur du handicap et en particulier les missions d’évaluation du
handicap et des besoins en compensation des personnes handicapées :

! d’autoriser un recrutement par voie contractuelle si aucun titulaire
présentant le profil requis ne peut être retenu ;

! de fixer, dans cette hypothèse, la rémunération du candidat choisi en
fonction de son expérience et de ses diplômes, par référence au cadre
d’emplois des médecins territoriaux ;
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! d’autoriser la création d’un emploi du cadre d’emploi des attachés territoriaux
destiné à pourvoir au recrutement d’un directeur de la communication et de
l’évènementiel, dont les principales missions sont indiquées en annexe ;

! de permettre, compte tenu de la nature spécifique des fonctions qui
nécessitent une expérience significative, le recrutement par voie
contractuelle au cas où aucun titulaire présentant le profil requis ne pourrait
être retenu ;

! de fixer, dans cette hypothèse, la rémunération du candidat choisi en
fonction de son expérience et d’un diplôme obtenu notamment dans le
domaine de la communication, par référence au cadre d’emploi des attachés
territoriaux ;

Au titre des mises à disposition d’agents départementaux :

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département,
l’avenant n° 2 à la convention du 5 juillet 2013 dont le projet est joint en annexe,
à intervenir avec le Syndicat mixte pour le développement de la vallée de la
Vésubie et du Valdeblore portant sur la mise à disposition d’un attaché territorial
assurant les fonctions de responsable administratif et financier, pour une quotité
de travail de 50 % d’un temps complet ;

2°) Concernant le programme « Autres actions en faveur du personnel »

Au titre de la politique générale :

! d’approuver le maintien des avantages sociaux attribués aux agents
départementaux en accordant les subventions suivantes aux associations du
personnel :

! Concernant le Comité des !uvres sociales (COS) :

! d’allouer au COS, au titre de l’année 2014, une subvention de
2 065 993 " ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du
Département, l’avenant à la convention du 31 décembre 1999, à
intervenir avec le COS dont le projet est joint en annexe ;

! Concernant le Département union club (DUC) :

! d’allouer au DUC, au titre de l’année 2014, une subvention de
120 000 " ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du
Département, l’avenant à la convention à effet au 1er janvier 2012, à
intervenir avec le DUC dont le projet est joint en annexe ;
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! Concernant l’association du Restaurant inter-administratif (RIA) :

! d’allouer au RIA, au titre de l’année 2014, une subvention de
820 000 " ;

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du
Département, la convention à intervenir avec l’association du
Restaurant inter-administratif du centre administratif départemental
relative au financement de l’association, dont le projet est joint en
annexe ;

! de prélever la somme représentant les subventions au bénéfice des associations
du personnel sur les disponibilités du chapitre 930, programme « Autres actions
en faveur du personnel » du budget départemental pour 2014 ;

Au titre des mesures de gestion :

! d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom du Département, la
convention à intervenir avec le Service départemental d’incendie et de secours
des Alpes-Maritimes (SDIS 06), dont le projet est joint en annexe, portant sur le
partenariat en matière de médecine préventive avec son service de santé et de
secours médical, pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2014 ;

3°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental ;

4°) de prendre acte :

! que MM. ASSO, CIOTTI, GINESY, FRERE, LORENZI, MANFREDI,
THAON et VELAY ne prennent pas part au vote ;

! des votes contre de MM. ALBIN, TUJAGUE et VICTOR.
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ANNEXE – DESCRIPTIF DU POSTE

Missions du poste d’ingénieur territorial (pour les besoins de la direction des
transports) :

! Proposer et mettre en !uvre la politique départementale en matière de déplacements
de personnes et de transports de marchandises.

! Intégrer la problématique de la mobilité, à l’échelle du département, permettant
d’avoir des actions sur l’évolution du réseau de transport du Conseil général et
mener des actions en lien avec les autres autorités organisatrices des transports
urbains (information, centrale de mobilité, intermodalité, tarification combinée…).

! Assurer le suivi des dossiers ferroviaires concernant le Département (notamment le
projet de LGV, les opérations du CPER et les projets de gares).

! Gérer le réseau de transport du département afin de poursuivre sa modernisation,
renforcer son attractivité et ses performances.

! Analyser les besoins en termes de mobilité et travailler sur l’adéquation des moyens
de déplacements aux flux afin d’avoir un réseau de transport plus efficace.

! Intervenir sur les différents leviers que le Département maîtrise et qu’il pourrait
développer : transports en commun, covoiturage, développement de l’intermodalité
afin de « massifier » les flux, permettant de proposer des solutions innovantes.
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ANNEXE – DESCRIPTIF DU POSTE

Missions du poste de médecin territorial (pour les besoins de la direction générale
adjointe pour les solidarités humaines) :

! Participer à un travail partenarial dans le cadre de projets médico-sociaux dans le
champ du handicap.

! Participer aux missions d'évaluation du handicap et des besoins de compensation des
personnes handicapées (enfants et adultes) au sein d'une équipe pluridisciplinaire.

! Evaluer les besoins de compensations et de l'incapacité permanente sur la base du
projet de vie de la personne handicapée et des références définies par les textes.

! Proposer un plan d'aide personnalisé de compensation du handicap.

! Effectuer, en tant que de besoin, des consultations au domicile, dans les
établissements spécialisés ou dans des antennes médicales.

! Aider à l'établissement des projets de vie des personnes handicapées.

! Etre l’interlocuteur dédié sur le champ du handicap pour les partenaires extérieurs
du conseil général.

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TVR



ANNEXE – DESCRIPTIF DU POSTE

Missions du directeur de la communication et de l’événementiel :

! Participer à la définition, la conception et au pilotage de la communication externe et
interne du Conseil général, élaborer les plans de communication et plans médias,
suivre les achats d’espaces publicitaires.

! Proposer de nouvelles campagnes et actions de communication.

! Piloter la rédaction des différents supports de communication, suivre les impressions,
distributions et diffusions des documents de communication externe.

! Suivre la mise en ligne des articles et informations sur le site internet.

! Assurer l’organisation et la coordination des différents événements.

! Proposer et monter des manifestations d’envergure sur les compétences du Conseil
général.

! Planifier, organiser et contrôler l’activité des services de la direction sur tous ses
domaines de compétence et assurer la coordination transversale avec l’ensemble des
directions et services du Conseil général.

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TVS



N° 25__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE ENTRETIEN ET TRAVAUX
DANS LES BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement ;

Vu la délibération prise le 22 janvier 2009 par l'assemblée départementale approuvant le
plan climat-énergie des Alpes-Maritimes ;

Vu le rapport de son président, présentant, au titre de l'année 2014, la politique
d'entretien et travaux dans les bâtiments départementaux, qui recouvre les interventions
réalisées sur les bâtiments destinés notamment aux services du siège, à l'action sociale
et à l'infrastructure routière, ainsi que toutes les actions relatives à la gestion
immobilière ;

Considérant que la politique d'entretien et travaux dans les bâtiments départementaux
vise les objectifs suivants :
- un parc immobilier moins onéreux et mieux adapté aux missions de service public
menées par le Département,
- l'aménagement plus rationnel des espaces,
- l'amélioration de l'entretien des bâtiments,
- l'exemplarité en matière de qualité environnementale et d'intégration sociale
(accessibilité aux personnes handicapées) ;

Après avoir recueilli l'avis favorable de la commission des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver la réalisation des opérations énumérées en annexe, à mener en 2014 au
titre de la politique « Entretien et travaux dans les bâtiments », et concernant les
programmes « Bâtiments sièges et autres », « Bâtiments destinés à l’action sociale »
et « Bâtiments destinés à l’infrastructure routière » ;

2°) de donner délégation à la commission permanente pour :

! prendre toute décision utile quant à l’exécution de ces programmes ;
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! mener à bien ces opérations, examiner les conventions et avenants y afférents et
autoriser le président du conseil général à les signer au nom du Département ;

3°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental.
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LISTE DES ACTIONS A MENER EN 2014 AU TITRE DE LA POLITIQUE
ENTRETIEN ET TRAVAUX DANS LES BATIMENTS DEPARTEMENTAUX

1°) Concernant le programme « « Bâtiments siège et autres »

! Au titre de la conservation et l’adaptation du patrimoine départemental :

- la rénovation du poste de livraison Haute Tension du CADAM ;

- la mise aux normes environnementales de la production d’eau glacée du bâtiment Estérel ;

- le remplacement des réseaux corrodés de distribution de l’eau potable pour le bâtiment
Jean Moulin ;

- la réfection de l’étanchéité végétalisée du bâtiment Conseil général ;

- la mise en conformité des chambres froides du restaurant inter-administratif (RIA) ;

- la réfection des façades du Laboratoire vétérinaire départemental (LVD) ;

- la démolition d’une pharmacie et l’aménagement d’un parking à Plan du Var ;

- la poursuite de la mise en !uvre des différents programmes de « grosses réparations et
aménagements » (G.R.A.) et programmes de mise en sécurité des locaux ;

! Au titre de la mise aux normes des bâtiments pour les personnes handicapées :

- les travaux de mise aux normes du bâtiment Conseil général, du parking Silo et de la
liaison entre le parking Silo et l’entrée du bâtiment Authion ;

! Au titre de l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments :

- le lancement d’une étude de faisabilité préalable à la mise en place éventuelle d’un contrat
de performance énergétique notamment pour le bâtiment Jean Moulin ;

- le lancement des études de remise à niveau pour le bâtiment Cheiron.

2°) Concernant le programme « Bâtiments destinés à l’action sociale »

! Au titre de la conservation et l’adaptation du patrimoine départemental :

- les travaux de mise aux normes environnementales de la climatisation de la PMI Californie
ainsi que l’installation d’un système de rafraîchissement à la MSD de Cannes-Est ;

- le lancement des études de conception sur la réorganisation et l’optimisation à terme des
places de dortoirs à l’IMED Bariquand-Alphand à Menton ainsi que les études techniques
de confortement structurel et le réaménagement intérieur du bâtiment Roman Gris de
l’IMED ;

- la poursuite de la mise en !uvre du programme « grosses réparations et aménagements »
(G.R.A.) d’entretien, de maintenance et de mise aux normes sécurité-incendie des
bâtiments destinés à l’action sociale ;

! Au titre de la mise aux normes des bâtiments pour les personnes handicapées :

- les travaux de mise aux normes de plusieurs MSD et PMI pour les personnes handicapées.

3°) Concernant le programme « Bâtiments destinés à l’infrastructure routière»

! Au titre de la conservation et l’adaptation du patrimoine départemental :

- le lancement des études relatives la construction d’un nouvel équipement à Antibes pour
regrouper le centre d’exploitation (CE) et la subdivision départementale d’aménagement
(SDA) littorale ouest à Antibes ;

- la poursuite de la mise en !uvre du programme « grosses réparations et aménagements »
(G.R.A.) avec notamment la mise en service d’une chaufferie gaz au Parc de Carros, la
réfection de la toiture d’un bâtiment à Peira Cava, le raccordement à la chaufferie biomasse
communale de la SDA de Séranon, la réalisation d’un vestiaire et de sanitaires mixtes au
CE de Puget-Théniers et la mise en conformité de différents sites dont Sospel et
Châteauneuf de Grasse.

4°) Concernant la « Gestion immobilière » (hors programme)
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! Au titre de la gestion immobilière :

- la poursuite des activités de syndic de la collectivité pour la gestion des baux de location,
des charges de copropriété, impôts et taxes, et des fluides.
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N° 26__________________________________________________________________

BP 2014 - POLITIQUE MOYENS GÉNÉRAUX
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le rapport de son président présentant, au titre de l'année 2014, les moyens généraux
nécessaires au fonctionnement de l'administration départementale qui s'articulent autour
des programmes "Fournitures et services pour l'administration générale" et "Equipement
pour l'administration générale" et des crédits de fonctionnement gérés hors programme ;

Considérant que l'objectif de ce budget est de maintenir l'activité de l'administration
départementale à un niveau logistique et technologique performant, la mutualisation et
la rationalisation des moyens restant l'objectif transversal ;

Après avoir recueilli l'avis favorable de la commission des finances, de l'administration
générale et des moyens ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant le programme « Fournitures et services pour l’administration
générale » :

! d’approuver le programme d’actions permettant l’optimisation des moyens
alloués aux services tant dans le domaine des systèmes d’information et des
télécommunications que dans celui des services généraux ;

2°) Concernant le programme « Équipement pour l’administration générale » :

! d’approuver le programme d’actions comprenant la modernisation des
infrastructures informatiques et équipements des services départementaux
(serveurs, postes de travail, téléphonie, impressions, etc.), l’acquisition
d’applications et de méthodes pour l’amélioration de l’administration
générale et des relations avec l’usager dans une perspective de
e-administration, l’acquisition de mobiliers, de matériels divers et
d’installations de sûreté (contrôle d’accès, vidéo-protection et extincteurs
dans les bâtiments départementaux) ainsi que le remplacement des
véhicules ;

3°) Concernant les dépenses de fonctionnement hors programme :

! d’approuver les mesures permettant d’assurer :
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- le fonctionnement de la collectivité dans le domaine juridique et
contentieux, de la documentation, des assurances, de la participation au
fonctionnement du conseil d’architecture, d’urbanisme et de
l’environnement (CAUE) ainsi que le règlement des frais d’électricité et de
cotisations à divers organismes ;

- les frais d’acheminement du courrier, de communication, de protocole et
de représentation élective ;

4°) de prendre acte que les crédits nécessaires à la mise en !uvre de cette politique sont
inscrits au budget départemental.
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N° 27__________________________________________________________________

COMMUNICATION DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION DONNÉE
AU PRÉSIDENT AU TITRE DE LA GESTION DU PATRIMOINE

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu l'article L.3211-2 de ce même code ;

Vu la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et
d'allégement des procédures ;

Vu la délibération prise le 31 mars 2011 par l'assemblée départementale donnant
délégation au président du Conseil général en matière de gestion du patrimoine ;

Vu la délibération prise le 28 juin 2012 par l'assemblée départementale donnant
délégation au président du Conseil général pour signer les prises à bail effectuées dans
le cadre de la recherche de locaux et de parkings dans une enveloppe de dépenses
maximale de 36.000 ! (loyer annuel et honoraires de commercialisation) ;

Vu le rapport de son président rendant compte des différents avenants et conventions
signés dans le cadre de cette délégation, entre le 24 octobre 2012 et le 15 novembre
2013 ;

Décide, en accord avec la commission des finances, de l'administration générale et des
moyens, de prendre acte de cette communication.
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Période allant du 24/10/2012 au 15/11/2013

Commune Collège Durée d'occupation Conditions financières

CONTES Roger Carlès
27 octobre 2012 au 3

novembre 2012
A titre gracieux

CONTES Roger Carlès 13 au 22 avril 2013 A titre gracieux

L'ESCARENE François Rabelais
6 juillet 2013 au 3
août 2013

/<20A7<; . % F @D91<87>B4

(enfants en milieu

3E50C<?7@E! 4A % &$$ F

pour dédommagement

consommation fluides

MENTON André Maurois
Année scolaire
2012/2013

A titre gracieux

NICE Frédéric Mistral
Années civiles 2010,

2011 et 2012

Frais fixés suivant barème

dégressif basé sur le chiffre
d'affaire (3,5 à 1,5% du

chiffre d'affaire)

NICE Frédéric Mistral
Années civiles 2013,

2014 et 2015

frais fixés suivant barème

dégressif basé sur le chiffre
d'affaire (3,5 à 1,5% du

chiffre d'affaire)

NICE Frédéric Mistral
19, 24 et 25 janvier
2013

+) F " ;4AA<D064 34@

locaux

NICE Ségurane 6 février 2013 A titre gracieux

NICE Raoul Dufy
Années civiles 2013,
2014 et 2015

Frais fixés suivant barème

dégressif basé sur le chiffre
d'affaire (3,5 à 1,5% du

chiffre d'affaire)

NICE L'Archet
Années civiles 2013,

2014 et 2015
*,$ F =0? 0;;E4 27C784

NICE
Cité mixte du Parc
Impérial

Prorogation du
29/02/12 au 03/01/13

, ))$ F 34 8<D4?

22 juin 2013 au 26

aout 2013
-) $$$ F 34 8<D4?

1 juillet 2013 au 25
aout 2013

) $$$ F 34 8<D4?

supplémentaire soit
%$$ $$$ F 0B A<A08

SAINT-LAURENT-DU-

VAR
Joseph Pagnol

1 octobre 2012 au

31juillet 2015
A titre gracieux

SAINT-VALLIER-DE-
THIEY

Simon Wiesenthal

Années scolaires

2012/2013 à
2014/2015

A titre gracieux

SAINT-VALLIER-DE-

THIEY
Simon Wiesenthal 2012/2013 A titre gracieux

CONVENTIONS D'UTILISATION DE LOCAUX DES COLLEGES PAR UN TIERS

Bénéficiaire

Communauté de communes du Pays

des Paillons (stage formation)

Association diocésaine de Nice

Association pour la Promotion de la

Prévention et de l'Economie Sociale en
Europe (A.P.P.E.S.E.)

Ecole Azur Lingua

Communauté de communes du Pays
des Paillons (stage formation)

Animation Loisirs Enfance et Jeunesse

en Pays des Paillons (A.L.E.J.) centre
aéré

SFR - Avenant n° 2 convention

antennes relais pour régularisation
financière (antennes démontées)

Greta Nice Côte d'Azur

Ecole supérieure de réalisation

audiovisuelle (E.S.R.A.) tournage d'un
court métrage

Greta Nice Côte d'Azur

Ecole Azur Lingua Avenant n° 1

Association BERIMBAU (Capoeira)

Greta Nice Côte d'Azur

Association des Amis de la culture

iranienne

NICE
Cité mixte du Parc

Impérial

Ecole départementale de musique des

Alpes-Maritimes

Centre Communal d'Action Sociale

CCAS Saint-Laurent du Var
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Période allant du 24/10/2012 au 15/11/2013

Commune Collège Bénéficiaire
Caractéristique

Véhicule
Durée du prêt Conditions financières

MENTON André Maurois
Association sportive
du collège

Citroën Jumpy
AD 750 BT

Années scolaires
2012/2013 et

2013/2014

MENTON Guillaume Vento
Association sportive

du collège

Citroën Jumpy

460 BYJ 06

Années scolaires
2012/2013 et

2013/2014

NICE L'Archet
Association sportive
du collège

Citroën AH 337
LP

Années scolaires

2012/2013 et
2013/2014

NICE Jules Romains
Association sportive
UNSS

Renault Trafic
887 AFX 06

Années scolaires
2012/2013 et

2013/2014

NICE Bellevue
Association sportive

du collège

Renault 483

BSF 06

Années scolaires

2012/2013 et
2013/2014

NICE Louis Nucéra
Association sportive
du collège

Renault JLB 7
BA

Années scolaires

2012/2013 et
2013/2014

NICE Frédéric Mistral
Association sportive
du collège René

Cassin

Peugeot Boxer

5200 ZW 06

Année scolaire

2012/2013

SAINT-ETIENNE-DE-

TINEE ET SAINT-
SAUVEUR/TINEE

Jean Franco et Saint-

Blaise
SIVOM de la Tinée

2 Citroën
Jumper : AR

633 NJ et 470
BYJ 06

5 juillet au 19 août

2013

SAINT-MARTIN-DU-
VAR

Ludovic Bréa

Réciprocité

d'utilisation avec
l'association sportive

du collège

2 véhicules du

collège :
Citroën AH 435

MT et 158
AKE 06 3

véhicules de
l'association :

Renault AJ 686
YZ Opel 90

BJF 06 et
Citroën 238

CCX 06

Année scolaire
2013/2014

SAINT-VALLIER-DE-
THIEY

Simon Wiesenthal
Association sportive
du collège

Citroën AH 970

LN et Renault
206 BSW 06

Années scolaires

2012/2013 à
2013/2014

TENDE Jean-Baptiste Rusca
Association sportive
UNSS

Citroën Jumper
360 BVM 06 et

Renault
Kangoo 80

BCC 06

Années scolaires

2012/2013 à
2013/2014

TOURRETTE-LEVENSRené Cassin
Association sportive
du collège

Renault

Kangoo 2879
ZX 06

Années scolaires

2012/2013 à
2013/2014

CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DES VEHICULES DES COLLEGES

Remboursement frais
d'entretien et

d'amortissement selon le
barème annuel publié au

B.O. des impôts
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Période allant du 24/10/2012 au 15/11/2013

Commune Collège Durée d'occupation Conditions financières

CARROS
Paul Langevin et

Ludovic Bréa

Années scolaires
2012/2013 à

2014/2015

A titre gracieux

LA COLLE-SUR-LOUP
Yves Klein, Pré des
Roures, César et Romée

de Villeneuve

Années scolaires

2011/2012 à
2013/2014

A titre gracieux

LA TRINITE La Bourgade
Années scolaires
2013/2014 à

2015/2016

A titre gracieux

CHATEAUNEUF DE
GRASSE

Le Pré des Roures

Années scolaires

2012/2013 à
2014/2015

A titre gracieux

MANDELIEU
Albert Camus et Les

Mimosas

Années scolaires
2013/2014 à

2015/2016

A titre gracieux

SAINT-JEANNET Des Baous
1 janvier 2013 au 31
décembre 2015

A titre gracieux

SAINT-SAUVEUR-

SUR-TINEE
Saint-Blaise

Années scolaires
2013/2014 à

2015/2016

A titre gracieux

TOURRETTES-SUR-
LOUP

La Sine
Année scolaire
2012/2013

A titre gracieux

TOURRETTES-
LEVENS

René Cassin

Années scolaires

2011/2012 à
2013/2014

A titre gracieux

VALBONNE
Niki St Phalle et

CIV

Années scolaires
2013/2014 à

2015/2016

A titre gracieux

Commune Collège Durée d'occupation Conditions financières

ANTIBES Fersen
Année scolaire

2012/2013
+-&#$$ F

BEAULIEU Jean Cocteau
Année scolaire

2012/2013
& ,%%#*$ F

BEAULIEU Jean Cocteau
Année scolaire

2013/2014
& (-(#,$ F

BEAUSOLEIL Bellevue
Année scolaire

2012/2013
' '(,#,$ F

BEAUSOLEIL Bellevue
Année scolaire

2013/2014
' '(,#,$ F

CANNES
Sainte-Marie de

Chavagnes

Année scolaire

2012/2013
& (+$#$$ F

CANNES
Sainte-Marie de
Chavagnes

Année scolaire
2013/2014

& -*(#$$ F

NICE Valéri
Année scolaire

2012/2013
' %'-#)$ F

NICE L'Archet
Année scolaire

2012/2013
& &+,#$$ FPiscine Fielding Carlone

Utilisation réciproque et gracieuse des
installations communales et

départementales

Sarl "Tennis Soleil"

Cannes Tennis Club

CONTRATS DE LOCATION D'INSTALLATIONS SPORTIVES PRIVEES AU PROFIT DES COLLEGES

Utilisation du stade municipal Jules
Osteng

Utilisation réciproque et gracieuse des

installations communales et
départementales

Objet

Tennis Club de Beaulieu

Utilisation du complexe sportif
communal et de la salle des fêtes

municipale

Utilisation réciproque et gracieuse des

installations communales et
départementales

Sarl "Tennis Soleil"

Complexe sportif universitaire de

Valrose à Nice

Cannes Tennis Club

Dojo du Judo Club d'Antibes

Tennis Club de Beaulieu

Utilisation des équipements sportifs

du syndicat intercommunal de La
Colle sur Loup

Utilisation des installations sportives

de Carros

Utilisation réciproque et gracieuse des
installations communales et départementales

du gymnase "Bois de St Jeaume"

Utilisation réciproque et gracieuse des
installations communales et

départementales

CONVENTIONS RELATIVES A L'UTILISATION D'INSTALLATIONS SPORTIVES COMMUNALES ET DEPARTEMENTALES

Objet

Utilisation réciproque et gracieuse des
installations communales et

départementales
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Caractérisques de

l'opération
Immeuble concerné Conditions financières Modalités

Prise en disposition

auprès de la commune

de Tourette Levens

Ludothèque municipale Gratuité Avenant 1 à la convention

du 7 mars 2013 :

organisation d'ateliers

parents/enfants

Mise a disposition de

locaux

supplémentaires au

profit de la commune

de Roquebillière

Collège Jean Salines Gratuité Avenant 4 à la convention

du 22 octobre 2008

Caractérisques de

l'opération
Immeuble concerné Conditions financières Modalités

Occupation logement

par Mme LIMON

Les Jardins d'Artémis

268 avenue Ste

Marguerite

Nice

$ #$+!(% 6"-0

Renouvellement bail du 1er

juillet 2013 d'une durée d'un

an

Mise à disposition au

profit de la Sté Siesta
Watersports (ex Jet

27)

Plage Parc de Vaugrenier
Villeneuve-Loubet

' ()$6 2153 ' /1.4

Convention de mise à

disposition du 1er juin 2013

au 30 septembre 2013

Occupation logement

par M. LACROIX

Parc départemental

équipement

Carros

)''!%& 6"/1.4

Bail du 1er janvier 2013
d'une durée d'un an

renouvelable

Occupation logement

par Mme DAVER

Parc départemental

équipement

Carros

)''!%& 6"/1.4

Bail du 1er janvier 2013

d'une durée d'un an

renouvelable

Occupation logement

par Mme Hélène

CAVALIE

Les Jardins d'Artémis 268

avenue Ste Marguerite

Nice

*(#!') 6"/1.4

Bail du 1er septembre 2013

d'une durée d'un an

renouvelable

Bail précaire au profit

de M. MAYENC

25, chemin des Chênes

Grasse

63,85 m²

('(!*( 6"/1.4

Renouvellement bail

précaire au 1er octobre 2013

pour une durée d'un an

Mise à disposition au

profit de DIRECCTE

Bâtiment Férion

Cadam - Nice
(*'!), 6 2153 & /1.4

Convention du 1er janvier

2013 au 31 mars 2013

Bail précaire au profit

de M. MEUNIER

Chemin des Pins, Lieu-dit

Pré du Lac à Châteauneuf
&*,!$, 6"/1.4

Bail du 15 avril 2013 au 14

avril 2014

Mises à disposition gratuites

Recettes
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Convention

d'occupation

temporaire au profit

de la société DARK

PELICAN

Port de Villefranche-Santé *(%!(# 7"5/1/564/

Convention à compter du

1er octobre 2013 jusqu'au

30 septembre 2016

Bail précaire au profit

de M. BIANCO

65 chemin des

Loubonnières à Grasse
$## 7"1305

Bail précaire d'un an à

compter 1er décembre 2012

(résilié le 23 février 2013)

Caractérisques de

l'opération
Immeuble concerné Conditions financières Modalités

Prise en location

auprès de la société

EFFIA

3 places de parking

Médiathèque d'Antibes
& #%' 7 --,".2

Avenant 1 au contrat

d'abonnement du 7 février

2008

Prise en location

auprès de la société

Serimo

18 places de parking

Parking La Poste

Antibes
%# )&(!+* 7 --,".2

Avenant 3 au contrat de

service n° C72FK2A (ex

C7USHZ2)

Caractérisques de

l'opération
Immeuble concerné Conditions financières Modalités

Mise à disposition au

profit de l'IUFM

IUFM Stephanie Liegard à

Nice

Avenant 1 à la convention

du 31 janvier 1992 : sortie

de la mise à disposition du

bâtiment "Pavillon"

Prise en location

auprès de la société

Serimo

2 places parking des

Oliviers à Antibes

Avenant 4 au contrat de

service n° C72FK2A (ex

C7USHZ2) : transfert aux

mêmes conditions tarifaires

de 2 places du parking de la

Poste

Prise en location

auprès de la société

Serimo

1 place parking des

Oliviers à Antibes

Avenant 5 au contrat de

service n° C72FK2A (ex

C7USHZ2): transfert aux

mêmes conditions tarifaires

de 1 place du Parking de la

Poste

Prise en location

auprès de Messieurs

Gérard et Sébastien

Micol (ex bail

Borasci)

4 place du Général de

Gaulle à Puget-Théniers

Avenant 1 au bail du 21

janvier 1995 : changement

de propriétaire aux mêmes

conditions tarifaires

Dépenses

Sans incidence financière
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Avenant au bail -

gendarmerie de

Gilette

Chemin de Bonson,

quartier La Madeleine

Avenant 1 au bail de sous-

location du 11 juin 2009

modifiant la périodicité des

échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de

Levens

Quartier les Traverses,

chemin René Pouchol

Avenant 1 au bail de sous-

location du 7 août 2008

modifiant la périodicité des

échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de Puget-

Théniers

Quartier Le Viergié, 198

Col de St Raphaël

Avenant 2 au bail de sous-

location du 15 novembre

2010 modifiant la

périodicité des échéances de

loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de St-

Martin-du-Var

Lieu-dit La Digue

Avenant 1 au bail de sous-

location du 30 octobre 2007

modifiant la périodicité des

échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de
Pégomas

Quartier de la Bastidasse,

Chemin de Castellas

Avenant 2 au bail de sous-

location du 26 avril 2010

modifiant la périodicité des
échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de Vence

Quartier Meillières-Ouest,

669 avenue Emile Hugues

Avenant 1 au bail de sous-

location du 22 juillet 2011

modifiant la périodicité des

échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de

Peymeinade

Lieu-dit "Font Coutéou"

Avenant 2 au bail de sous-

location du 30 novembre

2009 modifiant la

périodicité des échéances de

loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de St-

Paul-de-Vence

Lieu-dit "Les Malvans"

Avenant 1 au bail de sous-

location du 21 septembre

2007 modifiant la

périodicité des échéances de

loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de Breil-

sur-Roya

Lieu-dit "Burdanche", 55

rue du Commandant

Hardy

Avenant 2 au bail de sous-

location du 15 avril 2011

modifiant la périodicité des

échéances de loyer
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Avenant au bail -

gendarmerie de

Mandelieu-La-

Napoule

675 bd des Ecureuils

Avenant 2 au bail de sous-

location du 6 septembre

2007 modifiant la

périodicité des échéances de

loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de

Menton

23 avenue de Sospel et

Montée Lutetia

Avenant 1 au bail de sous-

location du 22 juillet 2011

modifiant la périodicité des

échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de St-

Martin-Vésubie

Lieu-dit "St Nicolas"

Avenant 1 au bail de sous-

location du 19 juillet 2011

modifiant la périodicité des

échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de Tende

81 avenue Georges

Bidault

Avenant 2 au bail de sous-

location du 20 octobre 1998

modifiant la périodicité des

échéances de loyer

Avenant au bail -

gendarmerie de Nice
St Isidore

101 chemin de Crémat

Avenant 1 au bail de sous-

location du 6 septembre

2007 modifiant la
périodicité des échéances de

loyer

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TWW



N° 28__________________________________________________________________

COMMUNICATION À L'ASSEMBLÉE EN MATIÈRE D'AUTORISATION
D'ESTER EN JUSTICE DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION DONNÉE

AU PRÉSIDENT PAR DÉLIBÉRATION DU 15 AVRIL 2011
______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu l'article L 3221-10-1 dudit code, créé par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de
simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures, précisant que
le président du Conseil général peut, par délégation du Conseil général, être chargé pour
la durée de son mandat d'intenter au nom du Département les actions en justice ou de
défendre le Département dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le
Conseil général. Il rend compte de l'exercice de cette compétence à l'assemblée
départementale ;

Vu la délibération prise le 15 avril 2011 par l'assemblée départementale donnant
délégation au président du Conseil général en matière d'autorisation d'ester en justice ;

Vu le rapport de son président rendant compte des différentes actions en justice
intentées au nom du Département dans le cadre de cette compétence entre novembre
2012 et décembre 2013 ;

Décide, en accord avec la commission des finances, de l’administration générale et des
moyens, de prendre acte de cette communication.
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I – JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE ETAT

FR c/Département Requête en annulation de la décision du
Département en date du 27 mai 2010 refusant
sa demande d’indemnisation et
condamnation et demande de condamnation
de celui-ci à réparer pécuniairement les
préjudices matériel (2.415,21 #) et moral
(2.000 #) subis le 8 janvier 2009 sur la RD
6007 à Eze, du fait d’un éboulement.

Contentieux métropolisé.

FT

SARL AG SEPCTACLE
et NORLOC
c/Département

Requête en indemnisation suite aux sinistres
subis par les véhicules de la SARL AG
SPECTACLE, les 23 et 24 juillet 2008 sur la
RD 4 à Grasse du fait de la présence d’une
branche d’arbre faisant saillie sur la voie. La
saisine de la juridiction administrative
intervient après expertise judiciaire,
ordonnée par le tribunal d’instance de Nice
au terme de laquelle l’expert a considéré que
la souche de l’arbre n’était pas implantée sur
une parcelle privative.

DP

CB c/Département Requête en indemnisation du préjudice
matériel subi par Mme B le 18 juillet 2010,
sur la RD 4 à Grasse, suite à une chute en
vélo du fait de la présence d’un trou, avec,
avant dire-droit une demande d’expertise
pour évaluer le préjudice corporel.

ECI

LF c/Département Requête en référé aux fins d’obtenir le
versement d’une provision d’un montant de
50.000 # ainsi que la désignation d’un expert
pour évaluer le préjudice corporel de Mme F,
suite à sa chute dans un trou sur la RD 6007,
à Villeneuve-Loubet, en descendant du bus
de la ligne 200, hors de l’arrêt règlementaire.

ECI

RB et société
FONDARIA SAI
c/Département

Requête au fond tendant à obtenir
l’indemnisation du préjudice matériel subi à
concurrence de la somme de 3.396,82 #, suite
à une chute en scooter sur la RD 6098 dans
l’agglomération de la Roquebrune Cap
martin, due à la présence d’une trace de
gasoil.

DT
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MG c/Département Requête en référé aux fins d’obtenir la
désignation d’un expert médical pour évaluer
le préjudice corporel et moral de M. G, suite
à sa chute en moto sur la RD 2204, à
Breil-sur-Roya, en raison de la présence
d’une plaque sablonneuse ayant rendu la
chaussée glissante.

ECI

Epoux G c/Département Requête au fond en indemnisation après
expertise judiciaire ordonnée par le tribunal
de grande instance de Nice, suite à des
infiltrations d’eau à l’intérieur de
l’appartement des époux G en provenance du
collège Vernier à Nice (2.542 # montant des
travaux ; 4.200 # perte de loyers ; 2.000 #

dommages et intérêts ; 15.859,44 # frais
expertise ; 2.000 # article L.761-1 du code de
justice administrative).

ECI

Syndicat des
copropriétaires 38 rue
Trachel c/Département
(G)

Requête au fond visant à obtenir la
condamnation du Département à réaliser,
sous astreinte, les travaux préconisés par
l’expert judiciaire évalués à 3.500 #, ainsi
que sa condamnation au paiement des
sommes de 1.800 # à titre de dommages et
intérêts concernant le préjudice affectant le
plancher, ainsi que 15.000 # à titre de
dommages et intérêts pour préjudice subi et
attitude dilatoire.

ECI
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CC c/Département Requête indemnitaire de plein contentieux
déposée le 26.09.2012 par CC afin d’obtenir
les sommes de 320 # et 1.515,80 #

correspondant au préjudice matériel et
remboursement des frais de justice, suite à un
vol commis par deux mineurs également
placés, sur le fondement d’un jugement du
tribunal pour enfants en date du 2.02.2011.

ECI

Consorts S
c/Département

Requête en référé expertise pour déterminer la
cause et le montant du préjudice subi par les
consorts S du fait des travaux d’élargissement
de la RD 803 à Cannes.

ECI

CM c/Département Requête indemnitaire de plein contentieux
déposée le 4 mai 2013 afin d’obtenir la somme
de 1.200 # au titre du préjudice moral et du
remboursement des frais de justice, allouée
suivant jugement du tribunal pour enfants de
Grasse du 28.11.2012, à l’encontre d’une
mineure placée reconnue coupable de
rébellion et d’outrage.

ECI

AG c/Département Requête en référé aux fins de désignation d’un
expert médical pour évaluer le préjudice
corporel subi par M. G, le 1er novembre 2012,
suite à sa chute en vélo sur la RD 6098 à
Mandelieu-la-Napoule due à la présence d’une
excavation sur la voie.

ECI

GA c/Département Requête en annulation de la décision de retrait
d’agrément de l’assistante maternelle.

FT

Consorts B
c/Département

Requête en référé mesures utiles visant à
obtenir la réalisation d’études en vue de la
reconstruction d’un mur de contrerive en
surplomb de la route départementale
n°2085 et dans l’attente du résultat de ces
études, d’assurer le confortement dudit mur
afin d’éviter son effondrement sur la voie.

FT

Consorts G
c/Département et
commune de Carros

Requête visant à obtenir la condamnation
solidaire du Département et de la Commune de
Carros au paiement de la somme totale de
1.655.000 # à répartir entre les membres de la
famille de M. FG, décédé accidentellement
pendant une course de côte sur la route
départementale N°1.

ECI
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DB c/Département Requête en annulation d’un titre de recette du
27 juillet 2012 fondé sur la récupération d’une
créance d’aide sociale d’un montant de
26 379,57 # et en condamnation du
Département au versement de la somme de
15 000 # au titre du préjudice moral.

FT

DP c/Département Requête en annulation de l’arrêté du président
du Conseil général en date du 24 février 2011
maintenant l’intéressée en congé de longue
durée à demi-traitement.

ECI

Département c/L’État
français, Direction
générale des finances
publiques

Requête en annulation de la décision en date
du 6 novembre 2012 par laquelle le Directeur
départemental des finances publiques a rejeté
le dégrèvement de taxe foncière sollicité par le
Département concernant la propriété foncière
bâtie située 69 boulevard de la Madeleine à
Nice, sur une parcelle cadastrée MR n°604 au
motif que le rejet n’est pas fondé.

FT

Société Niçoise
d’Equipement
c/Département

Requête au fond tendant à obtenir le règlement
de la somme de 8.758,01 #, correspondant à la
différence entre le montant établi par le
Département et celui établi par la société lors
de la révision de prix opéré dans le cadre du
marché de construction du CAMPUS STIC.

ECI

GARELLI
c/Département

Requête en référé visant à obtenir la
désignation d’un expert sur le fondement de
l’article R532-1 du code de justice
administrative en vue notamment de donner
tous éléments permettant de déterminer les
éventuels préjudices subis par l’entreprise
GARELLI au titre de l’exécution financière du
marché public de construction du complexe
sportif au collège Bréa à Saint-Martin-du-Var
et de donner tous éléments sur leurs causes.

ECI

GARELLI
c/Département

Requête au fond tendant à obtenir la
condamnation du Département à lui régler la
somme de 919.332,66 # TTC au titre du
règlement financier du marché du complexe
sportif du collège Bréa à Saint-Martin-du-Var.

ECI

VP épouse M
c/Département

Requête en annulation de la décision de retrait
d’agrément en qualité d’assistante maternelle.

FT
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SYSOCO c/Département Requête en référé précontractuel visant à
obtenir l’annulation de la procédure de
passation du marché de fourniture de matériels
de radiocommunication et prestations
associées destinés aux services utilisateurs du
réseau radio de surveillance et d’alerte et
d’entretien de la DEGR/ FORCE 06 du
Conseil Général des Alpes-Maritimes.

FT

SARL SO.NI.VA
c/Département

Requête en référé précontractuel visant à
obtenir l’annulation de la procédure de
passation du marché d’acquisition de petit
matériel de cuisine pour les besoins des
services départementaux des
Alpes-Maritimes.

FT

MT et ET c/Département Requête au fond en indemnisation des sinistres
subis suite aux travaux d’élargissement de la
route nationale n° 7 sur le territoire de la
commune de Cap d’Ail et demande de
condamnation de celui-ci à réparer les
préjudices matériels pour un montant de
548.475,31 #.

Contentieux métropolisé.

FT

Sociétés France BOIS et
LA RIVIERE
c/Département

Requête sollicitant la condamnation du
Département au paiement de la somme de
31 867 # à la SCI LA RIVIERE au titre des
travaux de reprise des désordres résultant de la
construction d’un rond-point à l’intersection
des routes départementales n°6202 et n°2565
sur le territoire de la commune d’Utelle et de
30.000 # à la SARL France BOIS au titre des
préjudices commercial et de jouissance
prétendument subis.

Contentieux métropolisé.

FT

Comité de Défense des
Riverains de la déviation
de l’ex-RN 7 et autres
associations
c/Département

Requête au fond tendant à l’annulation de la
délibération de la commission permanente du
15 avril 2011 déclarant l’intérêt général de
l’opération de réaménagement de la RD 6107
sur le territoire de la commune de
Vallauris-Golfe Juan.

ECI

M-A S-P c/Département Requête en annulation du commandement de
payer en date du 6 octobre 2011 tendant au
remboursement de la subvention
départementale versée au titre de l’aide à la
pierre.

DT
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DL c/Département Requête en annulation du commandement de
payer en date du 6 octobre 2011 tendant au
remboursement de la subvention
départementale versée au titre de l’aide à la
pierre.

DT

AB c/Département Requête en annulation du commandement de
payer en date du 26 juin 2012 tendant au
remboursement de la subvention
départementale versée au titre de l’aide à la
pierre.

ECI

Département c/occupants
sans droit ni titre des
rives du fleuve VAR sur
le territoire des
communes de Nice et
Saint-Laurent-du-Var

Requête aux fins d’expulsion en avril 2013 de
tout occupant sans droit ni titre des rives du
fleuve VAR appartenant au Département
situés sur le territoire des communes de Nice
et Saint-Laurent-du-Var.

FT

Département c/occupants
sans droit ni titre des
rives du fleuve VAR sur
le territoire des
communes de Nice et
Saint Laurent du Var

Requête aux fins d’expulsion en novembre
2013 de tout occupant sans droit ni titre des
rives du fleuve VAR appartenant au
Département situés sur le territoire des
communes de Nice et Saint Laurent du Var.

FT

CD c/Département Requête en annulation du commandement de
payer en date du 29 août 2011 tendant au
remboursement de la subvention versée au
titre de l’aide à la pierre.

ECI

Société « Service
maritime du Port de
Nice » c/Département
des Alpes-Maritimes en
présence de la CCI Nice
Côte d’Azur et Syndicat
professionnel des pilotes
des ports de Nice -
Cannes - Villefranche.

Requête en annulation de l’arrêté du Président
du Conseil général portant agrément du
lamanage sur le port départemental de Nice.

ECI

SM c/Département Requête sollicitant la condamnation du
Département au paiement de la somme de
61.444,76 # à titre de dommages et intérêts
pour n’avoir pas bénéficié de l’avancement de
grade auquel elle prétend avoir droit.

ECI

FM c/Préfet des
Alpes-Maritimes et
Département

Requête au fond visant à obtenir l’annulation
de l’arrêté de déclaration d’utilité publique du
projet de réalisation de la voie d’accès au lycée
de Drap.

FT

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TXT



Société SILOXANE
c/Département

Requête indemnitaire sollicitant la
condamnation du Département au paiement
d’une somme de 139 000 # du fait des
préjudices prétendument causés par la
résiliation en janvier 2012 au tort du titulaire
du marché d’acquisition et de maintenance
d’un système de télétransmission aux normes
SESAME-VITALE pour les centres de PMI.

ECI

Société SILOXANE
c/Département

Requête en référé provision dans le cadre de la
résiliation du marché précité pour une
condamnation à hauteur de 26 000 #.

FT

Préfet des AM
c/Département

Demande d’annulation et de suspension du
marché de maîtrise d’"uvre du gymnase du
collège de Beaulieu-sur-Mer.

NP

SAS NEION
GRAPHICS
c/Département

Contestation de la légalité de titres de recettes
relatifs à l’occupation de locaux au CICA.

DP

Recours en annulation de décisions opposées en matière de dispositif RSA
où le Département est toujours seul défendeur :

SML– WB – HC – RC – RO – RR - SV– FF – MK - GG – SG – GZ.

ECI ou FT

Recours en annulation de décisions opposées en matière de dispositif
FSL où le Département est toujours seul défendeur :

IB – CC – FA- SB– FR.

ECI ou FT

COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE MARSEILLE ETAT

Copropriété LA
GIRAGLIA
c/Département

Appel interjeté par la copropriété LA
GIRAGLIA à l’encontre d’un jugement rendu
par le tribunal administratif de Nice en date du
20.11.2012 l’ayant déboutée de sa requête
tendant à la condamnation du Département à
réaliser des travaux de confortement de la
paroi rocheuse soutenant l’ensemble
immobilier, surplombant la RD 6007 à
Roquebrune-Cap-Martin.

ECI

Etat c/D et Département Requête en annulation du jugement du
Tribunal administratif de Nice du 14 décembre
2010 - accident de la circulation dont a été
victime M. D à Roquebrune-Cap-Martin, route
nationale transférée au Département.

DT
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LM et MD
c/Département

Requête en annulation des jugements du
Tribunal administratif de Nice du
18 novembre 2010 les ayant déboutés de leur
demande tendant à l’annulation de la décision
du président du Conseil général refusant
l’octroi de la subvention au titre de l’aide à la
pierre.

DP

Consorts B
c/Département

Requête visant à obtenir l’indemnisation à
hauteur de 18 000 # des préjudices subis du
fait de la divulgation de l’identité d’un enfant
ayant été adopté.

DT

Association AMFD 06 c/
Département

Requête en annulation du jugement du
Tribunal administratif de Nice du 6 aout 2012
ayant débouté l’association de sa demande
tendant à obtenir d’une part l’annulation de la
décision implicite de rejet par laquelle le
Département a refusé de retirer les
conventions conclues avec les deux
associations attributaires de l’appel à projets
pour des prestations d’aide à domicile aux
familles et d’autre part, la condamnation du
Département à verser la somme de 830.000 #

au titre des licenciements auxquels elle avait
été contrainte de procéder à la suite de sa
liquidation judiciaire.

ECI

Consorts C
c/Département

Requête en annulation du jugement du
Tribunal administratif de Nice du 12 avril
2011 ayant débouté les consorts C de leur
demande tendant à la condamnation de l’État,
des communes de Mougins et de
Mouans-Sartoux ainsi que du Département à
leur verser la somme de 379.000 #

correspondant à la réparation des préjudices
prétendument subis du fait de la construction
en 1991 à proximité de leur propriété d’une
voie nouvelle dénommée « Pénétrante
Cannes-Grasse ».

ECI

Société LA MATMUT
c/Département

Requête en annulation du jugement du
Tribunal administratif de Nice en date du
6 juillet 2010 ayant rejeté la requête de la
société LA MATMUT tendant à la
condamnation du Département à lui verser la
somme de 118.525,80 # sur le fondement d’un
défaut d’entretien normal de la RD 15 à la
suite de l’accident de son assuré.

FT
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TRIBUNAL INTERREGIONAL DE LA TARIFICATION SANITAIRE
ET SOCIALE DE LYON

ETAT

Association Jean
DEHON c/ Département

Requête tendant à obtenir l’annulation du titre
exécutoire émis le 22 juin 2013 pour la somme
de 66.525,51 # pris en exécution du certificat
administratif établi par le Département.

ECI

CONSEIL D’ETAT ETAT

Département et huit
autres départements
c/Etat

Recours en annulation de la circulaire du
31/05/13 de la Ministre de la Justice relative
aux modalités de prise en charge des jeunes
isolés étrangers.

ECI

Département c/J-P G Pourvoi en cassation contre l’arrêt de la Cour
Administrative d’Appel de Marseille de
novembre 2012 ayant annulé la décision de
licenciement des effectifs départementaux
prise en 2009.

ECI

II – JURIDICTIONS JUDICIAIRES (hors pénal)

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE NICE ETAT

AT c/Département Assignation en référé aux fins de rendre communes
au Département les opérations d’expertise suivant
ordonnance de référé en date du 15 janvier 2013,
suite à la mise en cause du ruissellement des eaux
de pluies de la voie 114 à Falicon.

Des conclusions de mise hors de cause ont été
rédigées suite au transfert de la voie à la Métropole.

ECI

Requête déposée par le Département en vue de constater la vacance de la
succession de personnes décédées ayant bénéficié de l’aide sociale :

IB - J-V B - RB - MF – M-T M - JC - LK.

FT

Requêtes déposées par le Département en vue d’obtenir la tutelle aux biens sur
des mineurs :

Mineur G (1 affaire).

ECI
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Requêtes déposées par le Département en vue de faire procéder à la
déclaration judiciaire d’abandon des mineurs :

Mineurs X (4 affaires).

ECI ou TF

M c/Département Assignation en vue d’obtenir le désenclavement
d’une parcelle sise quartier Arbousset à
Breil-sur-Roya.

ECI

YE c/Département Assignation portant sommation de prendre
communication du cahier des conditions de vente
et d’assister à l’adjudication d’un bien immobilier
afin de récupérer une créance d’aide sociale.

ECI

AG c/NL Assignation en vue d’obtenir la nomination d’un
expert médical suite à un accident de circulation
survenu à un agent territorial.

ECI

Société INTERPARKING
c/Département et autres

Assignation en vue d’obtenir la désignation d’un
expert et le constat, avant les travaux de
construction d’un parc de stationnement à Menton,
de l’état des biens avoisinant le projet immobilier

ECI

C c/Département Assignation en vue d’obtenir le désenclavement
d’une parcelle sise lieudit le Plan Sud à Cantaron.

ECI

Syndicat des
copropriétaires de
l’immeuble « 20
Lunel » c/La CCINCA
et le Département

Demande d’extension d’expertise suite aux
désordres immobiliers liés à la réalisation du
parking de la douane du port de Nice.

ECI

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRASSE ETAT

Requêtes déposées par le Département en vue d’obtenir la délégation de
l’autorité parentale (totale ou partielle) sur des mineurs :

Mineur M (1 affaire)

ECI

Référé TGI

Département c/époux Z

Assignation en référé aux fins de voir déclarer
communes les opérations d’expertise sollicitées
par les époux Z dans le cadre du litige les
opposant aux époux R et à la commune de
Grasse, suite à l’effondrement du mur de
soutènement bordant leur propriété et la voie
départementale 111 à Grasse.

ECI

KAUFMAN & BROAD
c/Département

Assignation visant à obtenir la désignation d’un
expert aux fins de constater l’état des parcelles
avoisinant le chantier d’un projet immobilier
prévu sur le territoire de la commune de Grasse.

NP
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Syndicat de Copropriété
Le Saint-Hilaire
c/Département

Assignation en référé en vue d’obtenir la
désignation d’un expert judiciaire aux fins de
constater l’état des parcelles riveraines des
parcelles cadastrées BL n°138 et BZ 71 sises sur
le territoire de la commune de Grasse

ECI

Département c/ Gens du
voyage sur le parking du
Campus STIC

Référé expulsion de tout occupant sans droit ni titre
du parking du Campus STIC

FT

Département c/gens du
voyage sur la parcelle
AK 19 sise à La Gaude

Référé expulsion de tout occupant sans droit ni
titre de la parcelle AK 19 sise à La Gaude

FT

Département c/gens du
voyage sur le parking de
l’IUT Biot

Référé expulsion de tout occupant sans droit ni titre
du parking de l’IUT sis à Biot

FT

SNC JUIN SAINT
HUBERT et autres
c/Département

Assignations en référé en vue d’obtenir la
désignation d’un expert judiciaire aux fins de
constater l’état des parcelles cadastrées AM 380 et
382 ainsi que les parcelles AL 225 et 226
avoisinant le chantier d’un projet immobilier prévu
sur le territoire de la commune de Cagnes-sur-Mer

ECI

ÉS c/Département Assignations en référé afin de voir opposer au
Département une ordonnance de référé expertise
désignant un expert judiciaire avec missions
habituelles, notamment de déterminer l’origine des
dommages causés par des inondations à son
exploitation agricole, leur évaluation et les moyens
ou travaux susceptibles d’y remédier en raison d’un
éventuel rôle joué par une partie d’une prétendue
parcelle départementale dans l’origine du sinistre.

FT

M. et Mme MB
c/Département

Assignation devant le juge de l’exécution aux fins
de condamnation du Département au paiement de
la somme de 3.550 # au titre de la liquidation de
l’astreinte ordonnée par le jugement du tribunal
d’instance de Cagnes sur Mer en date du 17 avril
2012 condamnant le Département à la remise en
état d’une clôture afin d’en assurer l’inviolabilité
par de petits mammifères à la suite d’un sinistre à
des cultures maraîchères.

DT
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Département c/gens du
voyage du Parc
Vaugrenier

Requête aux fins d’expulsion de tout occupant sans
droit ni titre de la parcelle BK 18 comprise dans le
parc départemental de Vaugrenier sur le territoire
de la commune de Villeneuve-Loubet

DT

Consorts S c/
Département

Assignation en vue d’obtenir le désenclavement
d’une parcelle sise sur le territoire de la commune
de Grasse.

ECI

TRIBUNAUX D’INSTANCE ETAT

TI Nice

GC et J-L B
c/Département

Assignation en vue d’obtenir la condamnation du
Département à verser la somme totale de
17.482,30 # en réparation de leur préjudice
matériel et frais de procédure exposée, suite aux
opérations de déneigement réalisées sur la
commune de Péone.

FT

TI de Cannes

NT c/OPH Cannes et
Rive droite du Var et
Département

Assignation visant à obtenir des explications du
Département quant au refus opposé à la demande
de M. T de bénéficier, au titre du fonds de solidarité
pour le logement, d’une prise en charge de sa dette
locative contractée auprès de l’OPH Cannes et
Rive droite du Var.

ECI

TI de Cannes

Département c/Mineur
G

Requête visant à obtenir une mesure de tutelle en
application des dispositions des articles 425 et
suivants du code civil afin que le mineur soit
représenté de manière continue dans les actes de la
vie civile, tant patrimoniaux que personnels.

DT

Département
c/occupants sans droit
ni titre d’un immeuble
sur le territoire de la
commune du Cannet

Assignation en référé aux fins d’expulsion de tout
occupant sans droit ni titre d’un immeuble cadastré
section AV 33 - 285 et 286 appartenant au
Département situés sur le territoire de la commune
du Cannet

ECI

MK c/Département Contestation de mesures recommandées par la
Commission de surendettement portant effacement
de la dette correspondant à un indu de RMI compte
tenu du caractère volontairement inexact de ses
déclarations de ressources

ECI
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COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE ETAT

Département c/Mineur D Requête visant à obtenir la réformation de
l’ordonnance en date du 20 septembre 2013
prononcé par le juge des enfants confiant au
Département la garde d’un mineur de plus de
15 ans placé sous contrôle judiciaire.

ECI

Département c/gens du
voyage du Parc
Vaugrenier

Appel de l’ordonnance sur requête rendue par le
président du tribunal de grande instance de
Grasse en date du 9 juillet 2013 par laquelle a été
rejeté la demande d’expulsion

FT

Département c/RS Appel de l’ordonnance de mise en état rendue par
le président du tribunal de grande instance de
Nice en date du 12 octobre 2012 déboutant le
Département de son moyen d’incompétence en
raison d’un droit de passage sollicité sur le
domaine public routier départemental.

DT

III – JURIDICTIONS PENALES

TRIBUNAUX CORRECTIONNELS ETAT

TGI de Grasse

Département c/FE et W

Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme FE et M. FW à verser la
somme de 3 531,95 # à titre de dommages et
intérêts pour fraude au RSA, 1000 # au titre du
préjudice annexe et 1000 # au titre des frais de
justice.

FP

Département c/VP Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. VP à verser la somme de
5424,94 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 2000 # au titre du préjudice
annexe et 1000 # au titre des frais de justice.

DT

Département
c/MV

Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme MV à verser la somme de
5564,68 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FP
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Département c/TS Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. TS à verser la somme de 1000 #

au titre du préjudice annexe et 1 500 # au titre
des frais de justice pour fraude au RSA.

FT

Département c/HD Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme HD à verser la somme de
4933,46 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/ BHN Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme BHN à verser la somme de
4455,07 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/BM Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme BM à verser la somme de 8
203,48 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/VH M Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme VH M à verser la somme de
4693,18 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/MLG Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme MLG à verser la somme de
3996,24 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/AM Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme AM à verser la somme de
1500 # au titre du préjudice annexe et 1000 # au
titre des frais de justice pour fraude au RSA.

FT
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Département c/GM Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. GM à verser la somme de
8080,88 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/DSSM Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme DSSM à verser la somme de
4 343,65 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1500 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/BM Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. BM à verser la somme de
16 827,38 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1500 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT/ECI

Département c/KT Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. KT à verser la somme de
8 109,98 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1500 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/ZSB Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme ZSB à verser la somme de
4 114,51 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/BS Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme BS à verser la somme de
6950,34 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1000 # au titre des frais de justice.

DT

Département c/SP Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme SP à verser la somme de
5.306,28 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1000 # au titre des frais de justice.

FP
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Département c/GA Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme GA à verser la somme de
1 171,30 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/KM Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme KM à verser la somme de
4327,09 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/G J-C Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. G J-C à verser la somme de
14 490 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/BN Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme BN à verser la somme de 1
838,92 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FP

Département c/HR et M Constitution de partie civile afin de voir
condamner les époux HR et M à verser la
somme de 13.174,66 # à titre de dommages et
intérêts pour fraude au RSA, 1000 # au titre du
préjudice annexe et 1500 # au titre des frais de
justice.

DT

Département c/TGM Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme TGM à verser la somme de
8618,72 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FP

Département c/GK Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme GK à verser la somme de
4862,09 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

Département c/MMGM Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme MMGM à verser la somme de
522,39 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TYT



TGI de Nice

Département c/RN

Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. RN à verser la somme de
1 881,44 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FP

TGI de Nice

Département c/PC

Action en diffamation en raison du contenu de
certains passages du livre « Enquête à Estrosi
City »

DT

TGI de Bordeaux

Département c/CCÉ

Constitution de partie civile afin de voir
condamner Mme CCÉ à verser la somme 1000 #

au titre du préjudice annexe et 1500 # au titre
des frais de justice pour fraude au RSA.

FT

TGI de Grasse

Département c/RS

Protection fonctionnelle et constitution de partie
civile aux côtés des agents du Département
victimes d’outrage à une personne dépositaire
de l’autorité publique

FT

Département c/BS Protection fonctionnelle et constitution de partie
civile aux côtés des agents du Département
victimes d’outrage à une personne dépositaire
de l’autorité publique

FP

Département c/TK Protection fonctionnelle et constitution de partie
civile aux côtés des agents du Département
victimes d’outrage à une personne dépositaire
de l’autorité publique

DT

Département c/AS Constitution de partie civile du Département en
sa qualité de gestionnaire parc départemental du
Paradou situé sur le territoire de la commune de
Vallauris afin de voir condamner M. AS à verser
la somme de 6.099 # à titre de dommages et
intérêts pour mutilation et coupe de branche
d’arbres et 2000 # au titre des frais de justice.

FT
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TGI de Toulon

Département c/AA

Constitution de partie civile afin de voir
condamner M. AA à verser la somme de 2
486,67 # à titre de dommages et intérêts pour
fraude au RSA, 1000 # au titre du préjudice
annexe et 1500 # au titre des frais de justice.

FT

TRIBUNAUX POUR ENFANTS

TPE Grasse

Mineur R.

Convocation devant le TPE pour mise en
examen du mineur confié au Département pour
extorsion d’un téléphone et d’une montre sous la
menace d’un couteau.

ECI

TPE Nice

Mineur H.

Mineur confié au Département poursuivi
devant le TPE pour tentative de vol.

ECI

TPE Nice

Mineur H.

Mineur confié au Département poursuivi devant
le TPE pour soustraction frauduleuse d’un sac à
main.

ECI

TPE Nice

Mineur H.

Mineur confié au Département poursuivi devant
le TPE pour outrage, violences, détention et
usage de cannabis, extorsion d’un téléphone
portable avec violence

ECI

TPE Nice

Mineur L.

Mineur, placé judiciairement postérieurement
aux faits délictueux, poursuivi devant le TPE
pour tentative de vol en réunion.

FT
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N° 29__________________________________________________________________

AIDES AUX COLLECTIVITÉS SUITE
AUX INTEMPÉRIES DE JANVIER 2014

______________________________________________________________________

Le Conseil général,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu les délibérations prises les 20 décembre 2010, 23 juin 2011 et 13 décembre 2012 par
l'assemblée départementale portant modification du règlement départemental des aides
aux collectivités ;

Vu le rapport de son président proposant de marquer la solidarité du Département en
décidant d'aider financièrement les communes touchées par les intempéries survenues
durant le mois de janvier 2014 ;

Considérant que les communes bénéficiant de ces aides exceptionnelles devront figurer
sur l’arrêté ministériel portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’accorder aux collectivités figurant sur l’arrêté ministériel portant reconnaissance
de l’état de catastrophe naturelle suite aux intempéries de janvier 2014, des aides en
investissement pour la réparation des dégâts directement liés à ces intempéries faisant
peser un risque majeur sur la population, étant précisé que :

- l’aide pourra aller jusqu’à 45 % du coût HT des travaux pour les communes
rurales et 20 % pour les communes urbaines ;

- les travaux susceptibles d’être subventionnés sont les remises en état à
l’identique ;

- les dépenses de personnel des communes ou de leurs groupements ne sont pas
éligibles ;

2°) de réserver une enveloppe de 5 M! en investissement sur les disponibilités des
programmes « Conservation du patrimoine » et « Autres actions de solidarité
territoriale » du budget départemental.

(6//+5.1 *+4 ')5+4 '*0.1.453'5.,4 *6 )214+./ -9193'/ 18 $ *6 #& ,+73.+3 #!"%

TYW



Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable :

. en version papier :

au service documentation :

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes
Bâtiment Grand Capelet - rez-de chaussée - salle de lecture - Route de Grenoble - 06201 NICE CEDEX 3
(la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h à 17 h)

dans les maisons du Département :

Nice-centre - mddnice-centre@cg06.fr
6 avenue des Phocéens (angle quai des États-Unis) - 06000 NICE

Menton - mddmenton@cg06.fr
4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON

Plan du Var - mddpdv@cg06.fr
368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR

Roquebillière - mddroq@cg06.fr
30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE

Saint-André de La Roche -
Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE

. sur internet : www.cg06.fr, puis suivre le chemin suivant :
« les Alpes-Maritimes une institution »
« l’organisation politique »

« le bulletin des actes administratifs »

mddstandredelaroche@cg06.fr

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@cg06.fr
Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@cg06.fr
Chemin Saint-Anne - lieudit Le Puas - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY


